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AVANT-PROPOS 

L'histoire d'Espagne est peu étudiée en France; elle 
mériterait Têtre davantage; i l ne saurait être ques
tion en tout cas de frapper d'interdiction un si vaste do-
raaine. I I serait facile de prouver que nous avons, nous 
autres Français, le plus grand intérêt à connaitre à fond 
les anuales des peuples néo-latins, peuples dont tout 
nous rapproche, et qui forment avec nous une des trois 
grandes families européennes. Mieux encore que l'His-
toire d'Italie, Fhistoire d'Espagne se prête aux recher-
ches originales. Les archives d'Aragon et de Navarre sont 
soigneusement classées, et admirablement entretenues; 
les archives et les bibliothèques publiques de Gastille 
regorgent de documents inédits; les archives munici
pales sont encore intactes, et à peine explóreos. 

Parmi toutes les provinces d'Espagne, la Navarre est 
celle qui nous touche de plus prés : son histoire est pen
dant trois siècles intimement mêlée à la nôtre. Le 
prince de Viane se rattache par sa mère à la maison 
française d'Évreux, et i l doit être considéré comme le 
dernier souverain national de la Navarre; i l a óté pen
dant vingt ans le représentant légitime de l'indépen-
dance navarraise; la inort de son oncle Alphonse le 



XVI AVANT-PROPOS 

Magnânime Ta fait héritier d'Aragon; les Catalans 
ont voulu l'avoir pour chef, ct, s'il avait survécu à son 
père D. Juan, Tunité de TEspagne fuériste se serait 
faite à son profit. Sans être ni grand gucrrier, n i grand 
diplómate, i l a laissó dans toute l'Espagne du Nord un 
souvenir plus vivant que bien des conquérants et bien 
des politiques; i l a été l'un des princes les plus lettrés 
de son temps; la Navarre a trouvé en lui son plus an
clen historien. C'en est assez pour justifier le sujet de 
cette étude. D ailleurs on ne se hornera pas à raconter 
les événements de la vie de D. Garlos; on groupera 
autour de lui des renseignements détaillés sur l'état 
de la Navarre et de la Catalogue au xve siècle, sur les 
institutions politiques, les lois, les mceurs, les arts de 
ees petits pays qui ont conservé jusqu a nos jours une 
civilisation si origínale. On montrera comment se gou-
verhaient dans la paix et dans la guerre ees vaillants 
États, si jaloux de leur autonomie et de leurs libertes, 
et i l n'est pas qu'il ne se dégage de cet ensemble quel-
ques faits intéressants pour l'histoire générale. 

Cette étude est divisée en cinq chapitres. Le premier 
est une introduction géographique et historique, des-
tinée à définir le milieu dans lequel va se mouvoir 
le prince de Viane. Les chapitres I I , I I I et IV le suivent 
dahs sa carrière politique, et répondent aux trois gran
des périodes de sa vie : Le prince de Viane gouverne la 
Navarre au nom de son père (1441-1451); i l soutient 
la. guerre contre son père (1451-1458); devenu héritier 
d'Aragon, i l revendique contre son père ses droits sur 
la Navarre et sur la Catalogue (1458-1461). Le chapitre V 
traite du prince de Viane considéré comme écrivain. 
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G H A P I T R E P R E M I E R 

L E PAYS L A NATION L E S INSTITUTIONS 

L A DYNASTIE 

I. — LK PAYS. 
Konnaliim Inrrilorialií. — Gcogrnphtc. — L a population. — Lcs villos. 

L'agric.ulUirc, I'indnstrie cl, le commerce. 

Formation territoriale. 

L a Navarre moderne n'est qu'un canton de I'Espagne, sans 
frontières bien déterrninées et sans unité. Elie ne doit l'auto-
nomie dont elle jouit encore qu'á la persistance des traditions 
historiques; mais au eours de la pér iode oil ces traditions ont 
pris naissance, la Navarre a formé un État compact et bien 
dél imité , habité par une race h o m o g è n e . 

Les origines de la Navarre doivent être cherchées dans la 
longue résistance opposée par les peuplades primitives de 
I'Espagne aux envahisseurs celtiques et remains. Les Celtes 
passèrent les Pyrénées occidentales et se répandirent tout le 
long des cotes. Plus tard, les Romains remontèrent la vallée 
de l'Ebre et la couvrirent de leurs colonies. Les anciens habi-
tantsr réfractaires à la civilisation romaine eomme à la con-
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quête celtique, continuèrent de mener dans les montagnes 
leur existence guerr ière . Les homtnes à la main habile 
(Euskaldunacs) conservèrent leurs mceurs, leurs lois et leur 
langue dans les val lées pyrénéennes et asturiennes, depuis 
les sources du Gallégo jusqu'aux environs des sources de 
PEbre. Les montagnards vascons vécurent avec les Romains 
d'Espagne comrae les Gaels de FArmorique avec les chefs 
franks des Gaulês; nominalement a l l i é s , en fait presque 
étrangers les uns aux autres. 

Cette existence à part durait encore au début du vG siècle , 
et les Vascons tenlèrent de se soustraire à Tinvasion wisigo-
thique, comme ils I'avaient fait à l'invasion romaine. Jamais 
les Vascons ne l'urent les amis des Wisigolhs, ni ne reçurent 
leurs lois % et jusqu'á l 'année 683 les évêques de Pampekme 
s'abstinrent géncralement d'assister aux conciles tenus à 
Tolède par les Wisigoths. 

L a conquête árabe fournit aux Vascons une occasion de 
reprendre leur vie indépendante . P lacés entre le royaume 
chrétien des Asturies, le pays des Franks et les terres occu-
pées par Ies Arabes, les Vascons s'all iérent aux uns et aux 
autres suivant leurs craintes du moment, et ne l'urent rée l l e -
ment soumis par auctin de ees peuples 2. 

Les chroniques navarraises font remonter la série des rois 
de Navarre aux premières années qui suivirent la conquête 
musulmane. L a Piscina fait de Garcia Jimenez, premier roi de 
Navarre, un contemporain de D. P é l a y o , roi des Asturies 3. 
Dom Moret et l 'Académie de l'histoire admettent aussi l'exis-
tence du royaume de Navarre dès le Yme siècle ^ mais le 
seul document sur lequel s'appuie leur théorie est un Cata
logue des tombes royales du monastère de San Salvador de 

l . Yanguas, Compmdio de la Historia de Navarra, p. 11-18. — 2. Cf. A.-
G. Abadia, Historia y juizio critico de la conquista de Navarra, p. 9; 
Roraey, //¿sí. d'Espagne, t. I I I , p. 282; Hallam, l'Europe au moyen 
âge, t. I , p. 387; Altabiscareo Cantua. — 3. Cron. de los muy e.xcelcnles 
Reyes de Navarra, por el licenciado Diego Ramirez Dábalos de la Pis
cina, 1. I I , ch. i"'. — 4. Yanguas, Dice, de anlig., t. III , v" R E Y E S . 
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Leyre, et le caractere apoeryphe de cette piece ne permet de 
lui attribuer presquc aucune valeur : l'antiquité de la moaar-
chie était une tradition populaire; rien de plus. Puisque la 
légende doit ici suppléer à l'histoire, voiei la légende donnée 
par le Fuero general : « Alors l'Espagne fut perdue jusqu'aux 
« ports, excepté la Galice, les Asturies, Alava et Biscaye d'un 
« c ò t é , et de l'autre Baztan, la Berrueza, Yerr i , Anso, le 
« pays au-dessus de Jaca , Roncal , Salazar, Sobrarbe et 
« Aynssa. Dans ees montagnes se retirèrent un petit nombre 
« de gens; ils étaient à pied, mais en faisant des courses (en 
« territoire ennemi) ils prirent des chevaux et partagerent le 
« butin aux plus braves; ils. arrivèrent à être plus de 300 
« cavaliers dans ees montagnes d'Aynssa et de Sobrarbe, et il 
« n'y en avail aucun qui décidàt pour les autres au sujet du 
« butin ou des chevauebées . lis firent de grandes expédit ions , 
« et il y eut de grandes disputes entre eux au sujet de ees 
« expédit ions , et ils résolurent d'envoyer à Home pour deman-
« der conseil à I'Apostoille 1 Aldebano s, qui régnai t alors, 
« et aussi aux Lombards, qui sont hommes de grande justice, 
« et aux Franks. E l ceux-ci leur envoyèrent dire de prendre 
« un roi pour les commander, et de mettre leurs lois par 
« écrit , et d'en laire jurer ['observation au r o i » 

Le royaume de Navarre ne parait réel lement constitué 
que vers la fin du ixc siècle. Pampelune est définitivement 
réoccupée par les chrét iens en 860; l'Ultra Puertos est conquis 
en 905 sur les Vascons de France, par D. Sancho Garcia I I , 
qui étend ses frontières au sud jusqu'á Najera. E n 1042, le 
royaume comprend toute la Navarre actuelle, TUltra-Puertos, 
les trois Vascongades et la Bureba, entre les Montes de Oea 
et la rivière du m ê m e nom, qui passe à Briviesca et à Oña 4. 

Le royaume atteint son maximum d'expansion territoriale 

i . Apostoligo. Nous nogs sommes servis du mot Apostoille qui est 
employe dans le même sens par Villehardouin. — 2. Peut-être Adrien 1er, 
fjui régna de 772 à 79S. — 3. Fuero general, Prologo (copié sur le Fuero 
de Sobrarbe). — 4. Yang., Dice, t. III, p. 338; La Piscina, I. IV, ch. IER. 
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sous le règne d'AIphonse le Balailleur, au commencement du 
xu" siècle. Alphonse enleve Tudcla aux Sarrasins (1114) S il 
annexe en H27 à la Navarre toutes les terres de la Bureba, 
perdues en 1042, et s'élend jusqu'aux environs de Burgos; il 
possède la Rioja, avec N'ajera, Logroño, Calahorra et Alfaro; il 
prend Bayonne; il arme des vaisseaux dans les ports de Gui
púzcoa, et dans la ria de Bidassoa ,. L'Ktat euskarien est dès 
lora fondé, et si les rois de Navarre avaient su le maintenir 
dans ees frontières, il est fort possible que cet Etat eút con
servé son indépendance : le territoire était fertile et favorable 
ii la défense, la race était active et militairc; la Navarre for-
mait assurómcnt un être politique complet et bien const i tué. 

Les convoitises des Ktals voisins ne permirent pas à Ia 
Navarre de garder toutes les acquisitions de ses rois. D. Garcia 
Hamirez dut abandonncr la Rioja à la Castille en 1136, et 
Tarazona à l'Aragon eu 1157. E n 1179, la Castille et la Na
varre sont limitées à l'ouest par une ligne qui part de Durango 
el aboutit à l'Kbre en suivant la Zadorra; les Vascongades 
sont done partagées par moilié entre la Navarre et la Cas
tillo \ 

L a folie chcvaleresque de Sanche le Fort coítta cher à la 
Navarre. Appelé en Afrique par le roi de Tlemcen 4, i l em-
mena avec lui une nombreuse armée, vingt mille hommes, 
dit la Piscina6, et confia la protection de ses États à son oncle 
Alphonse V I H , roi de Castille. Pendant son absence, le roi de 
Castille s'empara des Vascongades, et D. Sancho ne put se les 
faire reslituer (1200). De longues négocial ions se poursuivi-
rent à ce sujet entre la Navarre et la Castille, jusqu'au com
mencement du xiv" siècle, sans amener aucun résultat. 

L'étendue du royaume se trouva ainsi réduite de prés de 
moitié, et Ia valeur politique de la Navarre, comme État 
euskarien, disparut k peu prés complètement , puisque Ia 

i . Yang., Dire, t. Ill, v» TI DKLA. — 2. Yang., Compendio, p.' 90; L a Pis
cina, I. IV, cli. vii. — 3. Yang., Compendio, p. HO. —4. Yang., Crónica 
(Id Principe D, Carlos de Vitum. chap, xrn. —5. La Piscina,!. I V , ch. xi. 
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majeure partie des hommes de langue euskarienne habitaient 
désormais hors de son territoire. De ce jour, dit avec raison 
Yanguas, l ' indépendance du pays fut précaire. L a Navarre 
n'échappa à une conquête castillane ou aragonaise que par 
une union intime avec la France, et cette union ne fut pas 
sans lui susciter de nouveaux embarras, ni sans l'exposer à 
de nouveaux périls. 

Grands feudataires de la couronne, les rois de Navarre de 
la maison de Champagne étaient attirés en France par leurs 
intérêts et leurs devoirs féodaux. Thibaut I I , gendre de saint 
Louis, le suit à la croisade. De 1283 à 1328 la Navarre et la 
France ont les m ê m e s souverains, et la Navarre ne pent pré-
tendre jouer le rôle principal dans la politique de nos rois; 
elle est administrée par un gouverneur français, et durement 
traitée quand elle se revolte. A partir de J328 elle recouvre 
son indépendance avec la maison d'Evreux. mais ses princes 
ont encore leurs biens les plus importants au nord des Pyré-
nées. Philippe I I I est comte d'Evreux, de L.>ngueville, d'An-
g o u l ê m e et de Mortain E n 1349, Jeanne d'Evreux échange 
sa comté d'Angoulérne centre Pontoise, Beaumont-sur-Oise et 
Asnières 2. E n 135-4, Charles le Mauvais obtient le Colentin 
tout entier. le comtc de Beaumont-le-Roger, la v icomté de 
Pont-Audemer, les châlel lenies de Breteuil et de Conches; le 
roi de Navarre possède une série de postes l'ortifiés autour de 
la Normandie royale, depuis Mantes jusqu'á Cherbourg. Sa 
grande ambition est d'étendre ses domaines et son autorité 
en France; il en oublie son royanme, il le ruine à force de lui 
demander de l'argent et des soldats, et cependant le roi de 
France confisque ses domaines. Charles le Noble est encoro 
attiré en France par l'espérance d'obtenir une compensation. * 
Le traité qui la lui accorde est de lAOi 3, et tout n'est pas 
encore terminé : les rois de Navarre ont successivement cédc 

1. Yang. , Compendio, p. 168; H. Martin, Hist, de France, t. IV, p. 550. 
Secousse, Premes des Mémoires sur Charles le Mauvais, p. 12 el 13. — 
2. H. Martin, t. V, p. 129. — 3. Yang., Compendio, p. 242. 
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la Champagne pour les c o m t é s de Longueville et de Mortain, 
leurs domaines nonnands pour la sirerie de Montpellier, 
Montpellier pour Nemours; avant 1450 ils auront perdu Ne
mours et reprendront leur rôle de plaideurs éternels en la 
cour de Parlement de Paris, jusqua la veille de la conquête 
castillane (1512). Enfin , entre Jean I I et D . Garlos, se 
joue la parlie définitive, dont l'enjeu est l'existence m ê m e du 
royaume. 

G é o g r a p h i e 

Malgré la perle des Vascongades, la Navarre était encore 
au xy" siècle un peu plus étendue qu'aujourd'hui. Elle possé-
dait au déla des Pyrénées la province d'Ultra-Puertos, com
prise entre l'Ampourdan Trançais, le Béarn et la terre de 
Soulc. Elle gardait sur la frontière de Castille les villes de 
San Vicente Bernedo 3, L a Guardia et L a Población. Les 
rois de Navarre élevaient aussi des pretentions sur Briones 4; 
les gens du pays de Soule leur payaient une redevance de 
10 vaches pleines, marquées de blanc, et de 4 saumons tous 
les deux ans 5. Mauléon eut une garnison navarraise jusqu'en 
I W J Les Aldudes appartenaient tout entières à la Navarre 

L a superficie du royaume est aujourd'hui de 10 200 k i l . 
carrés; elle pouvait être alors de 12000 kil . carrés , soit 
environ nos deux départements des Hautes et des Basses-
Pyrénées. 

Le nom de Navarre (Nava-Erri) signifie la Terre desplaines, 
et parait d'abord mal choisi : les deux tiers du sol navarrais 
sont cou veris de montagnes. Mais une nava espagnole n'est 
pas une plaine ordinaire : e'est la cuvette d'un bassin entouré 
de montagnes *, et le nom convient admirablement au bassin 

i . Cf. la carie, Appendice, p. i . — 2. Archivo deNavarra (Indicel, cajón 
158, 03. — 3 . Id., ibid., caj. 140, 13; Cuentas, t. X X I I I , p. 200. - ' 4 . Id . , 
ibid., caj. 151, 28. — 6. Yang., Dice., supp., p. 344. — 6. Yang., Com
pendio, p. 273. — 7. Kamirez Arcas, Itinerario de Navaira, p. 15. — 
8. Ant. Nebriss, Prcef. in Bellum Navariense. 
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de Pampelune, c'est-a-dire à la partíe principale de la Navarre 
primitive. 

L a Nava ou Cuenca de Pampelune est une grande plaine 
ondulée , bornée par la sierra de Aralar (1471 m.), les derniers 
contreforts d e s P y r é n é e s , les montagnes d'Erro et d'Esteribar, 
la peña de Monréal et la sierra de Andia (1493 m.). Elle a 
40k i l . du nord au sud, du port d'Aspiroz à Puente la Reyna, 
et autant de l'ouest à Test. Elle offre à l'automne l'aspect d'un 
désert poudreux et b r ü l é ; cependant la terre y est fertile et 
bien cult ivée, les parties planes sont couvertes de champs de 
blé, la vigne grimpe le long des collines, l'olivier apparait à 
Echauri , à mi-route de Pampelune à Puenle-la-Reyna. Les 
montagnes qui entourent la Cuenca sont de formation cal-
caire; la sierra de Andia e l l a sierra de San Christoval arrê-
tent la vue surleurs longues ligues horizontales, droites comme 
le faite d'un mur; d'autres sommets s'arrondissent en dòmes , 
ou montent en cônes régul iers; la Higa de Monréal domine 
tout l'ensemble au sud-est, entre l'Arga et l'Aragon. L'aspect 
général est sévère; à voir cette plaine ceinte de montagnes, on 
se croirait dans la cour intérieure de quelque immense cita-
delle. 

Tout autour de la Cuenca rayonnent les vallées de la Mon
taña, autre division naturelle du sol navarrais. Des foréts 
croissaient jadis sur les pentes; aujourd'hui elles sont coupées , 
il en reste à peine quelques débris, taillis de chènes verts et 
touffes de buis. Auxv0 siècle les montagnes n'étaient pas encore 
complè tement dépoui l l ées ; on y faisait du charbon, elles 
fournissaient le bois de chauffage et de construction (leña y 
madera). Les val lées de la Montaña sont habitées par une 
robuste et rude population de chasseurs et de bergers. E n 
temps de paix, ils m è n e n t paitre sur les plateaux leurs trou-
peaux de boeufs et de moutons; en temps de guerre, ees ber
gers deviennent soldats, et sont les gardiens des ports. L a 
Cuenca communique avec le Guipúzcoa par la vallée de 
Burunda, et le port d'Idiazabal, par la vallée de Larraun et le 
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port d'Aspiroz; le port d'Araiz ouvre un passage entre la 
Cuenca et la vallée de Baztan; les routes de l'Ultra-Puertos 
passent par les Aldudes, Roncevaux et Roncal; la gorge de 
Foz, creusée par l'Irati entre la sierra de Monréal et la sierra 
deLeyre, est la porte de l'Aragon; c'est une coupure de 10 m è -
tres de largeur à peine, dominée par des rochers à pie de 
60 mèlres de hauteur 1; par là passe la route de Pampelune à 
Jaca. Vers le sud, Tiebas, Puente-la-Reyna, Estella gardent 
Tentrée de la Ribera. L a Cuenca et la Montaña, ees rég ions 
si bien délimítées par la nature, forment la vraie Navarre, la 
Navarre beaumontaise, celle qui restera fidele au prince de 
Viane au temps de la guerre civile. 

Au nord de la Cuenca de Pampelune s'étendaient, au xve siè-
cle, deux annexes de la Navarre : I'Ultra-Puertos et la va l lée 
de la Bidassoa. Pays de montagnes moyennes, l'Ultra-Puertos 
comprenait les hautes vallées de la Nive et de la Bidouze 2. 
Les Pyrénées n'ont pas encore une três grande é lévat ion; le 
pie d'Ausa monte à. 1304 mètres, et le pic des Escaliers atteint 
1478 mèlres aux sources de l'Irati et de la Nive. En avant de 
la chaine principale règne une seeonde chaíne, rnoitié moins 
élevée; la montagne d'ürsonia (678 m.), le mont Lauriburu 
(•783 m.) en sont les points ctilminanls. Au nord de cette 
seeonde ligne de hauteurs, le terrain s'abaisse graduellement 
jusqu'á l'Adour; Bidache, située sur la frontière de Gascogne, 
n'est qu'á 150 mètres d'altitude. Les collines de l'Ultra-Puertos 
étaient couvertes de bois, les vallées renfermaient quelques 
prairies, mais, pris dans son ensemble, le pays était pauvre; 
c'était une marche, un poste avancé au déla des Pyrénées , la 
partie la moins espagnole du royaume; l'Ultra-Puertos préféra 
D. Carlos à D. Juan, le roi de la Cuenca navarraise au roi 
d'Aragon. 

1. G. de U v i g ü e , Otiirie en tispaonc. p. 494; Coello, Atlas d'Espai/ne, 
Navni-re. — a. II se divisait en six parlies : Auvre, Cize, Baigorry, 
Arheroa, Armendaritz et Ostabares. Diet.-Géoq. de la France. Paris, 
HOü, i vol. in-R». V» NAVARWÍ. Cf. Carte de l'Ktat-Major français.feuilles 
226, 227, 238 et m . 
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Moins considérable comme territoirc, mais plus fertile que 
rUltra-Puertos, la va l l ée de la Bidassoa mettait la Cuenca en 
communication facile avec la mer. L a Navarre s'était jadis 
étendue jusqu'au golfe de Biscaye; après la perte des Vas-
congades, les rois de Navarre cherchèrent à rester en relations 
directos avec Ir un et Fontarabie. L a dernière place navarraise 
sur la Bidassoa était Andara; une bonne route la joignait à 
Fontarabie, et la rivière canalisce laissait remonter jusqu'á la 
frontière des bateaux de 40 tonneaux et au-dessus '. Le prince 
de Viane comprit Fimportance de cette route, et sut conserver 
ses Communications avec Irun et Saint-Sébastien. 

Au sud de la Cuenca, règne la grande plaine de l'Ebre, 
divisée en deux parties par l'Aragon : à l'ouest la Ribera cul-
livée, à Test les vastes solitudes do la Bardena. 

L a Ribera est une Ierre d'une admirable fertilitó qui se pro-
longe, sous le nom de Rioja, au dela de l'Ebre, jusqu'á la 
sierra de Camero Viejo; elle présente l'aspect d'une large 
plaine, à peine ondulée , si l lonnée du nord au sud par les 
rivières qui se rendent à l'Ebre -. E n temps de crue, l'Ebre 
atteint jusqu'á 700 metres de largeur »; en été, il n'occupe 
plus qu'une partie de son lit, et y roule des eaux rapides, forr 
tement colorées par un l imón rougeâtre . Dès le xv' siècle, 
l'Ebre était navigable à partir de Tudela, et Ies rois de Navarre 
l'aisaient m ê m e remonter leurs embarcations de plaisance jus-
qu'aux environs de Cadreita 4; mais le fleuve était difficile ¡i 
contenir; il se frayait souvenl passage à. travers le sol sablon-
neux de ses rives; en 1420, il menaçait de l a i s s e r à s e c le pont 
et les moulins de Tudela ^ 

L a plaine de la Bardena va de l'Aragon à l'Arba. « Ce n'esl 
« aujourd'tiui qu'un désert , tout au plus bon pour le páturage, 

i . ' Arch, de Nav. (Indice), caj. 20, 81; Yang. , Dice, t. I , p.-527. — 
2. Odron, Ega, Aragon, grossi du Zidacos et de l'Arga. Ega , Arga y 
Aragon hacen el. Ebro varón, dit un proverbe de Navarre. — 3. 6. de 
Lavigne, Guide en Espar/ne, p. 171. — 4. Arch, de Nav. (Indice), caj. 144, 
15, et 1Õ0, 20. — 5. Id. , ibid., caj. 119, 3S. 
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« et pour fournir quelquemenu bois; ce serait, si Ton en avail 
« soin, la meilleure terre de Navarre 1 ». Vingt-deux villages 
et communautés ont le droit d'y envoyer leurs troupeaux, et 
le règlement de lours droits réeiproques a soulevé, pendant 
des siècles, d'interminables contestations. 

L a Navarre des plaines est tout espagnole et, dans la grande ¡ 
querelle entre Jean II et Charles de Viane, elle se rattacha au | 
parti aragonais contre le roi de la Montaña. | 

I 
f 

L a Population. I 
I 

On a beaucoup discuté sur l'origine des populations euska- | 
riennes. Sans que la question soit définit ivement tranchée, i l I 
est déjà un certain nombre de points que Ton peut considérer j 
comme acquis à la science. Les Euskariens sont les deseen- j 
dants des anciens Ibères. Les Ibères sont venus de l'Asie; ils | 
sont de race aryenne, et peuvent ètre identifiés avee les popu- j 
lations primitives de la Géorgie, appelée Ibérie par les anciens. | 
Le P. Fidel Fita y Colomé indique m ê m e les étapes suivies | 
par les Ibères de l'Asie jusqu'en Europe 2. 

L'invasion des Celtes en Europe est três postérieure à l'ar-
rivée des Ibères en Espagne. De longues guerres entre les 
Celtes aquitains et les Ibères contribuèrent à mélanger les deux 
peuples, qui prirent en Galice, en Lusitanie et sur quelques 
points de la Bétique le nom de Geltibériens 3. Les Ibères gar-
dèrent leur indépendance entre les Pyrénées et l'Ebre 4. 

L a population de la Navarre appartient incontestablement 
tout entière à la race euskarienne, mais l'idiome euskarien a 
été, à une époque três ancienne, abandonné par les gens de la 
plaine, qui s'est montrée , comme partout, beaucoup moins 
rebelle que la montagne à l'influence étrangère. L a Navarre 

1. Ram. Arcas, Itiner. de Nav., p. 36. — 2. R. P. Fidel Fita y Co
lomé, Discursos leídos en su recepción en la Academia de la His'toria, 
p. 120. — 3. Nos Ceitis gentios, et ex Hiberis. Nostra nomina duriora i 
terrse. Grato non pudeat referre versu. (Mart., Epig. , I V , 55.) — | 
4.R. P. Fidel Fita y Colomé, op. cit., p. 121. (Rép. de D. E d . Saavedra.) f 

i 
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est restée divisée en deux zones au point de vue des langues: 
le nord parle euskarien, le sud castillan '. L a plupart des 
villes de la Navarre du Nord ont des noms euskariens, et Ton 
retrouve la racine euskarienne ona jusque dans le nom de 
Pampelune {Pamplona); les quelques noms castillans que 
Ton remarque dans cette partie du pays ont des synonymes 
euskariens : les Basques disent Izarra pour Estella, Goyerria 
pour Roncesvalles; Luzai'de, Amayur, Auriz et Aurizberri pour 
Val Carlos, Maya, Burguete et Espinal *. L a domination exclu
sive de l'euskarien dans le pays est done un fait indiscutable. 
Cependant, dès le xii6 s iècle , le castillan apparait dans Ies actes 
publics, oü il succède au latin; en 1330, le Fuero general est 
publié en castillan, et au xvc siècle cette langue ctait certai-
nement parlée par tous les habitants de Pampelune. Les rues 
de la ville ont des noms castillans (rwa de los Cambios, rua 
Mayor, calle de la Pellogcria, de Tejería, de la Nax^arreria 
Pas un seul des documents conservés à la Chambre des Com-
ptes n'est rédigé en basque, et le prince de Yiane, qui a écrit 
en castillan, en catalán, en italien et en latin, ne savait proba-
blement pas l'euskarien. L a raison de cet abandon de la langue 
nationale est surtout politique. Les rois de Navarre se sont de 
três bonne heure alliés aux princes espagnols voisins; ils ont 
été amenés à correspondre avec eux dans la langue alors en 
usage dans l'Espagne chrét ienne; ils se sont servis du latin 
vulgaire qui allait, au xn0 siècle, devenir le castillan, ou, 
comme on disait, le romance. Le latin populaire devint 
ainsi três rapidement la langue de la cour, et l'euskarien se 
trouva rejeté d'autant plus vite au rang de langue rustique 
qu'il n'avait pas encore donne naissance à une véritable litté-
rature. De 107(> à i l V t , la Navarre fut gouvernée par les rois 
d'Aragon; les souverains résidèrent le plus souvent hors du 

i . Michelet, Eist. dé France, t. I . Eclaircissements tirés du livre de 
Humboldt: « Priifung der Untersüchungen über die Urbewohner His-
paniens, vermittelst der Waskischen Sprache. » Berlin, 1821. — 2. Yang., 
Dice, supp., p. 150, 154, 369. — 3. Arch, de Nav. (Indice), caj. 154, 44. 
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territoire euskarien, et entretinrent avec les rois de Castillo 
des rapports de plus en plus frequents. Garcia V, le Restau
rateur (1134), était •petit-fils du Cid; Sancho V I I , le Sage, 
épousa une princesse castillane (1153); Sancho V I H fut en 
relations suivies avec le roi de Castille, à une époque oii le 
romance se íixait, et devenait une langue ccrite par la t r a 
duction du Forum Judicum, ordonné par le roi saint Ferdi 
nand '. 

Le basque resta done l'idiome populaire des montagnes; le 
castillan fut la langue de la plaine et des villes, la langue des 
lois et de Tadministration. 

Le castillan navarrais ne put manquer de subir Tinfluence 
du français, langue maternelle des rois de Navarre T h i -
baut I°r, Philippe I" (le Bel), Louis Ier (le Hutin), Philippe I I 
(le Long), Charles Ier (le Bel ou le Chauve) et Philippe I I I 
(d'Evreux). Les mots d'origine française abondent dans les 
actes du xiv0 et du xv0 s ièc le . Charles le Noble a une opelanda 
(houppelande) garnie de soneles (sonnettes) 2. Rançonner se 
dit razonar ^ relevailles est traduit par rellevea 4. On trouve 
Ies mots res ou ren e m p l o y é s pour l'espagnol nada % resort 
pour jurisdicción c, sagrament pour juramento (serment) T) 
tablas pour aduanas (douanes) 8, car pour porque, ceti pour 
ra%o (satin), beluz pour terciopelo (velours), moltones pour 
obejas (moutons). Charles le Mauvais, Charles le Noble et le 
prince de Viane signent toujours leur nom sous la forme fran
çaise « Charles ». Les noms des princes de la famille royale 
sont des noms français : Charles, Louis, Geoffroy, Lancelot. 
Les institutions, le luxe, les modes de France passent en 
Navarre avec la dynastic d'Evreux. 

Les Navarrais sont un des peuples les plus intéressants de 
l'Espagne. De taille moyenne, mais lestes et bien pris, ils ont 

1. Fuero juzgo, In trod u c , cd. de I'Acad. esp. Madrid, in-f», 1815. — 
2. Archw. de Nav. (Indice), caj. 61, 70 et 71. - 3. Id . , ibid., caj. 128, 42. 
- 4. Id . ibid., caj 85, 11. _ 5. Id., ibid., caj. 91, 47. - e. Yang., Dice, 
t. I l l , p. IS . - 7 . Id., ibid., p. 288. - 8 . Id. , ibid., p. 330. 
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le teint plus blanc ct la pliysionomie plus ouverfe que leurs 
voisins de la plaine de l 'Ebre; leur regard est moms dur que 
eelui des Aragonais: oa n'y voit pas ordiuairement ce í'eu 
sombre, on cet éclair de folie qui rendent si étranges la plu-
part des visages castillans. Le Navarrais est généralement 
sobre et économe, il a l'esprit de famille développé à un haut 
degré, comme il est naUirel che/, un peuple oil tout le monde 
est plus ou moins gentilbomme; il est de moeu ra un peu rudes, 
comme il sied a u n montagnard, mais il est humain; les dis
positions du Fuero sont presque loujours três douces; le cou-
pable s'en tire quelquefois pour une brimade ', et le plus sou-
vent pour une amende; il n'y a pas de bourreau en Navarre 
avant 1388, et la torture y est inconnue jusqu'au xv" siècle. 
F,e Navarrais est courtois; le Fuero punit sévércment le che
valier qui se laissc emporter par la colore jusqu'á frapper 
quelqu'un devant une dame 5 ; il admet la recherche de la 
patcrnité, et ne veut |)as que Ton reproche sa faute à la filie 
séduite, si elle éléve courageuscinent son enfant. Le Navarrais 
est sincere et fidèle à la parole d o n n é e ; toutc sa procedure 
judiciaire repose sur un systèmo ingénieux de garants et de 
cautions volontaires; la grande preuve admise en justice est 
le scrnient. On reproche au Navarrais son idolence et son 
défaut d'initiative; il compte cependant parmi les peuples les 
plus laborieux de l'Espagne ; mais son activitó mesurée n'est 
qu'une marque de son intelligence : i l habite un pays fertile, 
et jouit d'un excellent climat aussi sain que temperé; i l a 
restreint ses besoins au strict nécessaire, et s'est arrange pour 
vivre en seigneur, si pauvre qu'il soil. S'il travaillait eomme 
un homme du Nord, il pourrait se procurer une foule de 
choses, dont il n'a d'ailleurs aucun besoin; il préfère vivre 
plus simplement et garder tous les jours quelques heurespour 
se promener, pour se distraire, pour rêver à sa fantaisie sous 
son beau ciei ensolei l lé , pour danser on chanter sur la place 

1. Fuero général,!. V, lit. VII , cli. xvi et xx. — 2. Id., 1. V, lit. I , ch. m. 
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de son village; il v i tun peu comme vivait I'liabitant de la Grece 
antique, et, s'il est moins artiste, il n'est pas moins amoureux 

, de son loisir, pas moins fier de sa liberté, pas moins prôt à la 
défendre. 

G'est ce peuple pacifique et chevaleresque que le prince de 
Víane sut s'attacher par la douceur de son gouvernement, et 
entrainer sous sa bannière quand ses droits furent contesté». 
Moins ami de la paix, le Navarrais eút trouvé D. Carlos trop 
faible et trop mou; moins loyal et moins fidèle, il n'eüt pas 
soutenu sa cause pendant de si longues années, et souvent 
centre toute esperance. 

11 est malaisé de connaitre le chiíTre exact de la population 
navarraise au xv" siècle. Le plus ancien recensement date de 
1366; il estime à 12 263 feux la population du royaume, non 
compris rUltra-Puertos l . Si Ton admet, avec Yanguas, qu'il 
y ait eu de nombreuses omissions, et si Ton se rappelle que 
rUltra-Puertos n'est pas compris dans le total, on pourra 
compter envión 16000 feux en Navarre; soit, à raison de cinq 
personnes par feu, un chiíTre total de 80 000 habitants. 

A la fin du règne de Charles le Mauvais, la Navarre fut 
ravagóe par la guerre civile et la guerre étrangere; elle perdit 
certainernent un grand nombre d'habitants; mais de 1387 à 
1450, sauf une três courle guerre avec la Caslille, elle vécul 
en paix, et n'eut à soulTrir que quelques dommages partiels, 
tels qu'une épidémie, un incendie, une pluie de pierres, une 
irruption de pilla'rds. II s'agit de calculer I'accroissement pro
bable de la population pendant cette longue période de paix. 
Or l'Académie de I'histoire evalué la population de la Navarre 
en 1802 à 226 467 habitants -. En 1823, du Rozoir donne le 
chiffre de 287 382 \ En 1840, Yanguas comple 46 180 feux 
ou 210 900 habitants *. Hamirez Arcas (1848) porte le chiffre 
des habitants à 272 739 5. Tous ees chiffres sont approximatifs, 

1. Yang., Dice, t. I I , p. '270. — 2. llam. Arcas, Itinér. de Nav., p. 22. 
— 3. Du ílozoir, Descript. de l'Kspagne, p. 87. — 4. Yang., Dice , V 
POBLACIÓN. — 5. Ram. Arcas, Itinér. de Nav., p. 22. 
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mais ils donnent une inoyenne qui doit se rapprocher singu-
lièrement de la vérité. E n prenant la moyenne des annécs 
et des chiffres indiques, on trouvera pour l'année 18á5 une 
population de 249 372 habitants; la population de la Navarre 
en d880 est de 316 890 habitants 1 , ce qui donne pour les 
55 annees écoulées de 1825 à 1880 une augmentation de 
67 527 habitants, ou 1227 habitants par an. Comme le chiffre 
de 1366 (80 000 habitants) est égal au tiers du chiffre de 1825, 
il faudra, en supposant toutes les chances d'accroissement 
égales, entre le xv0 et le xix0 siècle, prendre le tiers du chiffre 
de l'accroissement annuel de 1227 habitants pour obtenir 
l'accroissement annuel probable au xvc siècle. Le résultat de 
l'opération donne 407 habitants. On pent done conclure que 
la population de la Navarre atteignait vers 1450, 63 ans après 
le recensement de 1360, 80 000 + 407 X 63 = 105 641 habi
tants. 

II n'est pas impossible de contròler ce chiffre. On a relevé 
la population de 25 localités navarraises au xvc siècle et en 
1848. Le total des habitants est de 16 785 pour le xv° siècle, 
ct de -45 706 pour 1848. L a population du xv" siècle est done 
égale aux 11/30 de la population de 1848. Si Ton étend ce 
calcui au pays tout entier, et si Fon admet que notre chiffre 
de 105 641 habitants represente aussi les 11/30 de la popula
tion totale de 1848, on trouvera pour le chiffre de celte der-
nière 288120 habitants; le chiffre reel est de 272 739; l'écart 
n'est done pas três considérable, et semble môme prouver que 
le chiffre de 103 641 habitants donné à la Navarre du xv« siècle 
doit ètre regardé comme un maximum !. On aura d'autant 
moins de peine à le croire que le pays paraít avoir é lé assez 
misérable à cette époque 3. A chaqué instant, les princes na-
varrais sont obligés d'accorder de fortes remises d'impóts à 
des villages dont la population a diminué. Les pièces de la 

1. (j. de Lavigne, Itintír. d'Espayne, p. XLV. — 2. Cf. la pièce 11 à l'Ap-
pend. — 3. Append., pièce I I I . 
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Chambre des Gomptes mentionnent une trentaine de despo
blados pendant le xv0 s i èe l e ; et si quelques hameaux alors 
peuplés sont aujourd'hui deserts, on n'en saurait tenir grand 
compte : Tun d'eux, Murugarren, était réduit en M m à qnatre 
maisons seulement, dont deux avaient été incendiées J. Oa 
peut done estimer la densi té moyenne de la population navar-
raise à 8 ou 9 habitants par ki l . carré, et ce chiffre se rappro-
che beaucoup de la moyenne actuelle dans la province de 
Ciudad-Real2. 

L e s Vi l l e s . 

L a Navarre était d iv i sée anciennement en cinq provinces, 
ou merindades : Ultra-Puertos, Pampelune, Estella, Tudela 
et Sangüesa. E n 1401, Charles le Noble créa une s ix ième me-
rindad, et lui donna Olite pour capitale 3. 

Ces divisions politiques correspondaient assez exactement 
aux divisions naturelles. L'Ultra-Puertos comprenait toutes les 
Ierres navarraises au nord des Pyrénées ; les merindades de 
Pampelune et de Sangüesa comprenaient la Cuenca et les mon-
tagnes; Estella, Olite et Tudela se partageaient la plaine de 
l'Ebre. Dans chaqué province, les val lées formaient autant de 
petits groupes autonomes; on comptait 63 vallées dans tout 
le royaume; la merindad de Tudela était la seule à n'en pas 
avoir *. 

Les villes de Navarre n'étaient pas três nombreuses; la 
plupart n'étaient que des bourgs fermésj-cinq ou six seule
ment doivent être considérées comme de véritables villes. 

Dans rUltra-Puertos, Saint-Jean-Pied-de-Port, laDonajouna 
des Basques, était capitale de la merindad; son importance 
était exclusivement miüta ire . L a Bastide-Clairence et Armen
dariz étaient, après Saint-Jean, les deux bourgs les plus impor-

1. Append., pièce IV. — 2. H habitants au kil. carré. — 3 . Yang., 
utec; t. I I , p. 322. — 4. Rain. Arcas, Itinér. de Nav., p. 121-144. 
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tants; leurs habitants jouissaient de privileges; étendus Les 
roisde Navarre avaient un château à Garriz *; les seigneurs de 
Grammont avaient leur manoir leodal prés de IMdaehe; il en 
reste encore aujourd'hui quelques vestiges 3. (Test dans l'UI-
tra Puertos qu'avait pris naissance la guerre civile entr.e les 
puissantes maisons de Grammont ct de Lusa, qui fut pour 
ainsi dire le prélude de la lutte entre ü . Garlos et son pcre 
D. Juan. 

Lamerindad de Pampelune n'avait pas d'aulre ville impor
tante que sa eapitale, mais comme la Cuenra était le centre 
de la vie politique du pays, elle renfermait un grand nombre 
de lieux célebres. I /ég l i se de San-Miguel-de-Excelsis, sur le 
mont Aralar 4, était un des sanctuaires les plus vénérés de 
tout le royaume; le prince de Viane a ócril son histoire, et, 
tons les ans, une grande féte y rassemble les paysans du voi-
sinage ;;. Elizondo était la eapitale de Ia valléc de Baztan; 
Jean I I anoblil, tons ses habitants en ^^'^0',. Huarte-Araquil 
fut fondée en 1359 par l'cnfant D. Luiz d'Evreux, gouverneur 
de Navarre 7, et exemptée de tout impòt par Charles le Noble *. 
A Viüava et Mendilorri, les accuses de rneurtre venaient se 
purger par serment". L a aldea de « A Dios! » avait été bâtic 
sur remplacement du camp o c e u p é p a r l e s Castillans lorsqu'ils 
s'enfuirent à l'aspect des Français, dans la campagne de 1277. 
L'église de « Aqui Tornai » (Tournez ici!) avait été élevéc en 
mémoire des Castillans les plus braves qui s'élaient retournés 
contre les Français et avaient péri dans le combat,n. Le Val 
d'Ilzarbe possédait de curieuses archives, aujourd'hui dispa-
rues, et que L a Piscina se vante d'avoir consullées " . Puente-
la-Reyna avait un palais des connétables de Navarre ,2, et un 

1. Yang., Dice, t. II , p. 134, et t. I , p. 40. — 2. A. Joanne, (luUltr 
des Pyrenees, p. 81. — 3. I / L , p. düH. — 4. lil. P. Fr. Tomas Burgui, 
San Mif/uel de Excelsis. Pamplona, 1771, 2 vol. in-f0. — 5. Yang., Dice, 
supp., p. 33o. — 6. Id., ibid., p. TA. — 7. Yang., Compendio, p. 197. — 
8. Arch, de Nan. (índice), caj. 122, 63. — 9. Fuero (jen., 1. V, tit. 11, 
chap, vii; 1. V, lit. IV, ch. iv. — 10. La Piscina, I. V, ch. iv. — i t . Id. , 
1. I I , ch. i i . — 12. ft. de Lavigne, Uinér. d'Esp., p. -198. 
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ancien couvent de Templiers oü D. Juan de Beaumont, con-
seiller du prince de Viane, voulut avoir son tombeau; i l fonda 
dans celte ville un hòpital pour les pauvres pclerins qui se 
rendaient à Saint-Jacques; le prince de Viane donna à Vhô-
pital le lieu de Saracoiz, prós de Mañeru 

Pampelune n'exisle véritablement que depuis 1423. El le se 
composait auparavant de quatre quartiers isolés, et souvent 
en guerre les uns avec les nutres s : la Navarreria, le Burgo de 
San Gerni, le Burgo de San Miguel et la Población de San 
Nicolas. A chaqué instant éclataient des séditions entre les 
quartiers; il y eut encore balaille en 1422 entre Jes gens de 
la Navarreria et ceux du Burgo, lors de l'entrée du prince de 
Viane à Pampelune. Le 8 septembre 1433, Charles le Noble, 
aieul du prince, prononça la reunion définitive des quatre 
paroisses en une ville, et leur donna pour armoiries com
munes un lion d'or sur champ de gueules, avec les chaínes 
royales posées en orle •'. 

Pampelune est bátie sur un plateau assez élevé, dont les 
bonis coupós à pic de deux côtés dominent l'Arga. Les 
limites de la ville du xv" siécle sont encore aujourd'hui mar-
quées par la cathédrale, le châleau et. les égl ises, jadis forti-
(iées, de Saint-Laurent et de Saint-Nicolas. Les jardins de la 
Taconera n'ont été compris que plus tard dans l'enceinte, 
car e'est au milieu d'eux que Jean d'Albret vint établir son 
camp en 1512. L a ville ótait entourée de murailles, ou du 
moins les murs exlérieurs de ses maisons et de ses édifices 
formaient autour d'elle une ceinture continue. De deux cótés 
elle était défendue par l'escarpement du terrain; des deux 
aulreselle était protégée parles masses solides de Sa int -Lau
rent et de Saint-Nicolas, et p a r l a tour de Marie-Delgada, 
voisine de celte dernière église *. On trouve mentionnées au 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. lü í , 58; cf. Bib. Nal. de Paris. Mas. esp.. 
n° :¡2i, p. 37. — 2. La Piscina, 1. IV, ch. xi, et 1. V, ch. ni, iv, vu et ix; 
Yang., Compenilio. p. HO ct 144. — 3. Yang., Dice, t. I I , v" PAMPLONA. 
— 4 . Yang., Dice, supp., p. 197. 
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xve siòcle Ies portos de Marie-Delgada, de la Tejeda et de 
G a r c í a U n e ordonnance royale du 7 mars 1430 règle ainsi 
qu'il suit la surveillance des portes : « Chaqué matin, au son 
de la cloche de San Cerní, chaqué bourgeois devra se rendre 
en armes auprès de la porte qu'il a pour mission de garder 
jusqu'au son de la cloche du soir; il y aura deux gardes 
à chaqué porte : s'il se présente quelque étranger suspect, 
il sera accompagné par un de ees gardes jusqu a sa posada, 
et l 'hóte ne devra pas le laisser sortir avant qu'un alcalde 
ou un jurat de la ville lui ait demandé « avec de bonnes 
« paroles, et courtoisement » {generosamente), qui il est et 
d'oü il vient!. » 

L'intérieur de la ville a beaucoup change, d'aspect; la plu-
part des maisons de Pampelune sont depoque moderne, mais 
le plan général n'a pas varié. Les Comptes de 1455 men-
tionnent les rues encore existantes de Ajullateria (Hojela-
teria), de Pellegeria, la rua Mayor de la Navarreria et la rua 
Mayor de los Judios 3, le carrefour de San Cerni, le pré des 
F P . Prêcheurs , au-dessous du château royal; le jardin des 
chanoines, prés de la cathédrale. II reste, ruede l'Audiencia. 
une maison de pierre du xv6 siècle : c'est une construction à 
deux étages , en píerre grisâtre, surmontée d'un toit en saillie 
sur la rue; le rez-de-chaussée n'a qu'une porte assez basse, 
et voütée en plein cintre; le premier ólage présente une seule 
fenétre étroite et divisée en deux compartiments par un 
meneau de pierre; le second étage est percé d'ouvertures 
nombreuses et régul ièrement distríbuées. L a maison est une 
sorte de citadelle, les fenétres sont garníes de fortes grilles 
et celles de l'étage le plus élevé ressemblent à des créneaux. 
Une quittance de 8 février 1449 nous donne le prix d'une 
maison de Pampelune au xv0 siècle : Miguel de Rosas, audi-
teur des Comptes, qui devait être bien logé , eslime à 925 livres 

1. Archivo de Nav., comptos, anno ií'ó'ó. — 2. Yang., Dice, supp., 
p. 250; Arch, de Nov., pap. sueltos, leg. 11, carp. 10. — 3. Arch, de Nav., 
Cuentas, año 1455; Id. , caj. 154, 44. 
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la valeur de sa maison Malgré son litre de capitalc, P a m -
pelune n'avait pas encore au x v siècle d edifices publics pro-
premenl dits. Le chateau royal n'était <]ue la demeure privéc 
du roi; la Chambre des Gomptes fut installéc d'abord dans une 
simple maison, et plus tard dans la lour de Marie-Delgada; 
la maison de villc ne fut eommencée que sous le règne de 
Jean d'Albret 2. Les seuls edifices publics ment ionnés au 
XVo siècle sont le Chapitci ou Poids-Royal, et la Boncherie 
(Carnicería). lis ctaicnt entourés d'échoppes que le roi louait 
.'i des boulangers, à des barbiers et autres petits commer-
çants •,. Le marche se tenait tous les jeudis, dans le pré des 
F F . Prècheurs; toutes les denrées vendues cn ville devaient y 
ôtrc apportées; seul le poisson pouvait être vendu en dehors 
du marché. Charles le Mauvais avait accordé à la ville une 
foire Tranche de vingt jours, commençant à la Saint-Jean-
Baptiste *. L a grande fôte de Pampelune, la Saint-Firmin, 
coíncídait avec cette foire, et le développement que le prince 
de Viane et la Piscina donnent dans leurs Chroniques à la 
legende de saint Firmin montre quelle était la dévot ion des 
Navarrais à leur apôtre. 

Pampelune a conserve trois anciennes églises : la ca thé -
drale, Saint-Cernin et Saint-Nicolas. L a cathédrale, dédiée à 
la Vierge, estun bel édifice d'architecture ogivale, bâl i sous 
le règne de Charles le Noble. Sa longueur est de 65 metres, 
salargeur de 24. L a lumiòre y est sans doute m é n a g é e avec 
trop de parcimonie, et le chevet à deux pans n'a rien de 
l'élégjmce de nos ábsides à cinq et sept côtés; mais l'en-
semble ne manque pas de grandeur. L a grille en fer ouvragé 
qui règne devant le sancluaire est une merveille de serru-
rerie d'art; le tombeau de Charles le Noble et de Léonor 
de Castille remplit presque le choeur; il est orné de deux 
belles statues d'albátre représentant le roi et la reine. Une 

1. Ardi . tie AVic. (Indice), caj. 155, 2. — 2. Arch, de, Nav.. Cuentas, 
I. MG. — 3 . Arch, de .Yav., Cuentas, año U5S. — 4. Yang., Dice, t. 11. 
v" PAMPLONA. 
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admirable porte en pierre sculplée donnc accòs de la cathé-
drale dans le cloitre, un des plus beaux de l'Espagne : Mossen 
Leonel de Navarre, bàtard de Charles le Mauvaís, et ancôtre 
des maréchaux de Navarre, y a son tombeau; dans une cha-
pelle, on montre Farmet que portait Sanche le Fort à la 
bataille de Tolosa. L'évéque Barbazan a fait élever en arrière 
du cloitre une belle chapelle octogone, dont les voutes enlre-
croisées produisent le plus heurcux effet. L a basilique, le cloitre 
et la chapelle forment un ensemble d'une grande valcur artis-
tique, et témoignent du goút et de la richesse des rois de 
Navarre de la maison d'Evreux. Tons ees ouvrages furent 
achevés sous le règne de Blanche de Navarre (1425-1441) el 
le prince de Viane y vit mettre la dernière main. 

Saint-Nicolas est de construction massive et surbaissce; 
e'etaitune bastille autant qu'une égl ise . 

Sa int -üernin a été bàti, d'aprés la tradition, à l'endroit 
mêmc oü l'évéque de Toulouse vint prècher le christianisme '. 
C'est un beau vaisseau de la fin du xrv" siècle. L'église est 
précédée d'un porche à trois arcades; la tour, três élevée, 
servit longtempsde beffroi; la cloche de Saint-Gernin sonnait 
Talarme oudonnait le signal de la révolte . 

Aueune ville de Navarre ne pouvait être comparée à Pam-
pelune comme richesse ou comme importance. Estella, située 
dans la partió montagneuse de la province du mòme nom, 
avail été peuplée en grande parlie de Gascons atlirés en 
Navarre par Sancho Ramirez, à la fin du xiin siècle !; elle 
avail deux chateaux, Belmécher el Zalatambor3; deux églises, 
dédiées à Notre-Dame de Rocamadour et à Notre-Dame du 
Puy4; c'était en menie temps une forle position militaire; le 
roi et le prince se la disputèrent avec acharnement pendant 
la guerre civile. A une demi-lieue d'Estella s'élevait le grand 
monastère d'Irache, de l'ordre de Gluny, dont l'église, en 

1. Moret, InveUiqaciones históricas, p. 2i . — 2. Yang., Dice, t. I, V 
ESTELLA; la Piscina, 1. IV, ch. v. — 3. Arch, de Nov. (Indice), caj. 159, SO. 
— 4. G. de Lavigne, p. 499. 
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forme de croix latine, est construite dans le style do transi
tion, et présente quelques debris d'ornementation rappelant 
Tart árabe. Le cloitre était bordé d'arcs en tiers point, et 
sous chaqué arcade se dressait une statue ,. Les terres du 
monastère, bien plantees de vignes, s'étendaient à trois kilo
metres autourdu couvent 2. La merindad d'EstelIa contenait 
encore les villes féodales de Munarrk3, d'Aizpun4, de Ztiñiga5 
et de Torralba 6, et Je eomlé de Lérin, érigé en 1425 par 
Charles le Noble en faveur de la maison de Beaumont ". Sur 
la fronliére d'Alava, les gros bourgs d'Oteiza, Legaria et San 
Adrian étaient des postes de surveillance, en arrière des villes 
de Los Arcos, L a Guardia et San Vicente, dont les Castillans 
devaient s'emparer au cours de la guerre civile e n g a g é e entre 
D. Juan et D. Carlos. Presque sur l'Ebre, en face de Logroño, 
s'élevait la ville de Viana8, bâtie en 1219 par Sanche le Fort 
dans le campo de la Verdad9, oii les fidalgos se donnaient jadis 
rendez-vous pour combatiré en champ clos, et se soumettre 
au jugement de Dieu. Elle avait été peuplée par les habitants 
de huit villages insignifiants, qui disparurent pour lui faire 
place"1. En 1422, Viana fut érigée en principauté par Charles 
le Noble en faveur de son pelit-fils, D. Carlos d'Aragon. Avec ses 
villes fortes, sa capitale défendue par deux châteaux . son comté 
de Lérin et sa principauté de Viana, la merindad d'Estella peut 
étre regardée comnje la province la plus militaire du royanme. 

L a merindad de Tudela était la plus petite, mais la plus 
fertile de la Navarre. Tudela, sa capitale, avait été conquise 
en 1114 par Rolrou, comte du Perche, chevalier français au 
service d'AIphonse le Batailleur; le roi avait donné à la ville 
le Fuero de Sobrarbe " , Sanche le Fort fonda son égl i se collé-

i . Remstaeuskarti, 1883, n" 05 (art. de D.Juan Ituraldey Suit). — 2. G. de 
Lavigne, p. 499. - 3. YanR., Dice, t. I I , p. 435. - 4. U . , ibid., 1.1, p.25. 
— 8. Id. , ibid., t. IH, p. 539. — e. Id., ibid., t. I I I , p. 379. — 7. I d . , ibid., 
I. 11, p. 194. — 8. Bib. Nat. de Paris, Mss. esp, n° 324, p. 36. — 9. Yang., 
Compendio, p. G9. - 1 0 . Moret, Ann. de Nau., t. I I I , p. 123. Les noms de 
ees villages sout J.ongar, Tidon, Prezuela, Guebas, Piedrafita, Soto, 
Cornava et Goraño. — 11. Yang., Compendio, p. 83. 
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giale et bâtit ou repara le beau pont de dix-sept arches qui 
réunit Ies deux rives de l'Ebre 5. Tudela ctait des le x" sièele 
un centre industriei important; elle i'aisait un grand com
merce de laines, et avait des fabriques de savon. On y voyait 
encore a.u xvc sièele des Mores et des Juifs. Les Mores passaient 
pour mcdecins hábi les , et étaient admis dans l'intimité des 
rois. Les communautés des Juifs ou des Mores (aljamas) étaient 
riches et puissantes, et rapportaient au trésor royal de gros 
revenus. Autour de Tudela, et dans la vallée de l'Ebre, les 
villes étaient asseznombreuses: Corella, Cascante, Cabanillas, 
Carcastillo et Cortes avaient plus d'importance que la plupart 
des bourgs de la Cuenca; mais, en revanche, le reste du ter-
ritoire é t a i t à p e u p r è s desert, et la population était loin d'etre 
en rapport avec la richesse du sol. Itégion fertile, terrain 
favorable à l 'élevage des troupeaux, pays bien arrosé et tra-
versé par l'Ebre déjà navigable, la merindad de Tudela souffre 
encore aujourd'hui du manque d'hoinmes; on peut juger de 
l'état oü elle se trouvait réduite avec une population trois fois 
moindre. 

Simple démembrement de la province de Tudela, la me
rindad d'Olite avait l'avantage de posséder sur son territoire 
les deux residences royales les plus importantes : Olite et 
Tafalla. Tafalla vantait son antiquité fabuleuse; on disail 
qu'elle avait été fondée par Tubal, fils de N o é 3 ; elle faisait 
un grand commerce, et sa foire de Saint-Sébastien était une 
des fétes les plus populaires de Navarre; le prince de Yiane, 
enfant, allait s'y divertir. Tafalla a perdu son palais royal, 
mais on voit encore sur une de ses places le gibet oü la justice 
royale faisait pendre les crimineis. Olite étaitmoins ancienne, 
elle ne remontait qu'au règne de Suintila, roi des Wisigoths *, 

i . L'église fut dédíée en 1188; les chapiteaux dos Ki piliers portent 
des écus oü sont sculptées les chaines de Navarre. C'est la plus ancienne 
representation que Ton en connaisse. Yanguas fait observer avec raison 
que les chapiteaux ont três bien pu ètre seulptés aprfcs 1212. — Dice. 
supp., p. 353. — 2. G. de Lavigne, p. 172. — 3. La Piscina, 1. 1, ch. i. 
— 4. Yang. , Competid., p. 16. 
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mais c'était la flew de Navarre, et la résideace favorite du 
roi. Le palais occupait un liers de la ville, les jardins cou-
vraient un espace plus grand que les habitations, l 'église 
Sainte-Marie-la-Royale n'était qu'une chapelle du palais; les 
autres égl ises attestent encore par plus d'un détail de construc
tion l'influence des artistes franeais attirés à la cour des rois 
d'Évreux *. E n face d'Olite et de Tafalla, l'abbaye de San 
Martin de Unx et l'église de Notre-Dame d'Ujué étaient le but 
de grands pèlerinages; la reine Blanche avait une dévot ion 
particulière pour la Yierge d'Ujué ; et le prince de Yiane 
iaissa trente florins à son église par son testament 2. Charles 
le Mauvais avait voulu fonder un college à San Martin, mais 
la guerre dc -1378 centre la Castille avait inlerrompu les tra-
vaux Les principaux bourgs de la merindad étaient Men-
digorria, oü D. Luiz de Beaumont détruisit plus de 100 mai-
sons en 1474*-, Caparroso, Milagro et Punes. Le grand baron 
de la province était le sire de Peralta, dont on voit encore le 
chateau à Marcilla ^ Avec son riche territoire et son heureux 
cliinal, ses palais royaux, ses sanetuaires, ses villes fortes, la 
merindad d'Olite lut, pendant la premiere moitié du xvc siècle, 
le véritable centre de la vie navarraise. 

L a merindad de Sangüesa comprend la partie la plus mon-
tagneuse et la plus froide du territoire navarrais, mais c'était 
au milieu de ees rochers que s'étaient retirés Ies derniers 
champions chrétiens; c'était de là qu'ils étaient partis pour 
reconquérir le pays. Sangüesa, prés de l'Aragon, était une 
résidence royale, elle avait le droit de baltre monnaie c, et 
eut, à partir de 1473, une école de grammaire 7. Lumbier 
était la seconde ville de la province, et fut vivement disputée 
par les deux partis pendant la guerre civile. II en fut de 

i . L'église San Pedro possède une flèche octógono. Ge genre de tours 
est fort rare en Espagne. — 2. Documentos inéditos de Aragon, t. X X V I , 
ji. 114. — 3. La Piscina, 1. V, ch. ix. — 4. Yang., Dice, t. I I , p. 320. 
— 5. C'est la senlo forteresse de Navarre qui ait résislé aux démol i s -
seurs envoyés par Ximenès en 1516. Carlas del cardenal Cisneros, 
t. II . — 6. Yang., Dice, supp., p. 324. — 7. Id . , Dice, t. T, p. 221. 
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mênie de Monreal et d'Aybar, Les habitants de Navascues 
reçurent en 1417 la qual i té de fidalgos ' . Aoiz, au conlraire, 
qui a fini par remplacer Sangüesa comme capitale de la pro
vince, n'élait pas encore affranchie en 1477 2. Le chateau de 
Tiebas passait pour une des places les plus fortes de Navarre, 
et Ton y avait conservé les archives du royaume jusqu'á la 
fin du XIVo siècle 3. Les trois vallées les plus importantes de 
Navarre, Roncevaux, Salazar et Roncal, faisaient partie de 
la merindad de Sangüesa . Non loin de la frontière d'Aragon 
s'élevait le monastère de San Salvador de Leyre, et, sur le ter-
ritoire aragonais, l'abbaye de San Juan de la Peña avec les 
tombeaux de Garcia Jimenez, Sancho Garces, Sancho Abarca 
et Ramiro Sanchez 4. L'abbaye avait des domaines en Aragon 
et en Navarre; l'abbé en retirait au commencement du 
xvi0 siècle 2000 ducats de revenu 5. 

Tels étaient les principaux centres de population. Deux 
villes, Pampelune ctTudela , étaient seules de quelque impor
tance, et ne pouvaient cependant prétendre à la domination 
exclusive du pays; les autres villes n'étaient guère que de 
gros bourgs. Cependant il y avait peu de hamcaux et de mai-
sons i so l ées ; les villes et villages et les associations syndicales 
des val lées comprenaient la prcsque totalité des habitants du 
royaume. Les institution^ municipales étaient três fortes et 
tres populaires; mais villes, villages et vallées se jalousaient 
mutuellement, et l'esprit de parti se développa sans obstacle 
dans ce pays divisé, entre des hommes ombrageux et igno-
rants que tout tendait à désunir, et qui ne connaissaient que 
leur seigneur et leur fuero. 

Agr icu l ture , industrie et commerce. 

Le climat de la Navarre est sujet dans la montagne à d'assez 
brusques variations, et, par comparaison avec Ies autres par-

l . Yang,,, Dice, t, I I , p. 411, — 2, Id. , ibid., U I , p, 42. — 3. Yang., 
Compen(i.,p. 234 . -4 . G. de Lavigne, p. 820. — 5 . . L a Piscina, 1. I l .ch. i . 
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ties de l'Espagne, les écrivains espagnols le trouvent fro id et 
humide 1; il est, en réalité, fort temperé; la vigne croit par-
tout oil Taltitude ne dépasse pas 700 mètres , l'air est sec et 
sain dans la plaine de l'Ébre, et la temperature est généra le -
ment tres douce. 

Le sol est plus ou moins fertile suivant les regions. Les 
rochers et les montagnes occupent prés des trois quarts du 
territoire 2, mais la Ribera donne de magnifiques récoltes 
qu'une culture plus soignée rendrait plus ahondantes encore. 

L a Navarre était surtout un pays de forèts et de pâturages . 
Le Fuero général renfennc toule une législation forestière 3; 
on peul conclure de ses dispositions que le bois était encore 
trèsabondant en Navarre au xiv" siècle, et que Fon avait songé 
à assurer la conservation de ees richesses naturelles. Les 
montagnes boisées étaient la propriété du roi ou des commu-
nautés. Sur les monis du roi, on ne pouvait couper le bois 
qu'avec son agrément . Sur les montagnes appartenant aux 
communaptés , les habitants avaient droit à trois coupes au 
moins aux trois Paques de l'anuée 4; le noble avait droit à 
deux paris de vilain •'. Les gens du pays pouvaient défendre 
de couper du bois sur une ou plusíeurs montagnes; un garde 
champêtre (cositero) était préposé à la garde de la mon-
tagne; il avait le droit d'inlliger aijx contrevenants l'amende 
appelée en basque Cauca aari , consistanl en un cahiz de blé , 
une mesure de vin et un mouton 6. L a Navarre était encore 
un pays si sauvage au commencement du xv" siècle que 
Charles le Noble faillit un jour étre dévoré par les loups 7; 
cependant le bois commença i t à se faire rare dans certains 
cflntons 8, le roi et les communautés accordaient à un grand 
nombre de personnes le droit de couper sur les montagnes du 
gros et du' menu bois; quand la montagne était bien dénudée , 

1. Uam. Ai-cas. llin. de Nav., p. i l . — 2. G. de Lavigne, p. X L V I ; du 
Kozoir, üi-scrip. de. rE.ip., p. 87; Ascargorla, Compendio de la hist, de 
Esp., p. 231.— 3. Fuero yen., 1. VI . — 4. Noíjl, Pâques et P e n t e c ô t e . — 
5. Fuero (jen.. I. VI, tit. I I , ch. i et v. — e. Fuero gen., 1. VI , tit. I I , ch. vi. 
— 7. La Piscina, I. V, ch. ix. — 8. Fuero (¡en., 1. HI, tit. X I X , ch. vil. 
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on se bornait à en défendre lacees aux búcherons et aux ber-
gers; et on laissait à la nature le soin d'opérer le reboisement. 
Le pays s'est ainsl peu à peu dépouil lé , et a pris l'aspect 
aride qu'on lui voit aujoui'd'hui. 

Les troupeaux avaieut de vastes espaces à parcourir, soil 
dans la montagne, soil dans les parties incultes de la plaine 
on dans la Bardena. Les villages et les vallées de Navarre 
avaient généralement leurs pâturages particuliers, et il leur 
était interdit de conduire leurs troupeaux en dehors de leur 
territoire 1; cependant les vallées pyrénéennes avaient un 
droit de pacage dans la Bardena 2; la Navarre avail done, 
comme le reste de l'Espagne, ses troupeaux transhumants. 
Les agrieulteurs avaient cherchó à se protéger contre les 
dégâts des animaux; ils avaient le droit d'cnclore les terrains, 
et les bestiaux qui étaient trouvés sur le fonds d'autrui 
étaient saisis; leur maitre devait payer une amende. Si le 
troupeau passait it travers un champ labouré, le maitre du 
troupeau devait un nouveau labour 'J. On envoyait au pátu-
rage des bceufs et des chevaux, des nioulons, des chòvrcs et 
des pores. L a loi déterminait le nombre de tetes de bétail que 
chaqué habitant pouvait envoyer au pâturage commun; le 
noble avait un droit plus élendu que le vilain. Les trou
peaux étaient considerables. Un troupeau complet (cabaña) 
comptait 1S8 tètes de gros bétail ou 300 de petit *. Les ber-
gers habitaient des huttes dans la montagne; ees huttes ser-
vaient d'auberge aux voyageurs 5. L a loi permeltait aux pro-
priétaires de troupeaux de faire des pares pour renfermer 
leur béta i l ; elle déterminait minütieusement la maniere dont 
le tracé en devait être exécuté 6; elle n'y admettait que les 
bceufs qui avaient labouré, et les ehevaux de selle dont on 
avait déjà fait usage 7; en cas d'épizootie, les bétes malades 
étaient soigneusement mises à part 8. 

1. Fuero gen. , \ . \ i , tit. I . c l i . vil.—2.Yaiig.,0ícc., t. H,p.n2.— 3. Fuero 
<ien., 1. VI , tit. I , ch. vii et vm. — 4.yang., Dice , supp., p. 8 8 . - 5 . Fuero 
(¡en., I . V, tit. XI , ch. v. — 6. Id. , \. VI , tit. I , ch. i et XVH. — 7. hl. , 
ibid. — 8. Id. , 1. VI, tit. I . ch. xiv. 
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L'agricullure était déjà três développée en Navarre au 
XVo siècle, car un grand nombre d'impóts et d'amendes jud i -
ciaires se payaient en blé, en avoine et eu orge; on cultivait 
aussi le seigle. Une loi três libérale periiiellait aux habitants 
d'un village de mettre un terrain cultivable à la disposition de 
tout nouvel a r r i v a n t L e s baux couraient de janvier à Jan
vier, et le propriétaire devait les renouveler tous les ans, sous 
peine de perdre la propricté de sa Ierre \ Les Navarrais pra-
tiquaient les irrigations, et le ròglement d'eaux était une des 
matières les plus usuclles de leur droit public 3. L a garde des 
champs était coníiée à un costiero, nommc pour un an pal
les gens du pays. Le costiero entrait en l'onction à la Saint-
Michel *; il devait chaqué jour parcourir son ressort avant le 
lever du soleil; il prélevait pour s'indemniser un quoartal de 
blé, et un quoartal de vin, sur chaqué champ et sur chaqué 
vigne possédés par un vilain; il avait pour lui les amendes 
qu'il prononçait. Chaqué village élait entouré d'aires à battre 
le blé, dont une série de dispositions législatives assurait le 
bon enlretien 6. 

L a vigne donne en Navarre des vins forts et parfumés, qui, 
mieux fails, seraient excellenls. Thibaut Ier « fit connaitre à 
« ses vassaux le mode de culture de la vigne en Champagne, 
« et e'est à son zèle que les Navarrais doivent leurs bons vins, 
« qui peuvent rivaliser avec ceux de toutes les autres parties 
« de PEspagne 0 ». Les propriétaires de vignes avaient le droit 
de les clore pour les protéger centre l'invasion des trou-
peaux7; le vol des raisins était puni d'une amende d'un cahiz de 
blé; celui qui coupait des vignes dans l'enclos d'autrui payait 
S sous d'amende par cep coupé8; le propriétaire pouvait tendré 
des pièges, ou placer des chausses-trappes dans sa vigne9. 

L a culture de l'olivier, aujourd'hui si prospère dans la 

1. Id.. 1. I l l , tit. XIX, ch. x. — 2. Id., \. VI, tit. VII , ch. i " . — 3. Arch. 
dcNrw. (Indice), caj. 106, u8; m , 2; 177, 10. — 4. Fuero gen., 1. VI , tit. I I I . 
ch. i i .— 5. W., 1. VI, tit. VIH, ch. i. — e. Ascargorla, Compendio, p. 235. 
— 7. Fuero r/en., 1. VI, tit. I . ch. xi ct xii. — 8. hl. , \. VI, tit. II , ch. xn. 
— 9. Id., 1. V, lit. VII, cli. vi. 
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Navarre méridionale , ne prit une veritable importance qu'au 
commencement du xvic siècle. Charles Quint obligea en 1320 
chaqué habitant de la Ribera à en planter dix pieds chaqué 
année pendant dix ans *. L'oranger ne vient pas en Navarre; 
en 1411, les oranges étaient encore un fruit rare, même sur la 
table royale. Leonor de Castille, femme de Charles le Noble, 
sema dans une caisse cinq pépins d'orange, de l'espéce appelée 
bigarrada; l'un de ees pépins a produit l'arbre qui existe 
aujourd'hui à Torangerie de Versailles sous le nom de Grand 
Connétable ou de Grand Bourbon s. Charles le Noble essaya 
éga lement d'acclimater en Navarre la culture du safran, et fit 
venir d'Aragon un jardinier expert, Beltran de Lacambra, pour 
apprendre aux Navarrais à cultiver cette plante; la culture en 
resta toujours pen importante 3. 

Les Navarrais élevaient beaucoup de volailles, des pigeons 
et des abeilles; le Fuero réglemente la construction des 
colombiers, et défend do chasser á l'arbalcte autour d'eux *. 

Les richesses minórales du sol paraissent avoir óté 
negl igées par les habitants. II existe en Navarre des gisements 
de cuivre, de plomb et de zinc 5, et rien n'indique (¡u'ils aient 
été connus au xv8 siècle. Le fer était exploité avec suecos; on 
comptait en 1455 quarante-quatre forges en activité dans 
tout le royaume 6, il n'y en avail plus que trente-deux en 
1532 % On exploitait le sel gemme ã Valtierra 8. Chaqué 
habitant pouvait ouvrir une carrière pour bâtir sa maison, 
mais il était défendu de tirer des pierres de la montagne, ou 
de les transporter le long des routes, « parce que, dit le 
Fuero, les montagnes sont faites « pour Ies troupeaux, et les 
routes pour les hommes 9 ». 

1. Yang. , Dice, supp., p. 232. — 2. Catherine de Foix, reine de Na
varre, en fit présent en 1499 à la reine Anne deBretagne, qui le donna 
elle-même à Suzanne de Bourbon. Revista Euskarn, 1883, n° 66, art. de 
D. Rafael Gaztelu. — 3. Yang., Dice, t. )H, p. 143. —4. Fuero yen., 1.1, 
tit. I II . ch. iv, et 1. V, tit. X I , ch. xvin. — 5. Ram. Arcas, ¡tiner. de 
Nav., p. 46. — 6. Archiv. de Nav., Cuentas, año de 14üo. — 7. Yang., 
Dice, supp., p. 134. — 8. Dice, ffeog. hist, estadístico de In Real Aeudc~ 
mia, v" NAVARRA. — 9. Ficero gen.* 1. V, tit. VII , ch. xxiv. 
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L a Navarre n'était pas un pays industriei. Les industries 
alimenlaires se réduisaient à peu prés à la fabrication du vin, 
à la meunerie et à la boulangerie; le roi et les seigneurs pré -
levaientsur les moulinset sur les fours des droits importants 
Le tissage donnait des toilcs communes et des étofTes de 
laine; il y avait une teinturerie de laine à Tudela, mais c'était 
la seule du royaume Les industries de luxe n'existaient 
pour ainsi dire pas. Les belles pieces d'orfévrerie données par 
Charles le Mauvais à la cathédrale de Pampelune 3 étaient 
sans douto de fabrication ÍVançaise; un document de 1411 fait 
mention d'un tailleur d'imagcs; son nom est tout français : 
Jean le Home de Tortay4. E n 1490, c'est à Vittoria que le 
chapitre de Bayonne s'adresse pourfaire construiré Ies orgues 
de la catliédrale. 

Alimenté par les nombreux produits naturels du pays, et 
excité par le besoin qu'avaient les habitants de se procurer 
les objets manufactures des autres contrées , le commerce de 
la Navarre était prospere. Les routes étaient passablement 
entretenues. Le chemin royal devait laisser passage à trois 
cavaliers marchant de front; si quelqu'un Tencombrait de 
matériaux, il payait 60 sous d'amende 5. Les chemins vici-
naux devaient laisser passage à deux bètes chargées, pour 
prévenir les accidents, et les rixas, en cas de rencontre de 
deux muletiers". Les sentiers de village devaient avoir quatre 
pieds de largeur. Les chemins royaux étaient entretenus par 
l'alcalde-mayor, les routes vicinales par les propriétaires 
riverains, « chacun au droit de son héritage 7 ». Des ponts 
étroits, mais solides et hardis, franchissaient les cours d'eau; 
on en voit encore plusieurs dans les environs immédiats de 
Pampelune; Sanche le Fort construisit le grand pont de 
Tuleda *, et celui de San Vicente a; Jeanne de Navarre, 

1. Arch. <le Nav. (Indice), caj. 148, 25; 15), 33 et 60; 153, 32; 154, 45.— 
2. Arch. <le Nav., Cuentas, t. DXXXI. — 3. La Piscina, 1. V, ch. ix. — 
4. Yang., Dice.. I. HI, p. 366. — 5. Fuero gen., 1. VI, tit, IV, eh. i . — 
e. Id., I. VI , tit. IV, ch. ni. — 7. Id., I. VI, tit. IV, ch. iv. — 8. Yang. , 
Compeml., p. M7. — 9. La Piscina, 1. I l l , ch. v. 
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femme de Philippe le Bel, bàtit celui de Puente-la-Reyna 1; 
Charles le Noble fit réparer ceux de Zizur 2. 

Les bonnes villes avaient des marchés tous les huit ou 
quinze jours, ou tous les mois. Pampelune, Sangüesa, Estella, 
Huarte, Tafalla, d'autres villes encore avaient des foires d'une 
durée de huit ou vingt jours 3. Le Fuero réglait le prix díi 
aux bôte l iers sur la vente des marchandises *; il soumettait 
les marchands à la juridiction de l'alcalde ou du bailli du 
marché, et les garantissait contre toute saisie de leurs mar
chandises 5. Les accaparements étaient défendus 6. Les débi-
tants de vin étaient soumis à une taxe 7, les fraudes étaient 
punies d'une amende, et la marchandise fraudée était confis-
quée8. Les Mores et les Juifs, les marchands ambulants, allant 
de royanme en royaume, les pèlerins portant besace ct bour
don, étaient admis dans les marchés et protégés par le 
Fuero 9. 

Lespoids et mesures du marché de Pampelune étaient seuls 
admis dans tout le royaume, et les marchands étaient tenus 
de se conformer strictement sur ce point aux ordoimances 
royales 10. Les poids étaient Y arroba de 36 livres castillanes 
(16 kil . 565), Ja livre ordinaire, de 12 onces; la livre de viande, 
de 36 onces; la livre de poisson de mer frais, de 18 onces ,1. 
Les solides se vendaient par cahíces de 4 robos l'un (1 hect. 64), 
robos de 4 cuarteles (41 lit. 1) et cuarteles de 4 almudes (10 lit. 3). 
L a carga de blé valait 6 robos; celle ji'avoine en valait 8. Le 
carapito était l'unité de mesure pour les liquides; il valait 
3 gailletas 1/2, ou une arinzada, ou une cuarta. L a carga de 
vin était de 12 carapitos. L'unité de longueur était la coudée 
(codo) de 0,n,29; elle était égale aux 2/3 de la vara d'Ara-

1. L a Piscina, I. V, ch. iv. — 2. Yang., Dice, supp., p. 380. — 3. Arch, 
de Nav., caj. 139,1. — 4. Fuero gen,, 1. I l l , tit. X I I I , ch. i. Amejoramiento 
de Phelipe, I I I , ch. xx. — 5. Id . , 1. I l l , tit. XV, ch. xx ct xxv. — e. Id. , 
1. I l l , tit. X I I , ch. ix. — 7. Id . , 1. I l l , ti l . X I I , ch. xvm. — 8. Id . , 
Amejor. de Phelipe III , ch. xvi et xix. — 9. Arch, de Nav. (Ind.), caj. 
12, 87. Fuero Gen., 1. I l l , tit. X I I , ch. n. — 10. Fuero (jen., I. V, tit. IV, 
ch. ix. — l i . Yang.,Dicc., t. I I , p. 110. Ram. Arc. Itiner.de Nov., p. 62. 
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gon, égalc el lc-mème aux 13/16 de cellc de Castillo '. Les 
toíles se mesuraient à la canne (mna); chaqué canne conte-
nait 8 palmes '. 

Les rois de Navarre juraient à leur sacre de ne pas altérer 
le litre de leurs monnaies; mais ils n'étaient pas plus í idéles 
à ce serment que les rois de France. L a monnaie d'or la plus 
usuelle en Navarre au xv" siécle est le (lorin d'Aragon; sa 
valeur varie de 28 à 3() sous, et est cstimée à 32 réaux de 
monnaie actuelle par l'Aeadémie de Thistoire, et à 34 réaux. 
par Yanguas, soil environ 8 fr. 50 de nolre monnaie. On 
frappait surtout en Navarre de la monnaie d'argent. Les 
gros carlins, ou blanquea, valaient 2 sous ou 47 centimes: ils 
se divisaient. en 12 ou 10 cornados. Le demi-gros valait 1 sou, 
ou 23 centimes (i díxiérnes; il se divisait en 6 ou 8 cor
nados; le cornado lu i -même valait environ 2 deniers, et 
le demi-cornado équivalait au denier 1. Le prét à intérèls 
était sévèrement interdit aux chréliens 4. Les Juifs ne pou-
vaient prôter à plus de 20 p.-100 5, et lorsque les intéréts 
avaient double la dette, le créancier devait attendre cinq ans 
avant de renouveler son litre Malgrc ees précaut ions , 
l'usure était frequente en Navarre; la reine Leonor de Cas-
tille payait, en 1402, 48 florins d'intóréts pour un capital 
de 70 florins L'usure et la variation incessante du cours 
des monnaies causaient au commerce navarrais le plus grand 
préjudice. 

I I . — LA NATION. 

Le i'kM-gó. — L a noblesse. — Le peuple. 

Comme toute riiurope féodale, la Navarre avail ses classes 
privilégiées, mais la mediocre étendue et l'extréme division du 

i . Ram. Areas, o?>. c.it... p. 6 i . — 2. Arch, du N U B . (Indice), ca.j. 87, 53: 
92, i l . — 3. Append., piece IV. —4. Fuero yen. Amejor de D. PfieL, 
ch. x. — 5. I d . , ihid.. ch. xiu. — 6. Id., ibid., 'ch. xiv.— 7. L a Greze, /a 
New. frniifuise, t. 11, lit. I I , ch. xi. 
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territoire avaient empòché la formalion de fiefs puissants, et 
la fierlé native des Basques, la promptc rédaelion des Gou-
luines, la forte constitution des communautés paysannes, 
la participation permanente des Cortés au gouvernement 
n'avaient pas permis à raristoeratie de se faire là aussi 
oppressive qu'ailleurs. I I y avait des classes sociales, des pri
vileges et des abus, mais on était moins qu'ailleurs empri-
somié dans sa caste; les privileges étaient moins exorbitanls, 
et laissaient aux plus humbles tous les droits essenüe ls ; les 
abus étaient plus ráres, parce que l'insurrection était pour 
tous un droit légal, et toujours revendiqué. 

L e c l e r g é . 

Les Navarrais n'avaient pas l'esprit moins religieux que 
leurs voisins castillans et aragonais; ils marchaient au combat 
en invoquant saint Georges ils avaient vu saint Milan et 
saint Cernin se mettre à leur tête dans la bataillc Les rois 
français avaient apporté en Navarre leurs habitudes dévotes 
et fanatiques : Philippe d'Évreux condamnait íi une amende 
de 50 sous, ou au fouet, quiconque parlait mal de Dieu, dc 
la Vierge ou des Saints 3; Charles le Mauvais était frère lai 
de Pabbaye du Mont-Saint-Michel au diocèsc d'Arranches 
Charles le Noble làvait les pieds à 13 pauvres le jour du ven-
dredi sa int3; le prince de Viane mérita par sa dévotion une 
grande reputation de sainteté. Les lois et les munirs sont 
empreintes de superstition : les corps des suicides sont jeté» 
à Ia r iv ière6; la loi admet les épreuves judiciaires; la croyance 
aux revenants est générale . L a Piscina raconte sérieusement 
que Charles le Noble est apparu à sa petite filie Leonor '. 

Cependant l'ancienne liberté des mcieurs paíennes résista 

l . La Piscina, 1. IV, ch. vi. — 2. Yang., Compend., p. 65. — 3. Fuero 
!ien. Amfjor. de D. Phelipe, ch. IXIH. — 4. Yang., Compend., p. 198. — 
S. Yang., n ice , t. I l l , p. 133. — 6. Yang., Dice, t. I l l , p. 347. — 7. U 
Piscina, 1. V, ch. x. 
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longlemps ;i Taction de l'figlise, ct les clercs n'oceupaient pas 
encore dans la Navarre du xv" siòcle la situation tout ;i fait 
prépondérante qu'ils acquirent dans toute I'Espagne au siècle 
suivant. 

L'évéque de Pampelune, suíTragant de Tarchevéque de 
Burgos, était le chcf de l'Église navarraise et avail le privilege 
de sacrer le roi. Transféré á San Salvador de Lcyre pendant 
l'invasion sarrasine. 1 evéché avail été rétabli à Pampelune 
par Sancho Kamirez en 107(5 II était assez riche, et 
comprenait 10 dignités , 24 canonicals, et autant de 
prebendes, avee 1136 églises ou chapelles paroissiales; ses 
revenus étaicnt evalúes, au XVII0 siòcle, ¡i 2 800 ducats 2. Sa 
juridiclion s'ctendait sur quelques villages castillans, mais la 
vallée de Baztan et la plus grande partió de l'Ultra-Puertos 
élaient soumises à l'évéque de Bayonne; les Ierres de Mise et 
d'Ostabarets ressortissaieat de l'óvéché de Dax les droits 
épiscopaux élaient exercés en Navarre au nom de ees prélats 
élrangers par des vicaires généraux, qui devaicnt étre Navar-
rais, ainsi que tous les eleres des paroisses. L'évéque de Gala-
borra, três proche voisin des fronlières navarraises, paraissait 
souvent à la cour et enlretenait avec les rois de Navarre de 
fréquenles relations. 

Iminódiatement après l'évéque de Pampelune, venait le 
doyen de l'église eollégiale de Tudela; les rois de Navarre 
tenaient beaucoup à ce qu'il füt d'origine navarraise, comme 
l'évéque, mais ils ne réussissaíentpas toujours á se faire obéir . 
De 1458 k 1462, le cardinal Bessarion, résidant à Home, ful 
évéque de Pampelune *, et, à la fin du xve siècle, le chapitre 
de Tudela s'obslinait encore à exéeuter les bulles pontificales 
donnant à un étranger le titre de doyen. Jean d'Albret dut 
menacer les chanoines de saisir leur temporel5. 

Le plus ancien et le plus célebre des monastères navarrais, 

1. La Piscina, 1. IV, d i . v. — 2. Ilibl. M l . de Paris, Mss Espag., n" 324, 
p. .'i6. — 3. L a Grèze. la Nav. française, t. I I , el), iv. — 4. Gams. Serh'-s 
Episcopm-um, p. 63. — 5. Yang., Diet.., t. I l l , v» TUDELA. 



LA NATION 35 

San Juan de la Pena, avait été enleve à Ia Navarre par 1'Aragon 
dans le courant du xit0 siècle, sous le regne de García Ramírez, 
mais il avait encore dans le royanme des biens considérablcs 
que les rois de Navarre séquestraient lorsqu'ils étaient en 
guerre avec 1'Aragon *. Le traite signé entre D. Garcia 
Ramirez et Ramire le Moine, roi d'Aragon, pour le rcglement 
définitif desfrontières des deux royaumes, était conservé à San 
Juan 2; mais, malgré ses fréquents rapporls avec les rois et 
les prélats de Navarre, l'abbé de San Juan ne complait pas 
parmi les membres de l'Église navarraise. 

L'abbaye de San Salvador de Lcyre, de l'ordrc de Cileaux, 
est ment ionnée dès 842 3, et ne le cédait guère en reputation 
à San Juan; elle étendait sa suzeraineté sur Santa Engracia 
del Puerto, qui lui devait chaqué année deux boeufs et deux 
saumons (duos quant óptimos salmones) i. Aucun vilain de 
San Salvador de Ley re ne pouvait ètre contraint à payer 
l'amende de l'homicide ''. 

Dans la m è m e region, il faut citer le prieuré d'Aíbar 6 et 
l'abbaye de femmes de San Christoval de Leyre 7. 

L a col légiale de Roneevaux relevait directement du pape. 
D. Garcia avait fondé prés de l'église un hôpital pour les 
pauvres pèlerins 8, et Sanche le Fort avait rebàli la basilique 
au début du xm0 siècle 9. Roneevaux élait un lieu de péler i -
nage r e n o m m é , et possédait des biens jusqu'en Béarn 10; peu 
de voyageurs passaient devant l'église de Roneevaux sans y 
apporter leur ofírande; le prince de Viane la visita plusieurs 
fois, et lui l égua 500 florins d'or par testament ". 

Le monastére d'Irache remontait an temps des rois goths1S, 
et possédait San Esteban de Montjardin 13. Irançu avait été 

1. Yang., Dice, I. HI. p. 298. — 2. La Piscina, 1. IV, ch. vm. — 
3. La Grèze, t. I I , ch. iv. — 4- Yang., Dice, t. I I I , y" SAN SALVADOR. — 
5. Fuerot/en., I. Y , tit. IV, eh. x. — 6. Arch, de Nao. (Indice), caj. 
166, 69. — 7. Yang., Dice, supp., p. 334. — 8. La Piscina, 1. IV, ch. vm. 
— 9. Yang., Compendio, p. i l l . — 10. Arch, des Basses-yyr., 6, 210. — 
11. Colecc. de Doe. ined. de Arctff., t. XXVI, p. 114. — 12. Dice, f/eoy.-
historic. estadístico, t. I I , p. 377. — 13. Yang., Compendio, p. 40-18. 
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richement dolé au x iw siècle par D. ArnaUe dc Agramont, 
évêque de Pampelune '. Filero, fondo en I I 0 8 par des moines 
de l'abbaye de l'Escale-Dieuen Bigorre, avail donné naissance 
à l'ordre castillan do Calalrava 2. L a Oliva avail été bátie par 
Sanche le Fort en 4204 3; sos troupeaux pouvaient parcourir 
tout le royanme, comme eeux du roi; le témoignage d'un 
seul de ses moine» décidail en dernier ressort du gain ou de 
la perle d'un procés. D'aulres abbayes moins importantes 
exislaient à Urdax et à Marcilla. 

L'ordre mililairede Saint-Jean de Jerusalem avail un grand 
prieur en Navarre. II possédail l'ancien convent des Templiers 
d'Eslella, les églises de Gardobilla, Ksquiroz el Espilce i , le 
couvent de Bargota Ies commanderies d'Apalhe el d'Iris-
snrric. Le grand prieur de Saint-Jean, D. Juan de Beaumont, 
oncle du prince de Viane, joue un grand ròle dans l'histoire 
de la Navarre au xv0 siècle. 

Les moines mendiants étaient établis à Pampelune an 
xv" siècle, mais ils ne paraissent pas y avoir été populaires; 
en 1448, un auditeur de la Chambre des Comptes p r í c h a 
publiquement contre cus7, el le prince de Viane dut prendre 
leur défense. 

II y avail encore à Pampelune une confrérie de Sainl-Cernin 
donl la reine Blanche fut la bienfaitrice 8, un couvent de la 
Vierge del Carmen \ et un couvent de religieuses de Saint-
Damien,0.Tulebraspossé( lait aussi un monastère de femmes11. 

Les majurs du clergé n'étaient pas à l'abri de toute critique. 
Un reprochait aux eleres leur avidité et leur violence, leur 
tendance à usurper sur le pouvoir civil et leur vie dérég lée . 
Le Fuero ne veut pas que le prêtre puisse invoquer le bras 

1. L a Piscina, 1. V, ch. 1. — 2. La Grcze, t. 11, nh. iv. R. P. Miguel 
HapÜsla Ros, Fundncion del muy insigne e illustre monnslerio rio 
Sanlii, María la Real de Filero, 1634. — 3 . Yang., Compendio, p. 411; La 
Piscina, 1. IV, ch. NI. — 4 . Yang., Dier., supp., p. 104. — 5. Id . , M d . . 
p. 72.— e. La Orèze, t. I I . ch. iv. — 7. Arch, de Nav. (Indice), caj. 154, 07. 
— 8. Id . , iliid.. Cuentas, t. 4o7. — 9. Yang., Compendio, p. 229. — 
10. Arch, de Xav. (Indice), caj. Ki i , 3. — 1 1 . Yang., Dice, t. HI, p. 406. 
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séculier, sans mandat de soa óvèquc, pour se meltre en pos
session d'unc égl ise , ou pour obliger quelqu'un à se fa i re 
vassal d ' é g l i s e K n 1503, les Cortes de Sangüesa défeudent aux 
laiques de se soumettre dans leurs contrais à la juridiclion 
ecclésiastique, « paree qu'il s'ensuit de grands inconvénienls 
« contre les prerogatives du roí et celles des particuliers, et 
« parce qu'un grand nombre de personnes meurent ainsi 
« excommuniées 2 ». E n 1478, la princesse Leonor defend aux 
eleres d'acquérir des biens-fonds, et declare qu'ils devraient 
se contenter de leurs dimes; elle dit « qu'un grand nombre 
« de eleres se sont a d o n n é s a u x dioses du monde, poursuivant 
« les charges et les bénéfices temporels, acquéraut des vil-
« lages, des juridictions, des rentes, des heritages, des pos-
« sessions et des troupeaux. Ce qui est pire encore, convcrtis 
« aux appétits mondains, ils se font marchands. amassent dt!s 
« provisions, achèlent du bétail ou d'aulres inarchandiíes; 
« quelques-uns mème , oubliant toute urbanité et toute loi 
« divine et humaine, prètent publiquement à intérêts ;'. » La 
moral i té du clergé était mediocre. E n 1421, François de Vil-
laespesa, chancelier de Navarre, fonde une chapellenie ii 
Tudela; il se borne à demander que le chapelain vive honnè-
tement, ne soit pas publiquement concubinaire, et ne dise pas 
la messe sans caleçon *. E n 1489, le roi prononce la legitima
tion de Pedro Martinez de Eulate, ills nalurel de Tabbe d'Eu-
late, et de Marie de Aranach, femme libre (muger suelta) r'. 

Les privilèges du clergé étaienl beaucoup moins impor-
tants en Navarre qu'en France. A partir de 1430, les eleres 
sont exempts de toute servitude réelle c, mais 1 evêque de 
Pampelune netait pas exempt des charges militaires; en 
temps de guerre, i l devait suivre le roi avec 10 cavaliers 7. 
L'Église n'était pas responsable des dettes des eleres 8, mais 

1. Fuero gen., 1. V. tit. V, ch. i et u. — 2 . A"ch. de ¿Va»., Ilecofi. de 
Actos de Corles. — 3 . Yang., Diec., í. i , p. 306. — 4k.Arch:deNav.{lnd\co), 
caj. 119,17. — 5. Arch, de Nav. (Indice), caj. 193, 31. — 6. Yang., Dice, 
t. I , p. 370. — 7. Id., ibid., t. I I , p. 415. — 8. Fuero yen., 1. I l l , t i t . XXU, 
ch. i . . 
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personne ne devait prêter plus de 5 sous à un clerc ordinaire, 
ni plus de 100 sous à un clerc pourvu d'une comraanderie l . 
Le vilain pouvait èlre ordonné pròtre, mais il faliait que son 
seigneur y consentit; si le vilain étaít fait prétre sans l'assen-
üment du seigneur, celu¡-ci avail une action en garantie contre 
l'évéque, et si le vilain devenu clerc était frappé ou blessé , le 
seigneur louehail l'arnende de 500 à 900 sous infligée par la 
loi à l'auteur des voies de fait!. Le clerc qui ne portait pas le 
costume ecelésiasüque rcslait soumis à la loi séculièrc L a 
dime était payée inéme par les nobles *; tout habitant devait 
fa i re trois odrandcs á l é g l i s e : a Noiil, à Paques et à la Pen-
tecôle mais le prétre devait des prières an noble qui payait 
ses dimes, el lui donnait la communion s'il était malade, alors 
méme que le noble eút refuse de jurer obéissance à toutes les 
lois de l'Église <i. Les Cortés décidèrent en 1435 que les dimes 
ne pourraient plus êtrc appliquées à des usages profanes 7. 
Les églises jouissaient du droit d'asile, mais ce droit ne s'éten-
dait pas au voleur pris en flagrant délit, au traitre, ni au 
malfaiteur évadé de prison 8. L'excommunication élait une 
arme redoutable entre les mains du clergé; si un e x c o m m u n i é 
voulait entrer dans une égl ise , le prétre avait le droit de 
requerir les assistants pour expulser l'intrus, mais la loi avait 
prévu le refus des fidèles, et ne donnait dans ce cas d'autre 
droit au prétre que celui d'interrompre l'office 9. On le voit, 
les privilèges du clergé étaienl assez étroitement l imités , et 
emportaienl presque tons des obligations légales . 

Le clergé jouissait de l'influence morale nalurellement 
attachée à sa profession; onze de ses membres siégeaient aux 
Cortés du royaume en 152o, sous la présidence de l 'évéque 
de Pampelune,0. L'évéque était généralement un des conseil-

1. Fuero gen., I. I l l , lit. X X I I . ch. n. — 2. Id. , 1. I l l , tit. I , ch. m. — 
3. /(/., 1. I l l , tit. XXII, d i . m. — 4. Id., 1. i n , tit. I I , ch. ii. — 5. Iri . . 
I. HI, tit. I I , ch. v. — e. Id . , I. I l l , tit. I I , ch. i . — 7. Yang., Dice , 
I . I, p. 353. — 8. Fuero gen., 1. I l l , tit. I, ch. iv. — 9. Id. , l.V, tit. XI11, 
ch. i . — 1 0 . Yiint;., Dice., v" COUTES. 
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lers les plus écoutós du prince: D. Carlos tenait beaucoup ¿i 
ce que l'óvéque appartint à son parti. Des chapelains, des 
confesseurs, des aumúniers , des prédicateurs suivaient la 
cour; le roi confiait s o u v e n t à des ecclésiastiques des missions 
diplomatiques, ou de hautes fonctions dans TÉtat; mais los 
clercs choisis par le roi devaient celte faveurà leurs aptitudes 
personnelles et à leur expérience, bien plus qu'á lour caractère 
ecclésiastique. L'influence du clergé consideré comme corps 
politique ctait à pen prés nulle, et son influence morale 
demeura c l le -même pendant longtemps fort pen considérable; 
la loi reconnaissait formellemcnt le concubinai, interdil par 
r i íg l i se , la loi organisait la procedure par ordalies, et, comine 
)e prêtre se refusait souvent à bénir l'eau et les cailloux dans 
l'épreuve de la cbaudicrc, le Fuero de San Juan de la Peña 
autorisait les assistants « bmir <n(.r-nièmest les pierres el 
l'eau bouillante '. 

L a Noblesse. 

L a classe vraiment dominante en Navarre était la classe 
noble. Ce n'est pas que les fidalgos navarrais fussent riches 
et puissants par eux -mêmes , mais ils étaient fort nombreux2, 
vivaient mêlés à la population, en eonnaissaient les besoins, 
en partageaient les idees, et les classes populaires voyaient en 
eux leurs chefs naturels. 

Les nobles navarrais portaient le nom de fidalgos ou fijos 
d'algo, qui est synonyme de propriétaires 3. On les appelait 
aussi yfanzones, ou capitaines d'infants, oudegens de pied 
L a noblesse se dés ignai t par le mot de fidalguia. Le fidalgo 
prouvait sa noblesse par titre, ou par 1c témoignage de deux 
autres fidalgos. Thibaut I " voulut rendre la preuve plus dif-

1. I'aqui'z et Doehez, Ill it . d'Esp.. t. II , p. 311. — 2. 1/6 de la popula
tion en 1366; Yang., Dice- t. II , p. 59. — 3 . Fijo d'algo, fils tlequelqtie 
chose, fils de famillc ayant un bien. — 4 . Viscaye, Derecho de natura
leza, p. 50. 
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ficile, les fidalgos se refusèrent à toute modification du Fuero, 
sous prétexte que ce serait une violation de la loi Les rois 
augmentaient sans cesse le nombre des nobles par d'impru-
dentes concessions de privileges. Philippe d'Evreux est le 
premier roi de Navarre qui se soit arrogé le droit de créer un 
noble2; ses successeurs en abusèrent, et ajoutèrent b ientòt 
aux faveurs individuelles des graces plus larges, qui s'appli-
quaient à toute une ville ou à tout un canton. E n 1424, 
Charles HI anoblit tous les habitants de GeneviJla 3; en 1420, 
Jean II anoblit. ceux d'Aoiz 4; en 1435, il concede la fidalguia 
et l'exemption d'impóts à cent dix maisons roturières de la 
terre d'Arberoa s. E n 1440, tous les habitants de la val lée de 
Baztan sont déclarés fijos d'algo, à la suite d'un débat eon-
tradictoire avec le Procureur patrimonial; l'acte royal qui 
leur reconnait ce titre est un des premiers qu'ait s ignés le 
prince de Viane En 1462, Jean II d o n n e á tous les habitants 
d'Aezcoa la qualité de « francs, ingénus , yfanzons et lijos 
d'algo 7 ». Après les guerres civiles, les princes navarrais 
eurent à récompenser le dévouement de leurs partisans, et les 
concessions se multiplièrent. Peu populaires en Navarre, et 
toujours menacés au dehors, Jean d'AIbret et Catherine de 
Foix se montrèrent três prodigues de cette faveur \ Si grand 
que fút le nombre des nobles, et si facile que füt l'obtention 
de cette qualité, il y avait encore de faux nobles, dont les 
prétentions excitaient la raillerie des fidalgos. Les gens du 
pays basque se disaient nobles, et étaienl cependant soumis à 
des taxes roturières appelées escurayna et crisuelo; ils nepon-
sentaient à les payer que de nuit, et le Fuero général ajoute 
malignement : « ils se 'croient yfanzons, mais ils sont 
vilains 9 » . 

1. Yang., Compendio, p. 121!; Fuero gen.i 1. HI, tit. I l l , ch. tv. — 
2. Yang., m e e . t. II, p. 54. — 3 . Arch, de Nav. (Indice), Cuentas, t. 392. 
— 4. Id., ibid., caj. 128, 37. — 5 . Id. , ibid., caj. 104, 42. — 6. Yang., Dice, 
snpp., p. 74. — 7. Arch, de Nav. (Indice), caj. 161, 9. — S. Arch, de 
Nov. (Indice), cai. 117, 8; 22,10; 168, 43; 177, 28. — 9. Fuero r/en., 1. I l l , 
tit. VII, ch. vii. 
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Suivant leur origine, ou d'apics leurs occupations, les 
yi'anzons portaient des noms dilTérents : les gentilshommes 
campagnards, et c'était le plus granel nombre, sappelaienl. 
t]fanzones de abarca; l'abarca est la ehaussure de eordes du 
paysan navarrais. Les anoblis étaient dits yfanzones de carta. 
C-ertaines families appelées maisons rédimées (casas ronhaio-
nadas) avaient obtenu l'exemption d'impót sans concession 
precise de noblesse. 

Tons les nobles ne vivaient pas militairement. Parmi ceux 
qui embrassaient la carrière des armes, quelques-unes s'atta-
cliaient à un fidalgo plus riche, et devenaient écuyers; ce litre 
répondait à une fonction, et ne constituait pas un degró de 
noblesse. Les fidalgos les plus riches portaient le litre de 
chevaliers, et la difference qui existait enlrc un chevalier et 
un yfanzon ordinaire était assez difficile á determinei'. I,'Aca
demic espagnole définit le chevalier : « Hidalgo d'anciennc 
« el notoire noblesse, qui a quelque lustre de plus que les 
i' autres, soit par sa naissance, soil par ses services, ou ceux 
» de ses aíeux 1 ». L a reine Ysabel disail que « l'hidalgo el 
« le chevalier se distinguent entre eux comme les chevaux 
« et les roussins; les chevaux out meilleui'e conformation, la 
« criniere mieux fournie, la queue plus développée; de môme 
« les chevaliers ont plus de bien que les hidalgos pour main-
« teñir leur noblesse et leur splendeur 4. » Le títre de cheva
lier finit par devenir héréditaire dans eertaines maisons 
nobles; le manoir du chevalier s'appelait alors palacio cabo 
ile armería. On comptait encore 154 de ees pa lnños en 
Navarre en 1723 

Pendant longtemps le seul litre connu en Navarre avail été 
celui de riche homme ou richombra. Le richombre était un 
fidalgo puissant, qui avail autour de lui une veritable t rus te : 
« ses fils, des chevaliers, des vassaux, des écuyers à sa solde, 
« des gardiens de ses maisons, des laboureurs, des bouviers, 

i . Dice, de la Acad. esp., v" CABALLERO. — 2. Visc.iycy Derecho de 
naturaleza. — 3 . Yang., Dice, supp., p. 239. 
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« des pâtres , des porchers, bien d'autres gens à sa solde, à sa 
« table, des vassaux qui lui devaient des moutons, de I'orge, 
« de I'argent pour la protection qu'il leur doanait au marché 
« ou ai l leurs1.» Lerichombre etait aussi appelé « enseigne2 », 
parce que le roi lui concédait , sous le nom d'konneur, une 
juridiclion étendue sur une circonscription délerminée, et 
qu'en temps de guerre les hommes du canton marchaient 
sous sa bannière 3. Le roi ne pouvait pas, sans jugement de 
sa cour, retirer son honueur au richombre4, qui rappelait 
ainsi par plus d'un trait le comte carolingien, mais jamais la 
dignité de richombre ne fut héréditaire. Limités d'abord à 12 
(los doce sabios de (a tierra), Ies richombres formaient le con-
seil royal; mais à partir de l ' avénementde la maison d'Evreux, 
leur nombre augmenta; les rois créèrent des richombres 
sans leur attribuer de fonctions dé lerminées ; les fonctions 
administratives, judiciaires et militaires du richombre pas sè -
rent à des officiers royaux plus dépendants, et des titres nou-
veaux remplacèrent pour les grandes families le titre de 
richombre, devenu purement honorifique et démodé B. 

L a Piscina fait remonter au milieu du xn" siècle la création 
du premier titre de comte en Navarre. D'aprés lui, D. Ladrón 
fut fait à cette époque comte d'Oñate 6; mais, si le fait est 
exact, i l resta isolé, et, en réalité, les titres de noblesse datent 
du règne de Charles le Noble. II créa son petit-fils, D. Carlos 
d'Aragon, prince de "Viane 7 (1422); son neveu, D. Felipe de 
Navarra, vicomte de Muruzabal etdu val d'Ilzarbe(1424) 8; son 
cousin et gendre, D. Luiz de Beaumont, comte de Lerin (1423)9. 
Bertrand d'Ezpeleta descendaitde Jeanne de Beaumont, nièce 
de Charles le Mau vais; Charles le Noble le fit vicomle de Val 
d'Erro (1408) 10. Jean de Béarn, eapitaine de Lourdes, mari, 

1. Fuero ¡jen., i . V, tit. II , eh. v. — 2. Seynal. — 3. Yang., Compendio, 
p. i iS . — 4. Fuero gen., 1. I , tit. II, ch. vi. — 5. Yang., Dice., t. I l l , 
p. 273; supp., p. H9. — 6. L a Piscina, 1. IV, ch. vm. — 7. Yang., Diec, 
t. I, p. 181. — 8. Id'., ibid., t. I, p. 497. — 9. Id. , ibid., t. I , p. 119 — 
10. Id., ibid., t. I, p. 473. 
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ou beau-písre d'iine filie nalurelle de Charles le Mauvais, l'ut 
fait baron de Beorlegui (ISíUj '. Les rois de Navarre s'entou-
rèrent ainsi, à l'exemple des rois de France, d'une haute 
noblesse apanagée, rattachée par les liens dii sang à la famille 
royale ; les deux grandes charges militaires, ia connélablie et 
le maréchalat , furent instituées par le même roi, et données 
aux cbefs des deux maisons de Beaumont ct de Navarre. 

Les plus anciennes families furent gaguees par d'autres 
l'aveurs. Des le XIIIc siécle, les Aznar de Oteiza, les Zuñiga, 
les Hualcho, les Atondo et les Garro 2 reçurent le droit de 
joindre les ehaines royales à leurs armoiries. Les I'éralta 
prétendaient au môme honneur, mais le prince de Viane 
refusa de le leur reconnaitre. et lit elVacer les ehaines sur la 
eolte d'uu de leurs liérauts d'armes. Les rois de Navarre 
avaient une maisou nómbrense; ils retinrent à leur service un 
grand nombre de fidalgos qui touchaicnt un traitement en 
argent;i, et recevaienl des prestations en nature et des 
eadeaux : on regardait comino une faveur insigne d'etre 
écuyer tranchant [llinchante) 4, ou écbanson du roi (copuro); 
on le servait comme homme d'armes à la solde de 45 florins 
par an. Le roi possédait en Navarre un grand nombre de cha
teaux, dont la garde ne pouvait êlre coníiée qu'a des fidalgos 
navarrais; ees brevets de commandement étaient autant de 
graces nouvelles a la disposition du roi. Quand des officiers, 
ou de simples fournisseurs de la course mariaient, le roi leur 
faisait quelque beau présent ou prenait à sa charge les frais 
de la noce 5. Les serviteurs du roi recevaient encore des gra
tifications plus ou moins considerables, soit à l'occasion de 
quelque heureux événement, soit en réeompense de quelque 
service extraordinaire; les rois de Navarro faisaient ainsi 
chaqué année un grand nombre de donations, et appauvris-

l . Yang., Dine, t. I , p. 126. — 2. L a Piscina, 1. IV, ch. xi. — 3 . Le 
maréchal di; Navarre touchait 1300 II. par an. Arch, di- Nuv. (Indice), 
caj. 150, Ei3. — 4 . Arch, de A'ar. Nobleza. Leg. I, carp. v. — 5 . Arch, de 
Nav. (Indice), caj. 110, 12; 121, t; 143, 48. Cuentas, L . i S I . 
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saient inconsidérément leur dómame. E n -1432, Jean I I donna 
à Jean de Uriz, son écuyer, seigneur du palais de Sarasa, le 
lieu d'Ollaze « avec tout son Icrritoire, ses pâturages , ses 
a montagnes, les amendes à percevoir pour l'homicide et le 
« demi-homicide, les amendes de soixante sous et les autres, 
« la justice basse et moyenne 1 ». 

Avec une haute noblesse allice à la maison royale, une no
blesse de cour nómbrense, une noblesse soldée plus nombreuse 
encore, Ies rois de la maison d'Evreux purent exercer un pou-
voirpresque absolu, sans avoir à réprimer de revoltes chez 
leurs vassaux. Ces revoltes ne furent à craindre que du jour 
oíi Timprudente politique de Charles le Noble et de Jean II 
eut créé de grands fiefs, et mis hors de pair les maisons 
rivales de Beaumont, de Navarre et de Péralta. 

Les obligations des fidalgos envers le roi se ramenaient 
toutes an devoir de fidélité. lis ne devaient pas conspirei-
contre lui *; en cas d'invasion du royanme, ils devaient servir 
1c roi, à leurs frais, pendant trois jours, et, ce terme passé , le 
roi leur devait une solde 3; dans la bataille, le fidalgo donnait 
son cheval et fon épée au roi désareonné et désarmé4. 

Les fidalgos navarrais possédaient leurs biens patrimo-
niaux en franc-alleu 8, et, dans les villages appartenant à des 
fidalgos, le roi ne pouvait rien demander à personne comme 
à son vilain e; mais les fidalgos prètaient l'hommage au roi 
pour les biens qu'ils en avaient reçus, pour les droits de juri-
diction qu'ils exerçaient sur leurs terres, et pour les châteaux 
dont le roi leur confiait le commandement. L a formule de 
Thommage était três simple et três digne. E n 1434, François 
d'Agramont prête enees termes hommage à la reine Blanche : 
« Moi François, seigneur d'Agramont et de Bidache, je vous 
« fais hommage lige, de main et de bouche, comme j ' y suis 

1. Arrh. t/oA'ai: (Indice.), « i j . 110, 12: 127, 4; 143, 48; Cuentas, t. 416.— 
2. Fuero f/en., 1. V, til. I I , ch. i. — 3. Yang., Dice, t. I I , p. 54-33. -
4. Fuero yen., 1. V, lit. I I , ch. i. — 5. La Grèze, t. I I , ch. u, d'aprés Pol-
vcrel; i l é m . ¡i consultei-, p. 258. — 6. Fuero ¡jen., J. HI, tit. V. ch. vil. 
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« teuu, a vous, nía redoutablc dame ct reine ÜOIKI Blanca, 
« reine de Navarre, pour les chàleaux d'Agramoiil et de 
« Bidache '. » L'hommage extorqué par la violence, ou exige 
par un seigneur irrité était légalcment mil -. 

Les privileges de la noblesse étaient nombreux et conside
rables, quoique l'esprit aristocratique fut loin d'avoir pris en 
Navarre le môme développement que dans les pays du Nord. 
Le mariage élail. permis entre vilains et yfanzons, mais les 
enfants de l'yfanzou et de la villana n'étaient réputés nobles 
qu'á la condition de renoncer aux biens de leur mere :l, excel-
lente loi qui empéchait les unions déshonorantes; les yfan
zons navarrais ne pouvaient fumer le.urs Ierres. L a fenmiu 
noble qui épousait un vilain suivait la condition de son mari» . 
La conservation des biens nobles dans les families él ait assurée 
par un droit de preemption accorde aux plus proches parents 
du vendeur, et par rinterdiction faite au mari de vendré les 
propres de sa f'emme sans son eonsentement 5. L a légitimite 
de la filiation était surveil lée avec un soin jaloux, el eetle 
surveillance dégénérait. souvent pour la femme en insup
portable tyrannie. Les nobles avaient la libre disposition de 
leurs acquets, la loi du partage égal entre les enfants ne 
s'appliquait qu'aux biens patrimoniaux (avolorioa) r'. Le con
joint noble avait l'usufruit des biens de son conjoint prédé-
cédé 7. 

E n droit penal, le noble accuse de vol est renvoyé une pre-
mière fois sur son simple s e r m e n t L e vassal qui frappe son 
seigneurdevant témoins a l a main coupée 'J. Celui qui dépouille 
un yfanzon de ses habits paye 120 sous d'amende10. L'enfant 
noble, qui est trouvé faisant le dégât sur la terre d'autrui, nc 
peut être dépouille de ses vêtements , on doit au moins lui 
laisser sa chemise. 

1. Arch, de Nav., caj. 104, 40. — 2. Fuero (¡en., 1. V, lit. V, eh. vi. — 
3. Fuero gen. — 4. Fuero (jen.. 1. I l l , til. VJI, oh. in. — 5. Fuero ¡/en.. 
1. I l l , tit. XII , ch. xiv. — 6. Id.. 1. I I , tit. IV, ch. iv, Amcjomm. de I). 
P/ielipe, ch. ii. — 7. Id. . 1. IV. tit. I I , ch. m. — 8. Id.. 1. V, lit. Vi l , 
ch. n. — 9 . Id., 1. V, tit. I , ch. vi. - 10 . Id., ). V, lit. XI , ch. ix. 
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Le fidalgo est dispensé de contribuer à I'eiitrelien des mu-
railles des villes oil il fait residence 1; ii n'est pas obl igó de 
travaillcr aux réparations de l'úgüse, mais, s'il commence à 
y travailler, il doit continuei' jusqu'á l'entier achèvement de 
l'ceuvre *. II est bourgeois de tout lieu oü il possède un vilain, 
et il a double part dans les pàturages et les coupes de bois s. 
II ne paye aucun droit de douanes sur les marchandises qu'il 
achète ou vend dans le royaume \ II est propriétaire des 
mines qui se trouvcnt sur son héritage c. II n'est pas tenu de 
fournir sans payement, an roi ou à ses officiers, des bè tes de 
somme, du fourrage ou des vivres. II est exempt de toute 
servitude personnelle, il est libre de toute imposition, mais, à 
moins de grace spéciale, il paye sa part des aides votées par 
les Cortés 6, et contribue ainsi aux charges publiques; les 
remises qu'on lui accorde sont motivées par ce fait que le 
fidalgo se tient prèt à servir le roi avec son cheval et sa lance, 
mantiene caballo y armas para su servicio. 

Le fidalgo n'esl justiciable que de la Cour du roi, et des juges 
de marché; sa maison est lieu d'asile, exceptó pour Ies voleurs 
et les traítres 7. Son portier (clavero) est exempt de toutes 
charges8. Si le fidalgo estsurpris la nuit loin de son domicile, 
il peut entrer dans la première maison qu'il rencontre, et y 
manger « avec les hommes 0 ». II porte un vétement particu-
lier, qui fait reconnaitre à première vue sa qualité; le cheva
lier porte un manteau rouge. 

Aucun de ees privilèges ne peut être regardé comme exor
bitant; l'orgueil aristocratique s'accuse davantage dans le 
droit reconnu au fidalgo de suivre son seigneur à la guerre, 
même contre le roi10, et dans la permission qui lui est aecordée 
par le Fuero de ne pas tenir toutes ses promesses. Le véritable 

i . Fuero gen., 1. I, tit. V, ch. vi. — 2. Id.. 1. I l l , tit. I , ch. n. — 3 . Id . . 
I. I l l , lit. VII , ch. viu. — 4 . Id. , 1. I, tit. V, ch. iv. — 5. Id. . 1. I . tit. V, 
ch. v. — 6. Yang., Dice, t. I I , p. 50. — 7. Yang., Dice, t. I I , p. 131. — 
8. Fuero (/en., 1. I l l , tit. V I I I , ch. H. — 9. Yang., Dice. — 1 0 . Fuero 
gen., 1. I , tit. V, ch. II . 
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esprit de la constitution navarraiao apparait clans celte dispo
sition : « Si le seigneur de la villa dit à l'un des habitants : 
« T u as commis tel délit », raceusó n'a pas le droit de lui 
« répondre, car le srigneur esi le seigneur, ct i l pent dire ce ijv'il 
« vent'. » Mais,crautre part, le seigneur ne peat mettre Taction 
en mouvement; ce droit appartient exclusivement à rolTensé; 
1c seigneur jouit done dans l'espéce d'une prérogative d'hon-
ueur considérable , mais 1c droit du vilain reste entier, il 
échappe à l'arbitraire seigneurial. 

L a noblesse navarraise s'était s ignalée jusqu'au xvc siècle 
par ses moeurs belliqueuses et son gout pour les aventures. 
Après la bataille de Poitiers, Charles le Mauvais fut déliyré 
de prison par cinq chevaliers, parmi lesquels se trouvait « le 
« bon Garro, chevalier errant, qui s'était signalé en divers 
« pays chrétiens par tant d'exploits qu'on n'en commit pas de 
« pareils d'aucun chevalier si voisin de notre époque * ». VA\ 
1451, Diégo Martinez de la Piscina commandait le chateau de 
San Vicente pour le roi D. Juan; le roi de Castille le menaoa 
de Tenterrer sous ses remparls en ruines, s'il ne se rendait 
pas; il répondit héro lquement que « Son Altesse ne pouvait 
« lui faire de plus grande grace que de l'enterrer de ses pro-
« pres mains dans la forteresse de son seigneur 3 ». Mossen 
Fierres de Peralta soutint fort dignement à la même époque 
la vieille réputation des barons na varrais. 

Cependant les nobles de Navarre paraissent avoir m e n é sous 
Charles le Noble et Jean I I , avant les guerres civiles, la vie 
assez paisible de gentilshommes campagnards. lis faisaient 
travailler leurs paysans, chassa ientàFautour et à Fépervíer4; 
entretenaient des mentes nombreuses 5, et od'raient aux voya-
geurs une large hospital ité. Fierset fáciles à irriter, ils étaient 
souvent en lutte avec leurs voisins, et le Fuero avait dü 

1. Car senyor es e dizir puede lo que querrá. Fuero f/en., 1. I I , tit. I, 
ch. x. — 2 . L a Piscina, 1. V, oh. ix. — 3 . La Piscina, 1. VI , ch. i. — 
4. Fuero gen., I. V, lit. VII , ch. xxi et xxn. — 5 . Fuero f/en., 1. V. 
Lit. VII , ch. xviu. 
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reconnaitre la légiümité des guerres privées : ils se batlaienl 
soiennellement en duel en présence du roi mais la guerre 
entre fidalgos n'était legitime que si elle était préeédée d'un 
défi porté en présence du roi et de cinq chevaliers, ou en pré-
sence'du juge du marché et de six chevaliers 2. II était permis 
de tuer son ennemi, mais on n'avait pas le droit de le 
dépouiüer, car le mobile du meurtre eüt alors été le vol, et 
non le point d'honneur3. On pouvait bniler la maison de son 
ennemi, mais ¡1 était interdit de détruire ses récoltes, d'arra-
cher ses vignes et de couper ses arbres la loi avait dú teñir 
compte des habitudes barbares de l 'époque, elle avait au 
moins sauvegardé, autant qu'elle l'avait pu, l'intérét généra) , 
compromis par les guerres privées. Le roi restait maí tre de 
suspendre le droit de représailles : en 1401, Charles le Noble 
le suspendit pour trois ans 5. 

L e Peuple. 

Était du peuple qniconque était soumis à une taxe autre 
que les aides {marides). Le peuple navarrais se divisait en 
trois classes : francos, ruanos et labradores pecheros. E n 
dehors de ees hommes, qui vivaient sous I'empire du droit 
commun, il faut ciler Ies Mores, les Juifs, les íépreux (gafos) 
et Ies esclaves. 

Un Navarrais ne jouissait pleinement de ses droits civils 
qu'á la condition d'avoir droit de bourgeoisie dans une ville 
ou un village. 

L a bourgeoisie (vecindad) s'obtenait d'ailleurs facilement: il 
suffisait de venir habiter une ville, un bourg ou un village, 
pendant un an et un jour, d'y avoir une maison de dimen-

1. La Piscina, I. V, cli. i.v; Britis/i museum. Span. Mss. Add. 25, 443. 
Duelo y campo de batalla i/ue tuvieron D. Pedro Maça y el conde de Alme
nara, en la Corte, y a presencia del Rey de Navarra (1487). — 2 . Fuero 
gen., l .V , tit. I l . c h . i v . — 3 . /rf.,1. V, tit. II, ch. i i . — 4. hl. , 1. V, lit. XI. 
cl), viu. — 5. La Grèze, t. I I . cli. ix. 
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sions déterminées, une aire à batiré le blé, un jardín suffisant 
pour y planter treize pieds de choux, et un champ oii Fon 
püt semer six robos de ble. L'habitant qui refusait de se sou-
mettre aux lois locales pouvait être expulsé, mais on était 
tenu de lui promettre la paix de l 'Église, de lui donner un 
crible pour passer sa farine, et du feu sur un peu de cendre 
dans la paume de sa main 

Les Navarrais, qui sont deveuus de si farouches autono-
mistes, ont jadis aecueilli l'élranger à bras ouverls, et lui ont 
accordé les plus grands privilèges. L'élranger qui s'établissait 
dans un bourg navarrais, et qui possédait des armes et un 
cheval, était réputé noble 2. Alphonse le Batailleur repeupla 
le bourg de Saint-Cernin de Pampelune en y appelant des 
Français 3. Sanche le Sage donna aux gens d'Iriverri le for 
dont jouissaient déjà les habitants du bourg de Saint-Cernin *. 
Le roi Thibaut I " , trouvant la Navarre fort dépeuplée, y fit 
venir un grand nombre de laboureurs de Champagne et de 
Brie 6. Estella, avec ses deux églises de Notre-Dame du Puy 
et de Notre-Dame de Rocamadour, était peuplée de Français, 
comme le prouve três bien Yanguas 6. L a longue domination 
des dynasties françaises de Champagne et d'Évreux dut 
accroitre encore le nombre des Français ótablis en Navarre, 
et Fon donna le nom général de Francos à tous les gens d'ori-
gine étrangère, comme nous avons, dans la France du nord, 
donné le nom d'Aubains aux étrahgers, parce que la plupart 
venaient d'Angleterre (Albin). Les Francas de Navarre étaient 
exempts de presque toutes les laxes payées par Ies nationaux7, 

i . Fuero gen., 1. V, tit. X I I , ch. n. — 2. Yang., Dice, t. 1, p. 467. — • 
3. /(/., Cron. del principe, p. 89. — 4. E t habeatis tales foros in omnibus 
veslris ner/otiis et judiciis guales habent mei Franqui de Pampilona, qui 
in illo burgo vetuloSanctiSatumini suntpopulati. Cité par Moret,Investig. 
histor., p. 23. — 5. Yang., Compendio, p. 125. — 6. Une charle du roi 
Thibaut donne les noms d'un certain nombre de boprgeois d'EstelIa 
d'origine française: Arnalton, Béarn, Bigot, Bonamig, Bonet, Bordel, 
Capai, Doat, Gaission, Mainart, Nogarol, Paris, Pavillan, Pon l , Ricart, 
Bosel, Senat, Sendol, Seguin, etc. Yang., Dice, t. I , p. 5 2 5 . - 7. Cf. 
Ordonnance du prince de Viane, 16 mars 1446; A»ch. de Nav.. csg. 154, 5. 
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notamment des droits sur le vin lis nommaient leurs magis
trals particuliers, et payaient au roi un léger tribut, sans 
lequel leur condition eút été celle des fidalgos *. 

Les i'uanos étaient les vilains établis dans les villes et les 
bourgs oü les maisons formaient une rue (rua). lis étaient 
généralement commerçants , et tenaient boutique 3. 

On appelait labradoras prcheros, ou laboureurs soumis à 
r impôt , les vilains qui s'adonnaient à la culture des champs; 
ilsportaient aussi le nom de cnyllazos, et étaient, à l'origine, 
de véritables serfs. On retrouve dans la loi navarraise toute 
la rigueur du droit remain primil if: le vilain est la propriété 
du roi pour le côté droit, et celle de son seigneur pour le 
côté gauche, mais le Fuero se hâte d'ajouter que celui qui 
prendrait le texte au pied de la lettre payerait la peine de 
I'homicide 4. Les vilains étaient dits realencos quand ils 
vivaient sur des Ierres royales, abadengos quand ils d é p e n -
daientd'un monastère, et solariegos quand ils relevaient d'un 
seigneur sécul iers . Une disposition légale , à la fois três 
humaine et três favorable à l'extension de la puissance royale, 
permeltait au vilain d'échapper à la juridiction de son sei
gneur en se faisant vilain du roi. 

Les vilains étaient soumis à un grand nombre de taxes; les 
plus communément exigées étaient : la redevance foncière 
(fomadera), la corvée (lavor), une tourte de .paia.(torta) et 
une mesure de vin (arinzada de vino) .6. Le grand moyen 
employé pour obliger le vilain à payer ses taxes ou ses dettes 
était de saisir ses bestiaux. On les conduisait à la fourrière 
royale (posada del rey). Les habitants dévaient à tour de rôle 
prèter leur maison au roi pour cet usage, pendant un a n ; ils 
étaient pendant ce temps exempts de la pontribution fon
cière 7. 

i . Arch, de Nav., caj. 162,11. — 2 . Id.,Sec. de Fueros, leg, 11, carp. 20. 
— 3. La Grèze, t. H, ch. vi. — 4. Fuero gen., 1. I I , til. IV, ch. xvn. — 5. Le 
manoir du fidalgo s'appelle solar. — e. Fuero gen., I. I l l , tit. V , ch. xn. — 
7. Fuero gen., 1. I l l , tit. IV, ch. vr. >i • • • 
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Le vilain devait cinq jours de corvée par an au roi, et à son 
seigneur; s'il travaillait une année trois jours pour le roi, et 
deux pour le seigneur, il travaillait l'année suivante trois 
jours pour le seigneur, et deux pour le roi. Certains vilains 
devaient la corvée appelée semana peon, c'est-à-dire un jour 
de travail par semaine sur les terres du roi. Les malades, les 
gardes des champs (costieros), les vachers et les paires des 
villages étaient exempts de la corvée; le remplaeement était 
admis, mais le seigneur pouvait refuser d'admettre le rem-
plaçant s'il était mal choisi. L a journée de travail était 
comptée du lever au coucher du soleil. L'officier royal 
(sayón) convoquait les paysans, et les conduisait au tra
vail; il ne devait ni trainer le pied, ni courir, mais mar
cher le bon pas commun. Arrivés sur le lieu des travaux, les 
paysans étaient répartis sur la terre; les plus riches étaient 
venus avec leurs boeufs, les plus pauvres avec leur pioche 
(azada); on employait les femmes aux menúes besognes 
qu'elles pouvaient exécuter; les vieillards et les faibles tra* 
vaillaient à part, le sayón ne travaillait pas, mais conduisait 
les bceufs avec l'aiguillon. Le seigneur qui employait les pay
sans devait les nourrir. Le repas du matin avail lieu à Theure 
d'usage et sans retard; le souper était servi au coucher di¿ 
soleil. Les paysans pouvaient demander du pain à discretion; 
dans ce cas, il élait moit ié orge et moitié froment. S'ils vou-
laient du pain de froment pur, on devait tirer 16 pains d'un 
robo de b l é ; on en donnait un au saijon ct un au boulanger; 
chaqué homme avail droit à un pain. Le seigneur pouvait 
mouiller son vin, mais i l fallait qu'il eút encore « couleur de 
vin ». Les paysans ne pouvaient exiger ni viande, ni poisson, 
mais, au repas du soir, ou servait la condidura, soupe au 
pain, à l'eau, au sel et au fromage râpé; les jours maigres, 
on ajoutait une tete d'oignon dans chaqué écuelle, et Ton 
p'assait trois fois à la ronde la bouteille à l'huile; chacun se 
servait en tenant le pouee sur le goulot, et laissait tonrrber 
quelques gouttes d'huile dans son écuel le . Une écuelle suffi-
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sait pour trois on pour quatre homines (jet ordinaire était 
assurément fort simple, rnais I'KspagnoI est si sobre que les 
paysans devaient se trouvcr aussi bien traites les jours de 
corvée que les jours oil ils restaicnt dans leur maison; les 
details si minulieux dans lesqucls entre la loi montrcnt qu'elle 
a cherché à éviter en tout l'arbitraire; les precautions prises 
par elle sont inspirées par un sentiment sérieux d'humanité , 
et la condition des serfs navarrais devait être meilleure que 
celle des paysans russes, qui ont regretté la servitude quand 
on leur a donné la liberté, ü'ailleurs « les progrés de la civi-
« ligation firent peu à pcu disparailrc le servage; les rois don-
« nèrent des privileges, les seigneurs firent des concessions, 
« sentant la nécessité d'aüirer à eux les vassaux étrangers , 
« et d'empécher la desertion des leurs 2 ». Si le servage 
n'avait pas encore complè lement disparu en Navarre au xv'' 
s i ède , i l y était du moins fort atlcnué. 

A côté de la population chrétienne vivaient quelques cen-
\nines de Mores et de Juifs, liais par les chrétiens, mais 
encore protégés par les lois. Les Mores habitaient Tudela 3, 
Cortes *, Valtierra 5 et Murchante 6. Alphonse le Batailleur, 
conquérant de Tudela, avait accordé aux Mores de grands 
privilòges, et les avaient seulement astreinls à résider en dehors 
de l'enceiute fortifiée des villes On appelait leur quartier 
la Morérie, et leur communauté portait le nom d'Aljama; elle 
était gouvernée par un alkhadi et des jurats musulmans. E n 
1433, les jurats mores de Tudela étaient Yahia-el-Korthobi, 
Farach-el-Cadreitano et Zaléma Roldan 9. Ges noms hybri-
des montrent que la fusion des langues s'opérait peu à peu, 
et la fusion des races se serait opérée de même sans l'incompa-
libilité des deux religions. Le Fuero se montre tres dur pour 
les Mores; il prend des mesures sévères contre les Mores mar-

1. Fuero gen., 1. HI, tit. IV. d i . vi; tit. VI, clj. xvm. — 2. Yang., Com-
pnitliü, ]>. 107. — 3. Arch, de Nau. ilmlicc), caj. 144, lli. — 4. Id . , ibid., 
«aj. 16:». i- — S. Id., ibid., caj. i :n. 14. — 6. Id., ibid., caj. 152, 23. — 
7. Van),'., Dur., t. I, p. 4:)!. — 8. Arch, de Nmi. (Indice), caj. 133, 24. 
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rons; il prononce Pesclavage et la coníiscalion contre ceux 
qui guideraienl des Mores fugitifs jusqu'ea ten-e moresque 
mais ees Mores, dont parle le Fuero, sont des esclaves. Les 
Mores libres, appelés Alfaeres 2, exerçaient le négoce, étaient 
propriélaires, et n'étaient même ten us de payer la dime aux 
églises que sur les Ierres qui leur venaicnt d'un chrélien, soit 
par achat, soil par heritage ^ Quelques-uns étaient i'ort ius-
truils : l'un d'eux, maitre Muza-el-Korthobi, était médecin de 
la reine Blanche de Navarre, et recevait en cette quali lé une 
pension de 300 livres sur Taljama de Tudela. lis payaient 
de lourds impòts : les Mores de Cortes, qui ne formaient 
assurément pas la majorité de la population, payaient en 
1476 les deux tiers des impõts 4. Ainsi écrasés de laxes, leur 
nombre diminua peu à peu; cependant leur expulsion laissa 
encore, en 1316, 200 maisons sans habitants ¡i Tudela 

Plus nombreux que les Mores, les Juifs étaient plus méprisés 
et plus hai's. lis étaient, parqués dans des juiveries (juderías), 
d'oü ils ne pouvaient sortir lesjours de fete, pendant la durée 
des offices chrétiens 0. II y avait des Juifs à Pampelune ', à 
Tudela8, à Corella9, à Cascante 10. lis tenaient boutique dans 
des sortes de bazars que leur louait le roi ils prôtaient à 
intérêts, ce qui était défendu aux chrétiens; ils étudiaient la 
rnédecinecomme les Mores12; les rois les choisissaient comme 
collecteurs d'impóts13, étant bien aises de conlíer ees fonctions 
odieuses à des gens riches, peu scrupuleux et peu estimes, 
qu'ils pouvaient à leur gré dépouiller, lancer en avant, ou 
abandonner au ressentiment populaire. Le Fuero veillait à la 
súreté du Juif avec plus de sollicitude qu'on ne s'y attendrait: 
les coups donnés au Juif sont punis d'une amende de soixante 

1. Fuero (jen., 1. I l l , tit. V I H , ch. vi; 1. V, tit. X I I , ch. vn.— 2. Yang., 
Dice, supp., p. 14. — 3. Fuero gen., 1. I l l , tit. I I , ch. iv. — 4. streh. de 
Nnv. (Indice), caj. 163, 4. — 5. Yang., Dice, t. I I , p. 434. — 6. Arch, de 
Xav. (Indice), caj. 164, 28 (arret des Cortes de Tafallaen 1482). — 7. id., 
ibid., caj. 137, 27. — 8. Id . , ibid., caj. 137, 3. — 9. Id., ibid., caj. 136,16. 
— 10. Id. , ibid., caj. 1 5 9 , 6 1 . - 1 1 . Id., ibid., eaj. 160, 58. —12.Id. , ibid., 
caj. 144,14; caj. 149, 36. —13.Id . , ibid., caj. 137,11; caj. 144,18; caj. 151,1-
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à deux cents sous; le meurtre. d'une amende de cinq cents 
sous 1; mais si le Juif est si bien protégé, c'est qu'il est três me-
nacé, et qu'il rapporte gros au roi. La haine dpnt il est I'objet 
apparall dans la longue formule de serment qu'on le force à 
réciter en justice : « Jure, toi Juif, par tous les prophctes qui 
« ont annoncé l'avénement du Messie, qui est le Seigneur 
« Dieu Sauveur Et si tu mens et te parjures, que tes pa-
« rents t'appellent renégat, et que tu crèves par le milieu du 
« ventre, et que tu perdes dès aujourd'hui la lumière de tes 
« yeux, ct que tu tombes à terre; que Dieu te coupe (en mor-
« ceaux) et. qu'il le remplisse d'épouvante ce Seigneur qui a 
« dit : « Le Ciel est mon tròne, et la terre l'escabeau de mes 
« pieds. D Kt qu'il te frappe dès maintenant I'Ange qui brisa 
« la jambe de Jacob dans la lutte, et lui dit : « Tu ne seras 
« plus appele Jacob, mais Israel. » E t que le Seigneur Adonai 
« Sabbaoth te fasse tomber dans la perdition oü sont tombés 
« tes parents des douze tribus, que Titus et Vespasien, deux 
« rois Mores, embarquèrcnt sur la mer dans des navires sans 
« rames, oil la faim les obligea ase nourrir de leur l íenle , et 
« (ainsi) vous ôtes nés de femmes étrangères, de femmes 
« moresques, et non de Juives! Juif! dis amen s! » Le préjugé 
i\\n les frappait était si fort qu'au moment de l'expulsion 
des Juifs de Castille (1^!)2) les gens de Tafalla écrivirent à 
neux de Tudela pour leur recommander de ne pas recevoir 
los fugilifs En 1498, les Juifs furent définitivement ehassés 
de Navarre \ et l'horreur qu'ils inspiraient n'a pas encore 
complètement disparu aujourd'hui. 

Les lepreux (agotes ou gafos) étaient soumis en Navarre aux 
inèmes lois d'exception qu'en France 5. L a maison du lépreux 
était élablie en dehors des villages, au déla des aires à battre 
le ble; il avail une crécelle pour avertir les gens de sa prc-

1. Fuero r/eii., 1. V, til. IV, ch. xn, ot tit. I , ch. xi. — 2. Fuero ¡jen., 
i. II, tit. VII , ch. ni. — 3. Arr.h. de Sao. Ner/oe. eccles., leg. I , carp. 13. 
- 4. Jrr/i. tie Niiv. Neyoi: ecc/es., leg. 1, carp. 21. — 5. H. Martin, Hist, 
ile Frunce, t. IV, p. 3.16. 
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sence; quand il demandait raumone, il devait restor en 
dehors de la porte; il lui étail inlerdil de se divertir avec des 
enfants et des jeunes gens Le lépreux avait une place à 
part à l 'église, un bénitier particulier et un eimeliòre separé; 
la réprobation dont il était l'objet s'étendait à ses descen
dants, m è m e apròs guérison, et le souvenir de ees races mau-
dites est encore vivant en Navarre comme en Béarn !. Une loi 
des Cortês navarraises, en date de 1818, interdit Tusage du 
mot de lépreux comme injure 

L'esclavage avait à p e u prés dispam en Navarre.au xv0siècle; 
on ne pouvait avoir pour esclave qu'un infidèle; l'esclave more 
qui se faisait chrétien aequérnit le droit de se racheter *. II 
n'en était pas ainsi dans toules les Espagnes : le poete valen-
cien Ansias March, ami clu prince de Vianc, avait une csclave 
appelée Marie, qui lui donna un lils bàtard, ampiel on donna 
le nom de Philippe; une ehrélienne pouvait. done. Aire csclave 
en Valence ••. 

Les mojurs des Navarrais élaient simples, mais rudes 
C'étaient de braves gens, respectueux de la parole donnéc, 
peu généreux envers Ies femmes, mais humains et hospita-
liers; fáciles àirriter, mais, à 1'ordinaire, allègres et de joyeuse 
humeur. 

Le mariage n'avait été pendant longtemps qu'un contrat 
purement civil, susceptible, comme tous les áutres, d'étre 
rompu au gré des contractants. A partir de Sanche le Sage, le 
mariage fut solennisé par l'Église et devint indissoluble, mais 

.le concubinai resta toleré en l'absence de l'épouse legitime, et 
le Fuero du xiv0 siècle autorisc dans certains cas une procé-
dure fort bizarre pour la preuve de la virginité. L a dame 
est traitée avec un grand respect, mais surveilléc avee une 

i . Fuero gen., 1. V, tit. X I I , ch. v. — 2. On prétend en üéarn que les 
cagots se reconnaissent encore aujourd'hui à la couleur jaunâtre de la 
c o r n é e . — 3. Yang., Compendio, p. 162. — 4. La Grtae, t. I I , ch. vi. — 
5. Obras de Ansias March. BarceL, 1884, in-8», p. 20. — 6. « Hombres 
muy buenos, pero un poco brutitos, » nous disait un Navarrais. 
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excessive jalousie. Le Navarrais clevait darement ses enfants ; 

le maítre d'école frappait .ses élèves, et n'ctait pas puni s'il 

les tuait,"dès rinstant oü il n'3' avait pas de prémédilaüori '. 
Les fètes étaient nombreuses. Les funérailles étaient une 

occasion de réjouissances aussi bien que les noces; la loi 
avait dô limiter la dépense que Ton faisait dans les festins s. 
En dehors des grandes fètes ecelésiasliques et des fètes patro
nales, Jean II avait d íc laré jours fériés les anniversaires de 
quinze saints et saintes 3. On les célébrait par des repas, des 
danses et des jeux. Le mets national se nommait a l ç a r a ; il 
était compose de pain, vin, chair de porc et de poulel en abon-
dance, el on le servait en signe de la passalion de tout contrat 
important *. 

Les Navarrais étaient passionnés pour le jeu; en 1411, 
Charles I I I prohiba les dés d'autres jeux restèrent permis. 
Le prince de Viane parle, en 1W8, des droits perçns dans la 
tafureria d'Olite, sur les croupiers (tableros) et sur les jeux 6. 
Dans les grandes fétes, le roi ou les villes donnaient des 
joules, et des courses de taureaux; les .Mores paraissent avoir 
été les mailres des Espagnols dans ce dernier exorcice 7. 

L'humeur joyeuse des Navarrais parait jusque dans la loi. 
Le Fuero general se termine par une série de contes ainu-
sants. Certaines ópreuves judiciaires étaient de vrais specta-

~cle8 : en cas de vol d'un chat domestique, on attaehait 
ranimal par le cou avec une corde d'une palme de long, et le 
voleur était condamné à couvrir le chat de millet jusqu'á ce 
que ranimal disparüt complè lement 8. Quand un débiteur se. 
disait malade pour ne pas acquiter sa dette au jour fixé, trois 
ou cinq hommes robustos (membrados) se rendaient chez le 
malade, et le couchaient sur une litière de paille. On mettait 

1. Fuero f/eti., I. V, tit. IV, cli. vi. —2. W.. I. I I , lit. IV, ch. xix. Amc-
joram de D. Plieltpe, ch. xxi. — 3. L . Marini Siculi, De Rebus hispanicis. 
1. XH. 4. Yang., Dier.., t. 1. p. 30. — 5. Yang., Dice., t. I I , p. 124. — 
6. Id., ibid., I . I l l , p. 3C.;i. — 7. Id., ibid.. I . I l l , p. 373-376. — 8. Fuero 
(jen., 1. V, tit. V i l , ch. xx. 
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le feu à la litiòre : si lo débiteur se levait ct se sauvail, il étai't 
reputé bien portant; s'il ne pouvait s'échappcr, el, risquait 
d'etre brülé, il était déclaré dúmeiil malade, et sa caution 
[fiador) obtenait un délai ' . 

I I I . — LES INSTITUTIONS. 

Lo ro¡ el les Cortés. — Les afrenls du pouvoir royal. 
La justice. — Les linanees. — L'armée. 

Telles qu'elles nous apparaissenl au xv1'siècle, lesinslilutions 
navarraises rappellent par leurs traits essentiels les institu
tions castillanes et aragonaises; elles ont cié modifiées sur 
quelques points par les réíbrmes des rois franeais. 

L a royauté est forleinent const i tuée; la participation dela 
nation au gouvernement est rcgulièremcnt établie; le ser
vice des finances est organise d'aprés les idees fratieaises; la 
justice et I'arraee sont encore presque enliérenient leúdales. 
L'action du pouvoir central ne se fail sentir que faiblcmenl 
dans les provinces, mais les villes et les vallées se gouvernenl 
par e l l e s -mêmes , et le peu d'étendue du royaume permet au 
roi d'exercer sur elles une surveillance sufíisante sans le 
concours d'intermédiaircs trop puissants. Les lois navarraises 
méritent le nom de lois nationales, car ellos ont été réelle-
ment faites pour la Navarre, et seraient inapplicables ailleurs. 

L e R o i et les C o r t é s . 

L a couronne de Navarre avail été d'abord élective, et dans 
les premiers temps de leur histoire, les Navarrais avaienl sou-
vent préféré le frère du roi défunt à son fils en bas á g e , pour 
éviter les perils d'une longue minorité. k. partir de 905, la 
succession royale présente la plus grande régular i té5 . Le 

i . Id . , 1. I l l , tit. XV, ch. xxiii. — 2. Moret, Inoestig. hii lor. , 1. 11, 
ch. vil, § 87; Yang., Dice, t. I I I , p. 337. 
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droit d'élection reparaissait lorsque le roi mourait sans laisser 
ni flls, ni Pilles, ni frères, ni socurs. Les Cortés s'assemblaient 
alors, etdésignaient son successcur'. Des ólections de ce genre 
eurent lieu en 113-4, à Ia mort d'Alphonse le Batailleur; en 
1234, à la mort de Sanche le Fort; et en 1328, à la mort de 
Charles le Bel 2. 

Une ibis é lu, le roiétait sacre à Sainte-Marie de Pampelunc :;, 
mais cette cérémonie n etait point néeessaire pour que le roi 
exerçftt le pouvoir dans toute sa plenitude. L'usage de faire 
au roi des onctionsavec les saintes huiles ne date en Navarre 
que du sacre de Thibaut I " *. 

Le sacre se faisait avec une grande magnificence. Nous 
possédons les proecs-verbaux du sacre de Charles le Noble 
(13 février 13!)()) etdu sacre de Jean d'Albret (12,janvier 1401). 
Le programme de la cérémonie est identique dans les deux 
documents. Charles le Noble invita les prélats, barons, cheva
liers et députés des bonnes villes du royaume à se trouver au 
jour convenu en l'églisc de Sainte-Marie de Pampelunc. 
Lorsque l'assislance fut réunic, l'évóque de Pampelunc 
s'avança vers le roi et lui dit: « Roi notre sire, avant d'ea 
« venir au sacrement de l'onction, il convient que vous p r ê -
« l i e zà voire peuple de Navarre le serment que les rois vos 
« prédécesseurs ont accoutumé faire en ce royaume de 
« Navarre, et ledit peuple vous prctera ensuite le serment 
« qu'il a prêlé à vosdits prédécesseurs. » Le roi jura de main-
tenir les privilèges et les droits de tous, et de redresser les 
griefs; les députés de la noblesse et des bonnes villes jurèrent 
à leur tour de servir fidèlement le roi, et de l'aider de tout 
lew pouvoir à défendre le royaume et ses libertés. Après 
Féchange des sermenls, le roi se rendit à la chapelle Saint-
Etienne, o ü i l r e v é t i t d e s habits de soieblanehe. II revintensuite 
vers le maitre autel, accompagné par les évêques de Dax et de 

i . Fuero ¡/en.. I. II, tit. IV . ch. n. — 2. Cron. del Principe,?. 92. 123 
et m.—3. Fuero gen., 1. I ,t it . I, ch. u. — 4. Yang., Compendio, p. m-
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Tflrazona, et rerut l'onction dos mains de l'évóque de Pampe-
¡une. II quitta alors ses vêtements blancs pour en prendre de 
plus riches; il s'approcha de l'autel, oü étaient déposés les 
ornements royaux, se ceignit l u i - m è m e de l'épée royale qu'il 
tira du fonrreau, brandit, et repla<;a dans la gaine. L'óvéque 
de Pampelune lui présenla la eouronne qu'il mil lu i -mème 
sur sa tête , et, ayant pris le sceptre, i l se tint debout sur un 
large bouclier, muni de douze anneaux, que les barons et Ies 
députés des villes éleviM'ent par trois fois en l'air en criant : 
<> l i e a l ! r ea l ! real! » Le roi jeta autour de lui des pieces de 
monnaie (outes neuves, fut conduit jusqu'á son tròne; et, 
apròs le chant du TV Ueum, l'évéque de Pampelune celebra 
la grand'messe. A l oíTrande, le roi presenta des draps d'or el 
des pieces de monnaie, comme le voulnit 1c Fuero, et rcçul 
la communion des mains de l'évéque '. 

Le Fuero déíinit Irès bien les obligations reciproques du roi 
et de ses sujets : « Les fueros que le roi de Navarre a avec ses 
« Navarrais sont que les Navarrais soient lidéles au roi comme 
« des vassaux à leur seigneur, et que le roi leur fasse du bien 
« comme un bon seigneur doit faire à de bons vassaux -'. » 
Le contrat qui liait le roi et ses sujets était vcritablement 
synallagmatique, et les sujets ne se croyaient tenus d'etre 
fidèles a u prince que s'il se monlrait lu i -même iidèle ¡i son 
serment1>. 

Comme chef de l'État, le roi était tenu d'avoir une banniòre 
royale et un sceau royal. II ne lui était pas permis d'altérer 
sa monnaie. II devait à son avenement faire l'rapper de nou-
vel les pièces d'or et d'argent, et ouvrir pendant quarantc 
jours u n bureau oil Ton pourrait échanger l'ancienne mon
naie contre l a nouvelle *. 

Le roi commandail Tarmée en temps de guerre, et faisait 
les traités avec les États voisins. II nommait les grands offi-

1. Ci'on. del principe, p. t92-199; La Piscina, 1. Vi eh. XI. — 2. Vuer» 
fíen., 1. I , lit. 1, ch. ni. — 3. Dim: íietiíj. de la Academia, l . 11, p. l í í í : 
Rain. Arcas, Itiner. tie Nar.. p. 89. — 4. Fuero (jen., 1. I, til. I, el), n. 
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c'ters de lacouronne, les juges, les gouverneurs des chateaux 
«t des provinces, mais il ne pouvait confier les charges du 
royaume qu'á des Navarrais de naissance, et la loi lui faisait 
presque une obligation de ne nommer que des fidalgos; si le 
fonctionnaire roturier, n o m m é par le roi, venait à manquer á 
ses devoirs, le roi en était regardé comme responsable '. Le 
roi avait le droit de grâce. II était appelé Altesse ou Majesté; 
Séréniss ime, Excellenlissime, Illustrissime Prince et Sei
gneur3. L a reine était traitce avcc le même respect; en l'ab-
sence du roi elle gouvernait le royanme 3, elle présidait les 
Cortés et les tribunaux; dans le dipióme par lequel Sanche le 
G r m d rétablit l'évécbé de Pampelune, il déclare avoir agi 
avec l'assistance et du consentement de la reine /'. Le fils 
alné du roi était souvent associe à la puissance royale : des 
l'áge de dix-sept ans, le prince de Viane eut part au gouver-
nement. 

Le roi ne pouvait concéder aucun privilège important, pro-
mulguer aucune loi, lever aucun impôt, ni faire aucune guerre 
sans avoir consulté les Cortés ou États du royaume ». II avait 
un certain nombre de conseillers pour l'assister dans le gou-
vernement, dans l'intervalle des sessions des Cortés; mais Je 
Conseil royal, en tant que corps permanent et tribunal d'appel 
de la Grande Cour et de la Chambre des comptes, date seu-
lement du régne de Jean d'Albret 

Les Cortés de Navarre avaient une origine aussi ancienne 
que Ia monarchie e l l e - m ê m e . Dés le principe, les rois ne pou-
vaient rien decider sans l'assentiment des douze richombres 
de Navarre (los doce sabios de la tierra) 7. Les clercs ne tardè-
rent pas à entrer à leur tour dans le conseil royal, et les 
députés des villes y furent admis à l'époque oü se constitua 

l . La Piscina, 1. II, ch. vm. — 2. Yang., Dice, i. I I I , p. 390. — 3 . Ex . 
sous Philippe d'Evreux, Charles le .Mauvais, Charles le Noble et Jean 
4'Aragon. — 4. Paquiz et Dochez, Hist. d'Esp., t. I I , p, 290. — 5 . Ram. 
Arcas, Hiner. de Nav., p. 89. — e. Arch, de Nav. (Indice), cai. 193, 44; 
167, 34; 177, 26. - 7. L . Piscina, 1. II , ch. vm. 
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la representation nationale en Léon et en Castillo, c'est-á-dire 
vers le milieu da x i r siecle. E n 113-1, ou Irouve réunis, dans 
les Cortes assemblées à la raort d'Alphonse le Batailleur, les 
prélats, les richombres et les députés des villes '. E n 1330, 
Philippe d'Evreux convoqua à Pampelune la Cour genérale 
du royanme : le clergé élut quatre représentants, les richom
bres quatre autres, les chevaliers quatre, et les villes eurent 
aussi leurs députés 2. Au xvc siecle, l'institution des Cortés 
fonctionnait avec une grande régularité. 

Les Cortés de Navarre comprenaient des députés du clergé, 
de la noblesse et des bonnes villes; chaqué ordre portait le 
nom d'état {estado) ou de bras (brazo). 

L'ordre ecclésiastique était présidé par l'évéque de Pampe
lune, et était composé des prélats navarrais, telsque le doyen 
de Tudela, l'abbé de Leyre, l'abbé d'Irache, etc. Le clergé 
siégeait à droite du troné •'. 

Les nobles siégeaient à gauche du roi. lis avaient d'abord 
reçu du roi un mandat viager, puis les grandes maisons 
avaient fini par obtenir le droit de représentation héréditaire; 
on en comptait une soixanlaine à l 'époque de la conquête cas-
tillane. Le roi avait d'ailleurs le droit d'appeler aux Cortés 
tout Navarrais dont la présence lui semblait nécessaire. L a 
présidence de l'ordre de la noblesse appartenait au conné-
table; à son défaut, elle revenait au fidalgo qúi était arrivé 
le premier. 

L'ordre des communes {brazo de las universidades) était 
formé par les députés des villes auxquelles un privilége royal 
avait reconnu le droit de siéger aux Cortés. Le nombre des 
bonnes villes était de 27 en 1525 4 et de 18 en 1390. A eette 
époque Pampelune, Estella, Tudela, Sangüesa, Olite, Puente-
la-Reyna, Los Arcos, Viana, L a Guardia, San Vicente, Saint-
Jean-Pied-de-Port, Monreal, Roncesvalles, Lumbier, Villa-

1. Paquiz et Dochez, Msl. d'Esprtr/ne, t. I I , p. 336; Yang., Compendio, 
p. 23. — 2. Amejorarn, de D. Phelipe. Preambule. — .3. Yang., Dice, 
t. I , v« CORTES. — 4. Yang., Dice, í. I , v» COUTES. 
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franca, Aguilar, Bernedo et Lanz se íirent représenter au 
sacre de Charles I I I '. Les députés des villes s iégeaient en 
face du roi, entre le clergé et la noblesse. Une ville pouvait 
nommer plusieurs députés, mais ils n'avaient qu'une voix; le 
plus petit bourg comptait autant que la meilleure ville. Les 
députés recevaient des instructions écrites dont ils ne pou-
vaients'écarter; ils devaient étre originaires de la ville qu'ils 
représentaient; ils étaient entretenus aux í'rais de leur ville, 
qui les défrayait plus ou moins généreusement , suivant ses 
ressourees 2. Les Cortés réservaient sur la somme qu'elles 
necordaient au roi 1500 livres pour les frais généraux de la 
tenue des États. Cette somme s'appelait vinculo. 

Les Cortés devaient étre convoquées tous les deux ans, ou 
au moins tous les trois ans, mais les rois se départaient sou-
vent de cette obligation. Vers le milieu du xv0 siècle, pendant 
le gouvernement du prince de Viane,les Cortés furent réunies 
tous les ans. 

Elles s'assemblaient dans une des bonnes villes du royaume : 
à Fampelune, à. Estella, à Olite, Tafalla ou Lumbier. U n'y 
avait à cet égard d'autre regle que la convenance du roi . 

Elles étaient présidées par le roi, ou, en son absence, par 
le lieutenant général du royaume, muni de pleins pouvoirs 
du roi. Ouvrir les Cortés se disait ouvrir le trône (abtñr el 
solio). Le roi prononçait un discours sur la situation genérale 
du royaume, exposait ses besoins, et demandait des subsides; 
les trois ordres délibéraient séparement au sujet de la réponse 
qu'il convenait de 1-ui faire, et votaient en commun sur le 
fonds de la demande Une loine passait que si elle obtenait 
runanimité des trois ordres; en cas de désaccord entre les 
ordres, on procédait à une seconde, et m ê m e à une trois ième 
épreuve, ou bien Ton avait recours à un vote négatif : après 
avoir mis au scrutin l'adoption de la'loi, on votait sur son 

1. La Pisciua, 1. V, ch. x; Yaag., Dice, t. I l l , p. 39 et 81; Compendio, 
p. 230; de Mayerne-Turquet, Hist. d'Esp., t. I , p. 864, — 2. Yang., Dice, 
t. I, p. 330. — 3. Arch, de Nav., caj. 149, 34. 
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rejet. L'assemblée nommait ensuite uu rapporteur qui expo. 
sa.it au roi la décision des Etats, et demandait en leur nom 
le redressement des griefs. Jamais les Navarrais ne purent 
obtenir qu'il fítt fait droit à leurs reclamations avant le vote 
des subsides 

Les attributions des Cortés sont extrêmement nombreuses; 
elles touchent à la politique générale et à radministration dii 
royaume. Les Cortés reconnaissent le droit héréditaire des 
hêritiers du trone, et leur prêtent serment de fidólité, après 
q u ' i l s o n t e u x - m ê m e s juré de respecter les fueros2. Ellespeu-
vent modifier la formule du serment royal3. Elles confirment 
la nomination du lieutenant général choisi par le roi pour 
gouverner en son absence; elles le désignent el les-mômes s'il 
y a lieu *. Elles donnent leur avis sur lemariage des princes5, 
sur la concession de privilèges importants aux princes ou aux 
nobles 6, sur les questions domaniales 7, sur les reformes it 
accomplir dans la justice et dans radministration 8. Elles 
prennent, d'accórd avec le roi, les mesures nécessaires pour 
assurer la déferise du pays 9. Elles jurent l'observation des 
traités conclus par le roi avec les puissances étrangères '0. 
Enfin, elles présentent au roi les griefs de la nation, et voten t 
les aides (cuarteles), que le roi ne peut ni lever, ni augmenter 
sans leur assentiment Munies de toutes ees prérogatives, 
les Cortés exercent un controle vraiment sérieux sur le gou-
vernement, et constituent pour les Navarrais une précieusc 
garahtie de liberté. ' 

l . L a Grèze, t. I I , ch. vn; Arch, de Nav: Recop. de acio.ide Corles uño 
de 1310. — 2. Yang., Compendio, p. 167; Moret, Anales de Nav., t. IV, 
p. 428 et 432. — 3. Yang., Compendio, p. 169. — 4. Yang., Compendio, 
p. 142, 167 et 248. — 5. Id. , ibid., p. 144. — 6. Arch, de Nav. (Indice), 
Cuentas, t. 478. — 7. id., ibid., caj. 155, 18. — 8. Amejoram. de D. Phe-
Upe. — 9. Arch, de Nav., Recop. de actos de Cortes año de IStO. — 
10. Yang., Z)¿cc.,-t. I I V p . 121. — t í . Arch, de Nav. (Indice), caj. 149,34. 
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Les Agents du pouvoir royal . 

Le principal agent du pouvoir royal était le gouverneur de 
merindad, ou merino. E n 1426, les merinos d'Estella, Tudela 
et Sangüesa touchaient 100 livres en argent, et recevaient 
100 eahices de blé et 200 d'avoine par an, tant pour I'exer-
cice de leur charge que pour la garde des chateaux qui leur 
étaient confiés. 

Le merino des Montagues touchait SO livres, le châtelain 
de Saint-Jean-Pied-de-Port 80 livres en deníers, 110 florins 
à 28 sous l'un, et 50 cahíces de blé à 32 sous le cahiz : en 
tout 238 livres '. Ces traitements considérables attestent l'im-
portance de leurs fonctions. 

Les merinos conslituaient une branche particulière et dis-
tincte de Tadministration judiciaire; ils connaissaient des 
délits qui troublaient la paix publique, comme le rapt, le 
brigandage, l'insurrection, la violence notoire, la haute tra-
hison 2. Ils percevaient les revenus royaux et étaient ainsi 
agents du fisc. lis pouvaient dans certains cas être appelés à 
défendre la merindad contre un envahisseur; ils avaient done 
parfois le caractere de lieutenants militaires du roi3. 

Cependant l'autorité des merinos avait été fort ébranlée par 
les réformes administratives des rois de la maison d'Évreux. 
Leurs prérogátives judiciaires avaient passé en grande partie 
aux conseillers et notaires enquêteurs. de la Gour du roi. 
Leurs attributions finaneières étaient à peu prés sans objet 
depuis la création des receveurs frescibidores). E n cas de 
guerre, le roi, le connétable, le maréchal , et les capitaines 
généraux nommés par le roi veillaient à la défense de la fron-
tiere, sans que le merino eút à s'en oceuper. Seul, le châte
lain de Saint-Jeau-Pied-de-Port avait gardé le caractère mili-
taire des anciens gouverneurs de province. • 

1. Yang., Dice, supp., p. 20S.— 2. Paquiz et Dochez, Hist. d'Esp.. t .II , 
p. 302. — 3. Yang., Pice, t. I I , p. 322. 
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Les merinos s'étaient rendas odieux par leur tyrannie et 
íeurs concussions. Tis avaient le droit d'exiger 6 sous des pré-
•venus qu'ils déerétaient d'accusation, et ils leur prenaient 
jusqu'a 7 cahíces de ble; ils laissaient en liberté, avec ou sans 
caution, les inculpes les plus riches; quand ils visitaient leur 
tnerindad, ou allaient faire la police dans quelque foire, ils 
prétendaient acheter leur viande au dessous du cours; ils pre
naient leurs repas sans payer leur écot ; ils se faisaient faire 
des cadeaux par les conseils des villages. Charles le Noble 
leur défendit d'en user ainsi à l'avenir, il leur défendit d'ar-
rêter dans les cas ordinaires les prévenus qui offriraient de 
fournir caution, et de remettre en liberté, même sous caution, 
les accuses de délits emportant peine corporclle ou capitale; 
i l leur ordonnade faire bonne etsommnire justice des voleurs 
pris en flagrant délit et de déférer les autres accusés au 
juge compétent , dans les trois jours de l'arrestation, avec 
résumé écrit de la cause. Le merino qui manquerait à Tune 
des prescriptions royales devait ètre deslitué et mis, lui et ses 
biens, à la merci du roi 2. Malgré cette ordonnance, les 
merinos n'inspirérent jamais confiance aux justiciables, et les 
bonnes villes du royau'me obtinrent d'étre exemptées de leur 
juridiction; le merino ne pouvait y instrumenter que sur 
l'ordre exprés du roi ou de son conseil3. Enfin, une disposi
tion legislative três remarquable permettait de tuerle merino 
qui outrepassait ses pouvoirs, et violait le domicile d'un par-
ticulier *.. 

Lés lieutenants du gouverneur portaient parfois le litre de 
•sos-merinos. On en trouve au xv° siècle dans le val d'Araquil5, 
à Sant Esteban de Juslapeña, dans le val de Bulina6, à Araiz7, 
à Echauri 8. Ils se rendaient coupables des mêmes excès que 
leurs chefs 9, mais ils étaient beaucoup moins puissants, et 

l . Arch. deNav. (Indice), caj. 155, 36. — 2. Yang., Dice, supp., p. 206-
208. — 3 . Avch. de Nav., caj. 163, 19. — 4. L a Grèze, t. I I , ch. vm. — 
S. Arch, de Nav. (Indice), çaj. 154, 2. — e. Id., ibid., caj. 154, 4o. — 7. Id., 
ibid., caj. 154, 52. — 8. Id., ibid., caj. 155,1. — 9. Id., ibid., caj. 143, 54. 
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beaucoup moins riches; les soz-merindades de Sant Esteban 
et de Bulina sont estimées en 1447 à 12 livres de revenu seu-
lement. 

Dansd'autres merindades, les lieutenants du merino étaient 
appelés baillis (bailes); la raerindad d'Estclla était divisée en 
douze bailliages '. Les baillis remplissaient le rôle de juges 
de paix2; ils faisaient arrôter les crimineis et exécuta ient en 
tnatière civile les décisions de l'alcalde 1. Leurs fonetions 
étaient encore moins rétribuées que celles des soz-merinos; le 
bailliage de Caseda était esl imé à 30 sous en 1476 *. 

Les officiers inférieurs dc police et de justice étaient le 
sayon, Vamiral, Yalffiiazil, Vhuissier et le privôt. Chaqué an^ 
née, à la Sainte-Croix de mai, Ies vilains royaux ou seigneu-
riaux tiraient au sort pour savoir qui d'entre eux serait 
sayon \ Le sayón faisait les enquètes sur les délits commis 
sur le territoire de son village, il menait les paysans à la cor-
vée "j assistait le juge du marché dans ses plaids, et recou-
vrail les taxes féodales 7. Un ofOcier appelé buruzaqui ou 
buruzah remplissait des fonetions analogues dans les villages 
du pays basque 8. L'amiral , dont le nom évoque l'idée d'une 
grande charge militaire, était en Navarre un simple officier 
de police municipale; il ne differait du sayon que sur un seui 
point : i l était nommé par le roi, au lieu d'étre élu par les 
paysans, i l jurait à son entrée en charge « de faire des en-
« quêtes véridiques, d'opérer les saisies, de veiller à l ' exécu-
« tion des ordres de justice, et au maintien des droits royaux, 
« et de garder fidèlement le secret8 ». L'alguazil av&it pour 
principale mission d'arréter les crimineis; l'alguazil du roi 
entretenait un certain nombre d'hommes à pied et à cheval, 
mais cette sorte de maréchaussée était loin d'étre suffisânte; 
le soin de poursuivre les malfaiteurs était volontiers remis 

i . Yang., Dice, t. I, v BAILLIOS. — 2. Fuero {/en., 1. I l l , tit. XVIII , 
cli. ier. — 3. La (irèze, t. H, ch. vnt. — 4. Arch', de Nav. (Indice), caj. 
m, 'ã. — 5. Fuero yen., 1. I l l , tit. IV, ch. vi. — 6. Id., 1. I l l , tit. VII , 
ch. ix. — 7. Yang., Dice, t. III , p. 236. — 8. [d., Dice, supp,, p. 86. 
— 8. Arch, de Nav. (Indice), caj. líií, 6. 
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par le roi ;i des partisans déterminés. qui so faisaicnt par leurs 
exploits un grand renom dans le pays, et que Ton récompen-
sait par quelques distinctions et exemptions honorables '. En 
1450, Jean I I autorisa la creation d'une hermandad, mais la 
guerre civile e m p è c h a cette mesure de porter ses fruits. Les 
huissiers et les prévòts remplissaient des fonctions semblables 
à celles des alguazils -', mais roffice de prévót, au inoins dans 
certaines villes, élait perpetuei •1. 

Les villes et villages étaient administrés par un conseil de 
jurats (jurados), é lus tous les ans; ils jouissaient d'un droit 
de juridiction três é t endu; ils partageaient avec le roi I'élec-
tion du juge municipal (almUU' de vil/a), qui tenait audience 
trois jours la semaine *. Dans les cas douteux oil le fuero ne se 
prononçait pas,ralcakle s'adjoignaitles jurais, ou 7 prud'hom-
mes de la ville 5. 

Les vallées formaient des communautés autonomes, sou-
vent munies de grands privileges; Taction du pouvoir royal 
ne s'y faisait sentir que três faiblement. 

Le roi tenait le pays par ses cbáteaux, et ses gouverueurs 
miiitaires, beaucoup plus que par ses oflioiers civils. 

L a Justice. 

Plus d'un siècle avant que Charles VII ordonnât en France 
la rédaction des coutumes, le texte des lois de Navarre était 
définitivement établi . Le Fuero général de Navarre forme à 
lui seul une législation eomplète . G'est un code de droit poli
tique et constitutionnel, de droit civil et criminei; la procé-
dure à suivre en justice y est déterminée; il renferme un 
grand nombre de règlements relatifs au commerce et aux 
industries du pays, à l'entretien des routes, à la conservation 

supp., p. 14; Paquiz et Dochez, t. I I I , p. 302. — 
2. Yang. , Vice, de Fueros y leyes, p. 310, note 163. — 3. L a Grèze, t. II, 
ch. ix. — 4. Yang., Dice, tie Fueros ij leyes, p. 12. — 5. Yang., Dice, t. I, 
p. 27. 
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des forêts. II ahonde en renseignements curieux sur la société 
navarraise. Sa langue contient un millier de mots 1 vieillis, 
ou empruntés au basque ou au (rançais. Nous savons par lui 
ce qu'était le dialecte navarrais au xiv" síècle . Des coates, des 
légendes populaires, des généalogies ajoutent encore à l ' ín-
térèt de ce document qui mériterait une étude spécia le . Un 
grand nombre de ses dispositions sont encore en vigueur; il 
sert de loi générale, en l'absence de textes contraires dans 
les lois nouveiles ou dans les Fueros particuliers. 

L'organisation judiciaire de la Navarre était fort simple, et 
ne comprenait pas plus de deux degrés de juridiction. 

Les autorités municipales (jurados y consejos) avaient un 
droit de police assez é lendu sur le territoire des villes et des 
bourgs. Elles faisaient des ordonnances sur le prix du pain, 
du poisson et de la viande, ellcs infligeaient des amendes aux 
contrevenants 2. 

Les juges de marché (alcaides de mercado) étaient chargés 
de maintenir le bon ordre, et de veiller à l'exécution loyale 
des conventions; les fidalgos étaient soumis comme les vi-
lains à leur juridiction. 

Les seigneurs avaient en général le droit de justice basse et 
moyenne, leurs alcaldes jugeaient tous les vilains de leurs 
domaines; mais les fidalgos n'étaient justiciables que de la 
Cour du roi3. 

Le roi avait la justice basse et moyenne dans son domaine, 
et s'était réservé partout la haute justice, les cas royaux et 
l'appel (ressort) 4. Les cas royaux comprenaient le viol, le 
vol sur les grands cbtemins, et généralement tout délit entraí-
nant condamnation à une peine corporelle ou à une amende 
de 60 sous 8; comme cette amende est extrèmement fréquente 
dans le droit navarrais, la compétence des juges royaux en 
matière criminelle s'étendait pour ainsi dire à tous les délits. 

i . 10H mots, d'aprés le vocabulaire de D. Pablo llarrégui et de D. 
Segundo L a X^uerta. — 2. Fuero gen., 1. II , tit. I , ch. ix. — 3. Id., l. I I , 
tit. I , ch. i". —4. Yang., Dice, t. III , p. 15. — 5 . Yang., Dice, t. I , p. 33. 
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Une amende de 1000 sous frappait le seigneur qui se hasar-
dait à faire justice d'un homme du roi '. E n 1355, Charles le 
Mauvais réforma la procedure criminelle : i l declara qu'au-
cun homme ne serait j u g é dorénavant en dehors des formes 
de la justicej. ni sur information secrete; il se hàte, il est vrai, 
d'ajouter « qu'il en ordonnait ainsi pour la plus grande satis-
« faction de la justice, et sans y être tenu en rien s ». E n ma-
lière civile, Philippe d'Evreux avail restreint I'appel aux 
affaires d'un intérêt supérieur à 50 sous 3. 

L a Cour du roi {Corte Mayor) était le tribunal ordinaire des 
nobles, et le tribunal d'appel pour toutes les causes crimi-
nelles, et pour les causes civiles les plus importantes. Elle 
répond ainsi à notre Parlement, mais elle garda pendant três 
longtemps le caraclère de cour féodale . Le Fuero général 
porte que le roi ne pourra ¡uger qu'assisté de trois richom-
bres et d'un juge royal4. A la fin du xivc siòcle, le conseil 
du roi n'était pas encore distinct de la Cour : l'évóque de 
Bayonne et quelques chevaliers aidaient le roi à rendre la 
justice. L a premiere tentative sérieuse d'organisalion de la 
Cour date de 1387. Charles le Noble institua à cette époque 
quatre juges permanents représentant respectivement le roi, 
l 'église, la noblesse et les bonnes villes; ils étaient tous ix la 
nomination du roi, et touchaient un traitement de 300 florins 
par an. 

h,e parquet de la Cour se composait d'un procureur íiseal 
à 300 florins et d'un avocat du roi k 100 florins; le pro
cureur du consistoire, dont les fonctions ne nous sont pas 
connues, recevait 20 florins par an 5. Chaqué fois qu'un juge 
dela Cour allaitau dehors instruiré une affaire,il était indem-
hisé de ses dépenses et recevait une gratification de 20 florins6. 

1. Fuero gen., 1. U , tit. I , ch. in. — 2. Yang., Compendio, p. 182. — 
3. Amejoram. de D. Phelipe, ch. viu. — 4. Fuero gen., 1. II , tit. I, 
ch.i"'. — e. EÜ 1456, Ies juges de la Corte Mayor recevaient 400 livres 
par an, l'avocat du roi 150 livres, le 1er secrétaire 90, le 2o secrétaire 
et les notaires chacun 50 livres. Arch, de Nav., Cuentas, año de 1456. — 
6. Yang., Dice, t. 111, p. 134. 
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En 1413, le roi régla les sessions de la Cour '. Le chancelier 
ou le vice-chancelier devalent présider les séances; les avo
cais, notaires et procureurs devaient y assister; chaqué juge 
s'asseyait à une place déterminée; on leur devait révérence 
et honneur dans le tribunal et hors du tribunal, ceux qui 
leur manquaient de respect ou leur disaient des injures 
étaient saisis et emprisonnés s. Dès ce moment la Cour du roi 
élait constituée; elle se completa dans le couranl du xv0 siècle 
par radjonction de dix notaires, dont la moitié recevait un trai-
tement régulier. Ces notaires remplissaient le rôle de com-
missaires enquêteurs pour laisser aux juges le temps d'exami-
ner les procès En 1450, le Conseil royal commença à se 
séparer neltement de la Cour; les juges de la Cour perdirent 
le droit d'assister aux séances du Conseil 

Les jugements en Cour du roi coutaient fort cher, et le pré-
jugé contre la justice royale était si fort qu'en 1 4 1 4 les habi
tants de Villatuerta convinrent entre eux de ne jamais dépo-
ser de plaintes devant les juges royaux, tant que leurs procès 
ne dépasseraient pas 20 livres d'intérét; la Cour s'en ómut et 
les condamna à 100 florins d'amende envers le fisc s. Avec 
une meilleure organisation, la Cour du roi finit par inspirer 
plus de confiance aux justiciables; cependant elle ne fut j a 
mais considérée comme la plus haute juridiction du royaume, 
et les appels de la Chambre des Comptes se jugèrent, à partir 
de la fin du xv0 siècle, au Conseil du roi, et non à la Cour. 

Toute la procedure navarraise est fondée sur un système 
três complique de garanties, obtenues par l'emplai de cautions 
multiples. ^Quiconque r é d a m e un droit en justice doit dire à 

l . Les juges devaient siéger depuis le jour de la Saint-Lue (18 oc-
tobre) jusqu'ati 20 décembre, et depuis le troisième jour après l'Épi-
phanie jusqu'au mardi d'avant le dimanche gras; puis, du premier 
mardi de Garême jusqu'á la Passion, depuis le Iroisième jour après la 
Quasimodo jusqu'au jeudi qui prccède la Pentecôte, depuis le troisième 
jour après la Trinilé jusqu'au 20 juin, et du troisième jour après la 
Saint-Gilles jusqu'au 25 septembre. — 2. Yang.,-Dice, t. I, p. 272. — 
3. Arch, de Nav. (Indice), caj. 140, 29. — 4. Yang., Dice, 1.1, p. 273. — 
5. Yang., Dice, t. III , p. '.¡11. 
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quel titre il propose sa reclamation, et I'ouruir un gnrant á 
l'appui de son dire '. Dans tout procès entre le roi ct un 
fidalgo, celui-ei pent, s'il fournit caution, éviter la saisie de 
son bien, en cas de non-comparution -*. Entre deux plaideurs, 
c'eát celui qui a le premier porté plainte qui est jugó le pre
mier, mais, si le défendeur a lui -méme des sujets de plainte 
conlrc le demandeur, ct s'il pent fournir caution, sa cause est 
jugée la premiere 3. L a caution s'applique encore à la conser
vation des biens en litige *, à 1'obligation de comparaitre en 
justice, etc.; les parlies se garantissent réciproquement qu'elles 
se soumeltront à une sentence definitive 5. 

Le procès debute par un ajournement devant le jugo com-
pétenl (adiamiento). Le défendeur pent laisser passer trois 
inardis sans se presenter devant le juge; ce délai expiré, le 
jugement peut étre rendu par déíaut. E n malière immobilière, 
les biens dudéfendeur défaillant peuvent ètre séquestrés à deux 
reprises, pendant trente jours chaqué fois; en matièrc de 
meubles, la loi accorde au défaillant un délai de soixante jours 
pour se présenter. Aucun délai n'est accorclé lorsqu'il s'agit 
de l 'exécut ion d'un contrai authentique, passé sous le sceau 
du roi; dans ce cas, le défaut est considéré comme un aveu, 
et le plaignant gagne sa cause contre le défendeur défaillantf'. 
Les procès ne se jugent qu'en vertu de la loi en vigueur au 
moment oü ils sont intentes 7. Les plaideurs peuvent conficr 
leurs intérêts à des procureurs ou à des avocats (voceros), mais 
ils doivent devant le juge, devant la parlie et de bons témoins, 
declarer à l'avance ce que fera le procureur, et ce que dirá 
l'avocat8. Les deux parties peuvent donner toules les raisons 
qu'elles jugent convenables, mais i l leur est interdit de rien 
ajouter à leurs arguments après qu'elles ont pris leurs concia-

1. Fuero gen., 1. I I , til. I I , ch. vi. — 2. Id., 1. II, til. 111, ch. i " . — 
3. Id., 1. I I , tit. I , ch. vi. — 4. Id., 1. I I , tit. I I , cb. n. — 5. Id., 1. II, 
tit. I I , ch. VH. — 6. Amejoram. de D. Phelipe, ch. v, vi et vn .— 7. UL, 
Memoria de los pleytos comenzados que fincan en la ordenanza del Seyn-
nor Rey. — 8. Fuero gen., 1. I , tit. VI, ch. unique. 
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s i o n s L a loi va jusqu'á donner des conseils aux plaideurs; elle 
recommande au demandeur d'étre bref, s'il veut ètre plus vite 
jugé , et au défendeur d'étre long, pour resler plus longtemps 
en possession de I'objet en litige *. 

Les preuves admises en justice sont le témoignage, le ãer-
ment et Pordalie. 

Le témoignage doit toujours être librement prèté. Le té-
moin doit être aussi riche en bétail que celui pour lequel il 
témoigne 3; cependant on admet en cquité le témoignage de 
tout honnête homme. Les homicides, les malfaiteurs, les vo-
leurs, les usuriers, les empoisonneurs, les faux témoins ne 
sont pas entendus. Le témoignage d'une personne cons idé -
rable a plus de poids que celui d'une personne vile \ mais, s'il 
n'y a qu'un seul témoin, il est écarté, pour riche et pour 
noble qu'il soit5. Les faux témoins avaient jadis les cheveux 
coupés en croix, et étaient marqués au front avec le battant 
de la cloche du village e. E n matière criminelle, Philippe' 
d'Évreux punit de mort les faux témoins, et, en matière civile, 
il leur fit couper la langue Dans les procès entre juifs et 
chrétiens, un témoin devait être juif et l'autre chré t i en; la 
même règle était observée dans les procès entre Mores et chré
tiens '. Le témoignage des femmes n'était reçu que dans cer
tains procès déterminés. 

Le serment était fort usité en droit navarrais; l'emprunteur 
86 libérait en jurant sur sa foi, sur la téte de son parrain, de 
son confessem-, ou de son compère. Gelui qui prêtait le ser
ment se tenait l'épaule appuyée contre le mur de l'église pa-
roissiale 9. On pouvait déférer le serment à son beau-père, on 
ne pouvait le déférer à ses père et mère : c e ú t été une cause 
d'exhérédationi0. Le serment était interdit dans les causes 

1. Fuero yen., 1. H, Lit. I , ch. xi. — 2. Id., 1. I I , tit. 1, ch. XII. — 3. Id., 
I. II , tit. VI , ch. vi. — 4. Irl., I. II, tit. VI, ch. x. — 5. Por riqueza, nin 
por nobleza que liana. — Fuero gen., 1. I I , tit. VI , ch. m. — 6. Fuero 
aen., 1. I I , tit. VI, ch. xi. — 7. Amejoram, ch. iv. — 8. Ficero (¡en., 1. I I , 
tit. VI , ch. vii. - 9. W., 1. I l l , tit. X, ch. v. - 10. Id., 1. H , tit. V I , 
ch. i " . 
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civiles pendant l'Avent. depuis la Septuagésimo jusqu'au 
l()e jour après Paques, et depuis la Sainte-Croix de mai jus-
qu'au S0 jour après la Saint-Michel '. L a femme enceinte n'était 
pas admise à prèteiv serment; si elle donnait le jour à un fils, 
elle pouvait próter serment dès l'instant de sa dé l ivrance; si 
elle n'avait qu'une filie, elle devait attendre 30 jours 1. Dans 
les procès entre villages et vallées pour règlemenl d'eaux et 
droits de pacage, le serment pouvait être porté au nom du 
village par des hommes stirs, élus par les habitants 3. 11 était 
interdit de preler serment dans les procès oü il s'agissait d'un 
âne, à moins que ce ne fút un é ta lon; dans ce dernier cas, on 
admettait même la preuve par gage de bataille *. 

Les épreuves judiciaires tenaicnt encore une grande place 
dans le droit navarrais. Lorsqu'il y avai l contestation entre 
l'église et un la'íque pour la propriété d'un ¡rnmeuble, le dé-
tenleur la'íque apportait sur l'autel de Téglise paroissiale 
une mesure pleine de Ierre; il devait l'enlever de sur l'autel, 
et la porter au dehors en traversant l'église : s'il ne laissait 
pas lomber une seule parcelle de Ierre, il était reputé légitime 
propriétaire B. On usait encore de l 'épreuve des cierges : deux 
cierges d'égale dimension étaient a l lumés sur l'autel; le sort 
désignait le cierge qui bríilerait pour le plaignant, et celui qui 
brülerait pour le défendeur ; le plaideur dont le cierge s'étei-
gnait le premier perdait sa causec. Dans l'épreuve de la chau-
dière (sacar gleras de caldera), il s'agissait de retirer d'une 
chaudièrerempl ie d'eau bouillanle jusqu'á la hauteur du coude 
neuf petites pierres nouées dans un morceau de linge 
L'épreuve du fer chaud [fierro calienl) consistait à prendre 
avec la main nue un fer chauffé presque au rouge et plaeé sur 
l'autel; le défendeur faisait deux pas en avant, le fer à la 
main, et le jetait au troisième pas 8. Dans ees deux dernières 

1. Fuero gen., 1. I I , tit. V i l , ch. u. — 2. Id., 1. II , tit. VII , eh. i " . -
3. W., 1. I I , tit. I I , ch. iv. — 4. id., I . I I , tit. VI , ch. viu. — 5. id. — 
6. Fuero ¡jen., 1. V, tit. I l l , ch. s i et xu. — 7. Id., I. V, lit. I l l , ch. XVIII. 
— 8. Id., 1. V, tit. IH, ch. xnr. 
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épreuves, on enveloppait la main du patient dans un linge 
de lin, que Ton cachetait à la cire, et Ton regardail au bout 
de trois ou de neuf jours si la main portait encore des traces 
apprécíables de brdlure '. * 

Ces épreuves barbares finirent par tomber en désuétude. 
Dès le xiv" siècle les clercs refusaient souvent dc bénir Feau 
bouillante et les cailloux dans 1 epreuve de la chaudière. On 
doit malheureusement ajouter que la torture commença à 
être employée au moment même oü les ordalies disparais-
saient2. 

Le duel judiciaire resta beaucoup plus longtemps en usage, 
parce qu'il était conforme aux moeurs chevaleresques de la 
nation. II est encore conserve dans le Fuero revise de 15313. 
Les fidalgos combattaient à cheval4; les vilains combattaient à 
pied, nus jusqu'á la ceinture, armes de Fécu et du bâton L a 
preuve une fois faite, le juge pronongait sa sentence, les cau
tions fournies par les parties, au début de l'instance, répon-
daient de l 'exécutiondu jugement, et, si ees garantios n'étaient 
point est imées suffisantes, la partie gagnante ou ses cautions 
faisaient saisir des gages sur les biens du perdant et de ses 
fidéjusseurs. 

En matière criminelle, aucun procès nepouvait être engagé 
ai une plainte n'avait étó déposée; seul l'homicide était pour-
suivi d'offiee. A partir de 1355, l'information secrete ne fut 
plus employée ; le jugement était rendu publiquement, et, en 
cas de flagrant délit, il était exécuté sans retard6. Les peines 
étaient la décollation, la hart, la mutilation, le fouet, l'exil, 
la confiscation et l'amende. Le chevalier qui avait forfait à 
l'honneur était dégradé, le elere convaineu de crime était 
privé de son caractere sacré (desordenado), et livré au bras 
séculier. 

i . Fuero yen., 1. V, tit. I l l , cl), xiv. — 2. Les Cortés de 1450 disent 
que Ton suivra le droit commun pour l'application de la torture. Elle 
existait done à cette date. Yang., Dice., t. I I I , p. 375. — 3. L a Grèze, 
1. II, tit. I I . — 4. Fuero gen., 1. V, tit. HI, ch. it. — 5. Id., 1. V, tit. I l l , 
ell. viu. — e. Yang. , Dice., t. I I , p. )Í3. 
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L a justice était restéo, féodalc en Navarre, et était loin de 
présenter la complication savaute qu'elle avait déjà en Franco 
à la fin du xv" siècle. Charles le Noble et Jean II avaient bien 
dans leur conseil quelques bacheliers en d é c r e t q u i avaient 
été étudier aux universités, mais le droit remain parait avoir 
eu três peu d'influence sur la législation riavarraise, et les 
lumières des légistes romains devaient être d'un faible secours 
pour rinterprétation des lois nationales. 

L e s Finances. 

Les revenus des rois de Navarre dérivaient de quatre sour
ces : droits royaux perçus dans lout le royanme, droits féo-
daux perçus par le roi dans ses domaines, alcabalas ou droits 
sur les ventes, et amrtoles, aides extraordinaires votées pal
les Cortés. Les droits royaux étaient extremement nombreux 
et parfois fort importants : le roi déterminait la valeur de la 
monnaie (monetage), percevait un droit de sceau sur les con
trais authentiques (sello), obligeait les paysans à engranger 
dans sa grange, à mesurer avec ses mesures (almudi, ou cha
pitel), k moudre dans son moulin (ruedas) a. II percevait un 
sou par arrobe sur la vente du sel (sal) II faisait payer les 
gages des juges municipaux par les habitants (novena). II 
payait les sergents sur les amendes (sayonia). II vendait aux 
bourgs la dispense de recevoir la visite du collecteur d'impóts 
(merinia). II taxait les marchandises à l'entrée et à la sortie 
du royaume (saca y peage, tablas)4. II levait des contributions 
sur les foires et marchés (lezta, telonio)s. Les amendes (calo-
nías) revenaient au roi dans ses domaines; il les partageait 
par moit ié avec le seigneur dans les villages de fidalgos 8. 

i . Yang., D/cê., t. 1, p. 271; Arch, de Nav. (Indice), caj. 141, l . — 
2. Yang., Dice, v« PECHAS. — 3. L'impót sur la mouture et sur le sel 
montait en 1443 à 44 300 livres. Archiv. de Nav. (Indice), caj. 134, 16; 
190, 30 et 31. — 4. Arch, de Nav. (Indice), caj. 146, 9. — 5. L a Grèze, t. I I , 
tit. I I . — e. Fuero r/en., 1. I l l , lit. IV, ch. n. 
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Toutes les amendes supérieures à 60 sous (sisantenas) éta ient 
prononcées par les juges royaux, et revenaient au roi , à 
moins de stipulations contraíres; elles sont toujours soigneu-
sement distinguées des amendes ordinaires. E n temps de 
guerre, le roi avail, le cinquième du butin : la rançon du 
richombre prisonnier était fixée à 1000 maravédis ; le roi en 
avait dans ce cas 900 pour lui. Enfin, si Ton prenait quelque 
roí ennemi, le roi de Navarre avait le droit de le réc lamer 
comme son prisonnier '. Les rois de Navarre paraissent aussi 
avoir voulu s'attribuer les trésors découverts dans leur 
royaume 2. 

Les droits féodaux du roi dans ses domaines avaient formé 
pendant longtemps le plus clair de son revenu. Le domaine 
royal comprenait une grande étendue de terres vaines etvagues, 
des montagnes, des bois, des pâturages; le roi avait des mines, 
possédait tous les villages qui ne relevaient ni d'un seigneur, 
n i de l'église, et était propriétaire d'immeubles plus ou moins 
importants dans presque toutes les villes de son royaume. Si 
riche qu'il fút, le domaine royal allait sans cesse s'appauvris-
sant par le fait des libéralités excessivas consenties par les 
rois à son préjudiee. Dès la fin du xm" s ièc le , le roi Henri de 
Champagne avait essayé d'arréter la ruine du domaine; i l 
avait préparé la reunion a l a couronne des puissantes seigneu-
ries de Cascante et de Rada 3. Au xiv" siècle , Charles le Mau-
vais avait prononcé beaucoup de confiscations, mais pour 
soutenir ses guerres il avait dú vendré des exemptions d'im-
pôts à un grand nombre de local i lés , et Charles le Noble avait 
fait de nombreuses concessions à la noblesse pour la ramener 
à lui après le règne tyrannique de son père. Jean I I et le 
prince de Viane multiplièrent outre mesure ees faveurs o n é -
reuses, et songèrent à peine à se réserver la haute justice et le 
droit d'appel dans les villages dont ils faisaient donation à 
leurs serviteurs. 

1. Fuero gen.,. I. I , tit. I , ch. xi. - 2. Yang . , Dice.,, t. I l l , p. 369. -
3. Tang., Compendio, p. 142. 
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Comme seigneur féodal , le roi percevail dans ses domaines 
des redevances (pechas) et des droils sur les successions, les 
partages et Ies contrais. Les principales redevances étaienl la 
fonsadera, corvée militaire convertie en argent dans la plaine 
de Pampelune1; la taille, payée par Ies gens de Viane pour 
exemption du service militaire !; Vazaguerrko pour la jouis-
sance des hauts páturages 3. Les redevances de basto el d'am
paro ne nous sont connues que de nom, mais cette dernière 
était assez eonsidérable : le seigneur de Carear payait en 1495 
700 maravédis d'amparo Les vílains de Garbindu et de 
Leranoz, gardes du roi en temps de guerre, lui payaient cha
qué année une vache grasse5. Les vilains payaient sur l'héri-
tage de leurs parents un droit appelé reconnaissance 0; le roi 
ou le seigneur percevaient la maneria sur les biens du vilain 
décédé sans enfants 7, et le halturralu sur les hérédités col-
latérales 8. E n cas de partage d'un fonds de Ierre, les 
hommes payaient au roi ou au seigneur le tribuí d'unc annee 
entière, et les femmes la moilié du tribut9. E n cas de vente, 
l 'acquéreur payait la pecha de bo/ejas, encore en usage dans 
le Val de Lana en 1511 10. 

A ees impóts , payables en argent, en blé ou en vin, s'ajou-
taient les droits perçus sur Ies troupeaux et sur les animaux 
domestiques : droit sur les poules (galliurdea)11, droits sur les 
bètes à laine (carnero), droit sur le croít des troupeaux (¿ma
dura). L e plus important de ees tribuís était la pecha eyurdeu, 
ou quint du roi, sur le croit des pores; aucun [impôt ne se 
présente sous des aspects plus diíférents suivant les lieux; il 
pourràit être choisi comme exemple de l'extréme diversité 

i . Fttero gen., \. I l l , tit. V, ch. x. — 2. Yang., Dice, t. I I , v» PECHAS. 
L a Grèze, t. H, tit. I I . — 3. Fuero (jen., 1. I l l , tit. VII, ch. n. Ce mot 
vent dire lieu élevé : az, beaucoup; aguerri, quij domine; co, lieu. 
(Yang., Dice, loe. cit.) — 4. Fuero gen.A. I l l , tit. VII , ch. in. — 8. Id., 
I. I l l , tit. VII , ch. vi; Arch, de Nav., Cuernas, t. 499. — e. Fuero gen., 
1. I l l , t. V I I , ch. in. — 7. Yang., Dice., t. I I , v0 PECHAS. — 8. Arch, de Nav. 
(ludice), caj. 157, 4. — 8. Fuero gen., 1. I l l , tit. V , ch. xvi. — 10. Yang., 
Dice, t. I I , v° PECHAS. — i l . Arch, de Nav. (Indice), caj. 166, 49; 182,10. 
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des coutumes locales. D'aprés le Fuero, les troupeaux de 
60 pores etau-dessus y sont seuls soumis % et cependant, à 
Larraun, toute maison ou il y avait plus d'un pore en payait 
un pour Yeyurdea chaqué année 2. Dans les prairies de la 
Bidassoa, les propriétaires payaient l'eyurdea en argent, à 
raison de 3 sous par pore 3. Au xv" siècle, les ro isaccordèrent 
de fortes remises sur cet impôt , ou consentirent à le conver
tir en argent; cependant il pesait encore três lourdement sur 
les paysans.: comme cette redevance devait être payee par 
chaqué maison de vilain tant qu'elle restait debout, des mal-
heureux imaginèrent, pour se libérer, de brúler leur maison, 
et de reconstruiré la maison neuve à quelque distance de l'an-
cien emplacement; Jean II les condamna à payer l'eyurdea 
pour l'ancienne maison et pour la nouvelle 4 (1463). 

Les corvées et les prestations augmentaient encore los char
ges féodales du vilain; il entretenait et cultivait les domaines 
royaux ou seigneuriaux (fazendera et fonsadera) 3; il trans-
mettaitles ordres royaux de village à village (vereda), il don-
nait à manger au roi, ou au richombre en voyage (zena 
de salvedat, ombazenduavaria) 6, il les éclairait {crisuelu ou 
rrisillu), il nourrissait leurs chevaux [petición de la zevada)7. 
Certains vilains, plaisamment nommés échansons, devaient 
servir à boire au roi et à ses gens, lorsqu'il allait en campa-
gne te prince de Viane fit remise de cet impôt onéreux 
(escanciania) aux gens d'Urroz en 1454. D'autres vilains 
payaient des redevances particulières (osladias) en objets mo-
biliers et en vêtements. 

Les Juifs payaient un tribut, et une redevance appelée le 

1. Fuero gen., 1. VI, tit. I , ch. xxi. — 2. Arch, de Nav. (Indice), caj. 
159,4. — 3. Yang., Dice, t. I I , v» PECBAS. — 4-. Yang., loe. cil.; Arch, de 
Nm: (Indice), caj. 161, 11. — 5. Fuero gen., 1. H i , tit. VII , ch. iv. La 
fonsadera s'appelait encore otzerate, lavor de castillos, zermenage (Yang., 
he. cit.). L a fazendera s'appelait également lavor et semana peon. L a cor-
vée appliquée à l'entretien d'un chemin public s'appelait erriet-vide.— 
6. Fuero gen., i . I l l , tit. IV, ch. n et vr. — 7. Id., 1. I l l , tit. IV, ch. m. 
8. Fuero gen., I. I l l , tit. VII , ch. v. Ces vilains habitaient Urroz, Ba-
doztnyn et autres lieux. Yang., Dice, t. H, v» PECHAS. 
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poirre (pimienta). Los Mores, dispensas, el pour cause, decon-
Iribuer à la défensc des chateaux, payaient en recompense 
deux deniers par feu (vela ó ' l castillo); ils devaient aussi 
l'épaule de chaqué mouton tué par eux (aidacá), et, pour les 
blesser jusque dans leurs repugnances rcligieuses, on leurfai-
sait couper les vignes du roí ou du seigneur, et porter le raisin 
à la euve; ccUe corvéc s'appelait azofra l . 

Quand la condition des serfs c o m m e n ç a à s'améliorer, on 
eut tendance á unifier les taxes. Philippe d'livreux autorisa 
ses agents á débattre avec les paysans le chi Arc de T i m p ô t ! . 
Au xvc siècle, un grand nombre de localités s'étaient rache-
tées de toute redevance, en s'abonnant au tribut perpétuel 
(tributo perpetuo), à la capitation (pecha, capital) et à la taxe 
(pecha lanada) 's. L a capitation peut òtre évaluée en inoyenne 
à 10 ou lo sous par leu *. 

Les revenus ordinaires du roi étaient à peine suffisants pour 
couvrir les frais d'administration du royaume. II fallut de 
bonne heure avoir recours à des impòts extraordinaires. E n 
1341, les rois de Gastille avaient établi sous le nom Raleábala 
un droit de 5 p. 100 sur toutes les ventes6. Vingt ans plus tard, 
Charles le Mauvais réussit à l'introduire en Navarre sous le 
nom de vingt ième (veintena); elle ne fut établie d'abord que 
pour cinq ans, et les ventes de chevaux et d'armes n'y furent 
pas soumises 6; le droit de percevoir le vingtiòme fut ensuite 
prorogé à plusieurs reprises, et l'alcabala iinit par devenir 
en Navarre un impôt absolument régul ier; on évaluait son 
rendement à 30 000 11. en 1482; les versemcnts au trésor du 
roi avaient lieu tous les trois mois; on appelait un trimestre 
une landa \ 

Enfin, comme les dépenses royales allaient sans cesse en 

l . Yang., loe. cit.— 2. Ameforam. de D. Phelipe, ch. xxxin. — 3 . Yang., 
Dice, t. It, v" PECHAS, t. I l l , p. 393. — 4. Arch, de Nav. (Indice), Cuentas, 
t. 505, 508, 517 et 541, caj. 176, 25. — 5. D. Bernardo de Ulloa, üétab.des 
manuf. d'Espagne. Paris, 1753, in-12, p. 29. — 6. Yang., Compendio, 
p. 202. — 7. Yang., Dice, t. ID, p. 368. 
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augmenlant, les rois prirent l'habitude de réclamcr des Cortés 
des aides de plus en plus élevées, qui augmentèrent leurs 
revenus dans de grandes proportions. Au début, ees aides se 
perçurent par quart tous les trois mois; on leur donna le nora 
de quartiers (quoarleres ou cuarteles) et elles le gardèrent bien 
après que la perception eut eessé de s'opérer de cette manière . 
Les cuarteles pesaient sur tous les sujets du roi. E n 1440, 
chaqué maison payait 1 fl. par cuartuel1; mais les nobles, les 
eleres et les villes avaient obtenu des remises (gracias) qui 
avaient fini par réduire de moitié la valeur du cuartel. Les 
rois imaginèrent alors de eréer deux espèces de cuarteles; le 

cuartel moderado ou con gracias, qui comportait toutes les 
remises d'usage, et le cuartel sin gracias, qui devait étre inté-
gralement payé par tous. Un grand nombre d'individus trou-
vèrent encore moyen de se Taire dispenser de payer, même 
dans ce dernier cas, et les rois accordèrent des remises sur les 
cuarteles sin gracias qui n'en devaient pas comporter 2. Bien 
plus, on accorda des remises anticipées pour les cuarteles qui 
pourraient étre votés plus tard 3. Le cuartel, qui valait 
10000 florins en 1424, ne valait plus en 1513 que 4062 livres 
14 sous 2 deniers 4. 

L a perception des impôts avait été pendant longtemps 
abandonnée aux gouverneurs de merindad et aux baillis 
royaux s. Quand l'institution des cuarteles fut définitivement 
acceptée, la perception fut coníiée à des fonctionnaires spé-
«iaux appelés receveurs (rescibidores) c. lis étaient n o m m é s 
par le roi, révocables « ad nutum », et ils rendaient leurs 
comptes en la Chambre du roi. 

L a Chambre des Comptes de Navarre était chargée de l'ad-
ministration générale et du centróle des finances. Érigée par 
Charles le Mauvais le 18 février 1364, elle avait éte formée à 

1. Arch, de Nau. (índice), caj. m, 5. — 2. Arch, de Nav. (Indice), 
caj. 151, 36,37, 38, 39, 40, 41,43, 44 (anno 1445). - 3. Id., ibid., caj. 154, 
31 et 41. — 4. M. , ibid., caj. 123,18. — 5. Fuero gen., 1. VI , tit. I , ch. xxn. 
— 6. Arc/i., de Nav. (Indice), caj. 126, 32 et 34. 
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l'origine de quatro auditeurset de deux clercs; elle avail mis
sion « d'ouír tous les comptes du teraps passé, present et à 
« venir, de les voir, examiner, corriger, accepter, définir et 
« déterminer ». Elle pouvait eiter devant elle le trésorier et 
les receveurs, et tous ceux qui avaient, à un titre quelconque, 
le maniement des deniers royaux. El le donnait son avis sur 
les nouveaux impôts à établir. Elle requérait les officiers 
publics pour l'assister dans l 'exécution de ses arrets « en 
toutes mat ières touchant le fait des comptes 1 ». 

L a Chambre des Comptes s'installa d'abord dans une maison 
de la rue de la Navarreria; la salle des séances était ornée 
d'une peinture (?) représentant l'arbre de la renommée (árbol 
de la fama); Charles le Mauvais y fit mettre les noms des 
cinq chevaliers qui l'avaient déiivré de la prison oii le tenait 
le roi de Prance 2. E n 1400, Charles le Noble institua auprès 
de la Chambre des Comptes un procureur fiscal, ou patrimo
nial, chargé de soutenir les intérèts du roi, et de Taire des 
enquètes sur les plaintes qui pourraient être déposées contre 
les officiers publics 3. E n 1437, Jean II donna à la Chambre des 
Comptes le droit exclusif de juger les contestations qui s'élé-
veraient entre les propriétaires de forges, et leurs serviteurs, 
ou leurs clients; les affaires devaient être instruites sommai-
rement, et la sentence était immédiatement exécuto ire , 
comme si elle eút été prononcée par le roi ou par sa Cour *. 
Le 2 mai 1446, le prince deViane accorda aux auditeurs des 
Comptes un assez singulier privi lège, i l ordonna au juge de 
Pampelune de mettre à part, sitôt qu'il arriverait sur le 
marché, le poisson frais nécessaire aux gens des Comptes, 
« parce que, disait-il, ils sont continuellement enfermés en 
« notre Chambre des Comptes pour ouír les comptes que ren-
« dent devant eux nos officiers, et quand arrive le poisson 

1. Yang., Compeml., p. 208. Id., Dice, t. I , v« CAMARA DE COMPTOS. 
Arch, de Nav. (Indice), caj. 18, 12 et 13. — 2. L a Piscina, 1. v, ch. ix. 
— 3. Arch, de Nav. (Indice), caj. 85, 29. — 4. Id., ibid., caj. 140, 5. 
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« frais, i l est vendu avant qu'ils Ic sachent, et ils n'en trou-
« vent plus 1 ». 

L a Chambre des Comptes étai tr inst i tut ion la plus complè l e 
de la Navarre; etlé avait une telle importance que Jean 11 et 
le prince de Viane, une fois en guerre l'un contre l'autre, 
voulurent avoir chacun la leur. L a Chambre des Comptes du 
roi siégeait à Sangüesa, et celle du prince à Pampelune. II 
porta le nombre des auditeurs à six 2, mais le roi Jean le 
réduisit à quatre en 1477 3. 

L a Chambre des Comptes s'occupait d'établir le budget, et 
de contròler les comptes des receveurs royaux; le maniement 
des deniers royaux appartenait au trésorier de Navarre, qui 
payait sur Tordre du roi ou du gouverneur général du 
royaume. 

Malgré la vigilance des auditeurs des comptes et du tréso
rier, l'administration financière de la Navarre prese ntait un 
grand désordre; on meltait quelquefois douze à treize ans à 
apurer les comptes 4. Le budget s'équilibrait difficilement. 
Charles le Noble laissa un trésor ruiné 5. E n 1450, Jean I I 
avouait que ses revenus ne suffisaient pas à payer les fonc-
lionnaires En 1462 le déficit était de 22 SOO livres 7. Jamais 
lesrois de Navarre ne surent distinguer leurs revenus person
nels des revenus du royaume, et leurs finances furent gou-
vernées avec l'incurie et la légèreté que les grands seigneurs 
apporlaient alors à ees sortes de questions. Les institutions 
financières étaient suffisamment fortes, mais le caprice royal 
les empêchait de fonctionner normalement. 

i . Arch, de Nav. (Indice), caj. 154, 10. — 2. Arch, de Nav. (Ind.), 
Cuentas, año de 1455. — 3. Id., ibid., caj. 161, 16. — 4. Id., ibid., caj. 
137, 11. — 5. « Estaba el reyno muy qustado de las grandes despensas 
que habían hecho en los edificios de Olite, y Tafalla, y de Puente-lu-
Reyna » (La Piscina, 1. VI . ch. i") . — 6. Arch., de Nav. (Indice), caj. 
156, 12. — 7. Yang., Dice, t. I I , p. 601. 
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I / a r m é e . 

L'organisation militaire de la Navarre était exclusivement 
défensive. L'appel des hommes soumis à la requisition mili-
taire no pouvait avoir lieu qu'en cas d'invasion étrangòre1; 
et le roi ne pouvait declarer la guerre sans le consentement 
des richombres ou des anciens de la terre. 

En cas de danger pressant, on appelait un homme par 
maison; si une armée ennemie passait l'Ebre ou TAragon, le 
roi ordonnait la levée en masse de tous les hommes valides. 
Les fidalgos devaient servir trois jours à Icurs frais; passé ce 
délai, ils pouvaient demander à être payés , el le roi avait le 
droit de les garder ncuf jours en les payant; au bout de ees 
neuf jours, payés ou non, les fidalgos avaient le droit de 
retourner chez eux, à inoins qu'une ville ou un chateau de 
Navarre fussent ass iégés par l'ennemi; dans ce cas, les fidalgos 
devaient rester auprès du roi *. Les vilains pouvaient être 
requis de suivre le roi à leurs frais pendant « sept ou quinze 
« j o u r s , un mois m ê m e , tantôt plus, tantòt inoins », à la 
volonté du roi 3. Étaient exempts du service militaire : les 
gardiens des maisons nobles *, et les malades, ou ceux « qui 
« avaient leur femme malade, òu leur père, ou leur mère, ou 
« leur fròre, ou leur soeur, ou un proche parent vivant à leur 
« foyer 5 ». Pendant qu'un homme était à Tarmée, on ne 
pouvait opérer aucune saisie sur ses b ieñs; Fimnnunité dont 
il jouissait était pro longée jusqu'au dixième jour après son 
retour. 

L'histoire de la Navarre au xv0 sièeie ne fournit pas 
d'exemple d'un appel général de la nation. II n'en fut ques
tion qu'en 1512, lorsque les armées de Ferdinand le Catholique 

1. H. de Oloriz, Fundamento y defensa de las fueros, p. 76. — 2. Fuero 
gen., ]. I , tit. I , eh. mi. — 3. Id., 1. I , tit. I , ch. v. —.4. Id., 1. I , tit. V, 
ch. icr. — 5. Id., ibid., ch. vi. 
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se rassemblèrent sur les frontières 1; mais Ia brusque attaque 

du due d'Aibe déconcerta le plan de résistance des Navarrais, 

et i l n'y eut pas de levée générale. 
L a véritable armée était formée par les fidalgos qui possé-

daient un cheval et des armes, et se tenaient toujours prêts à 
servirle roi; ils fournissaient une cavalerie passable; on les 
récompensait de leurs peines en les exemptant des cuarteles. 
Le roi en prenait un certain nombre à sa solde en temps de 
paix; ils porlaient alors le nom de mesnaderos, et compo-
saient la garde royale, noyau de l 'armée en temps de guerre. 
E n 1411, on ne comptait encore en Navarre que 500 mesna-
deros ou cavaliers entretenus. L'effectif de l'armée navarraise 
ne fut jamais considérable. E n 135", un corps navarrais 
envóyé en Prance comptait 292 hommes d'armes, 1116 fan-
tassins, 6 charpentiers, 2 trompettes, 2 moines, 2 selliers, 
1 chirurgien et4 mores \ E n 1408, Charles le Noble vint en 
Prance avec 608 cavaliers, pour essayer de rétablir la paix 
entre les Armagnacs et les Bourguignons 3. E n 1415, Mossen 
Godofre de Navarre, fils nature! de Charles le Noble, passa en 
Béarn avec 1600 lances pour aider le comte de Foix dans sa 
guerre centre son cousin Bernard V I I d'Armagnac, et peu de 
temps après le roi lui -mème vint le rejoindre avec 200 lances *. 
E n 1445, au temps de ses grandes guerres avec la Castille, 
Jean I I réunit 600 chevaux et 600 hommes de pied 5. E n 1451, 
à la bataille d'Aybar, le prince de Viane, qui possédait plus de 
la moit ié du royaume, avait avec lui 1400 hommes d'armes, 
et 1600 génetaires ou chevau-légers 6. L e chiffre de soldais 
le plus elevé que mentionnent les annales navarraises, est 
donné par L a Piscina; il affirme que Sanche le Fort partit 

1. « Estará todo el reyno apercibido e puesto en armas para se levantar,, 
si el caso le requiere, al llamamiento y mandado de sus Altezas, y de 
sus capitanessy merinos. »{Arch. de Nav. Reo. de actos de Cortes, 1.1, p. 82.) 
— 2. Revista Euskara, año de 1883, n» 63. — 3. Yang., Compendio, 
p. 243. — 4. Plourac, Jean I01', comte de Foix, p. 60. — 5. De Mayerne-
Turquet, Hist. d'Esp,, t. I , p. 825. — 6. Zurita, Anales ãe Aragon, t. III, 
P 326. 
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pour TAfrique au commencement du xinc siecle avee 
20000 hommes ', mais L a Piscina fait dans sa chronique 
une part trop grande à la legende pour que Ton puisse 
accepter sans discussion son témoignage . 

L'armée comprenait trois sortes de troupes : la grosse cava-
lerie des hommes d'armes {hombres tie armas, lanzas), la 
cavalerie légòre des génelaires (ginetes), et l'infanterie 
(peones); Fartillerie était à peine e m p l o y é e ; elle avait fait son 
apparition en Espagne en 1343, au siège d'Algésiras !. E n 
•1430, Antoine-Alphonsc était fabricant de poudre à c a n o n pour 
le roi 3, et, à la fin de son règne, Jean I I avait quelques bom
bardiers français à son service *. 

L'armée était en principe commandée par le roi, ou, en 
son absence, par le porte-étendard (nlferez) de Navarre. Cette 
dignité existail dès le ix" siècle". L'alferez avait sous ses 
ordres 100 cavaliers bien payés ; il avait sa table parliculiòre 
au palais; le roi lui donnait chaqué année la coupe oii il avait 
bu, les vêtements qu'il avait portes, et le lit oü il avait 
conché le jour de Paques; de plus, il lui faisait present d'un 
cheval d'une valeur de 100 maravedis 8. Vers 1430, l'alferez 
c o m m e n ç a à s'intituler eonnétable (condestable) ct cette 
dignité fut héréditaire pendant tout le xv" siècle dans la 
maison de Beaumont. Elle survécut à l'indépendance du 
royaume, mais perdit tout objet après la conquête castillane; 
on flnit par ne plus connaítre le sens de ce titre: les Cortés 
navarraises de 1797 furent consultées par le Conseil de Castille 
poursavoir en quoi consistait la connétabl ie ; elles répondi-
rent que c'était un titre purement imaginaire 8 [aereo). L a 
dignité de maréchal est plus ancienne en Navarre que celle 
de eonné tab le ; L a Piscina cite un maréchal de Navarre à la 

i . La Piscina, 1. IV, ch. xi. — 2. « Concilla {la polbora) lanzaban los 
moros recios truenos, y tiraban muchas pelotas de hierro con los truenos. » 
{Cron. del rey Alf. XI.) Yang., Compendio, p. — 3. Arch, de Nav. 
(Indice), caj. 130, 27 et 33. — 4. Id., ibid., caj. 159, 2. — 5. L a Piscina, 
I- II, ch. v et viu. — 6. La Grèze, t. I I , ch. vm. — 7. Arch., de Nav. 
(Indice), caj. 131, S I ; 132, 33; 133, 1 et 3 . - 8 . Yang., Dice, supp., p.103. 
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date de 1385 ,. En 1428, on en compte trois : D. Phelipe de 
Navarre, D. Godofre de Navarre, comte de Cortês, et D. Bel
tran de Lacarra . Le maréchalat devint héréditaire dans la 
maison bâtarde de Navarre, comme la connétablie dans celle 
de Beaumont, et il n'y eut plus qu'un maréchal comme il n'y 
avait qu'un connetable. L a confusion de leurs attributions fit 
naitre entre eux une dangereuse rival i té; les guerres civiles 
de la fin du xvc siècle durent leur acharnement à l'antago-
nisme fui ieux des deux maisons. 

L a véritable force défensive de la Navarre consistait plutòt 
dans ses chateaux que dans son armée. Le roi possédait 
109 chateaux dans l 'étendue de son royaume ,. Quelques-uns 
étaient bátis dans des lieux inaccessibles, et des retraites creu-
sées dans le rocher servaient d'asile en temps de guerre aux 
habitants du plat pays. Les plus importants étaient garnis 
d'artillerie, les plus petits n'avaient guère que les murs et la 
porte. E n 1428, D. Carlos de Beaumont trouva dans le chateau 
de Garayno : « deux vieux hoquetons, sept pelils bassinets, 
« sans camail pour hommes de pied, une vieille arbalòte, des 
« fers pour des prisonniers, cinq lits sans garniture et un 
« vieux coffre sans couverclc 3 ». Les commandants de ees 
forteresses s'appelaient alcaydes; ils devaient être fidalgos, 
nés en Navarre, et habitants du royaume Ils juraient au roi 
de défendre contre tout ennemi la place qui leur était con-
íiée "j ils touchaient chaqué année 7 livres en argent et rece-
vaient 35 à 40 cahíces de blé . Comme les forteresses pouvaient 
servir d'asile aux fauteurs de discordes, les rois se réservaient 
d'en autoriser ou d'en interdire la construction. Le Fuero 
défend aux particuliers d'élever sans permission une tour 
dont un homme d'armes à cheval ne pourrait pas atteindre 
le sommet avec sa lance c; on ne pouvait élever les colom-

l . La Piscina, 1. V, ch. ix. — 2. Revista Emkara, año de 4883, n" 03. 
Yang., Dice, 1.1, p. 2'H-2i3. Ram. Arcas, Itin. de Nav., p. 42. — 3. Arch., 
de Nav. (Indice), caj. 126, 75. — 4. La Piscina, 1. V, ch. vra {juramenio 
del rey D. Phelipe de Ebreus). — 5. Arch, des liasses-Pyr., E , 541. — 
e. Fuero yen., 1. I, tit. IH , oh. in. 
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biers au-dessus de 30 codos de hauteur Lorsque la citadelle 
qu'il s'agissait de construiré pouvait renforcer la défense du 
pays, le roi encourageait le constructeur par la concession de 
quelque privilège i . Les resistances locales trouvaient un tel 
appui dans ees innombrables forteresses que Ximenez les fit 
détruire toutes en 1516 à l'exception de Marcilla, que Doña 
Anna de Velasco refusa de rendre, et des chateaux de Lumbier 
et de Puente-la-Reyna, qui se rachetèrent3. 

IV. — LA DYNASTIE. 

La maison royalo tic Navarre. — Le mariage de Blanche de Navarre 
c l de Jean d'Aragon. 

L a maison royale de Navarre. 

Un changement de dynastie était, au moyen age, presque 
l'équivalent d'une conquête , et la Navarre eut le malheurde 
changer trois fois de maitres en moins d'un siècle. 

L a ligne masculine du premier roi de Navarre s'éteignit en 
1234 en la personne de Sanche le Fort *, et la couronne 
revint au comte de Champagne, Thibaut IV, qui avait épousé 
la sceur du dernier roi. L a maison de Champagne 5 donna 
trois rois à la Navarre : Thibaut I V , qui devint en Navarre 
Thibaut 1"; Thibaut I I , et Henri I™. Ces trois princes étaient 
restés Français , et furent peu populaires en Navarre. Leurs 
manières hautaines, leurs penchants despotiques, leur esprit 
d'aventure, blessèrent leurs nouveaux sujets. A la mort de 
Henri l " , un parti puissant réclama l'annexion de la Navarre 
à la Castille, au mépris des droits de Tin fan te Jeanne, filie 
de Henri et de Blanche d'Artois. L a reine douairière emmena 
sa filie en France. Jeanne épousa en 1284 le prince Philippe, 

1. Fuero..gen., 1. I , tit. I l l , ch. ira. — 2. Arch, dé Nav. (Indice), caj. 
149, 6. — 3. H. de Oloriz, Fundamento y def. de los fueros, p. 49. — 
4. Yang., Compendio, p. 124. — S. (1234-1274). 
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fila du roi de Prance, Philippe le Hardi. L a Navarre ne se 
résigna pas facilement h devenir une simple province fran-
çaise : elle opposa une vigoureuse résistance à l'armée 
française commandée par le comte d'Artois, Robert I I 1; elle 
voulut qu'aprés la mort de la reine Jeanne, son fils Louis 
vint se faire couronner à Pampelune 2; elle protesta en 1316 
et en 1322 contre les usurpations de Philippe le Long et 
de Charles le Bel 3. E n 1328, elle refusa expressément de 
reconnaitre Philippe de Valois; les Cortés réunies à eette 
occasion, à Pampelune, furent si nombreuses que l'assem-
blée se lint en plein air dans le champ des Frères prêcheurs 
de Saint-Dominique *. Philippe VI céda la couronne de 
Navarre à Jeanne de France, filie de Louis le Hutin, et le 
5 mars 1329, Jeanne de France et son époux Philippe d'Évreux 
furent couronnés solennellement a Pampelune r'. Phi
lippe d'Évreux et son fils Charles le Mauvais furent deux 
princes hábiles et ambitieux, mais restèrent presque étran-
gers à la Navarre. Philippe fit de longs séjours en France 
(1336-1343), et mourut à Xerez dans une expédil ion contre 
les Mores. Charles, sans cesse attiré en France par le soin 
d'agrandir ou de défendre ses domaines, et melé, malgré luí, 
à la grande guerre de Castillo, se rendit fameux par ses intri
gues dans les deux royaumes, et mérita par sa tyrannie la 
haine de ses sujets; le surnom de Mauvais que I'hisloire lui a 
gardé rappelle les sanglantes exécutions qui signalèrent son 
entrée à Pampelune en 1350 *; ce sont les Navarrais qui le lui 
ont donné. II laissa son royaume ruiné, et perdit ses domaines 
de France, confisqués par Charles V. 

L a maison d'Évreux ne devint véritablement navarraise 
qu'avec Charles III le Noble, fils de Charles le Mauvais, et ce 
roi fut le dernier de sa dynastie. Charles le Noble, aieul du 
prince de Viane, avait vingt-cinq ans lorsqu'il succéda á son 

l . La Piscina, 1. V, ch. iv. — 2. Id., 1. V, eh. v. — 3. Id., 1. V , ch. vi 
et vir. Yang., Compendio, p. m et 184. — 4. Yang,, Compendio, p. 167. 
— 5. Id., p. 169. — e. Id., p. 178. 
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père (1" janvier 1387); il était en Castille, à rarmée de son 
beau-frère Jean Ier, qui venait d'etre battu par les Portugais 
à Aljubarrota. Les Gastillans oceupaient en Navarre les chà-
teaux de Tudela, San Vicente, L a Guardia, Eslella, Miranda 
et Larraga, et il leur était dü 40 000 doubles d'or. Jean I " 
abandonna généreusement les places fortes, et fit remise de 
sa dette au jeune roi '. L a paix une fois obtenue avee la Cas-
tille, Charles songea à réconcilier la noblesse navarraise avec 
la royauté . Son père avait été si dur qu'un grand nombre de 
fidalgos étaient passés au service de la Castille avec leurs 
clients; le roi défunt avait récompensé ses fidcles sur Ies biens 
des bannis, l'avidité des usurpateurs allait croissant, et les 
guerres privées se multipliaient entre eux et les derniers par
tisans des nobles émigrés . Charles rouvrit la Navarre aux 
moins compromis, gagna les uns en les armant chevaliers de 
sa main, les autres en les prenant à sa solde % et Tonda, pour 
sesmeilleurs serviteurs, l'ordre de Hmmefoy. 11 réussit en 1404 

, à obtenir du roi de France une indemni lé pour la perte du 
com té d'Kvreux et des domaines na varrais en Normandie. 11 
eut le duché de Nemours, et de grosses sommes d'argent 
(3juin 1404) 3. 

Le règne de Charles le Noble fut três pacifique : « II était, 
« dit la Piscina *, três al lègre, três affable, et grandissime sei-
« gneur; il prisa tant la pompe et l'éclat de sa cour qu'il fut 
« vraiment un second roi Salomon. II eut du penchant pour 
« les femmes, et désira fort leur plaire, surtout aux nobles et 
« aux belles. — II aimait naturellement la musique, et avait 
« une chapelle exceptionnellemcnt brillante entre celles des 
« princes. II était libéral à Texcès, et releva si bien la noblesse 
« de Navarre qu'en peu d'années il ne parut plus ríen des 
« maux qu'elle avait souíferts. II était si généreux et si grand 
« seigneur que de toutes les parties de la chrétienté, de grands 

1. Guillemot, Inv. génnral de CHist. d'Esp., 1658, in-f , Paris, p. 754. 
— 2. Yang., Compendio, p. 239. — 3. Yang., Cron. del principe, p. 190. 
Epitaphe du roi & la cath. de Pampelune. — 4. L a Piscina, 1. V, ch. x. 
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« chevaliers venaient à sa cour; pas un ne le quitta m é c o n -
<í tent Ge bienheureux roi renonça à tous les impôts que 
« Ton avail accoutumé de lever sur les bonnes villes, et leur 
« donna de nouvelles l ibertés; il remit aux pauvres plus de 
« 60 000 ducats qu'ils payaient à ses prédécesseurs, i l affranchk 
« la plupart despaysansde Navarre, et il en fut l o u é p a r tous; 
« quand il passoit par Ies villages, tout était en joie autour de 
« lu i , l e s petits enfants pleuraient d'attendrissement, et levaient 
« leurs mains au ciel en priant Dieu pour la vie de leur Sei-
« gneur. >> II avail les moeurs simples et douces d'un gentil-
homme campagnard; il choisit comme residences les petites 
villes de Tafalla et d'Olite; il avail de grands jardins autour 
de ses palais etfaisait venir d'Aragon d'habiles jardiniers 2 
pour les entretenir; il aimait la chasse et la pêche 3; il avail 
une garenne à Puente-la-Reyna 4. C'eút été un roi parfait s'il 
eüt su ménager les ressources de son trésor, mais i l fut grand 
bátisseur d'églises et de chateaux. 

Charles le Noble épousa en 1375 Leonor de Castille, filie ( 
de Henri Ier le Magnifique. E n 1389, Leonor lomba dans une 
mélancolie profunde, qu'expliquaient sans doute les nom-
breuses infidelités de son mari. Charles l'emmena en Castille 
pour la distraire, et Leonor refusa obst inément de revenir en 
Navarre avec lui . E n 1393% elle se mêla imprudemment au 
complot formé par le due de Benavente contre le roi de Cas-
tille, Henri I I I . Le roi fit arrêter le due, et signifia à la reine de 
Navarre d'avoir à retourner dans ses États6. Charles le Noble 
luirendit cette determination moins p é n i b l e ; i l pria lu i -même 
le roi de Castille de plaider sa cause auprès de la reine, et 
s'engagea avec une singulière solennité « à ne pas la tuer, ni 
« la blesser, ni l'emprisonner, à ne jamais consentir qu'elle 
« f ú t t u é e , blessée ou emprisonnée; à défendre au contraire-

i . D. Iturralde, E l palaciode Olite. — 2. Yang., Dice, t. I I I , p. 144. 
Aivh. de Nav. (Indice), caj. 95, 59. — 3. Yang., Dice, t. I I I , p. 393. — 
4. Arch, de Nav. (Indice), Cuentas, t. 345,— 5. Yang., Compendio, p. 239. 
— 6. Guillemot, Invent, de l'hist. d'Esp., p. 770. 
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«-sã vie et sa santé, et à la trailer en toutcs dioses comme un 
« bon mari doit trailer safemme ». II promit de faire ratifier 
ce serment par trente chevaliers, des plus nobles du royanme, 
an choix du roi de Castillo, et par les Conseils des villes de 
Pampelune, Tudela, QYúe, Sangüesa etEstella1. Vers le milieu 
de Tanuée L'SDo, la reine revint en Navarre. Charles la reçut 
en grande pompe à Tudela, et jura que les eraintes qu'avait 
•naguèrc manifestées la reine ne reposaient sur aucun motif 
sérieux Rien ne parait avoir troublé , à dater de ce jour, la 
bonne intelligence des deux époux; ils eurent plusieurs enfants 
après leur réconci l iat iou; le 6 novembre 1395, Leonor aban-
donna à son mari radministration de tous les biens qu'ellc 
avait en Gastille 3; et pendant deux voyages qu'il fit en 
France Charles lui confia le gouvcrnement du royaume 5. 
Elle mourut le 5 mars 1416 6. 

Charles le Noble el Leonor eurent huit enfants, deux filset 
six filies7? Les deux princes moururent en has âge, et les droits 
à la couronne passèrent à Jeanne, l'ainée des filies. Charles 

i . Yang., Dice, t. I l l , p. 13G. Arc/t. de Xav. (Indice), caj. 60, 26..— 
2. Yang., Compendio, p. 240. — 3. Yang., Dice, t. HI, p. 139. — 4.139R 
et U03-140(i. — 5. Yang., Compendio, p. 241. — e. Epüaphe de In reine-
Leonor dans la cathédrale de Pampelune. , . 

7. CHARLKS LE NOBLE, nc 13f>!, + S sepi. 1420 
ép. le 27 mai 1373 LEONOR DE GASTILLE, - j - o mars 1415. 
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avait songé à marier sa filie à un prince d'Aragon (1387), mais 
il se decida en 1402 en faveur d'un prince français. Jeanne 
épousa Jean de Grailly, comte de Poix, et seigneur souverain 
de Béarn *. Le mariage fut célébré à Olitc vers le milieu du 
mois de novembre 1402; le prince Charles, frère de Jeanne, 
était mort depuis deux mois; un second prince nommé Louis 
naquit au commencement de 1403, mais ne vécut que six 
mois; la succession au troné de Navarre sembla assurée à la 
maison de Foix. L a mort de Finfante Jeanne vint toutremettre 
en question; elle mourut en Béarn en 1413, sans laisser de pos-
térité, et fut enterrée à Olitc 2. 

Mariage de Blanche de Navarre et de Jean d'Aragon. 

L a mort de l'infante Jeanne fit passer tous les droits à la 
couronne de Navarre sur la tete de l'infante Blanche, qua-
trième Pille de Charles le Noble, et mère du prince de Viane. 

L a date de sa naissance n'est indiquée nulle part, mais on 
peut la déterminer assez exactement. Marié en juin ou 
juillet 1375, Charles fut retenu en France depuis la fin de 1377 
jusqu'á la fin de l'année 1382. Blanche, quatrième filie du 
roi, n'était pas née avant 1377; tout au pluspeut-on admettre 
que les infantes Jeanne et Mario soient nées avant le départ de 
leurpère pour la France; si la naissance de l'infante Margue
rite eat lieu dans l'année qui suivit le retour du roi (1383), la 
naissance de Blanche ne peut se placer avant l'année 1384, 
et, comme les princesses Béatrix et Isabelle étaient déjà nées 
en 13893, e'est entre 1384 et 1387 qu'il convient de placer la 
naissance de Blanche. L a date de 1385 doit ôtre la plus vrai -
semblable. 

E n 1389, Ia princesse Blanche fut e m m e n é e en Castille par 
sa mère; elle ne revint en Navarre que le 7 décembre 1394. 

1. Flourac, Jean I"', comte de Foix, p. 27. - 2. Ârch. deNav. (índice), 
caj. 103, 66. — 3. Yang., Vice, t. I l l , p. 140. 
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Charles I I I l'attendait à Olite, et, à I'occasion du retout- de sa 
filie, i l remit à la ville toute la part qu'elle devait payer d'im 
cuartel de 30 000 florins qui lui avail été accordé1. Blanche 
resida en Navarre jusqu'a l'époque de son raariage. Les écri-
vains contemporains s'aecordent à vanter sabeauté et sa dou
ceur; le prince de Viane dit que sa mere méritait son nom 
par sa beauté el par ses verlus 2. El le avail choisi comine 
e m b l è m e une bannière blanche sur champ d'azur, que l'on 
relrouve sculptée sur les voútes de la cathédrale de Pampe-
lune. 

L'année mème oü l'infante Jeanne épousa le comte dePoix, 
Blanche épousa D. Martin d'Aragon, roi de Sicile (20 janvier 
140'i). E n 1407 elle donna le jour à un fils qui mourut peu de 
temps après sa naissance :'. D. Martin mourut le 2S juillet 
1409, au cours d'une expédition en Sardaigne. Par son testa
ment, i l laissait son royaume à son père le roi d'Aragon, el 
nommait sa femme régente de Sicile jusqu'au jour oíi le roi 
en aurait disposé autrement*. A peine àgée de vingt-qualre ans, 
Blanche restait veuve, dans un pays étranger, en butte aux 
factions des partís, et aux attaques du grand amiral de Sicile, 
Cabrera, qui caressa quelque temps le projet de l'épouser pour 
gouverner File en son nom 5. 

Après la défaite de Cabrera, la reine Blanche exerça le pou-
voir royal en Sicile, au nom de D. Fernando de Castille, roi 
d'Aragon, et les Siciliens conservèrent bon souvenir de son 
gouvernement. Les Navarrais fmirent par se plaindre de son 
absence; les Cortés de 14J4 demandèrent que la princesse 
revint en Navarre. E n 1415, le roi d'Aragon envoya en Sicile 
son jeune fils D . Juan c, et Blanche, qui n'avait plus désor-
mais aucun motif de rester dans Tile, revint en Espagne. Pierre 
de Peralta et Jean d'Asiain al lèrent la chercher en grande 

1. Yang., Dice, ibid. — 2. Cron. del principe, p. 191. — 3. Burigny, 
Hist, de Sicile, t. 11, p. 289. — 4. id., t. I I , p. 291. - 5. L . Vallae, de 
Ferdinando Arayonensium rer/e (lierum Ilisp. script, aliquot. Francoit-
furti, 1519, in-Kp- ll'oi. — Burigny, t. I l l , p. 297. 
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pompe. Le fret de leur navire coüla 075 florins, ct PÍCITC 
dépensa dans le voyage 10 475 florins de son argent*. Le 
•28 oetobre 1416, les Cortés assemblées à Olite reconnureiit 
«olennel lement Blanche comme héritière du royanme de 
Navarre et du duché de Nemours 2. 

Le prince Jean d'Aragon, due de Penafiel, était parti pour 
laSicile dans l'intention d'épouser Jeanne II ,re ine de Naples; 
le conlrat de mariage avail été signé à Valence le 4 Janvier 
1415 3, mais avant que Jean füt arrivé à Palcrme, la reine de 
Naples avail accordé sa main à Jacques de Bourbon, comte 
•de la Marche. Jean arriva en Sicile au mois de Janvier 1415; 
il y Irouva la princessede Navarre, qui ne partit qu'au mois de 
tnai. II ful des ce moment frappé par sa beauté , el ne pro-
<!uisit pas sans doute une impression moins favorable surl'es-
prit de Blanche. « II était , dit Garibay, de taille moyenne, 
« mais bien proporlionné dans tous ses membres; it avait le 
« teintblanc et beau; il était de bon air et d'agréable aspect; 
« il avait les cheveux plats et de couleur chàtain, le front 
« lisse, les yeux clairs et éveil lés , avec des sourcils bien des
ee sinés et bien fournis, le nez petit, la bouche gracieuse, les 
« dents blanches et un peu espacées, la barbe majestueuse. 
« Le son de sa voix était míUe, quoiqu'il parlât un peú du 
« nez. 11 avait de si belles mains ' que plus d'une dame 
•« les luí eüt enviées 6. » II excellait dans tous les exercices de 
chevalerie; il était grand chasseur et danseur infatigable. II 
était d'une grande propreté, et d'une sobriété extrême, vivant 
aurtout de fruits et de l é g u m e s ; il préférait à tout autre mets 
les Agues vertes et fraiches 6; mais autant il était simple pour 
sa table, autant sa mise était recherchée et magnifique; il 
portait des habits de soie, de pourpre et d'or, et avait presque 

1. Yang., Dice, t. I, p. 142. Arch., de New., Cuentas, t. 516 et 537. — 
2 . Yang., Dice, t. I , p. 142. Arch, de New. (Indice), caj. 116, 15. — 
— 3. Ferreras, Hist. d'Esp., t. VI , p. 208. — 4. Garibay, Compendio 
Jiistor., I. HI, p. 316. — 5. L . Marinei Siculi, de Reb. Hisp., lib., X I I , De 
Untura et forma corporis ejus. — 6. Id-, De valetudine et adiu corporis 
•ejus. 
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toujours au cou quelque collier d'or ou de pierreries. C'ótait. 
un vrai Castillan, dévot à la Vierge, et fidèle aux prescrip
tions de TÉglise três dur pour lui-même, il avail pris pour 
devise íe mot souffrir, il donnait aux autres sans compter, 
sans jamais avoir pu apprendre « à garder d'un jour pour 
I'autre 2 ». 

II ne resta pas longtemps en Sicile; sa populante cveilla la 
jalousie de son propre p è r e , Ferdinand Ier, qui avail déjà 
décidé son rappel quand il mourut3. Alphonse V, sueeesseur 
de Ferdinand, ne se montra pas moins soupçonneux; il crut 
que Jean aspirait an trônc de Sicile. Au moisd'avril l i K i , 
D. Antonio de Cardona arriva dans Tile avec le litre de vice-
roi; Jean se décida noblement à obéir, dans rintérèt de la 
paix publique, et sur les conseils de D. Diego de Sandoval, 
Adelantado-Mayor de Castille, qui resta dòs lors sou ami l. 

Ferdinand I " avail ordonné dans son testament que 
D. Juan ful marié à la reine de Naples ou à l'infanle de 
Navarre, Isabelle 8; mais Jeanne de Naples avail déjà épousé 
le comte de la Marche, et Isabelle n'était pas hérilicre du 
royaume; Alphonse V promit à son frère de lui faire obtenir 
la main de la princesse Blanche. 

Le mariage de Jean d'Aragon et de Blanche de Navarre ne 
seréa l i sa pas sans de grandes diff icultés; laprincipale vint du 
comte Jean lor de Foix , veuf de la princesse Jeanne, héritière 
de Navarre, et qui sembla vouloir recouvrerparson mariage 
avec Blanche les droits que la mort de sa premiere femme lui 
avail fait perdre. 

Jean de Foix était en fort bons termes avec son beau-père , 
le roi de Navarre. Six mois après la mort de Jeanne, i l avail 
loyalement restitué les joyaux de la princesse, comme le vou-
lait le contrai de mariage6; le 22 mai l414 , un traite d'alliance 
avail é té signó à Olite entre Charles le Noble et le comte de 

1. Garibay, loe. cit. — 2. L a Piscina, 1. VI , ch. i " . — 3. Ferreras, t. VI, 
p. 215. — 4. Zurita, Annates de Aragon., t. I I I , p. 127. — 5. M., p. 123. 
— 6. Flourac, Jean I"', comte de Foix, p. 57. 
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Poix J. E n 1418, le córate demanda formellement la main de 
laprineesse Blanche; le roi de Navarre eut encore une fois 
à choisir entre l'alliance írançaise et I'alliance espagnole. 
Le comte Jean possédait en France les pays de F o i x , de 
Béarn, de Marsan, Gavardan et Nébouzan, et la chàte l lenie 
de Mauvezin en Bigorre "2; il avail acquis en Aragon la v ieomté 
de Castelbon, qui ne comprenait pas moins de 82 bourgs ou 
villages, et de 8 chàtel lenies; en 1-415, il avait acheté au roi 
d'Aragon pour 34 000 florins d'or la sirerie de Farjania en 
Catalogne 3. Réunis à la Navarre, les domaines de la maison 
de Foix auraient formé un Etat assez compact, qui eüt com-
mandé les passages des Pyrcnées occidentales, et les Navar-
rais pouvaient considérer l'extension de leur territoire en 
France comme une compensation à la perte des provinces 
basques. Les prélats et les barons de Navarre appuyèrent 
auprès du roi la demande du comte Jean. Les négoc ia t ions 
furent poussées si loin que Ton demanda au pape Martin V , élu 
depuis quelques moispar le concile de Constance, d'accorder 
aux futurs époux la dispense qui leur était nécessaire pour 
contracter mariage, car ils étaient beau-frère et belle-soeur. 
Martin V accueillit avec bienveillance la demande des nobles 
de Navarre, et chargea trois cardinaux d'étudier I'affaire \ A 
partir de ce moment, on ne trouve plus trace des négoc iat ions 
avec Jean de Foix, il n'est plus question que du mariage de 
Blanche avec Jean d'Aragon. L'étude attentive des n é g o c i a 
tions engagées avec la cour d'Aragon permet de trouver à 
cette énigme une réponse plausible. 

L'année même oü le comte de Foix faisait.sa demande, la 
reine douairère d'Aragon, mère de D. Juan, informait le roi 
de Castille et son Conseil qu'elle avait formé le projet de 
marier son fils à l'héritiére de Navarre. Le roi de Castille 
donna son assentiment à ce dessein, et la reine envoya en 

1. Flourac, loe. cit. et Pièces justif., piece X I V . — 2. Flourac, p. 183. 
3. irf., p. 181. — 4. Id. , p. 95, Raynald. Armales eccles., t. X V I I I , ad 
annum 1418, n" 34. 
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Navarre Ferdinand de Vega et Alphonse Fernandez Fuente, 
pour exposersa requéte au ro i ' . 

Jean d'Aragon était de famille royale, frcre du roi d'Aragon, 
et cousin germain du roi de Castille. Ses domaines n'étaient 
pas moins étendus que ceux du comte de Foix : il était sei
gneur de L a r a et de Medina del Campo, due de Penafiel et de 
Montblaneh. sire de Chérique et de Garamous en Urgel, 
comte de Mayorga, seigneur d'Alba de Tomes , de Castro-
gériz, Olmédo, Haro, Fardes de Nava, Villalon, Vilforado, 
Briones, Cerezo, Roa, E l Colmenar et Balaguer 1; ses sei-
gneuries de Castille étaient si riches qu'il declara plus tard 
les préférer à son royaume de Navarre 3. Le roi de Navarre 
dut être fort embarrasse de choisir entre les deux préten-
dants; les rois de l'Espagne chrétienne entrelenaient de fre
quents rapports les uns avec Ies autres; les cours de Castille, 
d'Aragon et de Navarre parlaient la même langue; il y avait 
entre les trois royaumes communauté de race; leurs institu
tions et leur législation présentaient de nombreuses ressem-
blances; il était à croire que l 'avénement d'un prince espagnol 
serait facilement accepté par la nation navarraise; un prince 
français était un étranger en Navarre, même après deux 
siècles de dynasties françaises. L'avantage d'une alliance avec 
la France devenait en outre de jour en jour plus incertain. 
L a puissance de la France avait été gravement atteinte par 
le désastre d'Azincourt (1415), le roi d'Angleterre était maitre 
d'une partie du royaume, et le mariage de la princesse de 
Navarre avec le comte de Foix, lieutenant de Charles VI en 
Languedoc, pouvait attirer les armées anglaises sur la Navarre. 
D'autre part, le pape Martin V, élu le 14 novembre 1417, avait 
fort à ménager le roi d'Aragon, Alphonse V , car si Alphonse 
l'avait reconnu, il avait aussi donné asile dans son royaume 4 

1. Ferreras, Hist. d'Esp. t. VI , p. 233. — 2. Doc. ined. de Arai/on, 
t. XXVI, p. 283. Romey., Hist. d'Esp., t. I X , p. 451. Belzunce, Hist, des 
Basques, t. I l l , p. 298, coll. Doat, t. 163, p. 194, 201 et p. 208. — 3. Zu
rita, t. I l l , i° 183. — 4. A Peniscola en Aragon. 

DON CARLOS. 7 
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à l'antipape Benoit X I I I , et pouvait d'un moment à 1'autre rcs-
susciter le schisme. II est done probable que Martin V fut heu-
reux d'opposer à Jean de Poix I'obstacle canonique qu'on 
l'avait prié de lever, et oonsidéra l 'empéchement comme diri-
mant aussitôt qu'il eut connaissance de la candidature du 
prince d'Aragon. Cette supposition, déjà faite par Monlezun ', 
est assurément íbrt vraisemblable. Enfln à ees considerations 
d'ordre politique et ecclésiastique. on doit ajouter les raisons 
tirées de la eonvenance personnelle des futurs é p o u x . Jean 
d'Aragon était déjà connu de la reine de Sicile; c'était un 
séduisant cavalier de vingt et un ans2; le comte de Foix avait 
au contraire trente-six ans et la reine Blanche, qui avait 
appelé-Fiimiral Cabrera vicux galeux, préféra sans doute un 
époux presque enfant, sur lequel elle pouvait espérer prendre 
quelque ascendant, à un époux plus âgé , grand seigneur assu
rément, mais do rude et farouche abord *. Zurita assure que 
Jean, de son côlé, préféra Blanche à sa saixxr Isabelle 8. 

Le comte de Foix ne parait avoir conserve aucun ressenti-
ment du refus qu'on lui opposa; i l assista au mariage de 
Blanche avec Jean d'Aragon, et signa le 17 juillet 4-420, à 
Pampelune, un traite d'alliance avec le roi d,e Navarre G. 

Les pourparlers avaient commencé , entre les cours d'Aragon 
et de Navarre, dès le 16 juillet 1418 7; toutefois, on ne prit 
aucune mesure importante avant le milieu de l'année suivante. 
Le 23 mai 1419, Jean d'Aragon donna procuration à D. Diégo 
Gomez de Sandoval pour aller en Navarre discuter avec le 
roi Charles les conditions des conventions matrimoniales, et 
pour contracter mariage en son nom par paroles de present 
avec I'infante Blanche!l. 

1. Hist, de la Gascogm, t. IV, p. 428. — 2. II était né le 29 juin 1397. 
Romey, Hist. d'Esp., t. IX, p. 385. — 3. Fiourac, Jean 1», p. 8. — 
4. u Avia haul personalge et senhoria, lo visatge et páranla rigorosa, ardil 
et senhor de granda empreza. - Miguel de Verns, cité par Fiourac, Jean 
/ « , p. m . — 5. Zurita, t. I l l , f 135. — e. Fiourac, Jean 1", Pièces 
justif., pièce xxvui. — 7. Zurita, t. I l l , p 13S. — 8. Doc. ined. de Aran., 
t. XXVI, p. 291. 
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Le contrat de mariage ne fut définitivement arrêté que le 
5 novembre 1419 '. Diégo de Sandoval l'avait fait rédiger 
tout à l'avantage de son maítre; i l avaít du combatiré long-
temps pour triompher sur certains points des résistances du 
roi de Navarre. 

Ce contrat avait toute l'importance d'un pacte politique; il 
s'agissait de déterminer les droits de l'héritier du trone 3. 

Charles le Noble s'engage à trailer l'infant comme son fils, 
et à le défendre de tout son pouvoir eontre ses ennemis, sous 
condition expresse de réciprocité. II fait le vceu de ne jamais 
se remarier tant que durera Tunion de Jean et de Blanche, 
il promet de ne jamais légitimer, ni laisser légitimer, durant 
cette m ê m e union, aucun bàtard né ou à naitre; il s'engage 
à écrire au pape pour lui demander de confirmcr son voeu, et 
renonce d'avance à s'en faire jamais rclever; il annule à 
l'avance toutes les unions qti'il pourrait contractor contrairc-
ment á sa promesse. 

L'héritage de Navarre et de Nemours est assuró à Jean et 
à Blanche dans toute son intógrité, sauf quelques legs aux 
héritiers de la comtesse de la Marche 3, et à Mossen Godofre 
de Navarra, fils natureldu roi . 

L a princesse Blanche reeevra en dot « 94 000 florins d'or au 
« coin d'Aragon, et 6 sous 8 deniers jaquais, payés jadis 

1. Doe. ined. de Arag., t. XXVI , p. 283. — 2. Le contrat de mariage 
de Jean et de Blanche a été publié en 18(54, au tome XXVI de la collec
tion des Documentos inéditos de Aragon. II est rédigé ea castillan, mais 
porte un litre latin : Capitula matrimonii Infantis Joannis filii Ferdi-
nandi I, regis Aragonum, cum Infantissa domna Blancha, filia Charoli 
regis Navarre. 11 débute par une copie de la procuration donuce par 
Jean d'Aragon à Diégo de Sandoval pour debatiré les conditions du 
contrat. Cette procuration, três détaillée, traçait à D. Diégo une sorte 
de programme dont il ne devait pas se departir; elle ne compte pas 
moins de 20 articles. Une seconde procuration, datée comme la précé-
dente de Ségovie, le 23 mars 1419, autorise Diego de Sandoval à con-
tracter mariage avec la princesse de Navarre. Ces deux pièces sont 
signées par Johan Delgaldillo, le docteur Fortun Velasquez, et Jehan 
Carillo de Toledo, conseillers castillans de l'infant D. Juan. — 3. Doña 
Beatrix de Navarre, filie de Charles le Noble. 
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« au roí D. Martin d'Aragon, sur les 100 000 florins que le roi 
« de Navarre devait payer pour Ia dotde la dite reine. Item, en 
« plus, sur les villes et lieux de Haro, Briones et Vilforado, qui 
« sont engagés au dit roi, la somme de 60 000 florins d'or du 
« coin d'Aragon, qui furent payés au roi D. Fernando d'Aragon, 
« dont Dieu ait Tâme! père dudit seigneur infant D. Johan, et 
« à la reine sa mère, et audit seigneur infant pour la dot de 
« l'infanle Isabelle filie dudit seigneur roi de Navarre, 
« laquelle somme de 60000 florins, lesdits roi D. Fernando, 
« la reine sa femme, et ledit infant devaient restituer et payer 
« audit seigneur roi de Navarre... Item 30000 florins dCis par 
a le due de Gandia2. » Le roi de Navarre donne et transporte 
à l a princesse sa filie « les ville, chateau, hameaux et terres 
« de Madriuélo avec leurs moulins, passages et dépendances , 
ft les 1000 florins d'or et les 400 fanègues de grain de rente 
« annuelle, et la juridiction criminelle et civile, haute et 
« basse, et le « merum et mixtura imperium » sur toutes ces 
« terres, le tout estimé 48 000 florins. » A toutes ces sommes 
le roi ajoute quelques créances : le roi d'Aragon lui doit 
42000 florins d'or, l égués par le feu roi de Sicile à la reine 
Blanche; 6000 florins formant le reliquat de comptes d'une 
somme plus considérable jadis prêtée par la reine Blanche au 
roi Martin; 47 000 florins d'or pour Faiigment de dot de Ja 
reine Blanche, fixé, d'aprés les coutumes d'Aragon et de Gata-
logne. Enfin Bernard de Cabrera, en punition de ses insultes, 
a été condamné à diverses amendes en vers la reine Blanche, et 
lui doit encore de ce chef 36 105 florins d'or. Toutes ces 
sommes forment un total de 361 112 florins 3 6 sous 8 de-
niers, ou environ 2 969 452 francs de notre monnaie; mais le 
roi de Navarre ne déboursait ríen, et plusieurs des créances 

1. Mariée en 1418 au comte Jacques IV, d'Armagnac. Elle avait dú 
épouser l'infant D. Juan d'Aragon, mais l'infant avait préféré la reine 
de Sicile. — 2. Alphoase d'Aragon, marié en 1396 à Marie de Navarre, 
soeur de Charles le Noble. — 3. C'est par erreur que Belzunce porte la 
dot à 426 000 fl. 6 sous 8 deniers. Hist, des Basques, I I I , p. 298. Une 
piece du dossier E , 446 (Arch, des Basses-Pyr.), donne le chiffre exact. 
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dont il l'aisait l'abandon à sa filie étaient difficilement recou-
vrables. Telle qu'elle étai l , cette dot formait encore en 146Í 
le plus clair des biens du prince de Viane i. 

L a constitution de dot est complétée par la remise des litres 
de créances. Le roi de Navarre livre à Diégo de Sandoval 
dix-neuf pieces et quittances établissant ses droits contre le 
roid'Aragon ; la reine de Sicile donne copie des sentences de 
condamnation de Bernard de Cabrera. 

En cas de mort de Blanche sans enfants, Jean d'Aragon 
devra restituer tout ce qu'il aura recouvré sur les créances, 
les 60 000 florins provenant de la dot d'Isabelle, et les 45 000 
florins qui représentent la "valeur du domaine de Madriuélo. 

L'augment de dot, concédé à la veuve par la coutume 
d'Aragon, sera de 60 000 florins; Blanche y aura droit m è m e 
s'il n'y a pas d'enfantsissus du mariage; ses enfants le recueil-
leront en sa place si elle meurt la première, mais si la dot 
revient à d'autres héritiers, ils n'auront plus droit à l'augment. 
Blanche conserve le droit de disposer par testament, et sur 
ses biens dotaux, d'une somme de 30 000 florins. Tousles droits 
de survie quipeuvent competerá Tunou ál'autre des conjoints 
sont taxativement déterminés. 

Blanche recevra chaqué année 14 000 florins pour son entre-
tien. Cette somme est garantie à la princesse par une hypo-
thèque générale sur tous les biens de son mari, mais si le roi 
de Castille accordait quelque don à la princesse pour soutenir 
son état, ees sommes devaient revenir en enlier à D. Juan. 

Toutes ees clauses sont de droit pr ivé; les clauses d'intérét 
public n'ont pas été rédigées avec moins de soin. Suivant 
1'usage des royaumes d'Espagne, les devoirs du prince sont 
énoncés avant ses droits. Jean et Blanche jurent « aux pré-
« lats, riches hommes, chevaliers, fidalgos, infanzons, hommes 
« des bonnes villes, et à tout le peuple de Navarre » de garder 
les franchises et les l ibertés, les coutumes et les privilèges 

1. Test, del principe. Doc. ined. de Arag., t. X X V I , p. 115. 
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du royaume, de les respecter et de les faire respecter; do 
maintenir pour douze ans la monnaie à son cours actuei, et de 
ne nommer au eommandemenl des villes et chateaux que des 
hommes nés dans le pays. Ce serment, ils le répéteront lors 
de leur avènement au trône. Avant m ê m e que D. Juan soit 
venu en Navarre, Üiégo de Sandoval jure, sur le salut de son 
âme, que Jean prétera le serment en question des qu'il sera 
arrivé dans le pays. Le roi s'engage de son côté à t'aire prètcr 
hommage par les États de Navarre à Blanche, sa filie ainée 
et son héritière, et à son mari. Les États s'engagérent à recon-
naitre le prince comme héritier, aussitôt qu'il aurait juré de 
maintenir Ies privileges de la nation. 

Dans un délai de six mois, Jean d'Aragon fera ratifier le 
projet de contrat par le roi de Castille, son suzerain pour 
le duché de Peñafiel, et, une fois roi de Navarre, il consa-
crera tous ses efforts à former une alliance et confederation 
générale entre la Navarre, la Castille etl'Aragon. Ici apparait 
clairement lapensée politique qui a présidé à toutes ces négocia-
tions : l'organisation d'une fédération des royaumes chrétiens 
d'Espagne, fédération qui eút été pour la Navarre le gage le 
plus sür de son indépendance. 

Pour éviter autant que possible que Jean d'Aragon, grand 
seigneur en Castille, ne remplisse sa cour d'étrangers, et ne 
la ferme eu quelque sorte aux Navarrais, il est st ipulé que 
la princesse conservera tous ses serviteurs, et qu'aucun d'eux 
ne pourra étre renvoyé si la princesse ne le renvoie elle-
méme. 

Si Jean et Blanche ont un fils, ils l'enverront en Navarre 
pour qu'il y soit é levésu ivant les moeurs du pays. Le fils de 
Jean et de Blanche aura « toutes les Ierres, rentes, droits 
« et seigneuries que ledit seigneur infant ü . Juan tient et 
« possède pour majorat, et liendra et possédera comme 
« majorat à I'avenir dans Ies royaumes et seigneuries de Cas-
« tille et d'Aragon ». 

E n cas de mort de Blanche sans enfants, la succession au 
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trone est réservée a Théritier légit ime en termes tels que Jean 
d'Aragon ne peut réelamer aucun droit: « Et parce que nous, 
« ledit Infant D. Johan, nous espérons venir, s'il plait à 
« Dieu, à la succession et héri tngedudit royaume de Navarre, 
« et dudit duché de Nemours, comme étranger, à causa, et « 
« raison du droit de la reine doña Blanca noire femnie, nous 
« j u r o n s , comme il a été dit, que si ladite reine D. Blanca, 
« notre femme, vient à mourir, sans laisser de nous ills ou 
« filie descendant d'elle en mariage lég i t ime; en pareil cas, 
« nous laisserons et désemparerons, réellement et de fait, 
« ledit royaume de Navarre, et ledit duché de Nemours, et 
« toutes les villes, chateaux, forteresses et droits d'iceux, à 
« celui ou à celle que ledit seigneur roi de Navarre aura 
« declaré héritier du royaume dans son teslamcnt. » Les 
gouverneurs militaires des villes et chateaux de Navarre jure-
ront en présence des États que, dans le cas oii la reine vien-
drait à mourir sans enfants, ils ne remettront leurs villes et 
leurs chateaux qu'á l'héritier inslitué par le roi. 

II ne restait plus qu'un cas à prévoir, celui oü Blanche vien-
drait à mourir avant son mari, en laissant des héritiers. 
Gette dernière hypothèse ne fut pas examinée avec le même 
soin que la précédente, et 1'article du contrat qui semble s'en 
occuper est rédigé en termes vagues qui ne tranchent pas la 
question. Cette grave lacune devait être plus tard la cause 
première de lous les malheurs du prince de Viane. 

Voici le texte de cet article : « Durant ledit mariage dudit 
« seigneur Infant, avec ladite dame reine, ou après sa disso-
« lution, s'il demeure fils ou filies dudit mariage, ledit seigneur 
« roi (Charles le Noble) ne pourra instituer héritier dudit 
« royaume, auquel lesditstrois États soienttenus d'obéir, sinon 
« ladite reine ou ledit seigneur Infant pendant ledit mariage, ou 
« après sa dissolution leurs descendants, comme il a é lé dit. » 
II résulte de ce passage que le seul roi légitime de Navarre est 
Charles le Noble; après sa mort, Jean et Blanche sont ses suc-
ces seurs l ég i t imes . e tà lad i s so lu t ionde leurmar iage , lesenfants 
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qui en sont issus sont les véritables héritiers du royaume, les 
seuls auxquels les trois Éta t s so ient tenus d'obéir. Or, la disso
lution du mariage n'a lieu que par lamortde l 'un des con
joints, et i l ne peut s'agir ici que[de la mort de Blanche, car s'il 
s'agissait de la mort de Jean, Blanche, reine propriélaire de 
Navarre, conserverait son droit entier, après comme avant 
la mort de son mari. Done, après la mort de Blanche, les 
seuls héritiers légitimes du royanme sont ses descendants. 
II restait à déterminer si dans ce cas l'héritier du troné serait 
investi du gouvernement du royanme par le fait m ê m e de la 
mort de la reine; ce point important n'est pas tranche par 
le contrat; mais il y a des précédents historiques : lors du 
mariage de Jeanne de France et de Philippe d'Evreux, les 
Navarrais avaient stipule qu'aussitót qne le prince royal , 
elevé en Navarre, aurait atteint sa vingt et unième année , 
son père et sa mère seraient obligés de lui remettre le gou
vernement Charles le Noble fut moins exigeant envers 
Jean d'Aragon, et, par le fait de cet oubli, i l condamna la 
Navarre à quarante ans de guerre civile. 

A Ia suite de ces clauses importantes vient la dispense de 
mariage oc'troyée par Martin Y à Mantoue, le 3 des kalendes 
de janvier de la seconde année de son pontifical (30 d é c e m -
bre l^MS). Après avoir donné lecture des lettres apostoliques, 
Diégo de Sandoval procède à la cérémonie des fiançailles : 
« Madame la reine D. Blanca 2, dit-il, vous êtes filie et héri -
« tière du seigneur roi de Navarre, due de Nemours; mon 
« seigneur l'Infant D. Johan d'Aragon et de Sicile-, seigneur 
« d e L a r a , due de Peñafiel et de Monblanque, comte de 
« Mayorga, et seigneur de Castro, de Villalon et de Balaguer, 
« vous envoie bien saluer, et vous fait à savoir que par moi, 
« Diégo Gomez de Sandoval, Adelantado Mayor de Gastille, 
« son procureur et ambassadeur spécia l . . . . , il vous prend de 

1. Cron. dei príncipe, p. 166. — 2. Sandoval appelle Blanche Madame 
la reine, parce qu'elle est encore reine douairière de Sicile. 
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« bonne foi pour épouse , vous, la reine D. Blanca, filie ainée 
« et héritière du seigneur roi de Navarre, et vous accepte 
« comme sa femme, comme le veut la loi de Rome, que 
« mainlient la sainte Églisc . » Lá princesse demande l'avis 
du roi son père, et répond à Diego dans des termes analogues 
à c e u x d o n t i l s'est servi. Le roi de Navarre et la princesse 
Blanche jurent tous les deux de remplir fidèlement toutes 
les conditions qu'ils ont acceptées, ils placent le central tout 
entier sous la garantió de la Gour de Rome, des évêques qui 
composent la Chambre apostolique, de leurs vicaires et de 
leurs officiers, et des syndics et procureurs des quatre Ordres 
Mendiants résidant à Rome. Diégo Gomez jure à son tour, sur 
l'áme de son maitre, que D. Juan accomplira le mariage 
projeté, à la première requisition qui lui sera faite. 

Les principaux signataires du contrai sont D. Diégo, évé-
que de Calahorra et de la Calzada, Prances de Yillaespesa, 
chancelier de Navarre, le docteur Fernán Gonzalez de Avila, 
grand chancelier du seigneur Infant D. Enrique et audi-
teur du tribunal du roi de Castille, le doyen de Tudela, 
l'alcalde-mayor de l'Infant Jean d'Aragon, et Mossen Fierres 
de Peralta, maítre de 1'hôtel et conseiller du roi de Navarre. 

L'acte a été dressé par Maitre Martin Perrandez de Aguilar, 
notaire royal pour tout le royame de Navarre, par Simon 
Nabaz, secrétaire du roi, et JuanMarlata, du diocese de Pam-
pelune, notaire apostolique. II est écrit sur cinq peaux de 
parehemin jointes ensemble, « col lées avec de la colle » et 
signées sur chaqué joint par Maitre Martin. On a ajouté sur 
une.s ixième feuille la procuration donnée par la reine Blanche 
à Pierre de Peralta pour contracter mariage en son nom avec 
l'Infant d'Aragon (3 fcvrier 1420), et l'échange des ratifica
tions fait entre Jean d'Aragon et Pierre de Peralta à Gua
dalajara, le 18 février de la même année2 . 

1. D.Enrique d'Aragon, frère de D. Juan et grand maitre de Santiago. 
— 2. Doe. ined. de Arag., t. XXVI, p. 338; Zurita, III , p. 138. 
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Le mariage fut eélébré à Pampelune le 10 juin 1420, prés 
de deux ans après le commencemement des négociat ions . 
Charles le Noble s'y montra fort magnifique; on a de lui une 
reconnaissance d'un emprunt de 4000 florins d'or (34 000 fr.) 
contracté à cette occasion'. L'infante offrit à Notre-Dame 
d'Ujué une couronne d'or garnie de perles, de saphirs et 
autres pierres précieuses2. 

1. Yang., Dice, t. I I I , p. 138. — 2. Arch, de New. (Indice), caj. 120, 9. 
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L E PBINCK DE VIANE HÉRITIER E T GOUVERNEÜR GÉNÉRAL 

DE NAVARRE 

Naissance de D. Carlos; erection de la principauté de Viane en sa ía-
veur. — Jean I I , roi de Navarre. — Jeunesse et education du prince 
de Viane. — Premiers actes de gouvernement du prince; mort de la 
reine Blanche. — Situation faite au prince par le testament de la 
reine. — Sa cour et ses amis. — Son gouvernement en Navarre. — 
Rupture entre Jean 11 et le prince de Viane. 

Naissance de D . Carlos; 
é r e o t i o n de la pr inc ipauté de Viane en sa favour. 

Le 29 mai 1421, au couvent des Frères prêcheurs de Peña-
fiel, la princesse de Navarre donna le jour à un fils l . Jean 
d'Aragon voulait l'appeler Ferdinand, mais les Navarrais insis-
tèrent pour qu'il fút appelé Charles, comme son grand-père ; 
Charles le Noble leur avait fait oublier Charles le Mauvais, 
et i l leur semblait que la maison d'Évreux se survivrait mieux 
à e l l e - m ê m e si le nom de l'héritier du troné rappelait celui 
des anciens princes du pays !. 

L a joie fut grande en Navarre quand on apprit la bonne 
nouvelle. Jean dépêcha à Oltte un de ses gardes appelé Ruy 
Diaz de Mendoza, et le roi Charles fut si aise qu'il gratifia le 
messager de 4 000 florins 3. 

1. Yang., Compendio, p. 247. — 2. Zurita, HI, f 145. — 3. Arch, de 
Nav. (Indice), caj. 121, 53 ; 135, 25. 
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Au mois de septembre, le prince fut baptisé en grande 
pompe. II eut pour parrains le roi de Castille et ie connétable 
D. Alvaro de Luna 

En 1422, la princesse Blanche revint en Navarre avec son 
Ills, qui devait étre élevé dans le royanme. Les Cortés votèrent 
un demi-cuartel pour l'entretien de Blanche et de son fils, et 
vinrent au-devant d'eux jusqu'á Corella. Le roi, qui avait déjà 
accordé à sa filie 7000 livres de rente annuelle, y ajouta 
900 livres par mois 2, et dispensa de tout impôt la nourrice du 
prince et-eon mari Pedro de Gorria 3. 

Les Cortés regurent le serment de íidélitc des tuteurs du 
prince, et promirent de le reconnaitre comme roi de Navarre, 
après la mort du roi son aieul et de la princesse sa mere *. 
Get important aveu comblait la lacune que nous avons s ignalée 
dans le contrat; plus hardis que Charles le Noble, les Navar-
rais reconnaissaient l'héritier de Navarre four roi, après la 
mort de la « reine propriétaire »>. 

Les principaux souverains de l'Europe avaient pris l'habi-
tude de concéder k leur fils ainé quelque bel apanage qui lui 
donnât à la fois un litre sonore et de bons revenus. Depuis 1283 
l'héritier d'Angleterre s'appelait prince de Galles, depuis 1346 
l'héritier de Prance s'appelait dauphin de Yiennois. L'héritier 
d'Aragon s'intitulait depuis 1350 prince de Girone. E n 1388, 
l'héritier de Castille avait pris le titre de prince des Asturies 6. 
Charles le Noble résolut de créer un titre analogue pour le 
prince de Navarre, et, quoique le royaume ne fttt ni três riehe, 
ni três étendu, i l réussit à y tailler une principauté pour son 
petit-fils. Le 20janvier 1423, à Tudela, « de sa eertaine science, 
« et de son propre mouvement, grâce spéciale et autorité 
« royale », le roi donna à l'infant D. Carlos, en don et grâce 
spéciale, les villes et châ leaux de Viane, de L a Guardia, de 
San Vicente, de Bernedo, d'Aguilar, d'Uxanavilla, de L a 

1. Yang., Compendio, p. 247. — 2. Yang., Dice, t. I l l , p. t59; Arch. 
deNav. (Indice), caj. 121,27 et 29. — 3. Id., ibid., caj. 137,14. — ¿t.Arch. 
deNav.Sec. de Legislación, leg. I , carp. 16.— S.Yang. , Compendio,̂ . 247. 
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Poblac ión , dc San Pedro ct de Gahredo avec leurs hameaux, 
toutes les bourgades qu'il possédait dans le val de Campezo, 
et ses ehâteaux de Marañon, Toro, Pi tero, Ferrera et Bu-
radon II ctablissait « nom et titre de principauté » sur 
tous ees villages et lieux divers, et les donnait à son petit-fils 
« avec le titre et les honneurs de prince de Viane ». Gomme 
il lui avait déjà donné les villes de Gorella et de Cintruénigo, 
il y ajoutait Peralta et Cadreita, et voulait qu'il prlt le titre 
de seigneur de toutes ees villes, et qu'il les possédât avec tous 
leurs vassaux et tous leurs droits. II lui défendait seulement 
de les vendré, de les aliéner, de les donner en gage, ou de les 
partager, parce que, « d'aprés le Fuero et la coutume du 
d royaume de Navarre, ce royaume est indivisible et ne se 
« peut partager ». 

Cette donation fut favorablement aecueillie en Navarre, 
parce qu'elle était conforme aux idées du temps, et semblait 
rehausser l'óclat de la dignité royale. Des politiques plus 
hábiles que les conseillers du roi de Navarre auraient pu faire 
valoir quelques objections. L a principauté comprenait 13 villes 
et quatre ehâteaux : c'était un grand íief constitué au sein du 
royaume. Presque toutes les places de la principauté de Viane 
étaient places-frontières de l'Alava. Cintruénigo, Gorella, Ca
dreita et Peralta marquaient en Navarre les premières étapes 
de la grande route de Castille; c'étaient des points straté-
giques importants. Dans un siècle oü l'Espagne était agitée 
par des guerres civiles incessantes, il était à craindre que l'hé-
ritier de Navarre ne fút un mauvais gardien de la frontière, 
ou que le désir de protéger ses domaines personnels contre les 
maux de la guerre ne lui fit accepter de fâcheuses compro-
missions avec les princes voisins. Ges inconvénients ne furent 
soupçonnés par personne. 

L e prince passa la plus grande partie de ses premières 
années à Olite !. II eut de bonne heure ses serviteurs particu-

1. Arch, de Nav. ( índice) , caj. 122, li. Yang., Dice, t. I , p. 181; cf. la 
carte à l'appendice, pièce 6. — 2. La Piscina, 1. VI, ch. i'r. 
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liers. On lui voit dès 1423 un écuyer % et ses domaines de 
Viane étaient administrés, en son nom, par des agents que 
le roi avail ehoisis lu i -même 2. 

Jean et Blanche eurent trois autres enfants; ce furent trois 
filies. Jeanne, née en 1423, et reconnue la même année héri-
tière de Navarre « en son lieu et en son rang 3 », mourut le 
22 aoüt 1425, et fut enterrée au couvent de Saint-Prançois de 
Tudela 4. L a seconde filie, nommée Blanche comme sa mère , 
naquit à Olite le 7 juin 1424 6; la troisième, n o m m é e Léonor , 
comme sa grand'mére maternelle, naquit le 2 février 1426 6. 
Jean d'Aragon élait déjà roi de Navarre. 

Jean I I roi de Navarre (1425-1441). 

Charles le Noble mourut en son palais d'Olite le samedi 
7 septembre 1423, la veille de la Nativité de Notre-Dame, et 
fut enterré auprès de sa femme, Léonor, dans le choeur de 
l'église cathédrale de Pampelune, « qu'il avait fait rebastir 
de neuf telle qu'on la void aujourd'hui7 ». 

A Olite, les Navarrais proclamèrent I'infante Blanche reine 
de Navarre; Jean d'Aragon était à Tarrazona, sur les fron-
tières de Gastiüe, au camp de son frère D. Alphonso 8. L a reine 
lui envoya par les mains de Nuñez de Baca, Alferez Mayor, 
l'étendard royal de Navarre 9, « faict de sandal rouge, chargé 
« de chaínes d'or. Jean fut, suivant la coustume pour lors 
« observée entre les princes, trois jours entiers sans sortir de 
« sa tente ou pavilion; lesquels expirez, i l fut faiet au mitán 
« de l'armée un service solennel pour le repos de l 'áme du 
« défunct roy Charles le Noble. Ce qu'ayant faict, Jean sortit 
« en public, monté sur un genétd'Espagne richement caparas-

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. d22, 26. — 2. Id.., ibid., caj. 137, 15. — 
3. Id., ibid., caj. 122, 3 et 4. — 4. Yang., Dice, supp., p. 166. — 5. Co
dina, Guerras de Nav. y Catal.. p. 4. — 6. Arch, de Nav. (Indice), caj. 
149, 2. — 7. Favyn, Hist.-de Nav., p. 507. — 8. Zurita (IH, P 172) le 
place à Miraglo, à sept lieues d'Olite. — 9. Yang., Compendio, p. 251. 
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« sonné , et luy armé à blanc avecques sa cazaque de veloux 
« incarnadin aux armes de Navarre, en riche broderie d'or et 
« de perles; I'estendart royal porté devant luy par un cheva-
(i lier aragonais D. Nuñez Vaca, précédé par le roí d'armes 
« de Navarre, fit trois rondes autour du camp, ayant le roy 
« d'Aragon à sa main gauche, et suivi de plusieurs grands 
« seigneurs et chevaliers d'Aragon et de Castille, les hérauts 
« criant par trois fois : Navarre! pour le roi D. Juan 1 ! » Le 
sacre de Jean et de Blanche fut célébré à Pampelune, avec 
toutes les cérémonies accoutumées, le 15 mai 1429 2. 

« A partir de ce moment, disent les auteurs du Bictionnaire 
géographique de VEspagne, on pent regarder le royanme 
comme fini3. » G'est le faire finir trop tôt, mais il est incon
testable que le successeur de Charles le Noble n'eut rien d'un 
souverain national, et ne fut jamais populaire dans ses Etats, 
même à l'époque oü son litre royal ne soulevait aucune pro
testation. Un rapide exposé des faits principaux du règne de 
Jean I I en Navarre montrera jusqu'oü le roi porta Toublí des 
intéréts de son royaume, et expliquera l'amour voué au prince 
de Viane par la meilleure partie de ses sujeis. C'est parce 
qu'ils estimaient le royaume perdu entre les mains de Jean 
que les Navarrais voulurent mettre son fils à leur tête . 

Pour la plupart laboureurs ou propriétaires de troupeaux, 
les Navarrais étaient un peuple pacifique; ils ne demandaient 
k leurs rois que de leur assurer la paix et de respecter leurs 
libertés. Resserrée de toutes parts entre des voisins dix fois 
plus puissants qu'el le-méme, la Navarre n'avait aucune chance 
d'étendre son territoire par des conquêtes , et l'esprit particu-
lariste des petits peuples voisins eút rendu impossible, dans le 
cas d'une guerre heureuse, l'assimilatión du pays conquis. 
Quand m ê m e le roi de Navarre eüt pu recouvrer les Vascon-
gades perdues en 1200, ou conquérir sur le versant français 

1. De Mayerne Turquet, Hist. d'Espagne. 2 . Zurita, I I I , p. 185; cf. 
Cron. del principe, ch. x x m ; Arch, des Basses-Pyrénées, E , 546. — 3 . Dice, 
geoíj., I. I I , p. i n . 



112 DON C A R L O S D ' A R A G O N 

desPyrénées quelque grand fief comme le Béarn, il n ' e ú t reüré 
de ses victoires qu'un avantage d'honneur et un accroisse-
ment de revenus; ni Ies Basques, ni les Béarnais n'auraient 
adopté Ies lois navarraises, et le vainqueur n'eüt jamais été 
roi que dans les six provinces de son ancien royaume. Les ro is 
de Navarre n'avaient done plus à s'oceuper que de I'adminis-
tration de leurs États, et leur rõle extérieur devait se borner à 
assurer l'indéperidance du pays , par un système d'alliances 
bien combiné. Gette politique avait été cello de Charles le 
Noble, et lui avait assuré une popularité telle qu'aucun roi 
de Navarre n'en avait possédé une semblable dans les deux 
derniers siècles. Jean d'Aragon eut une conduite tout opposée : 
i lnég l igea complètement l'administration de son royaume, et 
compromit gravement les inléréts de la Navarre en la faisant 
intervenir dans les guerres civiles qui désolèrent l a Castille 
pendant le xve siècle (1420-1476). 

Non seulement Jean d'Aragon possédait de grands doraaines 
en Castille, il y était encore attiré par ses frères, les infants 
D. Enrique et D. Pedro, donl Tun était grand maitre de Saint-
Jacques, et dont l'autre possédait de nombreuxfiefs castillans'. 
Les trois infants d'Aragon étaient extrêmement jaloux de la 
faveur que le roi de Castille, Jean I I , accordait au connétable 
D. Alvaro de Luna; ils ne songèrent qu'à le renverser « pour 
gouverner à sa place la personne et les biens du roi de Cas
tille 2 » . De 1420 à 1440, il n'y eut pas à proprement parler 
une seule année de paix entre les infants et le connétable ; le 
roi de Navarre se jeta dans la guerre avec emportement. Les 
Navarrais refusèrent énergiquement de le suivre dans ses 
entreprises. Les Cortés lui conseillèrent de faire la paix, et lui 
refusèrent tout subside 3; Jean ne tira pas 2000 doubles de 
tout son royaume *; mais il emprunta 16 000 sous à Barcelone, 
il engagea ses bijoux et ceux de la reine 6, il vendit à cens 

1. Morel, Anales de Navarra, t. IV, p. Vi'i. — 2. Zurita, I I I , f» 177. — 
3. Yang., Compendio, p. 255.— 4. La Piscina, I. V I , ch. i " . — 5. Yang., 
Dice., t. I I I , p. 160; Arcli.de Nav. (Indice), caj. 104, 26 et 27; 128, 22 et 24. 
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perpétuel les biens du domaine royal en Navarre il obtint 
des Cortés d'Aragon la permission d'aliéner son comté de 
Ribagorza, et tira 5000 tlorins des gens du comté, en leur 
jurant qu'il ne le vendrait jamais 2. 

Gelte incroyablc obstinalion et ees mesures ruineuses exci-
tèrent en Navarre un mécontentement général. Mossen Godofre 
de Navarra, fds naturel de Charles le Noble, et com te de 
Cortes, passa ouvertement au parti du roi de Castille 3. Jean II 
confisqua ses domaines, mais l'exil et la spoliation d'un 
inembre de la famille royale produisirent le plus fâcheux eflet. 

Non content de passer presque tout son temps en Castille, 
Jean I I aecepta de son frère la lieutenance d'Aragon, lorsque 
D. Alphonso se rendit à Naples, o i l l'appelait la reine Jeanne II ; 
il le suivit même dans son expédit ion, et se (it prendre avec 
lui par les Gcnois à la bataille de Tile Ponza. II ne dut sa 
liberie qu'a Tintervention du due de Milan, François Sforza. 
Revenu en Espagne, il continua à gouverner l'Aragon et 
Valence au nom de son frère, et à intriguer en Castille centre 
le connétable de L u n a ; il ne faisait en Navarre que de courtes 
apparitions, lorsque quelque revers I'obligeait à y chercherun 
refuge, ou lorsqu'il avait besoin d'écus pour continuer la 
guerre. 

É d u c a t i o n du prince de Viane. 

Pendant que Jean II promenait en Aragon et en Castille sa 
capricieuse activité, le prince de Viane grandissait en Navarre 
sous la tutelle de sa mère . 

Mariée tard à Jean I I , la reine lui avait donné quatre enfants 
dans les six premières années de son mariage *, et sa santé 
était dès lors restée chancelante, comme semble le prouver le 
crédit extraordinaire dont jouissaient auprès d'elle les méde-

1. Arc/i. de Nav., Cuentas, t. 406. — 2. Zurita, I I I , f°' 189 et 222. — 
3. Yang., Compendio, p. 251. — 4. Le mariage est du 18 juín 1420; la 
naissance de Tinfante Leonor est da 13 février 1426. 

DON CAHLOS. 8 
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cinsjuifs. El le en converlit un au christianisme, voulut ètre 
samarraine, et luí accorda une pension annuelle de 900 l ivres' . 
Souvent malade, et délaissée par son mari, Blanche devint 
d'une dévot ion exaltée et mystique, qui lui valut une grande 
réputation de sainteté. et qui dut vivement frapper l'esprit de 
son ills. Elle allait souvent en pôlerinage à une église voisine 
d'Olite, et dédiée à sainte Brigitte; elle attacha à cetle cha-
pelle « trois bons personnages contemplatifs, que I on devait 
« appeler Ies frôres de Sainte-Brigilte, et qui devaicnt porter 
« un certain manteau ou habit orné de 1'emblème du Saint-
« Esprit * ». Elle institua un ordre en Thonneur de Notre-
Dame del Pilar, pour laquelle elle avait une dévotion toute 
particulière. L a banniére de l'ordre était bleue; au milieu 
était brodé un pilier d'or sur lequel on lisait ees mots : A ti 
me arrimo (G'est á toi que je m'attache). Chaqué samedi et 
la veille des fètes de Notre-Dame, la banniére était promenée 
en procession par Ies membres de l'ordre, qui comprenait 
quinze hommes, en mémoire des quinze degrés du Temple 
francliis par la Vierge le jour de sa Présental ion, et neuf 
feinmes en mémoire des neuf mois pendant lesquels Marie 
avait porté le Seigneur dans son sein 3. L a reine fonda encore 
une confrérie à Pampelune, et le prince de Viane en fut mem-
bre. Elle faisait des pèlerinages à Ujué, elle recueillait des 
enfants trouvés. 

Le milieu oü le prince de Viane passa ses premières années 
fut done três dévot, et devait ôtre fort paisible. Jean I I seul 
y apporlait parfois le trouble et Tagitation. Dès son enfance 
le prince put entendre les serviteurs de sa mère se plaindre 
des longues absences du roi et de ses guerres continuelles. II 
y cut sans doute quelques discussions entre le roi et la reine, 
quand les Cortés de 1429 refusèrent tout subside pour la 
guerre de Gastille, et quand D. Juan mit en gage les bijoux de 
sa femme. L a reine cédait toujours aux volontés de son mari, 

i ' t . Arch;de'Na». (Indice), caj. 141, 22 et 38. — 2. lb., ibid., caj. 139, 
24. — 3. Moret, Anales de Nav., t. IV, p. 464. 
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décrétait des illuminations générales lorsqu'il annoni;ait ( i i24) 
sa prochaine arrivée dans le royanme1, elle luieavoyail 1500 flo
rins à son retour d'Italie s; mais le prince de Viane ne pouvait 
manquer de comparer l'exislence calme et régulière de sa 
mère avec la vie agitée que menait le roi. Que ce ful chez lui 
aflaire de premiere education, ou qu'il y tut porté par tempe
rament, Don Carlos préféra de bonne heure la paix à la 
guerre, les loisirs studieux aux intrigues et aux luttes qui 
remplissaient la vie de Jean I I . Le père et le fils vccurent ainsi 
étrangers l'un á I'autre, déjà profondément. dissemblables 
avant de devenir rivaux. 

Les documents conservés íi la Chambre des Comptes de 
Navarre sur les premières années du prince de Viane sont 
assez abondants pour permettre de se faire une idee de son 
existence quotidienne. Les incidents y sont raros, les plaisirs 
pen varies, et le plus souvent peu coúteux; réducalion morale 
du prince est aussi soignee que la culture intellectuelle, mais 
TinstrucUon politique de Thériticrde la couronne parait avoir 
été complè tement nég l igée . 

E n 1336, le prince de Viane élait âgé de quinze ans; sa 
maison comptait déjà une quarantaine de personnes pour 
l'administration de ses revenus, le service de sa chapelle, sa 
bouche et sa garde-robe, sa garde et son instruction mili-
taire a. Ces officiers et servileurs recevaient un trailement 
en argent qui variait en raison de l'importance de leurs fonc-
tiona, et de la durée de leur service : le harpisle louchait 
10 florins par mois, et n'était pas le moins payé; ils obte-
naient aussi des exemptions d'impóts * et recevaient souvent 
des cadeaux. L a dépense des maisons de la reine et du 
prince montail en 1435 à 43 000 livres s. E n 1436, la maison 
du prince représentai tàel le seule une dépense de 14 OOOlivres8. 

1. Yang., Dice, I. I I I , p. 162. — 2. Arch, de Nav. (Indice), caj. 137, 30. 
— 3. Arch, de Nav. (Indice), caj. 139, 1. — 4. Id., ibid., caj. 140, 28; 
U3, 24; 143, 25; 141, 18; 141, 19; 141, 29. — 5. Id., ibid., caj. 137, 1. -
6. Id., ibid., caj. 139, 1. 
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E n 1437 elle montait à 15 000 livres; la reine et ses filies 
dépensaient de leur còté 29 000 livres 

L'instruction du prince fut aussi variée et aussi complè te 
qu'on pouvail la concevoir au xv0 siècle, en Espagne. Charles 
de Viane parlait le castillan, mèlé de français et de ca ta lán , 
que l'on employait en Aragon et en Navarre ; c'est dans cette 
langue qu'il a composé sa Chroniqm. II entendait le français, 
comme le prouve le catalogue de sa bibliothèque, c o m p o s é e 
en grande partie de livres français. Au temps de son séjour 
en Sicile et à Majorque *, il redige sa correspondance en cata
lán, et quelques lettres sont écriles en italien. 11 a traduit en 
castillan les Etkiquns d'Aristote, d'apres la version latine de 
Léonard d'Arrezzo. Son écriture est lâche et peu lisible;'; mais 
il n'avait pas besoin de mieux écrire; i! avait des secretaires 
qui besognaient pour lui; ses lettres les plus importantes sont 
dictées, il se contentait de les signer; son nom est toujours 
écrit sous la forme française : Charles 4. II aimait la musi
que et avait appris à dessiner 5. II avait encore en 1439 un 
premier professeur ou maílre d'école {macHrescucla), D. F e r 
nando de Gualdiano a. 

Son éducation militaire avait été comprise comme celle de 
toutbon g e n ü l h o m m e . II aimait fort les chevaux; sa mère luL 
donna en l^Sô une belle haquenée blanche du prix de 50 écus 
d'or'; en 1438, l'écuyer Toriellas acheta pour lui un genèt de-
40 florinss. E n 1439, il avait un cheval blanc 9, et Mossen Jean 
de Uquerque (?), chevalier français, lui en offrait un autre 10. 
II aimait à jouter, à la mode d'Espagne, avec des lances> 
légères11. II avait une garde d'archers et d'arbalétriers 

La reine eut grand soin de faire élever son flls dans la 

• i . Id., ibid., caj. 140, 1 ct 2. — 2. Arch, de Ami)., Reg. del -principe. 
— 3. Arch, de Nav., lettres autog. du prince. — 4. Yang., Dice, t. 1, 
p. 192, fac-similé de la signature du priuce. — 5. Quintana, Esp. celeb-es, 
t. I , p. 285. — e. Arch, tie Nav. (Indice), caj. 143, 6. — 7. Yang., Cron. 
del principe. Not. bib., p. xiv. — 8. Id., ibid., caj. 141, 14. — 9. Id., ibid., 
caj. 143, 32. — 1 0 . Id., ibid., caj. 14», 39. — . 1 1 . Id., ibid., caj. 143, 44.. 
— 12. Id., ibid., caj. 139. 1 ot2. 
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crainte de Dieu et le respect de l'Eglise. Elle lui donna de 
bonne heure un garde particulier, D. Martin Fernandez de 
Sarasa, sorte de gouverneur et de mentor attaché à sa per-
sonne. Le 10 avril 1431, au moment oil D. Garlos allait 
accomplir sa dixième année, Blanche mit auprès de lui comme 
eonfesseur Fvay Daniel de Belprad, religieux franciscain * ' 
D. Carlos ne fut pas un saint, comme le voulaient les enthou-
siastes Catalans; mais, si Ton compare sa vie avec celle des 
princes ses contemporains, on reconnaitra que sa conduite ful 
inspirée par une moralité plus sérieuse et plus s incère; il 
Unit par vivre presque en ascète, et les quelques irrégularités 
oii il tomba ne sont pas de nature à diminuer la sympathie 
qu'il inspire. L a religion toute mystique qu'on lui enseigna ne 
fut sans doute pas une bonne école pour former son jugemenl, 
ou pour fortifier sa vo lonté ; elle en fit du moins un bon et géivé-
reux seigneur, compatissant el charitable. Sa mere lui allouait 
chaqué année 110 livres pour distribuer dans ses aumònes 
quotidiennes 2, elle en distribuait elle-mrtme 850 ;'. A la fète 
de Saint-Georges 4, à I'anniversaire de la naissance de ses 
soeurs, i l faisait, comme sa mère, quelque aumòne extraordi
naire 5. Quand I'infante Léonor atleignit sa dixième année 
(1436), la reine lit acheter deux pieces de rosei, ou gros drap 
de Tarbes pour habiller dix enfants pauvres 11 arrivait quel-
quefois au prince de manquer d'argent pour ses l ibérali lés; i l 
empruntait sans façon á ses ofiiciers la somme dont il avait 
besoin : au trésorier de Navarre 7, à son orfèvre *, au contrô-
leur de son hòte l9 , à son eonfesseur '0. 

Comme son père, don Carlos aimait les vètements magnifi
ques, les bijoux, les belles armes, les meubles somptueux; 
cependant, il fut vêtu simplement etn'eut qu'un luxe médiocre 

1. Yang. , Cron. del principe, Not, bioff., p. xiv. — 2. Arc/i. di: Nav. 
(Indice), caj. 131, 1. — 3 . Arch, de Nav. (Indice), caj. 140, 2. — 4. Id., 
ibid., caj. 137, 26. — 5 . Id., ibid., caj. 139, 16. — 6. Id., ibid.; caj. 137 
11. — 7. Id., ibid., caj. 143, 40. — 8. Id., ibid., caj . 1M, 13. — 9. Id. 
ibid., caj. 137, 4. — 10. Id., ibid., caj. 143, 44. 
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jusqu'au départ de sa mère pour la Castille en 1440. U por-
tait dés habits de drap dTpres de la grande façon, et de drap 
de Courtray, garnis de fourrures d'agneau mort-né Les 
jours de fête seulement il était vètu de soie; le jour de son 
mariage il avait des vêtements brodés i . E n 1439, il se fit faire 

'quatre paires de souliers par un « cordonnier français 3 ». E n 
1438, l'orfévre Andres Periz de Boneta fit pour le prince une 
bague du prix de 38 livres 6 sous-1. Juanin de Flandres était 
son fabricant d'éperons et de harnais5. II fit exécuter en 1439 
par le More Zaléma quelques menus travaux; il fit dorer le 
pommeau et la croix de son poignard, il acheta une paire 
d'éperons dans un écrin double de soie couleur de mure, et fit 
dorer ses étriers c. 

L a table du prince était servie avec une grande simplicité : 
en 1436, la reine fit faire par le coutelier Champagne quatre 
couteaux pour l'usage ordinaire de la table; le gainier Esteban 
exécuta un étui oü on les ramassait après chaqué repas 7. On 
peut en conclure que le nombre ordinaire des convives du 
prince était de quatre personnes á cette époque . 

L a vie de don Carlos était de loin en loin traversée par 
quelques incidents dont la rareté faisait tout le prix. C'était 
un voyage à quelque ville du royaume, un pèlerinage à Ujué, 
ou à Notre-Dame de Rocamadour d'EstelIa; c'était une pro
menade à la foire de Tafalla; une chasse dans la Bardena, 
une réception extraordinaire au palais. Le prince s'amusait 
naívement de toutes ees choses, et ne varia guère plus ses 
plaisirs une fois qu'il fut maitre de vivre à son gré; i l fit seu
lement les occasions plus fréquentes, et se montra plus libéral 
que sa mère ne lui avait permis de l'élre. 

. On a conservé toutes les pièces concernant un voyage de 
23 jours que firent le prince et sa mère à travers la princi-

1. Id., ibid., caj. 137, 4, y seis docenas de abortones primos para el 
principe. — 2. Id., ibid., caj. 143, 40. — 3. Id., ibid., caj. 143, 52. — 
4, Id., ibid., caj. 141, 13. — 5. Id., ibid., caj. 140, 32. — 6. Id., ibid., caj. 
143, 44. — 7. Id., ibid., caj. 139, 38. 
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pauté de Viane, en l'année 1424 Us partirent d'Olite le 
^8 aoút , en litière; vingt-quatre homines, payés 3 sous par 
jour, se relayaient pour porter; la nourriture des porteurs 
revenait à 19 sous par jour; les bagages faisaient la charge 
de 9 mules, qui coútaient 2 sous par jour; huit valets à 
2 sous 6 deniers prenaient soin des bètes de somme. Le pre
mier jour, on alia d'Olite à Berbinzana; on fit environ trois 
lieues. Le second jour conduisit les voyageurs à Lérin, après 
une étape un peu plus longue; les homraes réclamèrent une 
solde plus é levée; on leur donna 5 sous, mais leur nourriture 
fut à leur charge. Le 30 aoüt, on coucha à Sesma, à deux 
lieues de Lérin. Le 31, les porteurs se plaignirent de n'étre pas 
assez nombreux; Mossen Fierres de Peralta, qui commandait 
Pescorte, loua quatre hommes à Elizagorria, h moitié route 
de Sesma à Viana, oú la princesse de Navarre voulnit cou-
cher. On s'arréta ii Viane toute la journée du 1er seplembre; 
le 2, on prit le chemin de L a Guardia avec 35 porteurs. L ' iu-
fante et son fils restõrent à L a Guardia jusqu'au jeudt 7 sep-
tembre, et gagnèrent ce jour-là San Vicente, mais il faisait 
mauvais temps, et on employa 36 porteurs. Le 8 septembre, 
on s'avanga jusqu'á Haro, oü le prince séjourna trois jours. 
Le 12 septembre, il reprit la route d'Olite par le chemin qu'il 
avait suivi à raller. II était de retour à Olite le 19 septembre. 

Les foires de Navarre ne sont pas seulement de grands 
marchés ; elles servent de pretexte à des danses et à des 
réjouissances de toute sorte. Le prince de Viane aimait à les 
fréquenter, et on lui donnait quelque argent pour s'y amuser8. 
Les sommes qu'il recevait ainsi n'étaient pàs considérables : 
le jour de sa fête, en 1437, sa mère lui donna trois écus d'or 
vieux à 54 sous l'un; et quelques jours plus tard elle lui 
emprunta 3 ílorijis pour faire largesse à un chevalier Tran
çais 3. E n cette m ê m e année, le prince reçut de l'argent au 
mois de mai, au mois d'octobre et au mois de décembre *. 

1. Arch, de Nav.(índice), caj. 136,10.— 2. Arch, de Nnv. (Indice), caj. 
141, 6. — 3. Id., ibid., caj. 140, 13. — 4. Id., ibid., caj. 140, 21; 140, 30. 
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Don Carlos aimait la chasse, et la reine le voyait avec 
plaisir se livrer à cet exercice : en 1435, il fait une partie de 
chasse aux environs de Tafalla '. E n 1438, la reine remet les 
cuarteles à Diégo d'Unzué, habitant de Tafalla, en r é c o m -
pense des bons et agréables services qu'il avait rendus au 
prince de Viane pendant ses chasses sur lesmontagnes du roi, 
à Olite et à Tafalla 2. E n 1439, les(hommes de Roncal appor-
tent au prince des faucons 3. Don Carlos avait assez d'oiseaux 
pour qu'on voie parmi ses officiers un fauconnier; plus tard, 
il aura même un grand fauconnier4. 

Aux bonnes fêtes de l 'année, le prince tenait sa cour; le 
jour des Rois, il réunissait ses amis, mangeait avec eux un 
gâteau, et payait les habits du roi de la fève A la Nativité, 
il y avait grand festin au palais 6. Le prince assistait à des 
repas de noce, et traitait les hôtes de distinction qui venaient 
à la cour; en 1437, i l invita à sa table le seigneur de Guevara, 
et la dépense monta à 22 livres 11 sous 6 deniers 7. Après le 
diner on organisait des jeux et des danses : au mariage du 
connétable D. Luiz de Beaumont avec Jeanne de Navarre, 
soeur naturelle de la reine, le peintre du prince fabriqua, avec 
de la toile et du parchemin, des jeux et des décors, dont le 
détail ne nous a malheureusement pas été conservé 8. E n 
1440,1a reine Blanche ordonnade payer le prix de douze tor
ches avec lesquelles on avait éclairé la grande salle du palais 
« pour une danse que fit le prince notre três cher fils, avec 
« certains cavaliers et gentilshommes, en présence de nous, 
« la reine, et de Juan, mon seigneur 9 ». 
: A voir ees manières aimables et engageantes, et cette simple 
gaieté, les Navarrais se dirent plus d'une fois ce que les P a r i -
siens, sujets de Louis X I , disaient du due de Bourgogne Phi
lippe le Bon : « E h ! vela un humain prince, velà un seigneur 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 137, 30. — 2. Id., ibid., caj. 141, 12. — 
3. Id., ibid., caj. 143, 40. — 4. Id., ibid., caj. 139, 1. — 5. Id., ibid., caj. 
139, 1. — 6. Id., ibid., caj. 137, 4; caj. 140, 2. — 7. Id., ibid., caj. 140, 4. 
— 8.' Id., ibid., caj. 137, 20. — 9. Id., ibid., caj. 144, 2. 
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« dont le monde seroit heureux de l'avoir tel! Et que n'est tel 
« nostre roy, et ainsi humain 1! » 

Quand le prince fut en age de se marier, Jean I I était áu 
fort de sa querelle avee la Castille, et il n'y avait ni en Cas-
tille, ni en Aragon, ni en Portugal de princesses qui fussent 
d'áge convenable; le comte de Foix n'avait pas de filies; 
l'ainée des filies de Charles VII , Catherine de France, avait 
dix ans; Jean songea à contracter une alliance avee la pre-
mière maison de France après la maison royale, avee la 
maison de Bourgogne. II demanda et obtint pour son fils la 
main d'Agnes de Clèves, nièce du due Philippe s. Les avan-
tages politiques de cette alliance étaient fort contestables, et 
Ton n'en connait pas les conditions. Le contrat de mariage du 
prince n'est cité nulle part. U est probable que la princesse 
apporta à son mari une simple dot en argent. 

Les négociat ions durèrent une partie des années 1438 et 
1-439. Les cortés se monlrèrent favorables au mariage, accor-
dèrent au roi 6 cuarteles d'aides extraordinaires, et votèrent 
en outre 15 000 florins pour payer les frais de la cérémonie 3. 
L a princesse vint en Navarre par mer, et débarqua à Bilbao, 
au mois d'aoút. 1439. El le était accompagnée de son frère, 
Jean de Clèves. Le roi de Navarre envoya à sa rencontre le 
prieur de Saint-Jean, D. Juan de Beaumont4, avee une suite 
de soixante personnes et de 120 chevaux 8. Ríen ne fut négl igé 
pour donner aux fêtes le plus grand éclat : brodeurs et four-
reurs reçurent d'importantes commandes 6; l'argentier du roi 
dora des pommeaux d'épées et des harnais7; la caballeriza 
de la reine eut une selle neuve et des étriers de cuivre doré; 
on fabriqua deux grands poêles ou dais de toile d'or, doublés 
de toile bleue de Hollande, pour l'entrée solennelle du prinee 

l . Michelet, Hist.de France, t. V I , p. 11.— 2 . Yang., Compendio, p. 264. 
Favyn confond cette princesse avee sa soeur, Marie de Clèves, épouse 
de Charles, due d'Orléans (Hist, de Nav., p. 571). — 3. Arch, de Nav. 
(Indice), caj. 141, 20 et 27. — 4. Id., ibid., caj. 143, 39. — 5. Id., ibid., 
caj. 143, 44. — 6. Id., ibid., caj. 143, 40. — 7. Id., ibid., caj. 143, 42. 
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èt de la princesse à Estella Agnès de Clèves trouva au palais 
royal de cette ville une chambre nouvellement décorée et ce 
fiit là qu'elle vit Charles pour la premiere fois. La reine et 
les infantes Blanche et Leonor s'étaient fait faire de magnifi
ques costumes avec des manches de soie, et des echarpes de 
tercenil violet foncé 3. 

Le mariage fut célébré à Olite le 30 septembre 1439. Le 
prince et la princesse de Viane se rendirent à l'église sous un 
dais supporté par douze colonnettes. A Poffrande, le prince 
donna 2 écus vieux de Toulouse, et fit allumer deux cierges 
du prix de 30 sous 4. L a table du banquet fut dressée dans la 
grande salle du palais, et le repas cut lieu en présence de tous 
les officiers de la cour. Les trompettes avaient des étendards 
de tercenil vermeil à leurs instruments6; ils étaient accompa-
gnés de menestréis et de sonneurs de harpe. On délivra 
600 pains d'or fin aux rois d'armes, hérauts et poursui-
vants d'armes pour les entremets ou intermèdes qui occu-
paient l'intervalle des services. Des jongleurs maures de 
Jativa en Valence réjouirent Tassistançe par leur dextérité , et 
les fêtes se terminèrent par des joules, pour lesquelles on fit 
venir de Pampelune dix douzaines de lances 6. 

L a reine initia aussitôt sa belle-ñlle à la vie dévote que 
Ton menait à la cour de Navarre. Le 18 novembre 1439, la 
princesse de Viane fut reçue dans la confrérie de Sainte-
Catherine de l'église Saint-Cernin de Pampelune; on lui 
donna un confesseur, et elle fit avec la reine et ses enfants un 
pèlerinage à Notre-Dame d'Ujué 7. 

1. Árch. de Nav. (Indice), caj. 143, 40,— 2. Id., ibid., caj. 143, 41. — 
3. Id., ibid., caj. 144, 4. Le tercenil était une étoífe laine et soie. — 
4. Id., ibid., caj. 143, 44. — 5 . Id., ibid., caj. 144, 4. — 6. Id., ibid., caj. 
143, 44. — 7. Id., ibid., caj. 143, 48 et 49. 
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Premiers actes de gouvernement du prince de Viane . 
Mort de l a reine Blanche. 

Le premier aete s igné par le prince de Viane est du 
12 juin 1437 E n 1439, Jean I I autorisa son ills à confirmer 
les ordres de graces, et antros provisions émanées de l'autorité 
royale, et à leur assurer leur plein eíTet2. L a même année, 
la reine invita les membres de la Chambre des Comptes à 
reconnaitre le droit concédé au prince par le roi 3. Charles 
se trouva ainsi investi d'une certaine part d'aulorité, et 
rémancipat ion naturelle qui resulte du mariage devait hâter 
encore le moment oil son père lui remettrait une portion 
notable du gouvernement. Un important événement de 
famille mil le roi et la reine dans I'obligation d'accorder à 
leur fils la lieutenance générale du royanme. 

E n 1439, le roi de Castille annonça aux Cortes de Valladolid 
qu'il était dans l'intention de procéder au mariage du prince 
des Asturies avec I'infante Blanche de Navarre; le mariage 
était décidé depuisl436 4. Aumoisd'aoiit 1440, la reine Blanche 
quitta la Navarre avec sa filie. Charles accompagna sa^mère 
et sa soeur jusqu'á Logroño , à la frontière dfe Castille, et revint 
à Olite. II prit dès lors le titre de Prince do Viane, Primo-
genit, héritier et gouverneur général de Navarre, due de 
Gandía 5. 

Encore três jeune, et tout récemment marié, le prince 
profita de sa nouvelle autorité pour multiplier les fêtes, et 
faire à ses sceurs, à sa femme, à ses amis des présents de 
toute sorte. Le ií) juin 1440, le roi lui avait fait donner 
200 florins % et le 4 aoút il lui en fit délivrer 1000 autres7. L a 
princesse voulait des bracelets, des rosaires, des gants, des 

l . Arch, de Nav. (Indice), caj. MO, 11. — 2. Yang., Cron. del principe. 
Not. biog., p. xiv. — 3 . Arch, de Nav. (Ind.), caj. 143, 3 3 . - 4 . Mayerne-
Turquet, Hist. d'Esp., 1.1, p. 870. — 5. Arch. de Nav., caj. 144, 30 (Indice). 
— 6. Id.., ibid., caj. 144, 17. — 7. Id., ibid., caj. 144, 26. 



•124 DON C A R L O S D'ARAGON 

éventails de plumes d'autruche; le harnais de sa haquence 
était orné de vingt-sept plaques de vermeil Le prince fai-
sait broder son chapcau et ses habits l , et comniandait ¡1 son 
orfèvre une cloche et une aiguière en mélal ouvragé 3. 

Jean de Glèves était resté en Navarre après le manage de 
sa sceur; au mois d'avril l-íiO, le cointe Gaston de Foix vint 
lui-même rendre visite à D. Carlos; le connétable de Beau
mont, Mossen Juan de L u x a , Mossen Leonel de Garro, et 
d'autres genü l shommes formaicnt aulour des trois jeunes 
princes une cour brillante et joyeuse. Un peu plus jeune que 
Viane, le comte Gaston passait déjá pour un cavalier ac-
corupü : « 11 avail le corps fort haul et bien proporl ionné 
«par lous ses rnembres; il était d'honorablc forme, de sei-
« gneuriale stature, bien mesuró, et avail le visage beau, gra
ft cieux, amoureux, plaisant a toutes gens *. » Viane était 
charnaé de se voir un pareil compagnon, et les fetes se succé-
dèrent pendant toute l 'année. L a reine oíTrit d'abord un grand 
festín à lous ses hôtes 6; le 29 mai, jour anniversaire de sa 
naissance, le prince traita á son tour le roi, la reine, les prin
cesses, les chevaliers et lesdames de la cour; la dépense monta 
à ITS^livres 17 sous G. Gaston aimait lejeu, le prince se m i t a 
jouer lui -même; le 26 novembre 1440, il se fit délivrer par le 
trésorier de Navarre 6 écus d'or à 54 sous pièce, valant 
ensemble 16 livres 4 sous, pour jouer avec le comte de Foix. 
Le 24 décembre, i l y eut concert au palais; Diégo de Soto, 
écuyer, et « sonneur de luth », joua devant le prince et ses 
h ô t e s ' . Le 30 décembre, un dernier banquet fut offert, à 
Tudela, à J e a n de Clèveset à sesFlamands. On mangea 4 cha-
pons, 24 poules, 3 chevreaux, 4 perdrix, 8 lapins, 5 moutons, 
6 livres de lard, 6 livres d'anguilles, 2 livres de sucre, des 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 144, 27. — 2 . Id., ibid., caj. 144, 2. — 
3 . W., ibid., caj. 144, 30. — 4 . Col). Doat., t. 164, p. 74. Reperlori e 
inventari del tresaur c secrets del tres aut, inclit princep et redoptable 
seignor Mossen Gaston, per la gracie de Diu cointe de Foix, de Béarn 
et de Bigorre. — 5 . Arch, de Nav. (Indice), caj. 148, 4. — 6. Id., ibid., 
caj. 144, i;;. — 7. Id., ibid., caj. 144, 39. 
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pommes. des chalaigncs, des avelinos, du raisin et des 
oranges '. 

On peut signaler, au cours de cette année consacrée au 
plaisir, quelques fails qui attestent ehez D. Carlos une sérieuse 
activilé. 

Le duché de Nemours, que Charles le Nohle avait ohtenu 
en échange des anciens domaines de la maison d'Kvreux, 
venait d'ólre saisi par ordre de Charles VII 2. Aprèsla paix de 
Montereau (sept. I í 3 7 ) , le connétable de Richmond et le 
comte de la Marche s'étaient emparés de Nemours et de Mon-
targis, qui avaient longtemps tenu pour les Anglais, et 
Charles V I I avait prononcc la confiscation du duché 3. Au 
mois de juillet 14W), la reine Blanche envoya une ambassade 
à Charles VII pour essayer d'obtenir la restitution de Ne
mours '*. Le prince de Viane voulut suivre l'affaire, et envoya 
de s o n c ò t é son héraut, Viana, à la cour de Bourgogne 3. II nc 
put rien obtenir; le duché de Nemours ne fut restituú aux rois 
de Navarro qu'en 1512, á la veille de la conquéte castillane. 

A Tintérieur du royaume, le prince avait à hàter le recou-
vrement des impòts extraordinaires votés par les Cortés pour 
le mariage de l'infante Blanche ; il présida pour la première 
Íbis l 'assemblée dea États, et obtint que les 2 cuarteles, et le 
sixième de cuartel proniis par eux fussent levés des le mois 
de janvier 1441l!. 

L a reine de Navarrô avait accompagné sa filie à la cour de 
Gastille. Le mariage de la prineesse Blanche et de D. Enrique, 
prince des Asturies, fut celebré à Valladolid le 15 septem-
bre 1440 ' . Presque aussitôt, D. Enrique et son favori D. Juan 
Pacheco déclarèrent la guerre au roi de Gastille et au con
nétable D. Alvaro de Luna . Le roi de Navarre ne put voir la 
guerre se rallumer sans y prendre part; la reine Blanche 

1. Avch. de Nav. (Indice), caj. 148, i . — 2 . Arch, des Basses-Pyr.. 
E , !i!¡4. — 3 . H. Martin, Hist, de France, i. VI, p. 368. — 4. Arch, de 
Xav. (Indice), caj. 144, 21. — 5.- Id.; ibid:, caj. 144,'36. — 6. Id., ibid., 
caj. 144, 3 8 . - 7. Yang., Compendio, p. 267. 
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trftitaen son nom avec D. Enrique à Santa Maria de Nievas '; 
mais la pieuse dame était mal faite pour prendre part à de 
telles intrigues; sa santé, ruinée par de longues souffrances 5, 
déclinait de jour en jour; elle mourut au retour d'un pèle-
rinage à Notre-Dame de Guadalupe, au commencement de 
mai 1441. L a nouvelle de la mort arriva à Olite entre le 10 
« f i e 20 de ce mème mois; dès le 20 mai, le nom de la reine 
est suivi dans les documents de la Chambre des Comptes de la 
phrase traditionnelle : « Q u e ü i e u lui fasse p a i x 3 ! » Le lOjuin, 
ie prince de Viane exempte des cuarteles maitre Simon de 
Leoz, secrétaire référendaire de la reine, « à qui Dieu donne 
son saint Paradis M » 

L a reine Blanche avait fait un testament d'une haute impor
tance politique. Ce testament interprete en effet le contrat de 
mariage de 1419, et le prince de Viane le regarda toujours 
comme le fondement le plus sñr de son droit. L a reine avait 
ródigé son testament à Olite le 17 février 1439 6. 

i . Zurita, I I I , faTO. — 2 . E n 1452, le prince de Viane preña it à son 
service mallre Muza Alcorthobi, more de Tudela, en consideration des 
bons services qu'il avait rend us á la reine, y de los grandes trabajos 
que por el han seydo passados en curar la persona de la dicta señora, 
en los accidentes et continuas pasiones de enfermedades de su persona. 
{Arch, de .Vau., caj. 149, 15.) — 3 . Arch, de Nau. (Indice), caj. 149, 8. — 
4. Id., ibid., caj. 149, 13. Moret place la mort de la reine en 1441!. 
Les deux pièces citées ci-dessns démontrent l'erreur. Ferreras avait 
d'ailleurs adopté la véritable date d'nprés Fernán Perez de Guzmau et 
Alphonse de Palence (Ferreras, t. VI, p. 476). L a reine Blanche fut 
«nterrée dans l'églisc de Santa Maria de Nievas; mais, dès le temps de 
Garibay (xvi» siècle), il n'y avait plus d'autres vestiges de son tombeau 
qu'un carrelage ancien qui recouvrait la place oú la reiné avait été 
inhumée; les moines se rappelaient que le corps avait été transféré 
ailleurs, mais ils ne savaient plus oil. La translation avait été ordonnée 
par Leonor de Foix, mais an lieu de faire transporter les restes de 
Doña Blanca à Ujué, cotnme la reine l'avait demandé, Leonor ordonna 
de les déposer à Notre-Dame de la Miséricorde de Tafalla. Cet ordre 
ne fut pas execute, et Ton ne sail pas oil repose la dernière reine de 
Navarre de la maison d'Évreux. Les gens de Tudela affirmaient au 
xvi" siècle que la reine était enterrée dans l eurég l i se de Saint-François; 
•Garibay estimait qij'il s'agíssait plutôt de Blanche de Bourbon, femme 
de Pierre le Cruel. (Garibay, t. I l l , p. 401. Mariana, Hist. gén. d'Esp., t. IV, 
l'° part., p. 353.) — 5 . Arch, des Basses-PVr., E , 538. '.' ' 
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A travers les clauses de style, et la prolixité báñale des 
documents de ce genre, on peut saisir quelques traits curieux 
du caractère de la reine. Son extreme devotion n'est pas 
inconciliable avec l'orgueil de race, et lui fait attacher une 
grande importance aux plus pelits details de ses funérailles. 
Sitòt qu'elle sera morte, elle veut qu'on la revète de ses 
habits royaux, et qu'on lui mette sft. eouronne sur la tête. On 
l'enterreradans l'église deNotre-Damed'Ujué,devant le chojur. 
Son tombeau sera fait « en bonne pierre, bien travaillée »; il 
sera supporté sur six colonncs, et orné de sa statue. On le 
tendrá de lampas vert 1 et de brocart d'or. L'cglise d'Ujué 
aura, en outre, trois lampes d'argent, et des ornements d'autel 
fails avec les robes et les manteaux de la reine. On portera 
à son enterrement 33 torches de circ de 12 livres chacuue. On 
dirá pour le repos de son àme trente messes à Sainte-Claire, 
trente messes à Saint-Ange, mille messes dans les autres 
églises du royaume. 

Les legs particuliers de la reine seront payés sur sa dot 
de 361112 florins d'or, montant, avec Faugment de dot, à 
421112 florins. L a reine lègue au roi l'augment de dot de 
60 000 florins, et une somme de 136 000 florins 0 sous 
8 deniers. El le prie ses enfants de rfe rien réclamer à leur père 
du chef de son contrat de mariage. Elle laisse à son ills 
Charles 100 000 florins, et sa eouronne d'or, garnie de beau-
coup de perles et pierres précieuses, tous ses joyaux et sa 
vaisselle d'or et d'argent. L'infante Blanche aura 100 000 flo
rins, l'infante Leonor 50 000. D'autres legs sont faits aux 
concierges de la Tour de Pampelune, et des palais de P a m -
pelune, Olite et Tafalla. 

L'institution d'héritier est traitée par la reine avec un 
grand déve loppement et consacre en termes exprés les droits 
du prince à la eouronne : •« Nous déclarons, dit la reine, que 

t. Les tombeaux de la cathédrale de Burgos sont recouverts de 
grandes housses de velours rouges à crépines d'or* 
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« notre héritier universel dans lesdits royaume de Navarre et 
« duché de Nemours, et dans les aulres biens qui nous appar-
« tiendront, que nous possédons et que nous posséderons au 
« temps à venir, est noire três cher et bien aimé íils ainé, 
« l'illustre et magnifique prince Don Carlos, et ses fils et des-
« cendantsen légitime manage, en préférantles íils aux filies; 
« Nous exceptons (de cette institution d'héritier) les biens et 
« les droits dont nous avons déjà disposé et ordonné, et dont 
« nous entendons disposer et ordonner par notre testament, et 
« acle de dernière volonté, au profit d'autres personnes et 
« légataires. E t . qunique ledit prince, notra Irès cher et três 
« nirné filx, se puis-w après notre mart, pour cause (Thérilage, 
u el par droit reconnu, inlitulcr et nommer roi de Navarre, et 
« due de Nemours, cependant, pour garder l'honneur díi au 
« seigneur Roi son père, nous le prions, le plus tendrement que 
« nous pouvons, de bien vouloir ne prendre ces litres que du 
« consentement, et avec la bénédiction dudit seigneur Roi son 
« père. E t en cas que ledit prince Don Carlos, notre fils ainé, 
« vint à motirir sans enfant, ou sans enfants ou descendants en 
« légitime mariage (ce qu'à Dieu ne plaise); en pareil cas, 
« nous établ issonset inst i tuons pour héritière desdits royaume 
« de Navarre et duchó de Nemours, et des autres biens susdits, 
« notre três chère et bien aimée filie, l'infante Doña Blanca, 
« et ses enfants et descendants en légitime mariage, préférant 
« les fils aux filies, selon ce qui a été dit ci-dessus. E t dans le 
« cas oü ladite infante Doña Blanca,, notre três chère filie, 
« viendrait à mourir sans enfant ou sans enfants et descen-
« dants en légitime mariage (ce qu'a Dieu ne plaise!); en 
« pareil cas, nous établissons et instituons pour héritière des-
« dits royaume de Navarre et duché de Nemours notre três 
« chère et aimée filie l'infante Doña Leonor, et ses enfants et 
<c descendants en légit ime mariage, en préférant les fils aux 
« filies, comme il a été dit ci-dessus. » 

L a reine pensait avoir assuré la paix entre son fils et son 
m a n ; elle avail, au contraire, rendu le conflit inevitable 
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entre eux. Elle n'avait pas vu que Jean II ne se résoudrait 
jamais à abandonner son titre royal, elle n'avait pas pensé 
qu'un jour viendrait oü les Navarrais eux-mêmes forceraient 
le prince de Viane à réclamer son droit. 

Situation faite au prince de Viane par le testament ' 
de la reine, et par l'obstination du roi . ' 

Après la mort de Blanche d'Évreux, reine propriétaire dé 
Navarre, la couronne revenait de droit à son ills Charles. 
Les traditions historiques, le Fuero, les conventions particu-
liôres passées entre les époux, le testament de la reine; tout 
concourait à rendre le droit de D. Carlos evident. 

II était arrivé deux fois déjà que la légitíme héritière de 
Navarre s'était mariée h un prince étranger; dans ees deux 
circonstances, les Navarrais avaient maintenu énergiquement 
les droits du flls de leur reine contre leur roi étranger. E n 
1305, Jeanne de Champagne, femme de Philippe le Bel et 
reine de Navarre, inourut, laissant un fils, Louis le Hutin, àgé 
de seize ans seulement. Les Cortés écrivirent au roi Philippe, 
en ne lui donnant que le titre de roi de Prance, et r é d a m e -
rent l'envoi du prince Louis en Navarre : « Yoilà trente ans 
« environ, disaient-elles, que ce royaume de Navarre est privé 
« d e la présence de son seigneur naturel; des guerres, des 
« meurtres, diverses dissensions, troubles, malveillances* 
« dommages, et autres maux innombrables se sont produits 
« à cette occasion dans ledit royaume... et nous disons qué 
« vous devez avee une compatissante affection, envoyer per
il sonnellement dans le royaume de Navarre, le Três Excel-
« lent et Illustre Seigneur D. Luiz, notre seigneur naturel, 
« votre fils ainé, héritier de la Três illustre dame Dona Joana, 
« votre femme, reine de Navarre... pour que nous le recevions, 
ft et reconnaissions pour notre seigneur et notre roi* comme 
« i l convient, et comme nous sommes tenus de le fáiré. » 

DON CAIILOS. 9 
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(Pampelune, 5 des nones de juillet 1305 Philippe le Bel 
envoya son fils Louis en Navarre; le jeune prince fut cou-
ronné à Pampelune, visita le royanme, jura de maintenir les 
privilèges des villes, et gouverna personnellement le royaume 
pendant deux ans (1307-1308) *. 

E n 1328, quand la princesse hórilière de Navarre, Jeanne 
de France, filie de Louis le Hutin, épousa Philippe d'Évreux, 
les États de Navarre íirent .jurer à Philippe de reconnaitre 
pour roi de Navarre, en cas de mort de la reine, l'ainé 
des fils qui naitraient de leur mariage, aussitôt que ce prince 
aurait atteint sa vingt e t u n i è m e anuée 3. Philippe protesta, i l 
est vrai, contre cette disposition qui le privait des droits ac-
cordés à l 'époux survivanl, mais les Etats luí altribuèrent en 
représentation de ees droits une somme de 100 000 livres, el 
Philippe prôta le serment qu'on exigeait de lui 4. Sa mort 
prématurée (1343) empècha d'ailleurs le conllit de se pro-
duire : íl est incontestable que Charles le Mauvais eút été en 
droit, à sa vingt et unième année , de réclamer la couronne. 

Les régies applicables à la succession royale sont ainsi dé -
terminées parle Fuero : « Et il fut établi pour toujours, afin 
« que le royaume pôt durer, que pour tout roi qui aurait fils 
« ou filie de loyal mariage deux ou trois, ou plus; le fils ainé 
« hériteraitdu royaume après la mort du père . . . et si ce fils 
« ainé, marié, avait fils de loyal mariage, son fils ainé hérite-
« rait... et si, par aventure, celui qui régnait mourait sans 
« fils de loyal mariage, l'ainé de ses frères, nés de loyal ma
tt riage, hériterait du royaume 5 ». Le mot roi doit s'entendre 
dans le sens de propriélaire et seigneur naturel de la terre; 
le véritable souverain propriétaire était en 1441 la reine "\ 
Blanche d'Evreux, la couronne revenait done, à sa mort, au " • 

prince de Viane, son fils ainé. 
Le contrat de mariage de Jean et de Blanche n'avait pas, 

i . Yaug., Cron. del principe, p. 153. — 2. Yang., Compendio, p. 137. 
— 3. Id., Cron. del principe, p. 166. — 4. Yang., Compendio, p. 110. — 
6. Fuero gen., 1. If, tit. IV, ch. i . 

V i 
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ainsi qu'on 1'a fait observer, prévu les cas oü Blanche serait 
prédécédée, la issant un héritier de la couronue; mais, pour peu 
que Ton connaisse les régies ordmaires de rinterprétatiou des 
contrais, il est aisé de voir que la question avait été implicite-
ment posée et résolue. Si Blanche mourait avant son mari, 
sons laisser d'enfants. Jean d'Aragon s'engageait à remettre 
tout le royaume et toutes ses places fortes aux mains de l'hé-
ritier légitirne, et reconnaissait qu'il était venu à la succession 
de Navarre comme mari de Blanche, et en vevlu du droit à 
elle appurtenant i . Or la naissance du prince de Viane 
n'avait rien changé à la nature du droit de Jean d'Aragou; il 
n'était pas devenu, par le seul fait d'avoir un Ills, proprUlaire 
du royaume et seigneur naturel de la terre; il n'avait ^as 
cessé de teñir tous ses droits de la reine; la reine venant á 
disparaltre, la cause de son droit disparaissait avec elle, son 
droit s'évanouissait en m ê m e temps, et il se trouvait oblige, 
par une application três simple et três logique du contrat, à 
remettre le royaume aux mains de I'héritier légitime, quiéta i l 
le prince son fils. Celle interpretation avait été adoptée, dans 
le corps m ê m e du contrat, par les Cortés de Navarre qui 
ava ient juré de n'obéir qu'á la reine et au seigneur « Infant 
« D. Juan, durant leur mariage, et à leurs descendants après 
« sa dissolution 2». Le mariage avait été dissous par la mort 
de Blanche, Ies Cortés ne devaient plus obéissance qu'á son 
fils. 

Le testament de la reine proclamait nettement le droit du 
prince qui pouvait « à litre d'héritier, et par droit reeonnu, 
« se nommer et s'intituler roi de Navarre et due de Nemours 
« après la mort de sa mère 3 ». L a reine priait, il ¿est vrai, le 
prince de Viane de ne prendre le litre de roi qu'avec l'agré-
ment de son père, mais cette prière maternelle notait rien au 
droit de D. Carlos. L a reine désirait éga lement que ses enfants 

1. Como su marido, por el derecho a eilla perteneseiente. Doc- ined. 
de Arag., t. XXVI, p. 327. — 2. Id., p. 330. — 3. Arch, des Basses-Pyr., 
E , 538. 
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ne réc lamassent rien à leur père au sujet de la gest ión de sa 
dot, et Ies enfants avaient si bien conserve le droit d'agir au-
trement que, dans son testament, le prince de Yiane dispose 
de la dot entière de sa mère, sans teñir compte des legs 
qu'elle avail i l légalement fails au roi et à ses fdles. 

L a coutume, la loi, les actes authentiques auraient dil 
mettre le droit du prince de Viane à Fabri de toute contesta
tion; cependant, Jean d'Aragon refusa de reconnaílre son fils 
commè roi de Navarre, et resta en possession de la couronne 
jusqu'ét sa mort (1479). Ambitieux et obst iné comme il l'était, 
il n'entendait à aucun prix renoncer à son litre royal: i l avait 
été seize ans roi de Navarre, il ne voulut jamais cornprendre 
que la mort de sa femme püt le priver de tout droit à la cou
ronne, et crut pouvoir se réclamer auprès de son fils de sa 
possession, déjà longue, et de l'autorité reconnue au père de 
famille par la loi navarraise. 

D'ailleurs, si indifférent qu'il fút à l'idée de droit, il essaya 
d'appuyer ses prétentions sur la loi e l l e -même. 

Le Puero accordait à l 'époux survivant un droit d'usufruit 
sur tous les biens de son conjoint prédécédé : « L'yfanzon 
« marié, et ayant des enfants de sa femme, a son heritage. 
« quand elle meurt; il le possède en usufruit avec ses biens 
« propres; il doit recevoir aussi tous les biens meubles, i l est 
« tenu des dettes, tant que dure I'usufruit, et i l doit é lever et 
« conseiller les enfants 1 ». Jean d'Aragon prétendait étendre 
cette disposition à tout le royaume, et rester roi par droit de 
viduité. 

L'assimilation du royaume et des droits régaliens au do-
maine d'un partieulier était inadmissible. Le Fuero ne s'ap-
plique qu'íi la propriété pr ivée ; il oblige I'usufruitier à tailler 
les vignes, cep à cep, à réparer les bàt iments d'exploitation, 
les murs de clôture et les portes d'entrée ; i l lui défend de 
tailler les arbres à fruit *. Aucune de ees dispositions n'est 

1. Fuero gen., 1. IV, litre I I , ch. n. — 2. Fuero gen. Ibid. 
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applicable au royaume. Le Fuero ne s'applique qu'á des hé-
rédités partageables; il suppose lu i -même que tel cas pourra 
se présenter oü le père devra partager i'héritage entre ses 
enfants; le royaume est. par nature, inaliénable et indivi
sible Enfin le Fuero accorde l'usufruit à 1 epoux survivant. 
même s'il n'y a pas d'enfants -', et le contrat de mariage de 
Jean II I'obligeait, au moins dans ce dernier cas, h rendre le 
royaume à l'héritier lég i t ime; les droits de survie ne devaient 
consister pour lui qu'en une somme de 300 000 florins à 
prendre sur la dot de la reine. Ces objections suffisaient 
pour rendre vaines les pretentions de Jean d'Aragon. 

Gependant, la distinction entre une succession royale et une 
succession particulière n'était pas encore nettement formulee 
au XVo s iòcle; les partisans les plus résolus du prince de Viane 
se gardent d'appuyer sur un point aussi délicat; ils opposent 
surtout à Jean I I le fait de son second mariage, qui, d'aprés le 
Fuero m ê m e , lui faisaitpcrdre tous ses droits à l'usufruit3. II 
y eut ainsi, dès le début. chez les meilleurs serviteurs du 
prince, une sorte d'hésitation. et d'ineertitude au sujei de ses 
droits. Jean II en profita d'autant plus a i s é m e n t q u e le prince 
n'avait pas encore vingt et un ans; pendant l'année qui suivit 
la mort de la reine Blanche, Jean put paraitre n'exercer que 
ses droits de tutelle lég i t ime *. 

Dans les derniers mois de 14-41, Jean envoya h son íils des 
lettres patentes qui le nommaient lieutenant général en Na
varre. Ce titre, mal défini, devait laisser subsister plus d'un 
malentendu entre le père et le fils. Pour Jean I I , le lieute
nant général n'avait d'autres attributions que de préparer les 
affaires et de les recommander au roi, qui se réservait la 
faculté de révoquer les actes de son lieutenant, ou de les con-

1. Fuero yen., 1. I I , tit. IV, eh. i . — 2. Id.. 1. IV, tit. I I , ch. nr. — 
3. Fuero gen., 1. IV, tit. I l l , eh. in. — 4. « Filio asserente ex disposi-
tione matris, pactis etiam super ea re initis, proprietatem regni, ejus-
•que adrainistrationeoi post pubertatis annos, ad eum spectare. » Rodèríci 
Santii. Hist. hisp. pars IV, cap. xxxvii. 
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•firmer suivant son boa plaisir *. Pour 1c prince de Viane, la 
lieutenance générale n'était rien moins qu'une quasi -royauté . 
Mais, tóut en étendant son pouvoir bien au delà des limites 
que Jean I I avait voulu lui marquer, il se demanda tout 
d'abord s'il accepterait même l'autorité déléguée qui lui était 
offerte. 

Profondément convaincu de son droit, mais encore três 
inexpérimenté, il n'osa pas prendre netternent parti. II eüt 
pu refuser la lieutenance générale, et se teñir à I'écart du 
gouvernernent jusqu'au moment o i l les Cortés l'auraient léga-
lement mis en possession de sa couronne. II pouvait encore 
proclamer son droit, et en appeler immédiatement à la for
tune des armes. II n'eut pas assez de désintéressement et de 
sagesse pour s'arréter au premier parti, il ne fut pas assez 
hardi pour choisir le second ; il prit un moyen t e m e désas-
treux : il aceepta le titre qui lui était déféré et protesta contre 
son acceptation au moment même oü il la donnait. Ces res
trictions mentales étaient en quelque sorte autorisées au 
XVo siècle, quelque dangereuses qu'clles fussent. 

Le 10 décembre 1441, les États de Navarre requirent le 
prince de prêter le serment auquel i l était tenu; le prince 
voulut gagner du temps; il répondit que ses tuleurs avaient 
déjà juré pour lui, et qu'il ne voulait rien faire que du con-
sentement de son père 2. 

Les lettres patentes de Jean I I , qui nommaient D. Carlos 
lieutenant général, líii furent apportées le 12 décembre3 , à Los 
Areos, par un servíteur du roi, appelé Martin de Muru. Viane 
était logé dans la maison de Pedro de Chana'iri, notable habi
tant de la ville ; i l reçut Tenvoyé de son père dans la chambre 
oü i l tenait son conseil, et devant ses conseillers; il lui com-
manda de donner lecture de la lettre royale. L a lecture faite, 
il manifesta aussitòt son mécontenlement , disant « que la 

1. Gf. une lettre de Jean II à doña Leonor. Yang. , Dice, t: 111, p. 185. 
— 2. Arch, des Brtsses-Pyr., E , 539. — 3. E l anyo del nascimiento de 
N.-S. mil quatrozientos quaranta uno, a XII dias del mes de deziembre. 
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« lettre de Sa Seigneurie lui paraissait porter prejudice au 
« droit de propriété qu'il avait sur le royanme, comme sei-
« gneur propriétaire, et qu'il n'avait rintention d'user, ni de 
« cette provision, ni d'aucun pouvoir émané du roi, mais 
« bien de son propre pouvoir, et de Tautorité que Dieu et la 
« nature, sa droite succession et descendance lui donnaient et 
« réscrvaient dans le royaume. » Cependant il entendait vivre 
en fils obéissant, « honorer et servir le roi comme un bon fils 
« doit servir son père et seigneur ». 11 se résiguait mème à se 
laisser appeler dans les actes publics lieutenant général du 
royaume, mais à la condition « que toutes les choses qu'il 
« ferait ainsi, i l serait censé les faire en vue et pour la per-
« sonne du seigneur roi son père, pour Fhonorer, et non pour 
« lui constituer un droit quelconque sur le royaume ». Le 
prince protestait d'avance centre toute autre interpretation 
de sa conduite, et fit dresser proccs-verbal de sa protestation. 
L'acte fut rédigé par Sancho Periz de Aymariz, secretaire du 
prince, et en verlu cA? son autoritc royale, notaire ensa Corte-
Mayor et en tout son royaume 

D. Carlos pouvait se croire un fils soumis et respectueux, 
mais c'était naiveté pure de penser que Jean II se contente-
rait d'une pareille acceptation. Jean fut três blessé de la résis* 
tance de son fils; ses conseillers ne manquèrent pas de l'ex-
citer à défendre ses prérogatives, car ils avaient le plus grand 
intérêt à ce que leur maitre, déjà privé de ses domaines de 
Gastille, continuai au moins à recevoir les subsides de la 
Navarre. Jean passa les trois quarts de l'année 1442 en Gas-
tille, à Medina del Campo 2, à Valladolid », à Madrigal *. E n 
octobre> il rentra en Navarre, et reparut inopinément à San
güesa. Le prince s'inquiéta de ce retour; on lui disait que le 
roi. était revenu sans nécessité, à l'instigation de quelques 
Navarrais, moins désireux de la paix que de la guerre, et que 

1. Coll. Doat, t. 217, f 154, Arch, des Basses-Pyr., E , 539. — a. Arch, 
de Nav. (Indice), caj. 149, 43. — 3. Id.r ibid., caj. ISO, 3.— 4. Id.,ibid., 
caj. 150, 9. , 
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Jean allait lui causer les plus grands embarras à Un, le sei
gneur propriétaire du royanme. Charles résolut de teñir un 
coriseil extraordinaire : le 14 décembre, après avoir entendu 
lá messe dans la chapelle royale du palais d'Olite, i l réunit 
ses conseillers dans la tour de Toratoire, et leur fit part des 
périls qui semblaient le menacer; il se plaignait surtout de ce 
que le roi voulait prendre part an gouvernement du royaume. 
et se mêlait de convoquei- Ies Cortés. Après mure dél ibéra-
tion, les conseillers répondirent « que leur intention était 
« de garder, autant que possible, intact et inviolable, le droit 
« de Sa Seigneurie au royaume, en le reconnaissant pour 
«.leur seigneur naturel; mais puisque des dissentiments 
«. s'étaient produits entre Sa Seigneurie et son pere, qui ne 
«.devait pas, à se qu'ils pensaient, demeurer longtemps dans 
« l è royaume, Sa Seigneurie devait dresser un acte de pro-
« téstation pour la conservation de son droit. Sa Seigneurie 
«•déclarerait ne donner son consentement à aucun des actes 
« que pourrait faire le seigneur roi, son père, pendant le 
« temps qu'il demeurerait dans le royaume, mais, au con-
« traire, y contredirait expressément, en tant qu'ils luí seraient 
« préjudiciablès. Comme on était sur le point de célébrer les 
•« Cortés qui devaient s'ouvrir incessamment, pour éviter le 
« scandale, et cette protestation une ibis faite, i l paraissait 
'«.aux conseillers que le prince devait user de dissimulation, 
« puisqu'il devait teñir et célébrer les Cortés avec le roi. » 
Les membres du Conseil du prince appelés à cette importante 
délibératioh furent le doyen de Sainte-Marie, les écuyers , le 
maitre d'hótel et le trésorier (cambradineros) du prince et de 
la princesse de Viane 

Quoique le notaire royal Sancho Periz déclare avoir rédigé 
lar protestation du prince en forme d'aete public, i l est fort 
probable qu'elle demeura secréte, et connue seulement du 
prince et de ses conseillers intimes; c'était une mesure con-

1. Arch, des Basses-Pyr., E , 539; Yang., Dice, t. 111, p. 165. 
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servatoire qui, aux yeux de Charles et de ses partisans, enta-
chait de nullité tous les actes que pourrait passer Jean I I 
commc roi de Navarre. Rassurés désormais centre les consé-
quences de leur soumission, rassurés surtout par le prompt 
départ de Jean I I e t repugnant comme tous les hommes 
du raoyen âge à une solution radicale, Charles et ses amis 
crurent apaiser la crise en Téternisant. 

L a cour du prince de Viane . — Ses amis. 

Les documents d'archives qui nous ont été conservés sur le 
prince de Viane renferment un grand nombre de faits intéres-
sants pour l'histoire de sa vie, mais, comme tous les actes 
ol'ficiels, ils laissent de côté la personne méme du prince; 
nous savons comment il gouvernait; nous ne savons pas 
aussi bien qui il était . Son portrait physique est difficile à 
tracer; les contemporains n'ont pas songé à nous renseigner 
à eet égard, ou leurs ceuvres se sont perdues. Le frère Juan 
Christoval de Gelves, conseiller du prince, avail composé un 
livre intitulé : Histoire des troubles de Catalogue au temps du 
prince D. Carlos de Viane 2. D. Pedro de Urrea, archevêque 
de Tarragone (1445-1489), avail écrit une Relation des troubles 
de Calalogne au temps du prime I ) . Carlos de Viana3; mais 
ees ouvrages sont restés manuscrits, et sont perdus ou égarés 
dans quelque bibl iothèque d'Espagne. II nous reste une Chro-
nique du roi I ) . Juan par Gonzalo Garcia de Santa Maria *, et 
quelques passages des Chroniques de Lucio Marineo Siculo. 

Les monuments figurés ne sont pas plus nombreux. II 
existe à la Bibl iothèque nationale de Madrid deux portraits 
du prince. Le premier est une gravure sur plomb, conservée 
dans la Collection des anciennes estampes espagnoles. Le second 

l . Le 10 février 1443, Jean I I est à Tolède. Arch, de New. (Indice), caj. 
150, 33. — 2. Dormer, Progresos de la Hist, de Aragon, p. 265. - - 3 . L a -
tassa, Bib. antig., t. I I , p. 289; Andres de Ustarroz, Museo Aragones. — 
4. Latassa, op. cit., t. I I , p. 224. 
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est une miniature sur vélin de la fin du xv0 sicele placee en 
tètc d'un manuserit des Leltres de D. Ferrando de B o l e a y 
Galloz, secrétaire du prince de Viane '. L a gravure et la 
miniature paraissent avoir été faites d'aprés le m è m e dess in 
original. Dans Tune et dans l'autre, le prince est r e p r e s e n t é 
debout, vètu d'une longue robe à larges manches, s e r r é e à l a 
taille, et offrant les m é m e s plis raides et régul iers; i l est 
coiffé d'un bonnet pyramidal, de forme três haute, en é t o f f e 
veloutée, découpé sur le front, avec deux pointes re tombant 
sur les oreüles. L a tete du prince est entourée d'un nimbe. L a 
gravure donné au prince le titre de Bienheureu.r, C h a r l e s ; 
c'est une image de piété qui date du temps oü le prince r e c e -
vait en Catalogne un cuite public. L a rainialure est de 1480 . 
Elle est exécutée avec grand soin, avec tout le finí et toute la 
prétention que les artistes du xv0 sièclc mettaient dans l eurs 
oeuvres : le dessin est maigre et pauvre, les ligues sont ra ides 
et sèches, les ornements bizarres; le miniaturiste a m u l t i p l i é 
les devises, les emblèmes et les énigmes, et l'eíTet g é n é r a l est 
presque grotesque; rien ne fait prévoir la Renaissance dans 
cette enluminure disgracieuse, sans goút et sans é l é g a n e e . L a 
figure est accompagnée de banderoles curieusement r e p l i é e s 
sur lesquellesse lisent des devises latines : Pacientia o p u s p e r -
fectum habet — Karolus — Qui se humiliat exallabitur. L e s 
angles supérieurs de la feuille sont occupés : à gauche p a r 
l'écu des armes de Navarre, d'Évreux et d'Aragon, à droite 
par une branche de chàtaignier garnie de neuf feuilles et de 
six fruits; une banderole enroulée autour de la branche porte 
les mots français Bonne foy, qui sont répétés au bas de la 
miniature, dans Tangle de gauche, et qui font a l lus ion à 
l'ordre de Bonne Foy, fondé par Charles le Noble. A l a h a u 
teur des épaules sont disposées symétriquement deux figures 
géométriques, formées de trois demi-cercles se coupant e n un 

1. Reservado 6', 10. Cette miniature a été reproduite en ç h r o m o dans 
le tome XXVI (les Doc. inéd. d'Aragon, et en noir dans la Revista 
Euskara, 1883, n° 64, p. 301. 
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même point, et accompagnées de deux lettres, a et y i. Le 
prince a Ies pieds posés sur un lévrier blanc eolleté d'azur, 
allusion á 1'ordre du Lévrier blanc fondé par Charles le 
Noble. Du terrain de sinople, sur lequel est couché le lévrier, 
sort, à la droite du prince un châtaignier garni de neuf feuilles 
et de trois fruits 2. Le prince s'appuie sur une grande épée à 
deux mains {mandoble); une bandelette enroulée autour du 
fourreau porte les mots : Justitia Dei ne ca... Son ampie 
i'obe de drap noir est bordée de fourrures, dans le bas et aux 
manches, Je cou est entouré d'un collet en drap rouge, três 
haut et três ouvert, qui devait teñir au vêternent de dessous; 
Ies mains du prince sont chargées de bagues, sa ceinture est 
ornée d'une boucle en or. et d'une pendeloque du même 
métal avec une grosse émeraude. II porte au cou le collier 
d'or et de picrreries, avec griffon d'or en pendant, dont il est 
fait mention dans l'inventaire de ses joyaux. 

Cette image n'est guére qu'une caricature; elle permet 
cependant d'avancer que le prince avail les yeux gris et les 
cheveux châtain clair, le nez long et droit, le visage pâle et 
maigre. Gonzalo Garcia de Santa Maria ajoute qu'il était 
d'une taille un peu au-dessus de la moyenne, qu'il avail la 
demarche grave, un air plein de modestie et de sérénité, et 
quelque chose de mélancol ique dans l'expression générale de 
la physionomie 3. L a plupart des traits de ce portrait se rap-
porteraient assez bien à noire Charles V, long et pàle, de 

-complexion délicate, ami du repos et de l'étude *. Charles le 
Noble, ai'eul de D. Carlos, ótait un prince français par son 
père Charles d'Évreux et par sa mere Jeanne de France, ü 
•n'est pas étonnant que Yiane ait conservé quelques traits de 
ces princes de France dont il descendait. 

1. Le mot ay signifie l ié las! Peut-être est-ce là une exclamation dou-
loureuse destinée à rappeler les malheurs du Prince. — 2. Le casque du 
prince de Viane élait garni , d'une tranche de châtaignier. Arch. des 
Basses-Pyr., E , 541. — 3 . líeviHa.Euskçira, 1883, n» 64, p.-ZOi; Latassa, 
Bib. antir/., t. I I , p. 224. » - 4. Christine de Pisan, 1.11, cb. x. 
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Ses contemporains vantent tous sa douceur et sa b o n l é , sa 
l ibéra l i t é , sa tempéfance et sa moderation. Un vieil écrivain 
françáis d u commencement du xvn6 siècle les a résumées três 
h e u r e u s é i n e n t en di.sant : « On n'eust sceu trouver en eest 
«••aage pr ince plus généreux, ny mieux appris que D. Charles 
<f de N a v a r r e , car outre Jes dons naturels de beauté, douceur, 
« afl'abilitc. envers tous, et hauteur de courage au besoing, il 
« estoit a b b r u v é de saínete doctrine qui régissait ses gentilles 
« mceurs, et de plusieurs belles et louables sciences par les-
« quelles i l estoit admire en son temps et se rendit fameux 
« après sa mort. ' » Marino Siculo va jusqu'a dire qu'il sem-
blait ne r i en lui manquer pour être un prince parfait2. 

Les i ieuf années qui suivirent la mort de la reine Blanche 
furent sans contredit les plus heureuses de I'existence du 
prince. C e fut alors que sa cour brilla du plus vif éclat. 

Les ro i s de Navarre n'avaient habité pendant longtemps 
•que de sombres forteresses, ou de modestes maisons dans les 
principales villes de leur royaume. Au xvc siècle, ils avaient 
de v é r i t a b l e s palais à Tafalla et à Olite, des hotels et des 
«íhâteaux à Pampelune, à Estella, Sangüesa, Tudela et Cortes. 
E n voyage, ils recevaient l'hospitalité dans les couvents ou 
chez les riches particuliers. A Los Arcos, par exemple, le 
prince de Viane descendait chez maitre Pedro Sanz de Cha-
nai'ri *; à Viana, chez Juan Periz de Torrálba, l icencié en 
-décret *. 

A C o r t é s , le palais royal devait étre une construction assez 
importante. Un compte des réparations exécutées en 1441 
mentionne dans cet édiflee une cave, une salle verte, la tour 
de l ' h ó m m a g e et la tour blanche, la chambre de la garde-
robe et l a chambre peinte. L a réparation des toitures avait 
d e m a n d é 1700 tuiles 5. Le roi possédait en outre à Cortés une 
maison, a p p e l é e Los Palacios reales, qui fut donnée à cens 

1. Mayerne-Turquet, Hist. d'Espagne, t. I , p. 290. — 2 . Cité par Prea-
•cott, Ferd. el. Ysab., t. I , p. 12!). — 3 . Arch, des Basses-Pyr., E , 539. — 
•4. Arch, de Nav. (Indice), caj. 149, 49. — 5. Id., ibid., caj. 1S3, 16. 
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perpetuei à Sancho Pelegrin, avocat des pauvres à la Corte 
Mayor, pour une redevance armuelle de six sous 

Les chateaux de Belñiecher et de Zalatambor à Estella 
étaient surtout des forteresses; ils étaient cependant assez 
considerables pour servir à Thabitation royale. G'est à Estella 
qu'avait eu lieu la première entrevue de D. Garlos et d'Agnés 
de Clèves 2. 

A Tudela, les rois de Navarre avaient un chateau royal3, et 
une maison avec jardin dans la paroisse de Sainte-Made-
leine *. On trouve également la mention d'un palais royal à 
Sangüesa, en 1M6 5; Jean 11 accorda à la ville plusieurs pri-' 
vilèges importants, et la princesse Leonor y lit souvent rési-
dence pendant son gouvernement en Navarre. 

A Pampelune, les rois paraissent avoir eu longtemps pour 
principale habitation le palais episcopal6; mais au xvc siècle 
existait un palais royal distinct de la residence de l'évéque. 11 
était s i tué au nord-ouest de la ville, sur l'einplacement de la 
Gapitainerie générale actuelle. II touchait aux remparts et 
dominait la rive de l'Arga. Un jardin étroit et en pente avait 
été m é n a g é le long de la colline; un pré, oü le prince de 
Viane dressait ses pavilions pendant l'été, attenait à la rivière, 
et Ton voit encore le moulin dont les barrages empêchaient 
le prince de naviguer librement. sur l'Arga 7. Un compte de 
réparations exécutées au palais en 1M7 mentionne la Chambre 
neme, la Galerie, e t la Garde-robe du prince.'II a l'allu refaire 
des planehers, acheter des solives, et des bigues de 12 et de 
16 codos de longueur. On a réparé la toiture, et I'on y a 
employé huit charges de tuiles; eniin, il a fallu un robo de 
chaux (calinia) pour enduire le pourtour de la cheminée-8*.. 
L'aspect extérieur du palais de Pampelune devait étre peu 
monumental. L a Gapitainerie générale actuelle présente, quel-

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. t5o, 12. — 2. Id., ibid., caj. 143, 41.— 
3. M., ibid., caj. 139, 17. — 4. Id., ibid., caj. 154, 21. — 6. Id., ibid., 
caj. 153, H . — 6. Yang:, Compendio, pass. — 7. Arch, de Nav. (Indice), 
caj. 151, 26. — 8. ¡d., ibid., caj. 133,16. 
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ques détai ls de sculpture qui remontent au règne de Charles-
Quint L a masse de la construction pourrait bien ètre plus 
aricienne encore; elle est de forme regulière et massive; de 
gros contreforts la consolident du colé de la riviere, et du 
còté du ravin qui separe la Navarreria du Burgo de San Cerni. 
On dirait un couvent, presque une prison, mais l'aspect de 
l'Aljaféria de Saragosse n'est pas beaucoup plus séduisant. 

L'esprit turbulent des habitants de Pampelune avait décidé 
Charles le Noble à établir sa residence en dehors de sa capi
tate. II avait choisi Tafalla et Olite, situées à onze et douze 
lieues au sud de Pampelune, dans Ia fertile vallée du Zidaco, 
à Fentrée de la grande plaine de l'Ebre. L a température y 
est plus douce que dans la Cuenca; la vue s'étend, au nord, 
jusqu'á la Sierra del Pueyo; à Test, elle est bornée par les 
montagnes d'Ujué et de San Martin de Unx; à l'ouest et au 
$ud¿ on découvre le pays jusqu'á Lérin et jusqu'á l 'Ebre. A 
une époque oü les montagnes n'avaient pas perdu tous leurs 
bois, elles devaient offrir aux chasses royales d'abondantes 
ressources, et la Bardena était tout prés avec ses immènses 
solitudes. Les jardins de Tafalla, les vignes de Péralta assu-
raient aux habitants d'Olite les fruits, les légumes et les 
graines potagères qui forment en Espagne le fond de tous les 
repas; l'Ebre et l'Aragon foufnissaient du poísson. 

Du palais de Tafalla ii ne reste que quelques pans demurs; 
il a disparu pour faire place à un hotel de ville môderne \ II 
existàit encore au xviie siècle 3. Charles le Noble y resida 
souyent, et l'avait entouré d'immenses.jardins. Une tradition 
populaire veut même que le roi ait songé à réunir son palais 
de Tafalla à celui d'Olite par une galerie à deux é t â g e s * : mais 
cette conception eüt été difficile à réaliser ; i l n'y a pas moins 
de cinq kilomètres d'un palais à l'autre, et tò i l t e s - l e s res-

i¿ La porte principale est o m é e d'un grand écusson aux armes impé-
riales, supporté par l'aigle à deux tètes d'Autriche. a.,G, de Lavigne, 
Itinér. d'Esp. et de Portugal. — 3 . Mb. Nat., Mss.i esp., n0 ,324., p, 36. 
— 4. Dice. geog. de la real Acad, de la historia, t. I I , p. 178. j 
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sources de la Navarre n'eussent pas sufíi à FexécutioM de ce 
gigantesque et inutile ouvrage. Vivement frappés par la gran
deur des constructions d'Olite et de Tafalla, les paysans d'alen-
tour auront encore par cette légende enchéri sur la vérité. 

Le palais d'Olite l'emportait en grandeur et en magnificence 
sur toutes les autres résidences des rois de Navarre. Môme 
avant Charles le Noble, les rois avaient à Olite une maison 
eomme dans beaucoup d'autres villes du pays, mais le palais 
lui-même ne date que de la seconde moitié du règne de 
Charles le Noble. Les grosses sommes d'argent que le roi 
avait obten ues du roi de France, en échange de ses droits sur 
la Champagne et la Brie, permirent de pousser activement 
les travaux, et le palais fut terminé dès la première moitié du 
xve siècle. L a dernière mention de travaux exécutés au palais 
est de 1438 Les ouvriers avaient l'habitude à cette époque 
de graver sur les pierres certaines marques qui permettaient 
d'évaluer le travail fait par chacun d'eux; ees marques se 
retrouvent, toujours identiques, dans toutes les parties de la 
construction; Tédifice a done été bâti dans un espace de temps 
relativement fort court. 

Le palais d'Olite a été incendié par l'ordre de Mina pen
dant les guerres de l ' indépendance espagnole, mais les ruines 
qui subsistent sont assez considérables et assez bien conser-
vées pour qu'il soil possible de le reconstituer entièrement. 
Le plan général manque de régularité; il y a cependant une 
véritable façade dominant la vallée du Zidaco, et présentant 
l'aspect le plus monumental. L a construction rappelle dans 
ses grandes lignes le palais des papes à Avignon. 

Le château proprement dit (A)2 s'éléve sur une vaste ter-
rasse supportée à 60 pieds de hauteur par d'énormes murs à 
pic; de belles voütes ogivales foment des niches profondes 
dans l'épaisseur des murs, et donnent à tout l'ensemble beau-

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 145, 23. — 2. Voir le plan à l'Appen-
dice, pièce 7. . , 
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coup d'élégance et de légòreté. L a masse principals de la 
construction est bâtie en retrait sur cette premiere assise. Au 
temps oil le palais était dans toute sa splendeur, la terrasse 
était converte d'orangers, de citronniers ,de lauriers-roses, et 
d'arbres rares de toute espèce. Les appartements royaux 
étaient tous compris dans un donjon quadrangulaire, à trois 
étages, qui contenait quatre pieces à chaqué étage. Ges pieces 
étaient hautes, assez bien éclairées, et munies de cheminées 
monumentales d'un beau travail. II ne reste rien de la deco
ration intérieure; le feu a tout délruit , mais le Dictionnaire 
géographique dn VAcadérnie de Uhisloire, rédigé avant la 
destruction du palais, nous apprend que les plafonds des 
salles, salons et cabinets étaient lambrissés et ornes d'arabes-
ques d'une étonnante richesse 1. A l'extérieur du donjon, sur 
l'emplacement autrefois oceupé par quelques légères cons
tructions, on voit encore les restes d'une décoration en plâtre, 
conçue dans le style árabe ; les rosaces et dessins symétriques 
obtenus par moulage porlent encore des traces de peinture. 
Le donjon donnait à Test sur les terrasses du palais et à 
l'ouest sur deux cours; Tune d'elles renferme les restes d'une 
galerie en pierre découpée formant véranda le long des 
appartements royaux. 

A droite du donjon, et rattachée par un simple mur à la 
masse principale du palais, s'éléve une seconde terrasse (B), 
plus vaste que Ia première . Deux tours à un seul é tage , la 
tour des Quatre-Vents et la tour des Sentinelles (atalayas), 
s'élévent aux extrémités de cette terrasse; chacune d'elles a sa 
tourelle d'escalier, três é lancée, et plus haute que la plate-
forme. L a tour des Sentinelles est percée d'une fenétre sur 
chaqué face; chaqué fenétre s'ouvrait sur un balcón en encor-
bellement, convert d'un dais de pierre, supporté par de fines 
colonnettes délicatement sculptées. G'était un véritable kiosque 
de plaisance, d'od la vue s'étendait sur toute la plaine. 

i . Dice, geog., t. 11, p. 118. 
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A gauche du donjon, la chapelle du palais, dédiée a 
Saint-Georges, et l'église de Sainte-Marie-Ia-lloyale remplis-
sent presquc entièrement une cour de forme irrégulière (C), 
entourée de hautcs murailJes, et flanquée à Test par la tour 
de l'Oratoire, et la tour des Trois Couronnes, à trois rangs 
de eréneaux et de machicoulis. L a chapelle royale n'a rien 
gardé de son ornementation intérieurc; des stucs coloriés, 
des boiseries sculptées en devaient faire les frais. Sainte-Ma-
rie-la-Royale, dont la construction est sans doute un peu 
antérieure à celle du palais, possède un admirable portail qui 
est vraiscmblablement l'oeuvre d'architectcs français. Les 
voussures sont ornées de six rangs de feuillages dócoupés, les 
montants de la porte sont décorés de petits bas-reliefs repré-
sentant les signes du zodiaque, la création de lafemme, Adam 
et Ève , des scenes de la vie rustique; plusicurs de ees petits 
tableaux sont exactement copies sur des modeles français. Le 
portail s'ouvre sur un joli cloitre entouré d'arcades de trois 
còtés. Sainte-Marie-la-Royale communiquait avec la chapelle 
royale par un étroit passage qui permettait au rol et à sa 
famille d'assister à l'offlce sans sortir du palais. 

Le chateau se continuait au nord par un grand corps de 
logis aujourd'hui ruiné (U), qui servait sans doute d'habita-
tion aux seigneurs et dames de la cour. Les salles étaient 
grandes et hautes, les larges fenétres décorécs de meneaux el 
demoulures. Enfin, derrièrecebât iment , s'éténdait une grande 
cour carrée entourée de portiques (E) . Autour de ce palio, 
qui devait ètre la partie la plus régulière du palais, régnaient 
de grands bâtiments dont il ne reste que de rares vestiges. A 
l'O., une galerie un peu étroite oceupait toute la longueur de 
la cour; c'était là que se tenaient les Cortés, et que se don-
naient les banquets et les fètes; une niche creusée dans la 
muraille, et richement ornée, marque encore la place oü s'éle-
vait le trône. Le corps de logis qui oceupait à T E . le còté 
oppose de la cour comprenait des appartements éclairés du 
còté de la plaine par trois larges croisées. 

DON CAHLOS. 10 
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D'immenses jardins enclos de inurs en torchis 1 offraient 
aux hótes du palais un lieu de promenade et de récréaüon. 
On y avait réuni des échanti l lons de tous les végétaux du 
pays, et aussi des plantes rares venues du midi de l'Espagne. 
Les roisde Navarre partageaient le goüt des rois de France -
pour les collections d'animaux exotiques. Charles le Mauvais 
avait recu en cadeau du roi d'Aragpn un lion, une lionne et 
une guenon Le prince de Viane avait organisé à Olite une 
véritable ménagerie. E n 1435, il avait des perroquets, une 
girafe, des lions, des cerfSjdes ours, des charneaux4. E n 1438, 
Jean II lui fait présent d"un cerf5 et d'un sanglier 6. E n 1439, 
les animaux sont assez nombreux pour que Ton nomme un 
gardien de la ménagerie Le prince a des oiseaux en cage à 
Olite; des poules, des lapins et un cygne à Tafalla 8. Son lion 
le suit quelquefois en voyage; en 1446, Martin de Tolosa le 
ramène de Sangüesa à Olite, et rapporte en méme temps les 
petits chiens de la princesse de Viane 9. E n 1447, D. Juan de 
Murdonne au prince quatrebuffles pour augmenter sa collec
tion 10. 

On n'aurait qu'une idée incomplète de la physionomie du 
palais si l'on oubliait cette population d'ouvriers et de ma
noeuvres qui vivaient autour de lui. Un vieux serviteur de la 
reine Blanche, qui l'avait accompagnée en Sicile, était gardien 
du jardín i l . Le concierge du palais avait óté mis par elle sur 
son testament. Un maitre charpenlier entretenait la toiture et 
fournissait le palais de bancs et de tables; quand le prince 
donnait un festín dans la grande salle, c'était le charpentier 
du palais qui élevait l'estrade royale. II reeevait une pension 
de 40 livres en argent, et 10 cahíces de blé 12. Au pied des 
terrasses, et le long de l'enceinte, on laissait construiré des 

1. Arch, de Nâv. (Indice), caj, 145, 29. — 2. II y avait une ménagerie 
4 riiôtel Saint-Pol. — 3. Yang., Dice, t. HF, p. 131. — 4. Arch, de Nav. 
(Indice), caj. ICS, 19. — 5 . Id., ibid., caj. 141, 32.— e. Id., ibid.,c&\. Í39, 
17. — 7. Id., ibid., caj. 143, 34. — 8. Id., ibid., caj. 143, 50. — 9. Id., 
ibid., caj. 154, 2. — 10. Id., ibid., caj. 154, 25; Cuentas, t. XXV, p. 96. 
— 11. Arch, de Nav. (Indice), caj. 143, 37. — 12. Id., ibid., caj. 139, 25. 
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échoppos oü travaillaient les fournisscurs de la cour; on y 
voit en -14-48 le tailleur et le cordonnier du prince '. 

11 n'est ricn resté de l'ancien mobilier du palais, et les pieces 
de la Chambre des Comptes ne mentionnent aucun achat de 
meubles de 1433 à 1461. II est probable que rameublement 
devait consister presque exclusivement en lits, bahuts et cof-
fres, tables et bancs. Le luxe était plus grand que le confort; 
la princesse de Viane avait une escabelle dorée 2, mais Ies 
fenêtrcs du palais n'avaient pas toules des vitres; quelques-
unesé ta ient garnies de toile enduite de cire*. Le prince n'avait 
pas d'armoires; ses habits et ses joyaux étaient renfermés 
dans des coffres qu'il emportait avec lui en voyage. G'étaient 
des caisses peintes à ses couleurs, un coffre de cuir noir, une 
cassette en bois blanc, un coffre ferré à deux serrares, une 
caísse converte en cuir de cheval, un coffre noir ferré à une 
seule serrure, une boite de noyer marqueté 4. En 1442, dans 
un voyage do Tudela à Olite, i l ne fallut pas moins de 
130 bêtes de somrne pour porter les bagages du prince et de 
la princesse 3. 

Un inventaire general des meubles du prince de Viane, 
dressé à Barcelone en 1461, après sa mort, permet de recons-
tituer la disposition générale de son mobilier. Les renseigne-
ments fournis par cette piece importante peuvent ôlre sans 
scrupule reportés ici, parce que le prince avait fait venir de 
Navarre en Gatalogne la plupart de ses meubles et de ses 
joyaux; on comprend d'ailleurs que la liste des objets pré-
cieux qui lui appartenaient n'avait pas dü s'aecroitre pendant 
les dix dernières années de sa vie, remplies par la guerre 
civile, et oü le prince avait passé de longs mois en captivité 
ou en exil; ce qu'il possédait en 1461, il l'avait déjà en 1450 f'. 

1. At'ch. de Nav. (Indice), caj. -154, 62. — 2. Jd., ibid., caj. 149, 47. — 
3. Id., ibid., caj. 143, 40. — 4. Arch, des Busses-Pyr., E , 541. — 5. Arch, 
de Nav. (Indice), caj. -149, 47. — 6. Cet inventaire existe aux Archives des 
Basses-PyrenéesÍE, 5541) et aux Archives de la couronne d'Aragon à Barce
lone. II a été publié en 1864 au tome XXVI des Doeum. ined. d'Aragon. 
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Telle qu'elle nous apparait à travers la sèche énumérat ion 
d'un inventaire après décès , la maison du prince de Viane 
forme un admirable musée oü Ton pent, mieux qu'a Cluny et 
à Kensington, s'initier à la vie inlime d'un grand seigneur du 
xv'siecle; le luxe est plein d'originalité et de bon g o ü t , les 
p iècesraresdu cabinet ou de la chapelle feraient encore l'orne-
ment d'une grande collection princière; auctm document de 
ce genre ne donne une idée d'ensemble aussi exacte el aussi 
complete, et les moindres détails sont de nature à attirer 
Tattention de l'arliste ou de l'archcologue. 

Les appartements particuliers du prince regorgeaient de 
richesses. Dans la chambre d'apparat, on trouve une chaire 
dorée, à quatre tétes de lion, garnie de velours vert, trois 
bancs, une table légère et un lit neuf avec sa courte-pointe. 
Dans la chambre à coucher est un lit avec cinq pentes, deux 
rideaux de pied et une courte-pointe. D'autres lits sont tendus 
de riches étoíTes; il y a un lit complet, ciel, dossier, pentes et 
couverture, en satin cramoisi brodé de fit d'or, aux armes du 
patriarche d'Aquilée; un autre lit complet, tissé d'or et de 
soie, avec six pieces d'élofle en laine, soie et or pour la garni
ture d'appartement; un autre lit en tissu de laine, soie et or 
représentant l'histoire du jeu de cartes. On ne eompte pas les 
morceaux détachés : fond de lit en samit blanc, brodé de fils 
d'or, k fleurs de lis et de genêt , avec trois figures représen
tant un cavalier, une dame et une darnoiselle; dossiers en bro-
cart impérial à bords de cramoisi, en brocart imperial à raies 
de vert et cramoisi, en ouvrage de haute lisse, en velours cra
moisi, couverture de satin cramoisi brodé de fils d'or à fleurs 
de lis et de genêt, couverture de satin avec broderie repré
sentant des « hommes sauvages ». 

Les lits sont garnis de draps ou « linceuls » en toile de 
Navarre, de Champagne, de Reims et d'Alméria; les draps 
sont faits de quatre ou huit lés rapportés, cousus en soie et fil 
d'or; d'autres draps — ce sont les plus chers — sont d'une 
seule piece. On étend sur le lit, par-dessus la couverture, un 
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drap plus fin, brodé de soie e t í i l d'or, orné do liteaux cramoisi 
mélé de fils d'or, de liteaux de couleur bleue et venncille; il 
y en a un tout en soie, orné de deux bandes brodées qui se 
coupent en croix au milieu du drap. 

Les lits, les bancs et les chaises sont couverts de coussins, 
dont les couleurs vives et les broderies éclatantes contraslent 
heureusement avec la teinte sombre du chène et de Pébène. 
Par la richesse des étoffes, par la perfection des broderies, 
ees petits meubles arrivent à jouer un role important dans la 
décoration intérieure 1 de la maison. On les fait en velours 
cramoisi aux arrnes de Navarre, brodées en perles; il y a des 
coussins de brocart cramoisi semé. de roses, de velours cra
moisi broché , de satin vert broché, de velours bleu ou couleur 
de múre , de tapisserie de haute lisse. On garnit les bancs do 
lapisseries historiées représentant l'histoire de Juda ou do 
Jacob; on emploie aussi des tapissories communes, simples 
verdures sans personnages. 

Sur les portes retombent des portieres en élod'e pareille ú 
la garniture du lit ou en tapisserie. Pour atténuer la fraicheur 
des dalles de marbre, ou des carreaux de faience cmai l lée , on 
étend sur le sol des tapis de Ghypre ct de Turquie; on a 
aussi des tapis de soie et d'étofTe pelucheuse; on y brode les 
devises du seigneur roi, les armes de Tinfantado de L a r a , les 
armes d'Aragon, les armes de Prance et de Navarre. 

Les murailles sont tendues de tapisseries ou de cuírs 
ouvragés . Les tapisseries du prince représentent les travaux 
d'Hercule, la légende d'Adraste, de Tydée et de Polynice, 
l'histoire de Trajan, la vie du roi Salomon de Brelagne, l'his
toire de Ghypre, le s iège d'Antequera, l'assautde Calais; d'au-
tres racontent les amours de Florian et de Viviane, ou retra-
cent des scènes empruntées au román de la Rose. 

Le luxe le plus apprécié à cette époque est celui des bijoux 

1. Le lit de parade sur lequel fut exposé de cadavre du prince, élait 
entouré de bancs gornis des plus beaux coussins qu'il possédaU. 
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et des joyaux; le priace de Yiane a un écrin magnifique. 
Citons les pièces principales : na collier d'or, avec un griffon 
d'or en pendant, les ailes du griffon, d'argent; une chaine d'or 
émaillée de toutes couleurs, aveeun fermail fait à maniere de 
tronc, oü i l y a une grosse pierre de diamant carrée, et deux 
grosses perles rondes; une autre chaine d'or avec fermail 
rond orné d'un gros rubis balais, et de six grosses perles en 
formes de poire; un collier d'or à feuilles de chátaignicr d'oü 
pend un lévrier émaillé de blanc orné d'un rubis et d'un 
diamant; un anneau d'or orné d'une crapaudine s; un autre 
anneau avec un camée; un lapis-lazuli représentant laVierge; 
une pierre gravée représentant saint Michel; un diadème 
d'argent doré, orné de sept saphirs et d'un grand rubis balais; 
deux broches d'or, une broche d'argent, puis des perles, des 
saphirs, des rubis, du corailen perles et en branches, des cor-
nalines, des chalcédoines, toute une boutique de lapidaire. 

Le fils de Blanche d'Évreux est dévot com'me sa mere; il 
collectionne les reliques et les objets de piété, il possède la 
coupe de saint Louis, en or émaillé, avec son couvercle orné 
de 33 rubis, 34 saphirs, 2 émeraudes, 62 petites perles et une 
grosse 3; i l a le livre d'heures de saint Louis, convert en bro-
cart d'or, avec fermail d'or. I l conserve un morceau de la 
vraie croix, cinq épines de la sainte couronne,un morceau du 
pilier oü fut attaché J . - C , un morceau du sepiliere, des reli
ques de saint Bernard, le voile de Notre-Dame. 

Gette dévotion n'empéche pas le prince de Viane de par-
tager les superstitions de son temps; il croit posséder un véri-
table basilic *, et une come de licorne 5; il a trois grandes 

l . G'est le collier de l'ordre du lebrel blanco. — 2 . Sorte de pierre 
qu'on croyait autrefois se trouver dans la téte du crapaud. — 3 . Peut-
être un souvenir donné par saint Louis à son gendre Thibaut, roi de 
Navarre, qui 1'avait suivi à Tunis. — 4 . « Hum-basilis sech verdader. » 
L a poudre de basilic était un des éléments de 1« pierre philosophale. 
— 5. Torquemada en avait toujours une sur sa table quand il prenait 
son repas. La corne de licorne était un talisman qui révélait les 
tentatives d'empoisonnement. 
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langues de serpent, une moyenneet deux pelites ', deuxman-
dragores, et un grand nombre de pierres aux noms bizarras, 
en forme de pomme ou d'osuf, munies d'un cordon, et qui se 
portent comme amulettes. 

Don Carlos aime aussi les menus objets de pure curiosité; 
cassettes de nacre, d'ambre, de cuir rouge, de bois vermeil, 
de bois blanc à feuillages incrustes de rubis et de saphirs; 
bourses garnies de pierreries, bourses d'or et de soie. II se 
sert d'un miroir d'acierpoli encadré d'argent doré; deux hor-
loges en laiton doré, en acier et vermeil, lui marquent Ies 
heures; il se réchauffe les mains sur un petit réchaud en 
forme de livre; il joue aux échecs avec un grand jen autour 
duquel est représentéc l'histoire de San Jordi; i l a un autre 
jeu d'échecs en os dont toutes les pieces liennent dans une 
aveline. 

Sa lingerie et sa garde-robe sont montees avec un granel 
luxe. 

Le linge de corps commence à peine à être en usage; 
Don Carlos n'a que ü chemises en toile line, ou en étoñe de 
lin et de soie, mais il a 8 mouclioirs ouvrés de soie et fil 
d'or, 8 mouchoirs de toile fine, 8 autres cousus de fil d'or 
avec ornements d'argenterie. II porte le matin, pour faire 
sa toilette, des peignoirs (pentinadors) de fil de soie, cousus 
d'or et de soie blanche, ou de toile d'Alméria cousue de fil 
d'or. Le linge de table comprend des nappes et des ser
viettes. Les nappes sont grandes, ornées de broderies ou 
semées de íleurs de lis; une d'elles a i I Cannes et 6 palmes de 
longueur 2; d'autres, appelées nappes royales, ont 8 palmes 
de large et 8 Cannes et 6 palmes de longueur, les plus petites 
ont 4 Cannes et 2 palmes de long sur 6 palmes de largeur. 
On couvre les plats avec de grandes serviettes ouvrées de íil 
d'or et de soie verte, ornées de franges d'or et de soie; il y en 
a en toile d'Alméria à liteaux de couleur avec un fil d'or au 

l . Autres talismans contre les empoisonnemenls. — 2. 38 m. 90. 



152 DON C A R L O S D'ARAGON 

milieu, en toile ouvrée à la sicilienne, en lampas brodé de 
sole blanche; on en voit une brodée de lettres d'or, une autre 
est ornée, à la morisque, d'une bordare noire et grise avec 
franges de soie. Les convives ont des lorche-hovche (torca-
boques) que Fon renferme dans une cassette en argent doré 
avec trois langues de serpent pour conjurer les maléfices. 
Garnie de ees nappes brodées, et de ees serviettes de toile 
blanche relevées de dessins en or et couleurs, la table pré
sente le coup d'ceil le plus agréable. 

L a garde-robe est amplement fournie; le prince et la prin-
cesse suivenl les modes; ils sont vôtus à l'ordinaire de bonnes 
étolles, solides el cossues; ils réservent pour les jours de fete 
les vélements de soie et de toilc d'or. L a prineesse de Viane 
porte des robes de lin f, de toile fine 2 et de toile de cotón 3; 
il faul 12 codos de drap gris de Londres pour lui faire une 
toilette *; elle s'habille aussi de drap de Bristol couleur de 
múre à 27 écus d'or la pièce elle a une jaquette à la 
française et des chaperons d o u b l é s d e tercenil noir6; ses vête-
menls sont fourrés d'hermine et d'agneau mort-né '. Pour les 
jours de cérémonie elle a des robes de velours, de bro-
cart, el de drap broché d'or; une piece de broché d'or coüte , 
en 1442, MO florins, ou 3740 francs de notre monnaie 8; la 
note du tailleur monlait celte même année à 300 florins 1/2 
(2354 fr. 25) pour la maison du prince et de la prineesse 0. Le 
prince aime lestelles fourrures,ildonne jusqu'á 100 écus d'or10 
pour une fourrure de martre11,!! porte comme la prineesse des 
robes de drap fourrées d'agneau, el des chaperons do drap 
foncé mais il a aussi des robes en damas, en velours cramoisi 
doublé de datnas en velours noir double de satin cramoisi"; 

1. Arch, de AVu1. (Indice), caj. 154, ti). — 2. Id., ibid., caj. 149, 49. — 
3. Id., ibid., caj. 150, 9. — 4. M,, ibid., 150, 33. — 5. Id., ibid., caj. 150, 
34. — 6. Id., ibid., caj. 149, 49. — 7. Id., ibid., caj. 130, 12. — 8. Id., 
ibid., caj. 149, 44. — 9. Id., ibid., caj. 150, 12. — 10. 100 écus, à 54 ss. 
Piin, donnent 150 florins, ou 1275 francs. — 11. A I -C / I . de Nav. (Indice), 
caj. 154, 14.— 12. Doe. ined. de Araq., t. XXVI , p. 24. — 13. Id., p. 84. 
— 14. Id., p. 92. 
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iL porte une saie à manches en broearl de diverses coulcurs, 
doublé de camelot '. II se coiffe d'un capuchón de brocart, 
avec gland d'or et de soie, d une toque morisque de til et de 
soie, d'une barrette morisque avec un bonnet vermeil s. Ces 
vêtements sont, i l est vrai, plus riches que gracieux, mais la 
mode le veut ainsi; les tailleurs du xv" siècle semblent se 
donner pour tàche d'enlevei' an corps toute aisance et tout 
naturcl. 

Cinq grands services se ratlachent à la maison du prince 
de Viane; il a sa chapelle, sa salle d'armes, son écurie et 
ses equipages de chasse. 

Aux jours de fete, la chapelle est tendue de grandes pièces 
d etolTe de laine, soie et or représentant le couronnement de 
Notrc-Dame, le jugement dernier, les sept béalilutles et I'his-
toire de saint Joachim. Derrière rautel on lend un dossier 
de brocart blanc aux armes de Navarre, avec bordure de 
cramoisi; le devant d'autel et le corporal sont en velours bleu 
bordé de longues franges aux couleurs du prince; pour d'au-
tres fôtes on pare Tautel de nappes blanches en fil, a liteaux 
vermeils et à broderies d'or représentant le péliean avec des 
inscriptions comme celles-ei : Jhesus Ckrh lm-Vioa la reyna 
doña Blanca. Le tapis d'autel est orné d'un écu aux armes 
d'Aragon avec bordure de lettres árabes. Le prôlre porte une 
chasuble et un pallium de velours bleu avec croix d'or, une 
chemise et un amict de lin. L'autel est couvert d'orfevrerie : 
eandclabres d'argent, croix de verre sur pied d'argent, croix 
d'or et d'argent ornées de 3 carnees, 1 rubis, 2 suphirs, 
ü érneraudes, 28 rubis et 30 grosses perles. Le cálice et le 
emoire sont en argent d o r é ; la patène el rinstrument de 
paix sont émaillés d'azur. On porte l'eau bénite dans un vase 
d'argent; on dispose sur l'autel ou sur des reposoirs un cálice 
d'or émai l lé , deux statuettes d'or émailló représentant Jésus 
et la Madeleine sous un arbre d'or, un saint Pierre d'or montó 

1. Arch, des ttasses-Pyr., E , 541. — 2. Id., ibid. 
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sur un pied d'argent, un oratoire d'argent doré avec I'image 
de Notre-Dame, des nielles représentant la passion, la nalivité 
etl'assomption. Le grand psaulier est un manuscritd'une mer-
veilleuse beauté : « On voit cousues sur la premiere feuille 
« quatre patènes d'or, dont trois rondes; sur la plus grande 
« est représentée sainte Véronique, sur la moyenne Notre-
« Dame de Montserrat, sur la plus petite est la figure de saint 
« Ange de Pouille, et sur la grande, qui est faite en forme de 
« patène large (elliptique?), est un saint d'Angleterre appelé 
« Osmundus (saint Edmondj. Les titres et les lettres initiales 
« sont de grande dimension, et ornes d'enluminures; la cou-
« verture est de velours bleu, et Ies fermoirs sont d'or. » Les 
missels sont écrits en lettres françaises, le chant suit la regle 
de Paris, et pour le chant avec accompagnement d'orgues on 
se sert de deux grands psautiers en papier, reliés en planches 
recouvertes de cuir;et ornées de clous. Le prince a un chantre 
français, maitre Jean de Colombi l , un joueur de luth 2 
navarrais, et un organiste anglais, maitre Fadric Albert3. Les 
orgues de la chapelle sont de fabrication catalane *. 

Dans la chambre des armes, on conserve la bannière royale 
du prince, brodée aux armes de Navarre, et un étendard 
vermeil au lévrier blanc, avec la devise : Qui se humüiat 
exaltabüur. L'armurerie française est représentée dans Ia 
collection des armes par quatre cuirasses ordinaires, une cui-
rasse de parade reconverte de velours bleu, et une salade 
française ornée d'une branche de châtaignier avec dix-huit 
fruits. Les fabriques de Naples ont fourni un écu de tournoi 
recouvert de cuir blanc, un autre écu peint en vert et marrón, 
et un heaume. Parmi les armes oíl'ensives, citons une gui
sarme 0 damasquinée d'or, à griffons et fleurs de lis, une lance 
courte de montagne, une lance de course à pointe dorée, 

1. Arch, de Nav. (índice), caj. 150. — 2. Id., ibid., caj. 149, 35. — 
3. Arcfu de Nav. (índice), caj. 132, 2. — 4. Id., Md., caj. 149, 41. — 
S. Sorte de hache àdeux tranchants. 
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ornée d'un flot de soic noire, quatre ares tures, deux ares 
angiais, et une arbalète allemande en corne ouvragée. 

Le service de la bouche comprend les quatre divisions 
de la cuisine, de l'échansonnerie, de la panneterie et de Ja 
fruiterie. Dans la cuisine, toute garnie de vases de cuivre, 
on remarque deja « de petites marmites à anses de l'er, pour 
les potages », deux poéles avec une tourneuse un trépied, 
un gril, une bouilloire 2, une broche et des landiersà crémail-
lèrc. L'échanson a la garde de la vaisselle plate : coupe en 
argent doré avec son couverele, grands bassins à laver en 
argent, aiguières, tasses d'argent doré, écuelles, salières en 
nacre garnie d'or, en or incrusté de jaspe et de perles, bassins 
d'argent pour servir les fruits. Les assiettes sont déjà en usage, 
des broches dorées liennent lieu de fourchettes, une noix des 
Indes emmanchée d'argent sert de cuillcr. Aux jours de fete, 
la table est éclairée par des cierges de cire portes sur des tor-
chères d'argent; on place devnnt le prince une nef d'argent 
du poids de 60 mares i onces, magnifique piece d'orfcvrerie 
dont l'usage est réservé aux rois et aux princes de sang royal. 
On met dans la nef la saliere, la serviette et les Iranchoirs, ou 
grands couleaux à découper . 

L'écurie du prince de Viane ne conaptait plus en 1461 que 
2 chevaux et 5 mules; le vice-roi de Sicile avait saisi la 
plupart de ses chevaux. Au temps de sa puissance il a en 
grand nombre palefrois, genèts, haquenées et mules. Quand 
le prince parait à cheval, sa monture est revétue d'une ample 
couverture brodée; les chevaux de ses officiers sont parés 
avec le m ê m e luxe. Ge sont des housses de cramoisi semées 
de fers de lance, ou brodées à la devise du lévrier, des 
housses blanches unies, des housses à la morisque, avec un 
écu rond semé de lettres árabes. Les haquenées de la prin-
cesse sont couvertes de drap de Bristol couleur de mitre, 
de drap de Londres couleur de turquoise, les housses sont 

i . Giradora. — 2. Sbromadora. 
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doublées de toile fine de Bretagne ). Les selles, les brides, les 
mors, les éperons, les étriers sont travaillés par d'habiles 
ouvriers; la princesse de Viane a uu sellier atlitré, Sancho 
de Rebolledo »; le prince aime les harnais mauresques; il 
achète en i U ò douze mors à Mahoma, fabricant árabe de 
Tudela en iM8 deux paires d'éperons noirs, et deux paires 
d'étriers au More Udalla (Abd-Allah) Un cheval était con-
sidéré comme un présent royal, une mule ou un roussin 
passaient pour un cadeau important. Un roussin commun se 
payait 20 florins en 1448 % une mule ordinaire valait 40 flo
rins *, une mule de choix était cotée 75 florins 7. 

Le detail des equipages de chasse ne nous a pas été con
servé : nous savons seulement que le prince se fait dresser des 
chiens par les habitants de la montagne el possòdc encore 
en 1461 deux gerfauls, deux sacres, quatre pèlerins, et deux 
monterins. On donne des noms à ees oiseaux; l'un s'appelle 
Blanquette, un autre Cabrera, d'autres Passcpoint, Perravant, 
Maya. 

Tous les serviteurs du palais relèvent d'un certain nombre 
d'ofíiciers places à la tete de chaqué service, et dont Ten-
semble compose la maison ou bureau 9 d'un des princes de la 
faraille royale. Le roi et la reine ont chacun la leur; il en est 
de m é m e pour le prince et la princesse de Viane, et, quoi-
qu'on soit encore loin du luxe de Gharles-Quint, le plus clair 
des revenus du royanme passe à l'entretien des maisons prin-
cières. 

Une maison complète comprend les services de la tréso-
rerie, du secrétariat, de raumônerie , de la bibl iolhèque et de 
la garde-robe, de la bouche, de l'écurie et garde des armes, 
de la vènerie et fauconnerie. L a dépense monte en 1442 à 

i . Arch, de Xav. (Indice), caj. ISO, 33. — 2. Id., ibid., caj. ISO, 39. — 
3. Id., ibid., caj. -134, 5. — 4 . Id., ibid., caj. i S t , 55. — 5 . 170 francs; 
irf.. ibid., caj. 151, 58. — 6. 340 francs; id., ibid., caj. 151, 58. — 
7. 637 fr. 50; id., ibid., caj. 155, 4. — 8 . Id., ibid., caj. 154, 17. 
— 9. Burel. 
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27 000 livres carlines pour la ma ¡son du [iriiiccde Viane '. En 
1441), la dépense de la princesse est lixée ¿i la somrae totale 
de 14 lõO livres carlines 3; mais cetle soinmc ne suffit point, et 
l'excrcice H í O se solde par un excédent de dépenses de 6771 
livres 11 sous C deniers Les dépenses ordinaires de l'an-
née H i " montent ii 1G247 livres 12 sous 0 deniers *. La 
moyenne des deux années est done de 18 534 livres 5, et la 
dépense totale des deux cours, en supposant que la dépense 
du prinee n'ait pas augmenté en 1442 à l i46 , se eliiíTre par 
une somme de 45 534 livres 6. 

L a trésorcrie comprend chez le prinee et la princesse un 
maUrc de Thótel, un trésorier ou gardien de la chambre aux 
deniers "', et un contròleur. Le maitre de I'liOtel est un des 
plus grands personnages de la cour; l'ierre II de Peralta, 
maitre de l'hótel et majordomc du roi, acquicrt, gn\ce ii ees 
fonctions, une telle influence auprès de lui qu'il fin it par 
obtenir la connétablie du royanme 8. Le maitre de riiótcl est 
n o m m é dans les aetes avant tous les autres ofíiciers de la 
trésorerie; il a la haute main sur radministralion. Le cam-
bradinnros surveille la rentrée des revenus spécialement 
affectés à Fentretien de FluHel, et règle les dépenses ordi
naires suivant Pétat de prévoyance arrêté au commence
ment de l'année par le prinee. Souvent, il a à pourvoir h des 
dépenses imprévues; il en fait alors l'avance au trésorier du 
royanme, qui le rembourse sur la caisse royale, avec l'auto-
risation du prinee. Le cambradineros rend ses comptes 
chaqué année devant la Chambre des Comptes du royaume. 
En 1447, le cambradineros de la princesse de Viane se nomine 
Pero Sanz Doroz; les receites qui sont attribuées à I'entretien 
de son hôtel sont perçues sur la taxe des juifs, et l'impót du 

i . Arch. tleNav. (Indice), caj. 148, 17; 27 000 II. carlines = K 000 ff. 
ou 127 500 francs. — 2. Arch, de Nav., caj. 153, 13; 66 305 francs. — 
3. Id., caj. 133, 13; 31 753 francs. —4. Id., caj. 153, 13; 76 356 francs.— 
6. 85 107 francs. — e. 214 007 francs. — 7. Cambradineros. — 8. Yang.. 
D/cc, y" PBKALTA. 
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via de la merindad de Sangüesa, sur les impels du Val de 
Salazar, sur certains droits clus à la princesse par la femme 
et les héritiers de Beltran d'Amoroz, etc. Le total atteint 
17 250 livres sans compter les redevances en ble, orge et 
avoine, prises à mème les revenus royaux, et dél ivrées à 
mesure des besoins par les receveura des merindades 2. Les 
appointements du cambradineros sont de 600 livres par an 3. 
Les contròleurs sont charges de ré labl issement des comptes; 
ils réunissent toules les pieces de la comptabil i té , collection-
nent les ordres de payement ct les quittances, et forment le 
dossier que le cambradineros annexe à son rapport généra l . 
Ils ontsous leurs ordres des comptables on contadores, simples 
clercs de la trésorerie. 

Le service du secrétariat comprend chez le prince un chan-
celier, des conseillers, un secretaire référendaire, des secré -
taires ordinaires, un protonolaire et des notaires. Le conseil 
particulier du prince ne se confond pas avecle conseil du roi, 
car on voit le prince reunir son conseil dans la tour de I'Ora-
toire, au palais d'Olite, pour décider s'il doit obéir à son père 
et accepter la lieutenance genérale du royaume * : une 
pareille délibération ne pouvait ôtre prise en présence des 
conseillers du roi. Les gages d'un conseiller du prince mon-
tent à 300 livres par an 5. L a chancellerie du prince ne forme 
pas, au contraire, un service distinct de la chancellerie du 
royaume. Le chancelicr de Navarre, Don Juan de Beau
mont, prieur de Saint-Jean de Jerusalem, est I'ancien tuteur 
et rhomme de confiancc du prince le vice-chancelier 
est ce Juan Périz de Torralba qui donne Phospitalité à Don 
Carlos lorsqu'il vient à Viane 7. Agissant en Navarre comme 
un veritable souverain, don Carlos fait passer tous ses com-
mandemenls par la chancellerie du royaume : écrit-il au tré-

1. Ü1 075 francs. — 2. Arch, de Nav., caj. 153, 13. — 3 . Id. (Indice), 
caj. 151, 33. — 4. Arch, des Hasses-Pyr., E , 539. — 5. Arch, he Nav., 
cn.j. 150, 35. — 6. Arch, de Nav. (Indice), cnj. 152, 1. — 7. ld.,ibid., caj. 
m, 2. 
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soricr de Navarre pour le pavement d'une fourrure de martre. 
sa lettre est rédigée en forme de lettres patentes, et scellée 
du sceau de la chancellerie '. Le secretaire référendaire rend 
comple au prince des placets qui luí sont adressés, etinstruit 
les affaires que le prince désire connaitre à fond; en 1444 le 
litulaire de cet emploi important est Martin de Mur *, ancien 
secrélaire de Jean I I 3 . Les secretaires ordinaires rédigenl les 
lettres, et les contresignent le plus souvent; en 1445 la prin-
cesse de Viane n'a pas moins de quatre secrétaires; ils servent 
alternativement pendant six mois chacun, etreçoivent 18 sous 
par jour ou 90 livres pour le semestre entier *. Le prince use 
des secrétaires de la princesse comme des siens propres. Les 
secrétaires ne sont charges que de la besogne courante de la 
chancellerie; les actes solennels sont dressés parle protono-
taire et les notaires. Tontea les pièces qui peuvent donner 
naissance à un droit sont du ressort des notaires : protesta
tions conservatoires des droits du prince, donations, constitu
tions de rentes perpéluelles, ventes et alienations du domaine 
royal. L e protonotaire louche un traitement de 600 livres par 
an li; il est en môme temps notaire de la Corle-Mayor. Les 
notaires ordinaires s'intitulent encore notaires ou écrivains 
royaux en la Corte-Mayor; ils ont le droit d'instrumenter 
dans tout le royaume, k la difference des notaires nommés 
par les autorités municipales, qui ne sont reçus à instru-
menter que dans certaines limites 6. Les notaires apostoli-
ques sont souvent des elercs; ils ne doivent passer d'actes 
qu'entre gens d'Église, mais ils empiètent sans cesse sur Ies 
attributions des notaires royaux 7. II y a des exemples de 
notaires apostoliques employés par la chancellerie royale 8. 

La chapelle et Taumónerie oceupent un grand chapelain, 
qui porte le litre de doyen de la chapelle du prince, ct louche, 

i . Arch, de Nav. (Indice), caj. \õi, i í . — 2. Id., ibid., caj. 151, 29. — 
3.CoW. Doat, t. 217, f 134.—4. Arch, de Nav., caj. 190,45.—6. Areh.de Nav. 
(Indice), caj. 130, 52. — 6. Yang. , Dice, t. 1, v" ESCRHSANOS. — 7. Yang., 
Fueros y leyes, v« NOTARIO». — 8. Doe. ined. de Ara;/., I. XXVI, p. 347. 
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en 1441, 10 sous par jour un chapelain ordinaire aux gages 
de 36 livres par an -, et un aumònier. E n 1450, Martin de 
Mongelos, aumònier du prince de Viane, louche 12 sous de 
gages par j o u r ' , mais son service le retient à la cour beau-
coup plus longtemps que les chapelains, et il a un maniement 
de fonds assez considérable. Le fonctionnaire ecclésiastique 
le plus payé est le confesseur. E n 1445, celui de la princesse 
de Viane touche 20 sous par jour '. 

Le service personnel du prince et de la princesse, à l'inlé-
rieur du palais, est dirige par Ies chambellans, ou camerlin-
gues (cambarlem), qui servent par quartier. Les quittances de 
l'année 1444 portent le nom de trois chambellans du prince : 
Oger de Mauléon 5, Balthazar Ladrón 4 et Juan Dyar 7; ce 
dernier reçoit un traitement de 200 livres. Au-dessous des 
chambellans viennent les chambriers (cambraros), chargés plus 
spécialement de l'entretien de la chambre; ils ont sous leurs 
ordres des valets de chambre {bailetes de cambra), et des 
journaliers (brazeros). L a princesse de Viane a autour d'elle 
un grand nombre de dames [dueñas) et de demoiselles [don-
zellasi), servant toute l'année, ou par quartier, à raison de 
10 ou 12 sous de gages par jour; les plus favorisées touchent 
leurs gages, mème en cas d'absence ou d'interruption de 
service. Les femmes de chambre et les servantes (mozas) tou
chent de 2 à 7 sous par jour s. Le service de la chambre 
comprend la surintendance et l'entretien de la garde-robe; 
on trouve bien en 1420 un grand-maitre de la garde-robe, 
mais ce titre ne reparaífc pas pendant le gouvernement du 
prince, et Ton en doit conclure que Ies chambellans et les 
chambriers se partagent ses attributions. 

L a bibliothèque et la chambre des armes sont trop impor
tantes pour ètre confiées à un chambrier ordinaire, le soin en 

1. Arch, de Nav. (Indice;, caj. 149, — 2 . id., ibid., caj. 149, 10.— 
3. Id., ibid., caj. 135, 39. — 4. Arch, de Nav., caj. 190, 43. — 5. Arc/i. 
de Nav. (índice), 151, 2. — e. Id., ibid., 152, i . — 7. Id., ibid., caj. 151, 
16. — 8. Arch, de Nav., caj. 190, iS. 
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est remis à un gardien des livres, et à un gardien des armes 1. 
Le service de la bouchc appartient aux écuyers de cuisine % 
de paneterie et de fruiterie 3, à l 'échanson ( c o p e r u ) a u pane-
tier 5, au bouteiller et aux écuyers tranchants c. 

Le service de santé est dévolu au médecin et au chirurgien. 
lin 1441 le prince a pour médecin maitre Muza-al-Korthôbi, 
qui touche chaqué année 100 livres de pension ^ E n 1M9, il 
accorde 20 florins de pension à son médecin F r . Bernard 8. II 
fait usage de poudres et d'eaux médicinales contre les épidé-
mies 9; on ordonne à la princesse de Viane de prendre du 
cotignac três sucré et três cuit; le prince en fait acheter sept 
livres à Saragosse pour 7 livres 14sous 10. 

Quand le prince ou la princesse vont en voyage, en prome
nade ou à la chasse, ils sont accompagnés d 'écuyers d'hon-
neur, de damoiseaux (donzeles)", d'écuyers cavalcadoura 
[caballerizos) places à la tête du service de l'écurie. Le pale-
frenier [palafrenero) a la surintendance des chevaux, comme 
le muletier chef [sobreazemblero)1S a celle des bétes de somme, 
ct le grand fauconnier la garde des oiseaux de chasse. 

L a garde du prince et de la princesse est nombreuse, et 
comprend les premiers gentilshorftmes du royaume. L a lance 
est payée à raison de 45 livres par an 13. En 1445 le prince de 
Viane a 46 lances k son service; Mossen Joan de Luxa en 
commande 22, Sancho d'Echauz 4, Bertrand de Lacarra 4, 
le seigneur de Domezain4, Johan de Grammont2 seulement'*. 

Pour les ambassades solennelles et la proclamation des 
actes souverains, le prince a à sa disposition Navarra, le roi 
d'armes du royaume i3, les hérauts Pamplona, Estella et 
Viana, et deux trompettes l6. L a police de ses audiences est 

i .Ârch. de Nav. (índice), caj. 152, í . — 2.Id., ibid., caj. 152,2.— 3. Id., 
ibid., caj. 152, 4. — 4. Id., ibid., caj. 152, 2. — 6. Doc. ined. de Arag., 
t. X X V I , p. 168. — e. Arch, de Nav. (Indice), caj. 152, i . — 7. Arch, de 
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assurée par ses portiers, ses huissiers % ses huissiers de salle, 
ses arbalétriers et ses archers 2. 

A voir cette multitude de serviteurs, on serait tenté de 
croire que la cour de Navarre devait presenter Taspect le 
plus brillant et le plus a n i m é ; cependant, la vie que Ton y 
menait était encore s ingulièrement laborieuse, et monotone. 
Les officiers du palais obtenaient fréquemment des c o n g é s ; 
le prince, qui n'avait point de ministres, était fort occupé 
de l'expédition des affaires; il avait le goüt de l'étude, 
et sa paisible existence n'était dérangée que par les appels 
impérieux et importuna de son père. Les fétes et les divertis
sements étaient rares : on dansait peu, la musique était encore 
dans l'enfance; on ne connaissait pas le théâtre, et la conver
sation ne pouvait élre ni assez libre, ni assez variée pour èlre 
un véritable plaisir; on ne songeait done pas à se plaindre de 
la rareté des l'étes; plus fréquentes elles eussent bien vite 
amené la satiété et l'ennui. L a messe, Texpédition des affaires 
courantes, les repas, une promenade dans les jardins du pa
lais, quelques lectures remplissaient les journées du prince. 
Le soir, i l écoutait ses joueurs de harpe et de luth; parfois il 
chantait lui-même, en s'accompagnant sur la vielle, des poe
sies de sa composition. 

II fallait, pour qu'il y eút íete au palais, que ce füt jour de 
fête religieuse ou joyeux anniversaire. On célébrait gaiement 
la Noel, et Ton mettait ce jour-là à contribution les talents de 
renlumineur Gabriel Pintor pour imaginer quelque jeu nou-
veau 3. Le 24 février était l'anniversaire de la princesse de 
Viane *; on tenait cour et Ton donnait un banquet. Autre 
banquet pour le carnaval5. Le 29 mai ramenait l'anniversaire 
de D. Carlos, c'était la grande fête de l 'année; le prince invi-
t'ait à diner le connétable de Navarre, D. Pere Veraiz, arche-
vêque de T y r , D. Juan Dixar, Mossen Bernat d'Ezpeleta, Mos-

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 1S3, i . — 2. Id., ibid., caj. 139, 1. — 
3. Id., ibid., caj. 155, 19. — 4. U „ ibid., caj. 148, 25. — 5. Id., iUd., 
caj. 148, 16. 
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sen Charles de Echauz, Doña Catalina de Beaumont; l'alealde 
et les jurats d'Olite s'asseyaient sans laçou à la table du 
prince l . Dc loin en loin on trouvait quelquc occasion de 
réjouissances extraordinaires : en inai 1442, le prince de 
Viane et sa sceur, l'infante Leonor, furent parrain et marraine 
d'un enfant de l'alealde d'Ujué *; au mois de novembre de la 
même année , la princesse de Viane olTrit un grand festín à sa 
belle-soeur, au moment oü Doña Leonor partit pour le Béarn; 
le menu nous révèle quelques curieux détails : on connaissait 
l'avt de piquer les viandes avec des morceaux de lard frais; 
on d.épensa 7 livres de saindoux pour la pátisserie, une livre 
et trois quarterons de cannelle, une once et deniie dc safran, 
et vingt pains de beurre pour faire des tartes 3. E a 1443, 
grande réceplion au palais : le confesseur de la princesse avait 
été reçu docteur en théologie; le prince invita au banquet les 
deux doctours qui étaient venus apporter le diplòme ¡i leur 
nouveau confrere; l 'archevéque de T y r , le prieur de Ronce-
vaux, le doyen de Tudela et une foule d'autres prélats furent 
également invités; on mangea 16 moutons, 10 eochous de lait, 
120 poules, et Ton servit au dessert 8 livres d'amandes •'. 

E n 1443, D. Juan Dixar et Mossen Fierres de Peralta cou-
rurent les joutes à Pampelune, en présence du prince, qui 
paya les frais de construction de la lice. Elle était tendue de 
135 coudées de toile ordinaire, et de toile de lis 8, Les char-
pentiers avaient e m p l o y é 106 varas de bois pour la contruc-
tion de l'estrade ^ 

De temps à autre, le prince allait à la chasse; on le voit en 
1443 dans les montagnes de San Salvador de Leyre, prés de 
Sangüesa et en 1446 dans les montagnes d'Araiz 8. E n 1447, 
il acheté la chasse aux lapins sur le mont de la Plana, prés 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 148, 25. — 2 . Id., ibid., caj. 149, SO. — 
3 . Id., ibid., caj. 148, 16. Les tartes au beurre sout encore une des 
friandises populaires de l'Espagne du Nord. — 4 . Id., ibid., caj. 148, 
25 5. Id., ibid., caj. 131, 18. — 6 . Id., ibid., caj. 150, 46; 82 m. 68. — 
7. Id., ibid., caj. 150, 30. — 8. Id., ibid., caj. 154, 11. 
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d'Olite Cependant, il ne parait pas avoir pris à cet exercice 
1'intérêt passionné d'un Gaston Phoebus; il n'avait pas un seul 
livre de vénerie dans sa bibl iothèque. 

Le prince faisait d'assez frequents voyages à travers le 
royaume, tnais le mauvais état des routes, la mauvaise qua-
lité des gites, l'énorme suite qu'il fallait trainer après soi ren-
daient ces voyages beaucoup plus pénibles qu'agréables . En 
1443, il fallait 14!) mules pour transporter le prince, la prin-
cesse et leur suite d'Olite à Pampelune 5. E n 1444, la dépense 
d'un voyage de ce genre monte à 38 livres 10 sous 3. E n 1446, 

• la dépense est de 101 livres 12 sous, mais au cortège du prince 
et de la princesse se sont joints les enfants naturels du roi *. 
Aux voyages il faut ajouter les pèlerinages, qui peuvent être 
considérés commede véritables excursions. E n 1443, D. Carlos 
alia à. Notre-Dame de Roncevaux; 90 mules portaient les 
bagages et les vivres; le prince fit à l'église une large 
a u m ô n e s . 

On le voit : la vie que 1'on menait à la cour de Navarre 
était en somme assez vide. Le caractère du prince de Viane 
ne trouva pas h se développer dans un milieu aussi calme, oú 
lunprévu avail aussi peu de place. L a princesse de Viane ne 
parait pas avoir eu d'influence sur son mari; ce n'était sans 
doute qu'une grasse flamande, aussi vulgaire que sa sceur, la 
duchesse d'Orléans 6; étrangère au pays et à ses moeurs, elle 
ne sut pas reteñir son époux auprès d'elle, elle ne lui donna 
pas d'héritier, et D. Garlos chercha quelque distraction dans des 
amours irrégulières, dont personne ne songea à le blâmer, 
lant les moeurs étaient fáciles, ettant l'exemple était répandu. 

II s'éprit d'abord d'une filie d'honneur de la princesse 
Leonor, Doña Maria de Armendariz. Le nom de la maitresse 
du prince parait pour la première fois dans les documents de 

1. Arck. ele Nov. (Indice), caj. 154, 20. — 2. Id., ibid., caj. 180, 43. — 
3. Id., ibid., caj. 181,21; 272 fr. 07. — 4. Id., ibid., caj. lüi, 17; 990 fr. 50. 
Les deux princes dont il est ici question moururent en bas áge. — 
8. Id., ibid., caj. 150, 41 et 49. — 6. Cf. Michelet, Renaissance, p. 279. 
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la Chambre des Comptes le 11 janvier 1443; le prince lui fit 
cadeau ce jour- là de 10 codos de d r a p pour se faite u n habit1; 
trois jours plus tard, i l lui d o n n a "50 livres pour l'aider à se 
marier 2. El le avail sans doute d é j à besoia d'une belle dot, 
car elle donna une filie à D. Carlos, Doña Anna de Navarra, 
élevée à la cour tie son père, et que plus tard le ro i Jean, 
son grand-père, établit avantageusement. Marie d'Armendariz 
resta l'amie de D. Carlos longtemps après avoir cessé d'étre 
sa maitresse. E n i 453, quand le prince revint en Navarre 
après sa premiere captivité , Marie lui prèta 5000 florins, et il 
lui engagea en éehange les villes du Pueyo et de Berbinzana3. 
E n 1457, Marie épousa François ou Jean de Balbastro, secré-
taire du prince. De Naples, oü il était alors, D. Carlos con
firma toutes les donations qu'il a v a i l faites « à sa bien-aimée 
« Marie, en considération de l'enfant qu'i l en a v a i l eu 1 » ; il 
nomma Balbastro alcayde du chàteau du Pueyo, et lui donna 
encore, en 1459, le palais el la maison royale tie Berbinzana, 
avec le droit d'occuper la place d'honneur à l'église li. L a 
situation de Balbastro n'avait done, a u x yeux des clercs eux-
m è m e s , rien de choquant, ni d'irrégulier. 

Les documents de la Chambre des Comptes mentionnent 
encore une damoiselle du n o m de Graciana de Armendariz, 
qui épousa , en 1449, Jayme Diaz de Aux, écuyer du prince *. 
Les faveurs dont les deux époux furent l'objet permettent de 
«roire que Graciana était la parente, peut-élre la soeur de 
Marie d'Armendariz. 

Pendant les dernières années de son séjour en Navarre, 
D. Carlos, devenu veuf, prit une nouvelle maitresse, Doña 
Brianda de Vaca. Cette dame, dont tous les chroniqueurs 
s'accordent à vanter la beauté, était encore auprès du prince 
lorsqu'il mourut à Barcelone, et les amis de D. Carlos 

1. Arch, de Nav. ( índice) , caj. 150, 2b. — 2. Id., ibid., caj. 150, 21; 
3525 francs. — 3. Id., ibid., caj. 157, 3. — 4. Id., ibid., 158, 7.— 6.Id., 
ibid., caj. 158, 19; Con el mejor asiento en la iglesia. — 6. Id,, ibid., 
•caj. 154, 63; Cuentas, t. 477; Cf. Yang., Dice, 1.1, p.74. 
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l 'engágeaient à contracter mariage avec elle, pour légit imer 
le fils qu'il en avait eu. D. Carlos, dont la jalousie s'était 
éveillée, ne se crutpas assez stir de la fidélité de sa maí lresse 
pour consentir aux voeux de ses plus dévoués serviteurs. 

Le prince de Viane sul inspirer à la plupart de ceux qui 
vivaient avec lui une affection profonde. Un-grand nombre de 
sés serviteurs le suivirent dans 1'exil; beaucoup m ô m e , plus 
zélés que lui pour la defense de ses droits, le compromirent 
auprès de son père, mais rachetèrent leur imprudence par un 
dévouement inalterable. Juan Martiniz d'Uriz, seigneur d'Ar-
tieda, et son fils, Mosscn Charles; le trésorier de Navarre, 
Juan Ybañez de Monreal; Pere Béraiz, archevêque de T y r et 
conseiller du prince; Diego Daranguren, Martin Durrutia et 
Francisco de Bolea, ses secrétaires, D. Juan de Cardona, Juan 
d'Echayde, Martin de Lesaca, Martin de Mur, bien d'aulres 
encore, combattirent pour lui, alors m ê m e que la lutte n'oílrait 
plus aucune chance de succès. 

Charles de Viane ne sut pas conserver avec ses amis l'indé-
pendance d'un chef d'État; i l eut des favoris comme son père 
Jean I I ; i l entretint lui-mòmc l'esprit de parti en portant d'un 
seul côté ses graces et ses largesses, alors qu'il eút dú teñir la 
balance égale entre les deux grandes maisons rivales de 
Navarre et de Beaumont. 

A'côté de la maison royale de Navarre avaient grandi et 
prospéré deux maisons bátardes, dont l'importance politique 
avait été imprudemment accrue par les rois eux-mêmes. 

L a maison bâtarde de Navarra se rattachait à D. Leonel de 
Navarra, frère naturel de Charles le Noble. Leonel avait eu 
lui -mêmeunfi lsnaturel , D. Philippe de Navarra, que Charles I I I , 
d'accord avec les Cortês, avait créé seigneur du Val d'Uzarbe. 
E n 1428, Jean II donna à D. Philippe le litre de marechal, et 
le maria avec Jeanne de Peralta. D. Philippe reçut en mariage 
les villes de Murillo-el-Fruto, Santa Cara et Pitillas. Son fils, 
D. Pedro de Navarra, lui succéda comme maréchal , et son 
alliance avec les Peralta en fit un des seigneurs les plus puis-
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sants du pays ' . Les Peralta comptaient déjà parmi les 
richombres de Navarre sous le règne de Charles le Noble : 
Pierre Ier de Peralta était maitre de l'hótel du roi; Pierre II , 
son fils, beau-frère de D. Pedro de Navarra, était grand major-
dome de Jean I I , seigneur de Peralta, Maya et Amposta, 
eomte de Sant Esteban, et capitaine général des gens d'armes 
du roi2. Etroitement unies, les deux maisons de Navarra et de 
Peralta avaient tout ce qu'il fallait pour constituer un par l i : 
un grand nom et de grandes ressources, et le prince de Viane 
Irouva dès Ia première heure de dangereux adversaires dans 
ees deux puissantes families. 

Les Beaumont se rattachaient aussi à la maison royale. 
D. Luiz de Beaumont était fils légitime de Philippe d'Évreux. 
Mort en 1376, il avait laissé un fils naturel, Don Garlos de 
Beaumont, que Charles le Noble avait fait Alférez et Richom-
bre de Navarre; il possédait Saint-Martin de Unx et Beire. 
Son fils, Don Luiz de Beaumont, fut fait connétable du 
royaüme par la reine Blanche, et épousa, en 1425, Jeanne de 
Navarre, filie naturelle de Charles le Noble. Sa femme lui ap-
porta en dot le comté de Lérin et les bourgs d'Eslava, Sada, 
Sesma et Cirauqui3. II était, par sa femme, oncle du prince de 
Viane. Son frère, Don Juan de Beaumont, prieur de Saint-Jean 
de Jérusalem en Navarre, avait été gouverneur, ou ayo, du 
prince *; ses soeurs Doña Clara, Doña Margarita, Doña Cata
lina avaient épousé Juan d 'Ezpe le taChar le s d'Echauz *, Juan 
de Ijar-Menor7, amis et partisans du prince. Charles de Viane 
voyait done dans la maison de Beaumont sa véritable famüle. 

II essaya loyalement de rester impartial entre les deux mai
sons, mais la violence du maréchal et de Mossen Fierres de 
Peralta l'effrayait, tandis qu'il se sentait attiró par la sagesse 
de Don Juan de Beaumont, homme instruit et énergique, qui 

i , , Yang., Dice., y0 NAVARRA. — 2. Id., ibid.. v° PERALTA. — 3. Yang,, 
Dice, v BEAUMONT. — A. Arch, de Nav. (Indice), caj. 133, 1. — 5. Id., 
ibid., caj. 184, 6; Cuentas, t. 467. — 6. Id., ibid., caj. 122, 40. — 7. Id., 
ibid., caj. 141, 4 et 3. 
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avail pour le prince I'affection d'un maitre pour son é lève , el 
le dévouement d'un partisan pour son chef. 

Dès 1443 le roi intervenait entre le prince et les Navarra 
pour ordonner à son í i ls de faire une enquête au sujet des pré-
tentions du maréchal , qui disait avoir droit à une pension de 
1300 livres par an et à la possession des lieux de Santa Cara et 
de Murillo-el-Frulo '. En 1450, le roi ordonnait encore au 
prince de laisser Mossen Fierres de Peralta en possession des 
biens qui avaient été donnés à son père à Andosilla, Marcilla, 
et Villanueva K Le prince parait n'avoir pas tenu compte des 
ordres du roi. Par contre, les faveurs pleuvaient sur D. Juan 
de Beaumont et sur les siens. Le premier Janvier 1442, à Los 
Arcos, le prince donne à Don Juan 400 florins d'or 3, et, en 
1443, il lui accorde 360 livres en sus de ses autres pensions *. 
• En 1445, D. Juan possédait des maisons à Tudela et à Ri -
baforada, les revenus de Pustiñana, Buyniel et Calchetas; il 
était abbé ou seigneur de quinze paroisses; le prince l'exemp-
tait de tous droits et impôts sur toutes ees propriétés 5. E n 
1446, le roi lui donna le ehâteau, le four et le moulin de Gas-
cante, pour en faire à sa volante6, et la seigneurie de Mila
gro avec son ehâteau, ses revenus, et sa juridiction basse et 
moyenne '. E n 1448, D. Juan achetait au prince de Viane 
pour 6000 livres carlines la ville de Corella. et le despoblado 
d'Araciel8, concession exorbitante et i l légale , car Corella fai-
sait parlie de la principauté de Viane, déclarée par Charles 
le Noble indivisible et inaliénable. E n 1447, le prince lui don-
naitles lieux de Santa CaraetdeMurillo-el-Fruto, sans se pré-
oceuper des droits du maréchal de Navarre 9, et il ajoutait à 
ce premier don la jouissance viagère des pâturages de L a p a -
resta et Papalezta avec tous les territoires et ports de la terre 
de Cize 40. 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. ISO, S3. — 2. Id., ibid., caj. 15o, 29. — 
3. Id., ibid., caj. 149, 29. — 4. Id., ibid., caj. 150, 41. — 5. Id., ibid.. 
caj. 151, 00.— e./rf., ibid., Cuentas, t. 469. — 7. Id. ibid.. Cuentas, i l l . 
8. Id., ibid.. Cuentas, 487. — 9. Id., ibid., Cuentas, 477, — 10. Id., ibid., 
caj. 190, 47. 
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Le connétable , D. Luiz de Beaumont, rcccvail de son còté 
7i2 livres 10 sous pour son entretien et 207 ilorins pour 
acheter un cheval 2. Le prince lui donnait 10 lances en sus 
de celles que le roi lui avait aeeordées; chacune de ces lances 
était comptée à 30 florins 3. 

Juan d'Kzpelela, é p o u x de Clara de Beaumont, obtenait les 
montagnes des Aldudes et Lucarde, les pares à boeufs d'Er-
dizazibi et d'leguia, le chateau de Pena, et le hameau de 
Tajonar 

Tant de faveurs aeeordées à une seule famille ne pouvaient 
manquer d'exciter la jalousie des maisons rivales. Les Na
varra et les Peralta n'espérérent bientòt plus rien du prince 
de Viane, et furent les premiers à se joindre à ses ennemis 
quand l'inévitable crise se produisit. Les Beaumont, inféodés au 
prince, lui restèrent í idèles, mais leur fortune excita et entre-
lint les soupçons de Jean I I , et ainsi la générosilé mal com
prise et ramí l ié trop ardente du prince se tournèrent contre 
lui. 

Gouvernement du prince de V i a n e en Navarre 
(1441-1450). 

Malgré sa repugnance à accepter un litre qui ne lui confé-
rait qu'une autorité dé léguée , le prince de Viane se décida à 
gouverner la Navarre, comme lieutenant général de son père. 
II s'intitule à partir de 1441 : « Charles, par la grftce de Dieu, 
M prince de Viane et due de Gandie, primogenit, héritier et lieu-
« t e n a n t en Navarre pour le seigneur roi, son trôs redouté pêro 
« et seigneur5. » II lui semblait affirmer son droit dans eette 
formule, oü il voulait bien se dire lieutenant du roi, mais oü 
il se disait aussi héritier du royaume. 

II y eut dès les premiers jours entre le père et le ills un dis-

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. flüO, 14. — 2. Id., ibid., caj. 180, 51, 
— 3 . Id., ibid., caj. 150, 46. — 4. Id., ibid.. Cuentas, t. 467. — 6. Yang., 
Ci-on. del principe, Not. biog., p. xiv. 
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sentiment profond qui ne pouvait admetlre aucun moyen 
terme, cependant la pais se maintint pendant prés de neuf 
ans, sans que leur désaccord éclatât trop ouvertement. II faut 
en chereher la raison dans Jes longucs absences du roi. 
Jean II ne parait qu'une fois en Navarre en 1 4 4 2 E n 1443, il 
séjourne «ne partie du mois de novembre à Olite 2, et passe 
tout le reste de l'année en Castille. En 1444, il passe quelques 
jours à Pampelune à Viana '', et à Tudela 3, et séjourne du 
7 au 20 décembre à Olite, avec le prince "; mais en 1445, on 
ne le voit qu'une fois en Navarre, à Tudela, le 4 Janvier \ E n 
1446, il semble n'avoir pas mis le pied dans le royaume; en 
1447, nous n'avons qu'un seul acte royal daté de Navarre 8. 
Jean II ne revient dans le pays pour y faire un sójour de quel-
que durée qu'á dater du mois de juillet 1449. Le prince de 
Viane put done se croire véritablement roi; la surveillance 
dont il était l'objet de la part de son père n'était point tyran-
nique, et les deux princes vécurent en bon accord, à la double 
condition de ne pas se voir, et de ne point parler de ce qui les 
divisait. Du jour oü Jean II revint en Navarre, il ne fut plus 
possible de prolonger l 'équivoque; et la guerre éclata entre 
le roi el le lieutenant général . 

Pendant les neuf années de son gouvernement, le prince 
exerce en Navarre tous les droits régal iens; i l nomme les offi-
Ciers civils et militaires, il administre dans le sens le plus 
large du mot, il léve les troupes et perçoit les impôts . 

Le prince de Viane-nomme à tous les emplois du royaume. 
Les pièces de la Chambre des Comptes en offrentde três nom-
breux exemples : on le voit instituer les alcaydes ou gouver-
neurs militaires d'un grand nombre de chateaux 9. Plusieurs 
des titulaires sont des serviteurs ou des domestiques du prince; 

1. Arch, fie New. (Indice), caj. 1Õ0, i l . — 2. Id., ibid., caj. 150, 51. 
— 3. Id., ibid., caj. 151, 16.— 4. Id., ibid., caj. 151, 20. — 5. Jd., ibid., 
caj. 151, 21.— 6. Id., ibid., caj. 151, 27. — 7. Id., ibid., caj. 151, 30. — 
8. Id., ibid., caj. 190, 46. — 9. Ardí, de Nav. (Indice), caj. 149, 17; 151, 
14; 151, 51; 151, 54; 154, 6; 154, 5; 154, 31. 
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il est spéoifié dans les actes de nomination que le tilulaire « est 
« la personne l a plus convenable.et la mieux disposéc pour ce 
« service ». Quand un chateau est situé dans une ville, comine 
á Corella, par exemple, on ne nomme pas un alcayde, mais 
on charge un habitant de garder le chàteau. Le prince nomme 
encore le grand juge de Pampelune, et lui attribue une pen
sion de 150 livres par an 1; ¡1 désigne {'alcalde de Pampelune*, 
et convoque les auditeurs des Comptes, les jurats et les rece-
veurs de l a ville pour que le nouvel élu prète serment devant 
eux ». 

Les offices inférieurs sont à sa disposition, il les distribue à 
ses servitcuis à litre de gratification; I'un reçoit 1'almiradio 
d'Urroz, estime à 60 sous de rente nnncllc \ un autre est fait 
bailli de Corella et louche 30 sous par an sur les amendcs 5. 
Pour les fbnctions plus importantes, il cherche à coneilier les 
traditions ávec les inlcrèts de son gouvernement. L'héréditt! 
tendait à s'ctablir ;i la Chambre des Comptes; Don Carlos 
admet bien que le fils succède au père 8, mais il veut aussi 
que la Chambre reçoive dans son sein les nouveaux inaitres 
ou auditeurs qu'il lui plait de noramer'. Le 28 septembre 
1447, le prince promet à Arnaut Periz de Jasu la premiòre 
place vacante en la Chambre, et il ordonne aux auditeurs de 
lui donner rang parmi eux. Le 2!)septembrc, il accepte la dé-
mission de Martin de Hacxa, maitre des Comptes, et accorde à 
son fils, Laurent de Racxa, la succession de I'office paternel; 
les auditeurs font alors difficulté d'adrnettre Arnaut Periz de 
Jasu, et il y a deux concurrents pour une seule place. Don 
Carlos mande les deux candidats en sa présence; Laurent de 
Racxa fait défaut et Arnaut Periz est instal lé; quelques jours 
plus tardi le prince autorise Laurent de Racxa A siéger à soa 

1. Arclt. ríe Nav. (Indice), caj . 149, 39. — 2 . Jit., Unit., caj. I W , 19. — 
3. Jd., ibid., caj. 151, 02. — 4. Jd.. ibid., caj. 149, 18. ~ 6. Id., i/M.,eai. 
149, n . — s. Id., ibid., caj. 134, 37. — 7 . Le personnel de la Chambro 
des Comptes étant encore pen nombreux. au xv0 s i ède , on ne fatsail 
encore aucune différence entre le maitre et I'auditeur des Comptes. 
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tour à la C h a m b r e L e nombre des auditeurs n'était pas inva-
riablement fixé; i l ne devait y avoir régulièrement que quatre 
auditeurs, mais on en voit jusqu'á six en 14502, cinq en 14513 
et six en 1477 4. 

L'administration proprement dite comprend un si grand 
nombre d'actes que leur diversité méme rend bien difficile de 
les classer méthodiquement . L a juridiction contentieuse était 
peu de chose dans un pays oii les autorités locales avaient des 
pouvoirs três étendus, et décidaient en dernier ressort de la 
plupart des procos; eependant on trouve quelques exemples 
d'actes de juridiction contentieuse rendus par le prince en ma-
tière d'ordre public, d'exécution de jugements ou d'interpré-
talion de contrais. 

E n 1448, maitre Martin Beltran, auditeur des Gomptes, avait 
injurié et difíamé publiquement « avec paroles viles et igno-
minieuses » les F f . P P . de Saint-Dominique de Pampelune, 
espérant exciter contre eux quelques troubles dans la c i t é ; le 
prince ordonne aux auditeurs des Comptes de faire comparai-
tre leur collègue devant eux, de lui donner lecture de ses or-
dres, et de l'obliger à demander pardon aux Prères de Saint-
Dominique 6. II rend dans Tespèce unjugement en mal ière de 
police et d'ordre public. 

E n 1443, le seigneur de Grammont est condamné à payer à 
Juan de Meneos, habitant de Tafalla, 200 florins pour certain 
dommage qu'il lui avait causé. Pour assurer l 'exécution du 
jugement contre un homme aussi puissant, le prince ordonne 
au receveur de Sangüesa de saisir tous les revenus que le sei
gneur de Grammont recueillait dans sa circonscription, et de 
les verser, jusqu'á concurrence de 200 florins, entre Ies mains 
de Juan de Meneos 6. Dans ce cas, le prince assure Texéculion 
d'un jugement régulièrement rendu. Dans d'autres circonstan-
ces, on le voit intervenir, au contraire, pour retarder l'exécu-

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 134, 39. — 2. Id., ibid., caj. 152, 22. — 
3. Id., ibid., caj. 170, 1. — 4.Id., ibid., caj. 161,16. — 5. Arch, de Nav. 
(Indice), caj. 154, 67. — 6. Id., ibid., caj. 150, 46. 
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üon d'un jugement : il accorde un sursis à la parlie qui a suc-
combé 

L'interprétation des contrais donne souvent matière à de 
longues contestations. G'est surtout avec les communautés de 
villes et de vallées, et avec l'Eglise que les procès sont fre
quents; le prince décide quand il s'agit de contrais d'intérét 
public; il se renseigne aussi exaclement que possible, et ré-
sout généralement la question avec une grande équité. II y 
avail contestation entre les habitants de Rada, Garcastillo, 
Murillo-el-Fruto, Villafranca et Melida, et les moines de La 
Oliva au sujet des droits de pacage dans laBardena. Le prince 
prend dans 1'espèce une décision fort sage, il détermine le 
territoire qui sera concede à chacun des plaignants : à ceux de 
Rada, Garcastillo, Murillo-el-Fruto et L a Oliva, il donne l'es-
pace appelé le Plano Mayor; à ceux de Villafranca le terrí-
loire compris entre leur village et la route de Caparroso; 
quant aux habitants de Mélida, qui n'avaient probablement 
pas de preuves écrites en leur faveur, le prince laisse au pro-
cureur patrimonial le droit de leur aecorder l'entrée de la Bai1-
dena dans la mesure ou il jugerait convenable de le faire2. — 
Avec l'Église, le prince se montre généreux, et toujours res-
pectueux des droits acquis : sur le vu d'une lettre de Jeanne 
de France et de Philippe d'Evreux, i l accorde au convent Del 
Carmen à Pampelune une rente de 20 cahíces de blé s. II sait 
toutefois être feme à Toccasion : apprenant que les dimes de 
l'église de Falces ne suffisaient plus à nourrir les 35 ration-
naires qui devaient vivre sur ees revenus, i l réduit à 16 le 
nombre des prébendes 4. 

L'esprit de justice du prince ne l 'empéche pas d'etre induit 
parfois en erreur, mais le repentir suit de prés la faute. L a 
Piscina nous en a conservé un exemple. Vers 1450, D. Diégo 
Martinez de la Piscina était alcayde de Buradon; il est aecusé 

1. Arch, de Nav. (índice), caj. 155, 22. — 2 . Yang., Dice, l. 1, p. 87. 
- 3 . Id., ibid., caj. 151, íi¿. — 4. Id., ibid., caj. 190, 38. 
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par Philippe de Sarria de vouloir livrer Buradon aux Gastil-
lans; le prince mande Diego à s a cour, Diégo tarde à paraitre, 
le prince se confirme dans l'idée qu'il a affaire à un traitre, 
il dépouil le Diégo de son commandemenl sans avoir entendu 
sa défense; dans Ies trois mois qui suivent ce jugement préci-
pité , Ies geris de Haro attaquent Buradon, et Philippe de 
Sarria est impuissant à défendre cette place que Diégo Mar
tinez avait gardée de toute attaque pendant vingt ans. Pleia 
de douleur, D. Garlos exprime son regret de l'injustice qu'il a 
commise, et déclare avec amertume qu'aprés avoir perdu 
Buradon, il perdra bientôt le royaume tout entier 

L a juridiclion gracieuse s'étend à loute sorte d'actes de 
libéralité. Le prince est là plus à l'aise; presque tous les actes 
deson gouverneraentont trait h des concessions de privileges. 
11 affranchit les habitants de Tudela du cens de 780 livres 3 
sous 5 deniers qui pesait encore sureux 2; il exempte de tout 
irapôt et de toute aide Menaut de Beaumont, seigneur de 
Lacarra en Ultra-Puertos, et tous les habitants de sa seigneu-
rie 3; il confirme les privileges de la ville de Torralba *; il 
augmente ceux de Sangüesa , et lui donne un marché tous les 
huit jours au lieu d'un marché par quinzaine 3; i l aulorise 
l 'établissement de forges et d'usines 6; il accorde des graces 
aux condamnés ; il remet des amendes à ceux qui les ont 
encourues7, il les remet même à des Juifs 8. 

Hacquiert ainsi grand renom de justice et de c l émence en 
Espagne et à l 'étranger; c'est à lui que les oleres de Tolède 
s'adressent, en 1450, pour obtenir la mise en l iberté de 
D. Fernando de Ceresuela, leur archidiacre, fait prisonnier 
avec toute son eseorte par le seigneur de L u x a , au cours d'un 
voyage qu'il faisait à Rome 9. 

11 n'y avait point d'armée permanente en Navarre, mais la 

i . L a Piscina, 1. VI , ch. T ' . — 2. Arch, de Nau. (Indice), caj. 154, 34 
et 33. — 3. Id., ibid., caj. 134, ib. — 4. Id., íbid., caj. 154, 9. — 5. Id., 
ibid., caj. m, 3. — 6. Id., ibid., caj. 149, 8. — 7. M., ibid., caj, 131, 33. 
— 8. Id., ibid., caj. 149,15. — 9. Navarrete, t. X L , p. 451. 



L E PRINCE DE VIANE GOUVERNEUR DE NAVARRE 'ITS 

garde du r o i en tenait p o u r ainsi dire lieu; il avait toujours 

autour de lui un certain nombre de gens d'armes, qui prépa-
raient, en cas de guerre , des eadres solides aux milices et aux 
recrues. C'était pour le souverain un honneur et une. force 
d'avoir de nombreux gardes autour de lu i ; D. Carlos en entre-
tient a u t a n t que ses ressources íinancières le lui permetlent. 
L a solde moyenne d'une lance navarraise est de 15 florins 
par mois ', l a solde m o y e n n e du fantassin est de 4 llorins 
on peut en conclure que la lance navarraise, en tenant comptc 
de la dépense du cheval, est, au plus, de trois hommes. II y 
a encore des lances pavees à raison de 45 florins par an, ce 
qui revient à peu prés au chiffre des hommes de pied, mais 
il faut entendre que ces hommes d'armes ne servent que trois 
mois Tan, ou bien i l faut en faire des h o m m e s immédiatement 
mobilisables, des gentilshommes gardant l a lance au ràlelier, 
toujours sous 1c coup d'un appel , toujours prc ls à partir au 
premier signal:!. Les Comptes de I'hotel du prince nous ren-
seignent sur le nombre de lances entretenues par luí : au 
1" janvier 1443, le pr ince paye soixante lances 4; Beltran 
d'Ezpeleta, Oger de Mauléon, Charles d'Echauz, Fierres de 
Peralta, Leonel de Garro en commandent chacun cinq. Le 
1" octobre de la même annéc, le prince entretient 19Ü lances; 
D. Luiz de Beaumont en a 50 a l u i tout seul, Juan de L u x a 40, 
et Fierres de Peralta 30 5. E n 1445, la garde de la princesse 
de Viane est de 47 lances; elle en a 46 en 1447 11 faudrait 
ajouter à ces chiffres les lances entretenues par le roi; elles 
sont les plus nombreuses, car on ne voit jamais figurer le 
maréchal de Navarre sur les listes du prince et de la prin
cesse, et il devait avoir un commandement importaat. E n 
1443, sur la menace d'une guerre avec la Castille, les Cortés 
votent les sommes nécessaires à réquipement de 500 lances. 
Ce chiffre doit étre considéré comme un maximum. 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 148 , 25. — 2 . Arch, de Nav. (Indice), 
caj. 131, 8 et 16.—3. Id., ibid., caj. 190, 4 5 . - 4 . Id., ibid., coj. 148, 2S. 
6. Id., ibid., caj. 148, 25. — 6. Arch, de Nav., caj. 153, 3. 
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Les gens de pied se divisent en archers et cuirassiers (mcu-
razados). Les archers sont pris dans le pays m ê m e , et sont 
payés à r a i s o n de 4 florins par raois; quelques-uns reço ivent 
seulement un sou par quinzaine; ce sont les fantassins placés 
sous le coup d'un appel imminent com me les gens d armes 
dontil a déjà été question '. En 14.44, le prince fait lever pour 
son service par Martin de Uriz, grand juge de Pampelune, 
100 archers de la terre de Bordeaux, payables com me ceux 
du pays à rnison de A florins par mois. Mais ces auxiliaires 
étrangers sont aussi dangereux pour les Navarrais que des 
ennemis; en 4446, le prince fail tout son possible pour écarter 
du royaume les bandes gasconnes appelées par son p è r e contre 
la Gastille *. 

Les fantassins armes de cuirasses sont 1c plus souvent 
chargés de la défense des places. L a Navarre était couverte 
d e c h à t e a u x e t de postes fortifies, mais la plupart de ces for-
teresses étaient en três mauvais étal d'entretien. Quand venait 
la guerre, on réparait les murs, on élevait des barbacanas 
sur Ies points les plus menacés 3, et Ton appelait à la défense 
de la ville tous les habitants de son terriloire. Les garnisons 
permanentes n'étaient mises que dans les villes les plus i m 
portantes, ou dans quelques châteaux part icul ièrement expo-
sés aux insultes de l'enneini. En 1444, on craint une invasion 
desFrançais et des Gaslillans; le prince met les ports et les pla
ces frontières en état de défense; il envoie 30 hommes de pied 
à Berruete 4, 60 à Cadreita8. 20 arbalétriers íi Huarte-Ara-
quil il nomrae trois capitaines généraux dans le va l d'Ara-
quil, à Lérin, et dans le val de Besaburu-Menor 7, E n 1446, 
Jayme Diaz de Aux, écuyer du prince, va teñir garnison à Co-
rella8. E n 1448, Charles de Artieda s'y rend avec sept lances 9. 

1. Arch, ãe Nav. (Indice), caj. 151, 16. — 2. Ferreras, Hist. d'Esp., 
t. VI , p. 555. —3. Arch, de Nav. (Indice), caj. 151, H et 12. — 4. /d., 
ibid., caj. 15), 14.— 6.Id., ibid., caj. 151, 12. — e. id., ibid., caj . 151, 8. 
— 7. Id., ibid., caj. 151, 11. — 8. Id., ibid., caj . 154, 12. — 9. Id., ibid., 
caj. 155, (i. 
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E n 1449, Jaymc Diaz de Aux, toujours gouvcrneur de Corella, 
a sous ses ordres vingl fanlassins de Tudela armés de cui
rasses '. 

D. Carlos s'occu|)e aussi de fournir les places de vivres ct 
de munitions. En i l t í , il fait expédier à Briones 400 robos de 
sel, des boeufs, 120 moutons. de l'orge et plusieurs quintaux 
de fer 

L a solde des gens d'armes n'est pas toujours directement 
payee par le trésor; on les paye quelquefois en leur abandon-
nant la jouissance de certains impòts sur la ville qu'ils sont 
chargés de défendre; la garnison de Corella perçoit pour 
solde les redevances sur les raisins, les chanvres ct les lins du 
territoire, et 20 cahíces de blé *. 

L'artillerie est encore dans l'enfaiicc; on elonnc le nom 
d'artillerie à toute sorte d'engins de guerre : Ies traits, les 
carreaux, les mantelets de bois, les échelles sont des nrtil-
h'rrirs Le prince a cependnnt de véritables canons; il fait 
fondre des couleuvrines à Dlite, en 1Í42 et 14455; il envoie, 
e n l 4 í 4 , une couleuvrine à Berruete 6, et louc une lombardo 
qu'il fait transporter de Tafalla à Olile7. II aun couleuvrinier 
francais, maílre Jean d'Orléans 8; le Français Pierre Hose 
est son horloger et son garde d'artillerie "j des plombiers 
[plomeros) fondent les bailes et Ies boulets (pelotas) pour le 
service des bouches à feu. 

Les hommes blessés à la guerre, et ceux qui se sont distin
gues dans les combats sont exemptés d'impóls, soil pendant 
un certain temps, soil pour toute leur vie. En 1444, le prince 
decide en conseil que les chevaliers et les écuyers, « qui sont 
k la guerre pour le service du roi et la défense du royaume », 
n'auront rien à payer pour les cuarteles levés cette année-là'0. 

1. Arch, de Nav. (Indice), ca.j. ISo, Vi. — 2 . Id., ibid., caj. l i i l , 28. — 
3. Id., ibid., càj. 154, 12. — 4. Id., ibid., caj. 1!H, 13. — 6. Id., ibid., 
o,nj. 150, 19; 153, 4.— e. Id., ibid., caj. 190, 41 — 7. Id., ibid., caj. IB) , 
13. — 8. Id., ibid., caj. 152, 18. — 9. Id., ibid., caj. ISa, 19. — 10. Id., 
ibid., caj. 151,13. 
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II exemple même des cuarteles Jean d'Ezpeleta, merino de 
Sangüesa, qui n'était pas alié à la guerre, mais qui avail 
envoyé des hommes d'armes servir en la compagine du con-
nétable D - L u i z de Beaumonti . Godofre de Meoz est exempté 
parce que son père est au service 2. E n 1447, Lancelot de Sar-
rasa, écuyer du prince, obtient une gratification de 43 livres, 
pour l'indemniser « des dépenses et des peines qu'il a suppor-
«tées pendant les dernières guerres, pour le service du prince 
« et pour la défense de la republique 3 ». 

Dans toutes ees branches de l'administration : nomination 
d'officiers, juridictioii contentieuse ou gracieuse, a r m é e , le 
gouvernement du prince présente tous les caracteres d'un 
gouvernement régulier et souverain. Le prince est bienveil-
lant et sage; on ne peut lui reprocher que de trop vivre au 
jour le jour, et de se montrer trop facile à l'égard de ses 
amis. On ne voit nulle part poindre la moindre idée de ré-
forme, et la faveur nuit en plus d'un cas aux intéréts de 
l'Etat; mais, si rien n'attire spécialement l'attention, s'il est 
difficile de ne pas trouver au gouvernement du lieutenant 
général un certain air de routine et de médiocrité , i l est juste 
d'ajouter que le prince avait de vingt à vingt-neuf ans lors-
qu'il gouvernait ainsi le royaume, et que Ia Navarre se fút 
prêtée de mauvaise grâce à des réformes ou à des nouveautés . 
Jean d'Albret, qui sera beaucoup plus réformat'eur que le 
prince de Viane, sera beaucoup moins populaire, et le roi qui 
a peut-être le plus fait pour fortifier en Navarre la prérogative 
royale, Charles le Mauvais, est précisément celui que les 
Navarrais ont le plus détesté. Le prince donna à son pays 
neuf années de gouvernement paisible et respectueux des 
libertés de chacun, les Navarrais ne demandaient pas autre 
chose. 

Jean I I n'intervint que três rarement dans le gouvernement 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 151,18. — 2 . Id., ibid., caj. 1S1, 30. 
3. Id., ibid., caj. 154, 23. 
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de la Navarre. II prétcndait cependanl, lui aussi, jouir de tous 
les droits royaux, et, s'il ne reste qu'un três petit nombre 
d'actes émanés de son initiative, ils suffisent pour prouver 
qu'il intervenait partout, sitôt qu'il lui plaisait de le faire. 

Tout ce que fait le prince, le roi prétend pouvoir le faire 
aussi. 

II nomme direetement tous les officiers de sa maison et les 
paye sur le trésor du royaume *. II presse la rentrée des cuar
teles 2, i l ordonne aux auditeurs des Comptes de juger som-
mairement toutes les reclamations des eontribuables, « parce 
« que les débiteurs du fisc ne songent qu'á gagner du temps, 
« et opposent aux officiers royaux exceptions sur excep-
« tions 3 ». 11 accorde des remises et des dispenses d'impóts à 
ses serviteurs 4. II regle les droits du prince sur les pâtu-
rages; il lui aecorde 600 tetes de bétail dans les montagnes et 
sur le territoire des bonnes villes, et 600 tetes dans les mon
tagnes et sur le territoire des villages habites par des vilains 5. 
II confirme les donations faites par le prince 6, ce qui prouve 
qu'il se croyait le droit de les infirmer. Getle confusion des 
pouvoirs accentue l'antagonisme naturel entre le prince et 
le roi, et l'absenee seule de Jean I I , en rendant son inter
vention três rare, retarde l'ouverture du conflit. 

L a question de finances importait infiniment plus à D . Juan 
que l'administration du royaume, et 1'ambition du prince 
allait jusqu'á prétendre au partage égal des revenus de la 
Navarre avec le roi. La, lutte fut done beaucoup plus vive sur 
ce point que sur tous les autres, et Ies difficultés qui surgirent 
à I'occasion du partage des deniers furent pour beaucoup 
dans la rupture finale entre le père et le fils. II ne s'agis-
sait plus ici d'une question d'amour-propre, mais de l'intérét 
personnel des deux princes; i l s'agissait de ees ressources qui 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 155, 37. — 2. Id., ilnd., caj. 150, 11. — 
3. Id., ibid., caj. 154, 16. — 4. Id., ibid., caj. 131, 21 et 22. — 5. Arch', 
de Nav., Sec. de Monies, leg. I , carp. 3. — 6. Arch, de Nav., Cuentas, 
t. 467. 
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leur permettaient de vivre royaleinent, et d'assurer Pentre-
tien de leur nombreuse c l ientèle . 

L'étude de radminislration financière du prince présente 
done un double intérê t : elle nous permet de voir fonelionner 
le sys lème financier de la Navarre; elle nous montre grandis-
sant chaqué jour le mécontentement des deux princes rivaux, 
et nous explique ainsi, par les raisons les plus simples et Ies 
plus naturelles, la principale cause de la guerre civile. 

On sail que les rois de Navarre dernandaient leurs plus 
riches revenus à des impôts extraordinaires appelés cuarteles 
qui devaient ôtre consentis par les Cortés avant d'étre levés 
par le roi. Le prince reconnut l u i - m ê m e q u e le droit de voter 
les cuarteles « était une propriété et une possession du royaume, 
« et que le roi n'avait en cette matière d'aulre droit que celui 
« que luí reconnaissaient les Ktats2 ». Les Cortés se réunirent 
tous les ans pendant la lieutenance du prince. On ne compte 
pas moins de dix-sept tenues d'États pendant la période qui 
s'étend de 1442 à 1451. N'ayant dans le royaume qu'une 
autorité déléguée, le prince n'oublia jamais de s'appuyer sur 
les Cortés, et puisa certainement une grande force dans ce 
perpéluel échange d'idées avec Ies représentants de l'Égüse, 
de la noblesse et des bonnes villes de Navarre. II est pos
sible qu'un certain nombre des tenues d'Etats mention-
nées par les documents de la Chambre des Comptes fassent 
double emploi; on a pu compter comme deux tenues diffé-
rentes deux sessions des mêmes Cortés; il n'en reste pas moins 
vrai que la convocation des.fílala fut três fréquente, et qu'il 
y eut chaqué année au moins une session de l 'assemblée. 

Le nombre des cuarteles votes chaqué année e s t t r é s varia
ble, et souvent difficile à determiner, parce que les documents 
se contredisent Ies uns Ies autres3. Le total approximatif des 
impôts extraordinaires consentis par les Cortés de Navarre, 
de 1442 à 1451, nous donne une moyenne de 8 cuarteles 1/2 

i . Cf. ch. i,r. — 2. Arch, de Nav., sec. de Cuartel, leg. I, carp. 8. — 
3. Cf. le tableau dressé ¡i 1'Appendice, pièce 8. . 
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par an. Quelle somme représentent ees huit cuarteles ? ¡1 est 
difficile de le calculer exactcment. Yanguas porte, en 1513, la 
valeur du cuartel avec remises à 2461 livres carlmes 15 sous 
3 deniers, et la valeur du cuartel sans remises à -iOOS livres 
14 sous 2 deniers1; mais la valeur du cuartel devait être 
beaucoup plus considerable au milieu du xv" siecle, parce 
que le royaume n'avait pas encore souffert de la guerre 
civile, et parce que les exemptions d'impóts avaient été 
moins multipliées par Charles le Mauvaia et Charles le 
Noble qu'elles ne le furent après la guerre par Jean II 
et par l'infante Léonore. Le 5 fóvrier 1442, les Cortés de 
Tudela accordent au roi un cuartel sans remises pour 
payer 5000 florins sur la dot de l'infante Leonor, et pour 
faire face aux dépenses du voyage de Héarn; le cuartel sans 
remises valait done, en 1442, plus de 5000 tlorins *. En 1444, 
six cuarteles sont estimes 32 000 florins3, ce qui donne à 
chaqué cuartel, avec on sans remises, une valeur de 5333 
florins. D'aprés ce calcul, le total annuel moyen des aides 
perçues en Navarre, de 1442 à 1451, serait de 45 330 flo
rins 1/2 *. Si Ton ajoute à cette somme, déjà considerable, 
les produits de l'alcabala, qui montaient en 1482 à 30 000 
livres8, l e s . impôts féodaux payés au roi par les villes, les 
bourgs et les villages, les amendes prononcées par les juges 
royaux et les redevances payées en nature, on sera eflrayé 
de ce que payait un royaume assez pauvre et assez mal 
peuplé ; on trouvera certaiuement qu'il existait quelque dis
proportion entre les avantages que la Navarre retirait de son 
gouvernement et ce qu'il lui coôtait. 

Le vote des cuarteles était toujours suivi d'une série d'actes 
royaux dispensant tel ou tel privilégié, ou méme toute une 
classe d'habitants du payement de l' impót. Dans un grand 
nombre de cas, ees remises étaient d'usage et commandées 

1. Yang. , Dice., V PECHAS. — 2. Amli. de Nav. (Indice), caj. 149, 34. — 
3. Arch, de Nav. (Indice), caj. 151, 25. — 4. 375 311 fr. 25. - 5. Yang., 
Dice, v° PECHAS. 
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pour ainsi dire par la tradition ; souvent aussi elles récompen-
saient des services exceptionnels; mais, en dehors de ces deux 
classes d'exemptions, Jean I I et le prince en accordèrent un 
grand nombre qui étaient de pure faveur et devaient accroi-
tre sans cesse le désordre des finances. Gil de Biurrun est 
exempté des cuarteles « parce que c'est une pcrsonne bien 
« notable et suffisante, bien disposée pour le service da prince, ' 
« entretenant uncheval et ayant des armes 1 ». Miguel Ybañez 
de Arguiñano obtient la m ê m e dispense « parce qu'il vit sur 
« la frontière, et est sans cesse occupé à courir après les 
« larrons et les malfaiteurs 2 ». Pere Ybañes de Ollo <• parce 
« qu'il fait continuellement la chasse aux larrons et aux mal-
« faiteurs des montagnesd'Andia, et parce qu'il entretient des 
« arbalètes, pavois et aulres artilleries à cet effet 3 ». Garcia 
de Ucar « parce qu'il est homme anclen et décrépit, t o m b é 
« en un état assez misérable de sa personne et de ses biens* ». 
Souvent Texempté n'a d'autre litre que d'etre serviteur du 
prince : Johan Solchaga et Constance de Arbizu, sa mère , 
sont exemptés de tout cuartel « en considération des bons et 
« agréables services qu'ils ont rendus jusqu'ici au prince, et 
« qu'il espère qu'ils lui rendront encore 8 ». Juan Periz de 
Torralba est exempt parce qu'il héberge le prince quand il 
•vient à Yiane6. D. Juan de Beaumont jouit d'une franchise 
génórale pour tous ses biens7. 

II arrive que des villages, ou même des vallées entières, 
tombent à un tel degré de misère qu'on n'en peut plus rien 
tirer. Des épidémies déciment plusieurs bourgs, en 144i 8. Une 
pluie de pierres tombe la même année à Cirauqui et à Aniz8. 
En 1442, San Vicente est en ruine et dépeuplé ; ses habitants 

i . Arch, de Nav. (Indice), caj. 151, 33; cf. Id., ibid., caj. 150, 29, 35, 
38, 40, 41, 44, 45, 46 et 49. — 2. Id., ibid.; caj. 155, 19. — 3. Id., ibid., 
caj. 154, 39. — 4. Id., ibid., caj. 154, 37: « Por ser hombre antigo, y de
caído en vejez, e devenido en estado asaz flaco, asi de su persona como 
de bienes. — 6. Yang., Dice, sub. v". — e. Arch, de Nav. (Indice), caj. 
149, 49. — 7. Id., ibid., caj, 151, 60. — 8. Id., ibid., caj. 149, 23; 149, 
24; 150, 8; 150, 12. — 9. Id., ibid., cáj. 149, 21. 
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et les laboureurs de sa banlieue sont dépouillés par les Gas-
tillans '. A l a même époque, les gens du roi de Prance rava-
gent la terre de Mixe, « volent les troupeaux, démeublent les 
« maisons, et détruisent toutesles victuailles, de telle manière 
« que la terre demeure détruite et perdue ». Us restent neuf 
jours à la Bastide Glairence, et pillent tout 2. E n 14-43, les 
douze maisons d'Arranaz sont incendiées 3. En 1444, Leiza et 
Ateizo sont tellement ruinés par Ies Guipuzcoans qu'il n'y 
reste ríen à prendre *. E n 1449, les habitants de Ribaforada 
sont devenus si pauvres que la plupart sont sur le point 
d'émigrer pour échapper aux charges écrasantes qui pèsent 
sur eux e. A tous ees malheureux le prince remet les cuarteles, 
en tout ou en partie, pour une ou plusieurs années, quelque-
fois pour trente ans. 

Le prince exerce un centróle actif sur le service de la per
ception des revenus royaux. Le 29 avril 1444, il ordonne 
aux auditeurs des Gomptes de dresser, par mérindad, un état 
des receveurs existant au temps de Charles le Noble. II veut 
savoir combien il y a actuellement de receveurs, quelle est 
l'étendue de leur circonscription, et comment sont tenus 
Jeurs livres6. Cette ordonnance est eonfirmée par le roi au 
mois de décembre 1444. 

Dans la Navarre du xvc siècle il ne peut être question d'un 
véritable budget; on remarque cependant un certain ordre et 
une certaine prévoyance dans l'administration générale des 
finances. Les comptes conservés aux archives de Navarre ne 
sont que des états récapitulatifs de toutes les sommes perçues 
pendant une année, ou dépensées sur l'ordre du souverain par 
le trésorier du royanme; mais on y trouve la liste complète 
de toutes les ressources, et de toutes Ies dépenses ordinaires; 

,les maltres des Comptes savaient done approximativement à 
combien montaient les revenus du roi; le rapport qui existait 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 150, 1. — 2. Id., ibid., caj. 150, 34. — 
3. Id., ibid., caj. ISO, 38. — 4 . Id., ibid., Cuentas, t. 4 6 7 . - 6 . Id., ibid., 
caj. 155, 16. — 6. Id., ibid., caj. 151,29. 
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entre ees revenus et les dépenses probables de l'année per-
mettait de d é t e m i n e r le nombre des cuarteles à demander 
auK cortés . L e compte de l'année 145o, annéc de troubles qui 
préeéda l a reprise de la guerre civile entre Jean II ot le prince 
de Viane, est tenu avec la incme régularité que celui des 
années les plus paisibles. II est divisé en sept parties ou cha-
pitres qui traitentsuccessivementde la receite et dela dépense 
des deniers, de la recetle en ble, en avoine et en orge, et de la 
dépense de ees grains. Le chapitre I " , IleccAte dns deniers, fait 
le compte des impôts payés par les val lées et la Cuenca de 
Pampelune; il énumère les redevances payees par les bour
geois des villes; i l a j o u t e à ees sources de revenu le cens perçu 
dans les domaines royaux, et les taxes imposées aux Juifs. II 
n'y avail pas eu de cuarteles votés cclle année-Ià. Le cha-
pitre I L JDépense des deniers, enumere sous vingt et une rubri
ques les dépenses ordinaires et extraordinaires de l ' E t a t : 
gages des alcaydes des châteaux et forteresses, salaires des 
officiers du prince, dépenses communes, récompenses , dépen
ses de la Chambre des Comptes, traitement des mérinos , dons 
à perpétuité, dons viagers, d o n s à volonté , dons pour une Cois, 
pensions et gages, chapelle, anniversaires, luminaires, é chan-
ges de litres entre le prince et des particuliers, grâces et E m i s 
sions, garnisons, oiuvres, dons aux collecteurs des taxes, 
décompte de sommes portées en trop à la recette, dépenses 
diverses. Les deux chapitres suivants sont consacrós à la 
receite du b lé par val lées et dans la Cuenca de Pampelune, 
el à la dépense de blé pour les châteaux, les échanges , les 
restitutions, les dons â perpétuité, les pensions el gages, les 
chapellenies.les anniversaires, les grâces et remissions, l'hótel 
du prince... Le méme travail est fait pour la recette de Forge 
dans le chapitre V, et pour celle de I'avoine dans le cha
pitre V I . Le dernier chapitre établit le compte des dépenses 
en orge et en avoine 

1. Arch. deNav., Comptes de l'année 1455. 
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Non seulement on connaissaitle total approximatif des res-
sources du royaume, mais. au moins pour certames dépenses, 
on dressait des états de prévoyance. Le 1" janvier 1446, le 
prince arrête à 14 130 livres carlincs pour toute l'année les 
gages des officierset serviteurs de la princesse de Viane1. 

On dislinguait dans le budget les dépenses ordinaires, et 
les dépenses extraordinaires. Les pensions des gens des 
Gomptes, les traitements des merinos et des alcaydes devaient 
être acquittés avant tout, et prélevés sur les ressourees ordi
naires de la couronne8; les pensions de faveur et les dous 
n'étaient payés qu'aprés, et s'il restait des fonds disponibles. 
II y avait déjà des traditions assez fortes pour que l'arbitraire 
royal fíit contenu dans certaines limites. Jean I I , ayant voulu 
réduire de moitic les gages de ses officiers, Cut obligó de 
revenir sur cette mesure, et, en pleine guerre civile, le prince 
osera à peine y avoir recours; il payera seulement moitié en 
deniers, moitié en denrées . 

Les gens des Gomptes faisaient cbaque année relier leurs 
livres en parchemin, et la collection des registres annuels 
était conservée avec le plus grand soin; mais, en 1449, la 
maison oü était installée la Chambre des Gomptes, prés de 
San Cerni, s'écroula subitemertt, et « beaucoup d'écritures 
« furent perdues, les liasses se rompirent, et furent toutes 
« m ê l é e s 3 ». De là les laeunes que l'on constate aujourd'hui. 

Malgré ce soin matériel et cet ordre apparent, Fintervention 
continuelle et arbitraire du prince ou du roi dérangeait tous 
les ealculs des maitres des Gomptes, et Ies créanciers du 
trésor arrivaient diffleilement à se faire rembourser. Juan 
Periz de Maillata, alcalde de la Corte-Mayor, n'était pas 
encore payé , en 1443. de 100 ducats prêtés par lui à la reine 
Blanche pendant son séjour en Sicile ( 1 4 0 2 - 1 4 1 4 ) L a même 
année , les jurats de Caseda devaient encore 73 livres sur un 

1. Arch, de Nav., caj. 190, 45. — 2. Arch, de Nav. (Indice), caj. 180,51; 
1S6, 12. — 3. Arch, de Na» . , Lib. de diíTerentes memorias, n0 498, f» IIH-
— 4. Arch, de Nav. (Indice), caj. 150, 49. 
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cuartel de 1432'. Le 8 avril 1444, le prince se décide à apurer 
lescomptes des dépenses de sa noce, célébrée cinq ans aupa-
ravant, et il ne donne pas plus de deux mois aux créanciers 
pourproduire leurs litres 3; tous ne sont pas encore dés in lé -
ressés en 1446 *. 

Les l ibéralités inconsidérées des princes les mettaient sou-
vent dans le plus grand embarras, et donnaient lieu aux plus 
slngulières transactions. L a reine Blanche avait promis 
3000 florins à D. Juan de Luxa pour l'aider à se marier, mais 
elle était loin de pouvoir lui donner une somme aussi impor
tante en argent liquide; elle céda la bourgade de C a r e a r á 
D. Juan, et l'autorisa à en percevoir les revenus jusqu'á 
payement complet des 3000 florins. E n 1447, D. Juan n'a 
encore rien touché, il va marier sa soeur, et reclame de 
l'argent; le prince de Viaue n'en a pas plus à lui donner que 
n'en' avait la reine Blanche : íl autorise D. Juan à vendré 
Carear. L a vente produit 1800 florins. Incapable de payer les 
1200 florins qu'il doit encore, le prince abandonne à son tour 
à Juan de L u x a « le péage d'Hostabares » jusqu'á ce qu'il 
puisse achever de le payer *. Les exemples de ees sortes de 
marchés sont extrêmement nombreux; plus généreux que 
vraiment riches, les princes sont toujours prompts à pro-
mettre, et beaucoup plus lents k payer. l is ne peuvent, en 
bien des cas, agir difleremment. L a première vertu du che
valier, et partant du prince et du roi, est la munificence; tous 
ceux qui approchent du souverain vivent de ses l ibéralités et 
comptent sur ses largesses; plus le luxe de la cour est grand, 
plus le présent doit étre considérable; un don en appelle un 
autre, on ne peut moins faire pour tel serviteur que Ton n'a 
fait pour tel autre; le chiüre des pensions va croissant, et 
finit par rompre l'équilibre du budget. Tous les princes 
d'Espagne sont prodigues : Henri le Magnifique, Jean II et 

1. A-di. de Nav. (Indice), caj. d50, 32. — 2. Id., ibid., caj. 151, ü. — 
3. Id., ibid., caj. m, 17. — 4. Id., ibid., caj. 134, 29. 
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Henri I V de Castille se ruinent pour leurs i'avoris et leurs 
courtisans; Jean II d'Aragon est toujours k court d'argent; 
le prince de Viane ne sait pas mieux se défendre contre l'aviditó 
des solliciteurs, et donne à tous sans compter. Les gens de 
petite sorte obtiennent de simples gratifications: Fray Charles, 
frère de madame Sainte-Catherine du Mont-Sinaí , reçoit 
8 robos de blé 1; Philippe de Palma, citoyen de Nicosie en 
Chypre, est défrayé de toutes ses dépenses pendant son séjour 
a l a cour de Navarre 2; maitre Martin d'Escobar, maitre ès 
arts et médecin, reçoit 50 livres pour l'aider à marier sa 
filie s; Ochanda de Benez, femme d'un liuissier du prince, 
obticnt un secours de 6 cahíces de ble, et de deux carapitos 
de vin doux pendant la maladie de son mari On donne h 
Diégo de Ziordia un harnais de -M) florins s, ã Pedro de Alio 
un lit d'étofTe de io livres c. Les olliciers d'un rang supérieur 
sont traités plus l ibéralement : Pedro de Solclmga, chain-
brier, oblient 600 livres 7; Fernando de Oloriz, i-cuyer de 
panneterie, 1000 florins 8; Ferrando de Sarasa, écuyer tran-
chant, 13 livres de rente perpétuelle pour lui et ses descen
dants Aux grâces individuelles s'ajoutent encore les dis
tributions d'argent à toute une classe de personnes et les 
aumônes . Le prince dépense en aumònes 400 livres par an '0, 
il fait des donations de 300 florins à ses domestiques il 
donne en une fois 120 livres aux'chantres de sa chapelle. 

Le roi recevait sa part des cuarteles votés par les Cortés, et 
s'en contentait en général ; cependant on trouve mention d'un 
certain nombre de payemenls effectués pour lui, et qui 
durent ôtre faits à m ê m e les revenus du prince; à tout le 
moins le prince devait-il en faire l'avance. Ce sonl des sommes 
d'argent à donuer aux courriers que le roi dépéche ten Cas-

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 149, 19. — 2 . Id., ibid., caj. 149, 27. — 
3. Id., ibid., 150, 46; cf. caj. 150, 5. — 4. Jd., ibid., caj. 151, 28.— 5. ¡d.. 
ibid., caj. 154, 14. — e. Id., ibid., caj. 152, 16. — 7. Id., ibid., caj. 154, 
39. — 8. Id.; ibid., caj. l o l , 32. — 9. Ib., ibid., caj. 154, 33. — 10. Id., 
ibid., caj. 150, 23. — 11. Id., ibid., caj. 150, 5. 
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tille1; 200 florins pour ses dépenses de table pendant un 
séjour à Pampelune en 1444, 400 doubles de Castille à son 
trésorier, 1500 florins pour draps d'or etde soie, jadis achetés 
par la reine Blanche à Gonzalo Garcia de Santa Maria, bour
geois de Saragosse J. II faut louerdes mules pour exécuter les 
transports ordonnés par le roi, lui porter une serpentine 
(couleuvrine?) de Tudela à Calatayud % entretenir ses enfants 
naturels, quand les jeunes princes viennent en Navarre. 

II ressort de tous ces faits que les cuarteles étaient fort 
diminués par les remises accordées par le roi et le prince; 
que la perception de I'impM était lente et difficile, proba-
blement accompagnée de malversations de toute e s p è c e ; que 
le budget annuel ne présentait pas de garanties suffisantes 
centre I'arbitraire royal; que les dépenses extraordinaires et 
imprévues en dérangeaient à chaqué instant l 'équil ibre; que 
la prodigalité du prince s'exerçait à toute occasion et envers 
tous, et qu'enfin les dépenses p'ersonnelles du roi venaient 
souvent augmenter le désordre et le désarroi des finances. 
Avec une aussi mauvaise administration, i l n'est pas é ton-
nant que les revenus du royanme n'aient pas sufíi h couvrir 
les dépenses de la cour, et que le prince ait dú recourir aux 
ressources extrêmes, aux aliénations du domaine et k l'em-
prunt. 

Les aliénations du domaine servent le plus souvent à payer 
les dons que le prince ne peut solder autrement; on en a cité 
quelques exemples en parlant de ses largesses; dans Ies der-
nières années de son gouvernement, le prince parait en user 
couramment oomme d'un expédient financier. E n 1447, la 
Navarre devait encore au comte de Poix 20 000 florins sur la 
dot de l'infante Leonor; le prince lui donne en payement les 
revenus, la seigneurie et la juridiction basse et moyenne de 
Miranda l . Blanchet de San Luz, écuyer du prince, avail 

i . Arch. deNav. (Indice), caj. 154,2; 151,29. — 2. id., ibid., caj. 151,16. 
- 3 . ld.,ibid., caj. 134, 18; 154, 6. — 4 . Yang., üicc, t. 11, p. 329. 
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prêté 3000 livres à Charles le Noble, le prince lui cede la 
baylie de Villafranca, Ies droits royaux sur les heritages, et 
sur toutes les vignes et Ierres labourables du territoire de ce 
village; il ne se réserve que le cens dii par les maisoas des 
f rancosl . Jean II avait promis 16 000 florins de dot à Blanche 
de Zuñiga, petite-fille de Charles le Noble, lors de soa mariage 
avec D. Hugo de Cardona s; en 1447, vingt ans après le ma
riage, il était encore dú 8100 florins sur celte dot; le prince 
de Viane désintéresse le ills de Blanche en lui abandonnant 
tous les droits du roi à Caparroso, avec la justice basse et 
moyenne 3. D. Juan de Beaumont acquicrt, en 1447, la ville 
et le chateau de Corella pour (100 livres carlines *. Enllii , 
en 1449, le prince ordonne en plein Conseil de vendré, pour 
subvenir aux besoins de l'Ktal, (ous les biens qui lui revien-
dront désormais par voie de conliscation, ou d'amcmle 
extraordinaire 8. 

Plus humiliants et plus onércux encore que les alienations 
domaniales, les emprunls allaient aussi leur train. L'emprunt 
est pour les nobles de ce temps une veritable plaie; nulle 
part l'adage : « Qui doit à terme ne doit rien », n'a fait plus 
de dupes que parmi Ies grands seigneurs. Le continuei besoin 
d'argent qui les travaille les livre sans défense aux prèteurs 
sur gages. Dès 1442, le prince engage à Saragosse deux bas-
sins d'or pour 150Ô florins, à 18 0/0 d'intéréts c. Plus tard, il 
empruhte à Roger de Grammonl 12 000 francs bordelais 7. 
E n 1450, Pere Nabaz lui prète 1300 livres stir une net' et deux 
flacons de vermeil8. Pendant sa seconde régence, et surtout 
après son départ de Navarre, l'emprunt sera la principale 
ressource deD. Carlos; il yaurarecours sans scrupule, et Ton 
voitqu'il s'y résignait déjà pendant ses annéesde prospérilé, 

l . Arch. Üe Nav. (índice), caj. 154, 24. — 2. W.. ibid., caj. 104, 39; 
110, 2: 125, 41; 127, 4. — 3. Yang., Dice., t. I , p. 169; Arch. de. Nav., 
Cuentas, t. 473. — 4 . Id., Cuentas, t. 476. — 5. Arch, de Nav. (Indice), 
caj. 161, 7. — 6. Id., ibid., caj. 130, 42. — 7. Id., ibid., Cuentas, t. 516. 
— 8< Id., iijid., caj^ )5o, 42. 
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Les al iénations et Ies emprunts ne faisaient qu'augmenter 
les. embarras financiers dü prince. L'aliénation de ses droits 
diminuait ses revenus, l'emprunt l'obligeait à payer de gros 
iutérêts, et plus la situation devenait tendue, plus le prince 
trouvait pénible de partager les revenus du royaume avec 
son père. L u i laisser le titre de roi était dur, lui laisser une 
part dans l'administration était dangereux, lui laisser la plus 
grosse part dans les revenus semblail chaqué jour à D. Garlos 
plus insupportable. 

Politique e x t é r i e u r e du Prince de Viane, Jean I I 
en Castille. 

Si Jean 11 et son íils pouvaient à Ia rigueur s'entendre sur 
les questions de gouvernement intérieur, il ne pouvait en être 
de même pour leur politique extérieure. lis avaient Tun el 
l'autre des idées trop opposées pour que le désaccord ne fát 
pas complet. 

Le prince se plaisait en Navarre, oü il avail été é levé, oü il 
avail une cour de parents et d'amis tout dévoués . Le roi ne 
se plaisait qu'en Aragon, oü sa grande situation de lieutenant 
général lui donnait toute l'autorité d'un roi, et surlout en 
Castille, oü sa lutte contre le connétable se poursuivait au 
milieu d'intrigues sans cesse renaissantes. Le prince ne son-
geait qu'à vivre heureux et paisible dans son royaume ; le roi 
rêvait de commander k la Castille comme il commandait déjà 
à l'Aragon et k Ia Navarre. Pour vivre à sa guise, le prince 
cherchait à éviter toute guerre, et gardait autant que possible 
la neutralitó entre les bell igérants; pour arriver à ses fins, 
Jean II préparait la guerre, réunissait des gens d'armes, con-
duisait des négociations, médilait des coups d'État. Une lutte 
sourde s'engagea done dès le premier jour entre Jean I I et 
le prince, Jean trouvant son fils trop pacifique, Charles trou-
vant son père trop brouillon. 

Pendant les trois premières années de sa régenee, le prince 
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de Viane parvient à maintcnii- la paix. II adrcsse de temps à 
autre quelque message au roi il correspond avec son oncle, 
le roi de Naples *, avec le due de Bourgogne 3, avec le eomte 
de Foix et le roi de France 4. D. Garlos poursuit auprès de 
Charles VII l allaire de Nemours, il envoie le héraut Pamplona 
au due de Bretagne pour l'intéresser à son procès, et pour 
presser « certains avocats qui agissent auprès du roi à cause 
dudit duché 5 ». II ne manque pas une occasion de gagner 
l'amitié des Français qui passent en Navarre; il donne de 
Fargent à des serviteurs du due de Bourgogne qui reviennent 
de Saint-Jacques; la princesse de Viane fait un présent à un 
serviteur du bátard de Bourgogne; des messagers de Jean de 
Clèves sont défrayés de tout pendant leur séjour à Olite, et 
reçoivent encore quelque argent0. 

Les rapports de D. Garlos avec le comte de Foix sont em-
preints d'une cordialité toute particuliere. L'infante Leonor est 
conduite en Béarn à la fin de 1444, et le prince ne néglige 
rien pour fêter sa soeur; avant le déparl, il distribue 500 florins 
aux domestiques de [la princesse 7; il Faccompagne jusqu'á 
Saint-Jean-Pied-de-Port, et la confie à la garde de Mossen 
Balthazar, son chambellan 8, après avoir offert à toss les 
cavaliers et gentilshommes de sa maison un splendide festin 
d'adieu ». II semble qu'à la politique castillane de son père, 
le prince cherche à opposer une politique française, i l songe 
peut-être déjà à contre-balancer par une étroite alliance avec 
la maison de Foix les effets du mauvais vouloir de Jean I I . 

D. Carlos n'épouse eertainement pas les querelles de son 
père; i l fait célébrer en grande pompe les obsèques d'une filie 
de D. Godofre de Navarra, comte de Cortés, et donne à 
celui-ci le titre d' « oncle bien-aimé 10 » alora que Jean I I l'a 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 149, 15 et 16;, 150, 48. — 2. Id., ibid., 
caj. 149, 46. — 3. Id., ibid., caj. 150, 12. — 4. Id., ibid., caj. 150, 34. — 
5. Id., idid., caj. 150, 43. — 6. Id., ibid., caj. 150, 18. — 7. Id., ibid., 
caj. 150, 16. - 8. Id., ibid., caj. 150, 17; 150, 19. — 9. Id., ibid., caj. 
IbO, 16 et 52. — 10. Id., ibid., caj. 149, 47. 
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banni du royaume, ]'a declaré rebelle et traitre, et a confisqué 
ses biens. 

II a sa diplomatic à lui : Hercules de Aybar, Lope de 
Gurrea, Maitre Paul, bachelier en théologie , sont employés 
en certains voyages ou portent des lettres du prince au roi 
de France *. Quand une invasion devient menaçante , il fait 
tout pour la détourner. Rodrigue de Villandrado se montre 
en 1442 sur les frontiòres de la Navarre : le prince lui dépéche 
Charles de Mauléon, et obtíent la retraite du célèbre aventu-
rier *. 

Malheureusementcette politique avait deux grands défauts : 
elle étail trop personnelle pour être admise par le roi, qui se 
prétendait toujours souverain seigneur de la Navarre; elle 
était pacifique, et le roi voulait la guerre. 

Le mariage de Blanche de Navarre avec le prince des Astu-
ries avail rendu à Jean II une grande puissance en Castille : 
une ligue nouvelle avai t .é té conclue entre le roi de Navarre, 
la reine de Castille, le prince des Asturies, l'infant D. Enrique 
d'Aragon et Tamiral de Castille D. Fadrique Enriquez contre 
le connétable et ses partisans. Un moment Jean I I crut teñir 
la victoire, il s'empara de la personne du roi de Castille, et 
gouverna le royaume pendant onze mois, avec la même 
autorité que s'il eút été le véritable souverain Le prince des 
Asturies se prit alors à regretter ce qu'il avait fait, il favorisa 
l'évasion de son père, et le roi de Navarre furieux recommença 
la lutte en disant brutalement : Qui vainer a régnera! L a 
Navarre se trouva e l l e - m é m e entrainée dans la guerre 
(juin 1444). 

Le prince de Viane fit loyalement son devoir, et le royaume 
ne marchanda pas ses subsides; il y eut au moins treize ou 
quatorze cuarteles volés cette année-là i . L e comte de Foix fut 
tenu au courant de tout ce qui se passait; on lui envoya des 

l . Arch, de Nav. (Indice), caj. 130, 32. — 2. Id., ibid., caj. 150, 17. — 
3. Ztirila, Anales, i. I I I , f» 289; Mayerne Turquel, Hist. d'Esp., t. 1. 
p. 880. — 4. Cf. Appendicc, pièce 8. 
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coarrierá qui avaient ordre de marcher ¡our et nuit 1; des 
troupes furent levées, et allèrent rejoiadre le roi, sous le coni-
mandement de Mossen Fierres de Peralta 2. L evèque de Pam-
pelunc, le commandeur d'Aberin, les abbés d'Irache et, 
d'Iranzu firent campagne, soit en Gastille, soit sur les fron-
tières du royaume 3. Le procureur patrimonial, Martin de 
Villabani, marcha en personne au secours de Hitarte Araquil, 
avec des gens d'armes tirés de Sangüesa, de Pampelune et de 
la Montagne *. Les gens de Cintruenigo, tout ruines qu'ils 
étaient par la tempète de pterres de 1443, garnirent leurs 
murailles de barbacanas, et résistèrent courageusement aux 
attaques des gens d'Alfaro, qui leurenlevèrent leurs troupeaux, 
couperent leurs vignes, et pillérent tout ce qui leur tomba 
sous la main 5. 

Tous ees efTorls n'ernpéchérent pas Jean II d ètre baliu 
devant Burgos par le connélable D. Alvaro de Luna et le 
prince des Asturies, qui s'étaient reconcilies pour un moment''. 
Jean I I , vaincu, consentit à négocier, et, au cours des négocia-
lions, i l resserra son alliance avec Pamiral D. Fadrique E n r i 
quez en célébrant, le Ier seplembre 1444, ses fiançailles avec la 
íille de Famiral , doña Juana II rentra un moment en Na
varre, et Taccueil qu'il y reçut ne fut sans doute pas encou-
rageant, car il signa à la fin de septembre une trêve de cinq 
mois avec la Castille. Le prince de Viane espúrait bien pro
filer de ce délai pour changer la trêve en paix definitive. 

Gependant la guerre recommença encore une fois; Jean II 
fut encore vaincu à Olmédo (19 mai 144o) 8, et fut dópouillé 
de toutes les places qu'il possédait en Gastille, sauf Atiença et 
Torrijo 8. II ne voulut pas céder, et reprit ses négoeiations 
avec le prince des Asturies et avec le connélable . 

l . Arch, de Nav. (índice), caj. ta l , 29. — 2. /</., ¡Ind., caj. lo i , 15. — 
3. Id., ibid., caj. 151, 30. •— 4. Id., ¡Oíd., caj. lot, 10. - 5. Arch, de 
Nav. (Indice), caj. 151, 11. — 6. Zurita, Anules, HI, t> 290. — 7 . Yang., 
Compendio, p. 210. — 8 . Zurita, Anales, I I I , ST 297. — 9. Ue Mayerne-
Turquet, Hist. d'Esp., t. I , p. 887. 
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Le prince de Viane et les Navarrais étaient raécontents de 
voir toutes les ressourees du pays passer en dépenses de 
guerre, alora que l'intérél du royaume n'était pas sérieuse-
mentenjeu. Les Cortés avaient voté six cuarteles en mai 1443 1; 
elles ea votèrent six autres en noverabre 2, mais le priace s'en 
vit accorder six également , et il devenait évident que le 
royaume ne pourrait fournir tous les ans d'aussi grosses 
sommes. Les Cortés envoyèrent deux ambassadeurs au roi 
pour le prier de faire la paix, D. Carlos se mit en rapport 
avec le confesseur de son père pour essayer de connaitre ses 
inlentions •1; la situation était leliement inextricable que 
D. Juan ne savait plus l u i - m è m e à quelle resolution il devait 
s'arréter; il ne voyait pas bien clairement quel parti i l pour
rait lirer d'une nouvelle alliance avec le prince des Asturies 
et, I'amiral; il sèmblait parfois disposé à rompre son mariage 
avec Jeanne Enriquez, et à se retourner du côté du connétable . 
Les négociations durèrent une bonne parüe de l'année 1446; 
elles semblaíent prés d'áboutir, quand le roi de Castille les 
rompit traitreusement en incendiant la ville d'Atiença, qui 
avail été remise en gage entre les mains de la reine d'Aragon 
(20 aoút 1446) *. L a guerre recommença, Jean II appela à son 
aide les bandes gasconnes que la trêve de Tours, conclue 
entre Charles VII et Henri V I , laissait inoccupées . 

L a Navarre s'était tenue autant que possible à l'écart pen
dant Ies années 1445 et 1446, se contentant de fournir à son 
roi Targent qu'il lui demandait. Mossen Fierres de Peralta et 
les Navarrais qui étaient auprès de Jean I I guerroyaient à 
sa suite, mais le connétable D. Luiz de Beaumont et les gens 
de son parti restaient auprès du prince de Yiane. L'abstention 
de la Navarre fut si complè te que Ferreras croit à une trêve 
parliculière entre elle et la Castille5; mais rien ne prouve que 
Ia trêve de cinq mois, conclue en septembre 1444, ait été pro-

1. Arch, de Nav. (índice), caj. 151, 25 et 26. — 2. Id., ibid., caj. 151, 
BT; 134, 13. — 3 . Id., ibid., caj. 154, 2 . - 4 . Zurita, I I I , f 302. — 5. Fer
raras, Hist. d'Esp.. t. VI , p. 555. 
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longée , et si Ic roi de Gastille prive le prince de Viane cie tout 
droit aux biens eastillans de sou père, il est evident qu'il le 
considere comme son ennemi. 

L'émotion fut grande en Navarre quand on apprit que les 
Gascons, appelés par Jean I I , allaient traverser le pays. Le 
prince, qui avail dès I M A mis les chateaux de Berruete et 
de Goritti en état de défense, envoya des gens d'armes et 
des fantassins pour surveiller lea mouvements de l'ennemi 
dans l'Uhra-Puertos, dans la vallée de Baztan, k Lesaca, à 
Bercha et dans les cinq villes Rodrigo de Villandrado et 
ses Gascons n'osérent pas entrer en Navarre; ils savaient le 
prince résolu à se défendre; ils contournèrent le royaume et 
échouèrent au siège de Logroño. Au rctour, ils pillèrenl 
quelques petites places navarraises, Buradon, Grañon et 
Velorado, mais ils furent repoussés de Calahorra et d'Al-
faro, et se retircrent en Aragon '-. Le prince avail réussi à 
proteger la Navarre contre les pilleries des Gascons, mais 
ees Gascons étaient les allies de son père, et l'atlitude de 
D. Carlos dans cette circonstance doit être considérée comme 
un premier acte d'indépendance, sinon d'hostilité, du lieute
nant général à l'encontre du roi. 

L'année 1447 ne fut pas marquée par de grands fails de 
guerre; Alphonse V engagea lui -même le roi de Navarre à ne 
pas entrer en Castille, oú un coup de main pouvait le niettre 
à la merei de ses ennemis. Les partis se mullipliaient dans 
ce malheureux pays : le roi avail son favori, D. Alvaro de 
Luna, le prince des Asturies avail le sien, D. Juan Pacheco, 
el le roi de Navarre ne se croyait súr ni des uns, ni des autres. 
On s'observait des deux côtés avec une extréme défiance, 
sans rien oser conclure. Les Cortés d'Aragon se montraient 
peu favorables à la guerre contre la Castille 3. Celles de 
Navarre, assemblées à Olite, votaient cinq cuarteles seule-

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 154, 2. — 2 . Ferreras, t. VI, p. 8Í55. — 
3. Zurita, t. I l l , f 310. 
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ment et protestaient ele leur vif désir de voir la paix 
rétablie. KJ 

Le seul événement considérable de cette annéc fut le 
mariage du roi de Navarre avec la filie de l'amiral de Caslille. 
Depuis longtemps projeté, ce mariage fut célébré à Calatayud 
au mois de juillet 1M7 *. 

L'amiral D. Fadrique, qui devait à partir de ce moment 
exercer sur Jean II une si grande influence, ótait un grand 
prince « du nom et dgs armes de Castille 3 », arrière-pelit-
fils du roi Alphonse x f « C'était un petit homme de bonne 
« apparencc, un p e u - ç i y o p e , mais três enlendu, chevalier 
« intrépide, et d'un si grand courage qu'il exposa souvent sa 
« personne et son E l a l aux coups de la fortune pour la 
« défense de ses parepls, et pour acquérir pour l u i - m é m e 
« gloire et réputalioif. 11 était franc et l ibéral , et préféra 
« toujours, au som d'accroítre ses richesses, la gloire de les 
« dépenser pour en tirer honneur *. » C'était l'un des sei
gneurs Ies mieux appítrentés de Castille; il avail pour fròre 
utérin radelantade'.ífl Pedro Manrique, et pour frère gcr-
main le comte de 'Ajba de Liste; ses neuf soeurs se m a r i é -
rent toutes avec des hommes de haul lignage; sa mere étai t 
une Mendoza, et il a^ait pour parents du côté maternel tous 
les plus grands seigneurs de Castille. D. Fadrique et le roi de 
Navarre étaient faife^pour s'enlendre; tous deux étaient épris 
de gloire bruzante,-aussi ambitieux et aussi peu scrupuleux 
l'un que Tautfe. L â nómbrense parente et l'influence de 
ramiral devaient'éíre pour le roi de Navarre un puissant 
appui contre la'faction du connétable; le comte de Castro 
s'était charge de vanter à Jean II la fidélité de D. Fadrique, 
la grdce et les talents de sa filie, et Jean s*était déc idé h 
demander Jeanne Enriquez en mariage 5. Les í iançail les 
avaient eu lieu le 1er septembre I W t , à la Tour de Lobaton, 

i . Arch, de Nnv. (Indice), c«j . 190, 46; io4,37. — 2. Zurita, t. HI, P 309. 
— 3. Kavjn , llisl. de Nav., p. 521. — ^. Pulgar, « Claros Varones; Kl 
almirante D. Fadrique ». — 5. Quintana, Españoles celebres, t. I , p. Wi. 
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chateau de Famiral, mais le manage avail été dilTérc, paree 
qu'il fallait obtenir des dispenses du pape; Jean d'Aragon el 
Jeanne Enriquez ctaient parents au quatriòmc degré '. A prés 
la bataille d'Olmédo, qui avail ruiné le parti aragonais, le roi 
de Gastille s'était emparé du chateau de Medina del Rio Seco; 
il y avail trouvé Doña Theresa de Quiñones, et Jeanne Enri
quez, que Ton commençait à appeler la reine de Navarre, 
bien qu'elle ne fíit pas encore mariée . Les dames avaient été 
bien traitées, mais le roi les avail gardées en son pouvoir !. 
Le l i mai 1-446, le prince des Asturies, traitant à Madrigal 
avee son père, avail obtenu la gràce de Famiral; on devait 
lui rendre sa filie, mais il devait s'engager à ne pas la 
remellre au roi de Navarre sans 1'assentimcnt du roi3. L' in-
cendie d'Atienza retarda encore la remise de la reine à son 
époux , et le mariage ne se celebra que dans l'étc de 1447, 
prés de trois ans a prés les (iançailles. 

Jeanne Enriquez est la mere de Ferdinand le Gatholique, 
et s'est trouvée mèlée aux malheureux événemenls qui mar-
quèrcnt les dernières années du prince de Viane; il n'en a 
pas faliu davantage pour que les écrivains navarrais en aient 
fait une maràtre aussi barbare que perfide. L'historien le 
plus sérieux et le plus érudit de la Navarre, le savant Morel 
lu i -même , dit que « s'il écrivait un poèine au lieu d'une his-
« toire, il croirait que les Furies e l les-mêmes ont donné au 
« roi Jean l'idée de ce mariage, en haine du prince D. Carlos 
« et du repos de la Navarre 4 ». Jeanne Enriquez étnit en réa-
lité une femme d'un grand courage, d'une finesse et d'une 
décision extraordinaires, d'une ténacité invincible, et toutes 
ees qualités, qui devaient en faire un diplómate de premier 
ordre, ne nuisaient en rien chez elle aux grâces de la femme; 
ses adversaires les plus prévenus étaient charmés par son 
esprit, gagnés par sa simplicité et sa modestie, et tous admi-

1. Zurita, I I I , P 293. — 2. Mayerne-Turquot, Hist. á'Esp., t. I , p. 886. 
- 3 . Zurita, III, P 294. — 4. Moret, Anales, t. IV, p. « 0 . 



198 B O N C A R L O S D ' A R A G O N 

raient l â n e t t e t é de ses réponses , sa saine raison, sa patience 
à t o u t e épreuve dans les circonstances les plus difficiles. Elle 
fut pour son mari l'auxiliaire le plus précieux et le plus 
dévoué; et si sa réputation a souffert quelque dommage, la 
faute en est surtout à Jean 11, homme cruel et emportó, dont 
elle a trop servi les desseins pour ne point paraítre sa com
plice. 

Ce mariage s'accomplit au grand déplaisir du prince de 
Viane, et Jean I I comprit lui-même dans quelle situation 
délicate il se trouvait, car il n'avertit ofíiciellement de son 
mariage ni son fils, ni les Cortés du royaume. II ne voulait 
pas comprendre que cette seconde union lui faisait perdre 
jusqu'á l'ombre de droit qu'il avait jusque - là conservée sur 
la Navarre, puisque le Fuero privait le conjoint remarié de 
l'usufruit légal sur les biens de sa première femme. A partir 
de ce moment, les conseillers du prince devinrent de leur 
côté plus pressants, et engagèrent plus fortement D. Carlos 
à réclamer ses droits, si audacieusement méconnus par son 
père. Ce mariage fut ainsi la cause de grands malheurs, sans 
qu'on doive en faire remonter la responsabilité à la reine 
elle-méme. 

Dans le courant de 1448, la guerre reprit entre Jean I I et la 
Castille; le prince des Asturies avait fait la paix avec le con-
nétable, et les deux adversaires avaient scellé leur réconci-
liation.en prononçant contre l'amiral D. Fadrique une sen
tence d'exil et de confiscation. D. Fadrique se réfugia en 
Aragon, à la cour de son gendre, puis s'embarqua pour 
Naples et sut si bien plaider sa cause auprès d'Alphonse V 
que Jean I I reçlit l'ordre d'aider son beau-père dans toutes 
ses. entreprises, comme s'il s'agissait du roi d'Aragon lui-
même Jean I I , proclamé généralissime des troupes d'Aragon, 
réunit 400 hommes d'armes et passa la frontière castillane; 
il rencontra le due de Medina Celi à Gomara 2, et le battit; 

1. Zurita, I I I , f" 314. — 2. Gomara, sur le Rituerto, prov. de Soria. 
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mais ees batailles n'étaient jamais décisives, et la guerre con
tinua en 1449 par des razzias autour de Requena et d'Utiel, 
et par le siège de Cuenca. Jean II noua des intelligences avec 
le roi de Grenade Mohammed-Aben-Ozmen, qu'il sollicita de 
faire du. pin qu i l pourrait aux chréiiens fie Casli/le 1. II en
tra en relations avee les gens de Tolède révoltés contre le roi, 
et leur promit son appui -. L a princesse de Viane étant morte 
le l " avril 1448, il songea aussitôt à faire contracter an prince 
une alliance castillane, et demanda pour lui'la main d'une 
filie du comte de Haro; il représentait son fils « comme ca-
« pable de gouverner de grandes monarchies, à cause du 
« savoir, et de la grande connaissance des lettres, qui se ren-
« contraient entre autres mérites danssa royale personne 3 ». 
II cherchait en même temps par tous les moyens à altiser les 
troubles en Castillc, et à ramener le prince des Asturies dans 
son partí. Le 10 septembre 1449, il se croyait sòr du succès, 
et annonçait aux Cortés d'Aragon son prochain départ pour 
laCasti l le*. 

Au milieu de ees complications, le prince accentuait chaqué 
jour davantage sa politique de neutralité et d'autonomie. II 
restait en rapports avec les princes français; il envoyait des 
chevaux au dauphin '•>,• poursuivait Tafiaire de la restitution 
de Nemours 6, et comblait de libéralités Graciana de Armen
dariz, damoiselle de la comtesse de Foix 7. 

Dans ses relations avec la Castille, le prince s'efforgait 
avant tout de faire respecter son territoire; il récompensait le 
merino de la Ribera qui avait défendu Tudela contre les gens 
d'Alfaro, Agreda et Calahorra 8, mais il refrenait autant que 
possible I'ardeur belliqueuse des habitants de la fronticre. 
Au mois de mars 1448, une trêve de sept mois avait été con-
clue entre Jean I I et la Castille, et, malgré la trêve, Ies Na-

l . Mayerne-Turquet, Ili.it. d'Esp., t. I , p. 891. — 2. Zurita, I I I , f0 317. 
— 3 . Garibay, Compendio hist., t. III , p. 416. — 4. Zurita, I H , t° 317. 
— 5. Arch, de Nav. (Indice), ca.j. 154, 20. — e. Id-, ibid., caj. 154, 62. 
— 7 . Id. , ibid., caj. 154, 63. — 8. Id . , ibid., caj. 154, 55. 
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varrais s'étaient emparés de Santa Cruz de Gampezo; les 
Casüllans avaient, par reprósailles, occupé le chateau de 
Turugen; le prince enlama aussitôt des négocial ions avec la 
Gastille, il rendit Santa Cruz et remit en liberté le seigneur de 
la ville, D. Lope de Rojas, qui avail été fait prisonnier *. II 
envoya aussi en Gastille un de ses hérauts, et le notaire Juan 
Martiniz pour obtenir à l'amiable la restitution de Turugen a. 

Avec son père, D. Carlos gardait Tattitude réservée qu'il 
avait toujours ene; tout en faisant preuve d'une initiative 
chaqué jour plus large, il restait en correspondance avec 
lui 3 et s'intitulait toujours lieutenant général . L e i choses 
seraient sans doute demeurées longtemps encore en cet état, 
mais, vers Ja fin de l'année 1449, Jean 11 reparut en Navarre 
et sembla vouloir s'y fixer. Les causes profondes de mésintel-
ligenee qui exislaient entre D. Carlos etson père produisirent 
aussitôt leur eííet; la paix, qui s'était maintenue pendant neuf 
ans comme par miracle, grace à l 'éloignement du roi, cessa 
d'étre possible du jour oü il revint dans le royaume. 

Rupture entre J e a n I I et le prince de Viane. 

Jean II rentra en Navarre à la fin de l'année 1449. Le 
11 septembre, il était encore à Saragosse au mois de no-
ve'mbre, on le voit à Mallen, en face de Cortés, sur la frtm-
tière d'Aragon et de Navarre; le 1er janvier 1450, il esf?à 
Olite, il ne quittera pour ainsi dire plus la Navarre de totlJe 
u n e a n n é e 6 . ^ 

II revenait en Navarre escorté d'une véritable armée de séj--
viteurs. Les quittances de la Chambre des Comptes mentidn-
nent 14 serviteurs du roi en 1444; elles en citent 70 en 14S0''0. 
L a reine avait en outre sa maison à part; D. Alphonse d'Ai'S-
gon, ills naturel du roi et grand maitre de Calatrava, av^it 

l . Mayeme-Turquet, Hist. d'Esp., t. I , p. 890. — 2. Arch, c/e Nab. 
(índice), caj. 155, 0. — 3 . Id., ib.id-, caj. 1S5, 4. — .4. Zurita, I I I , f» 317. 
— 5. Cf. Appendice, pièce 9. — e. Cf. Appendice, pièce 10. 
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aussi la sieane; tous les Castillans du parti aragonais que la 
guerre avail dépoui l lés , venaient chercher asile en Navarre; 
elle fut en quelques semaines envahie par une foule de sei
gneurs ruinés qui lui demandèrent la plus onéreuse hospita-
lité. 

Dès son arrivée, Jean II agit en souverain. II entend que 
les pouvoirs du lieutenant général cessent du jour même oü 
il est présent en Navarre, et son activité se porte immédiate-
raent sur toutes les branches de Tadministration. 

II révoque et remplace Ies fonctionnaires de tout ordre. II 
dépouille D. Juan de Beaumont de sa charge d'alcayde du 
chateau de Miraglo, etladonne avec tous ses revenus, profits 
et émolurnents à D. Godofre d'Ezpeleta1. Esteban de Yillaba 
est fait par lui alcaydc du chateau de Sancho Abarca 2; Pedro 
de Argaez, alcayde de Corella 3. Le gouverneur de Corles est 
remplacé par un serviteur du roi '\ L'alcayde de Castillo-
Nuevo est révoqué. 

L a Chambre des Comptes est profondémentremaniée . Juan 
Ybañez de Monreal est bien confirmé, au commencement de 
J'année 1430, dans sa charge de gardien de la Tour de Pam-
pelune, oü s'assemble la Chambre des Comptes5: mais, dès le 
7 février, le roi mande aux auditeurs de ne point chicaner 
¡Monreal sur les petites affaires sans importance *, preuve que 
la chicane devait être réservée pour les grandes, et qu'une sorte 
de procès s'instruisait déjà contre le trésorier. Le 26 mars, 
Jean I I ordonne aux auditeurs de recevoir le serment de Juan 
Garcia de Larraya, qu'il a nommé son délégué pour diriger 
une enquête contre les auteurs des délits corarais dans la ville 
de Pampelune, et dans la mérindad des Montagnes 7. Au mois 
de juillet, Juan Garcia est nommé auditeur des Comptes en 
remplaeement de Sancho Digurpida, decédé 8. Le prince de 

1. Arch, (le Nav. (Indice), caj. 155, 44. — 2 . Id., ibid., caj. 155, 21. — 
3. Id., ibid., caj. l'ó'j, 29.— 4 . Id., ibid., caj. 153,2a et 2C. — 5 . Id.,ibid., 
caj, 155, 20. — 6. Id., ilnd., caj. 153, 23. — 7. Arch, de Nav. (Indice), 
caj^ 155, :i2. — 8. Id., ibid., caj. 155, 38 et 39. 
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Vianejii'osants'opposeraceUe nomination, propose de réduire 
de 6 à 4 le nombre des auditeurs; Jean I I , loin d'etre de cet 
avis, n'altend mêrae pas qu'il se produise des vides dans Ja 
Chambre pour y faire enírer ses amis; il veuL que Juan Mar
tinez Derquioz exerce les fonctions de maitre des Comptes, 
conjoíntement avec Martin Beltran, qu'ils s'accordent récipro-
quement la survivance de leur office, et partagent, en atten
dant, les gages qu'ils reçoivent du trésor f. Knliii Jean II 
revoque Arnaut de Beorlegui, comme notaire de la Chambre, 
et le remplace par Sancho Disara, secretaire de l 'évóque de 
Pampelune 2. 

Le roi s'empare de 1 'administration toutent iére . Si le prince 
donne encore, à longs intervalles, quelque preuve d'activité, 
e'est pendant les voyages de son pere en Aragon (juin-juillet), 
alors que l'absence rnomentanée de D. Juan luí rend, pour 
quelques semaines, ses pouvoirs de lieutenant general. Les 
actes déjà passés par le prince sont l'objet d'un controle 
sévère de la part du roi : quelques-uns sont confirmes, mais 
ce sont les moins importants; Juan Martinez Digal reste bailli 
de Pampelunea; Perrin Gil ,« bombardier », conserve la jou i s -
sance des maisons du roi que le prince lui avail données sa 
viedurant *. S'il s'agit d'intéréts plus considérables, le roi de
mande une enquête, et veut avoir communication de toutes les 
pièces. 11 commande aux auditeurs de ses Comptes de lid 
envoyer les écrilures relatives aux droits de madame Jeanne 
de Navarre, (Hie de Charles le Noble, et aux 16 000 florins 
de dot promis à sa filie Jeanne, lors de son mariage avec 
D. Hugo de Cardona s. II demande copie du trailé intervenu 
entre le prince de Viane et le maréchal de Navarre pour le 
règlement des droits de ce dernier sur Murillo el Fruto, Santa 
Cara et Pitillas 6. II reconnaít le bien fondé de la demande 
de Jeanne de Peralta, veuve du maréchal , et la met en pos-

l . Arch. de Nav. (Indice), caj. l'¡5, 49. — 2. Id., ibid., caj. l õ õ , 50. — 
3 . Id., ibid., caj. 155, 22. — 4. Id., ibid., caj. 155, 23; caj. 153, 9. — 
5. Id., ibid., caj. 155, 23. — 6. Id., ibid., cáj. 155, 56. 
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session des revenus dont le prince avail refuse la jouUsance 
au maréchal . Non content d'instruire á nouveau les alVaires 
qui ont deja passé entre les mains de son fds, Jean I I casse 
quelques-uns de ses actes Ies plus importants. Le prince avail 
vendu Corella à D . Juan de Beaumont; le 31 octobre 1449, le 
roi « adjuge, applique et incorpore la ville de Corella et ses 
« habitants présents et à venir à la seigneurie souveraine, et 
« couronne de Navarre, de telle manière qu'en aucun temps ils 
« ne soient, ni ne puisseat ètre, ni par lui, ni par ses succes-
« seurs, donnés, transférés ou séparés d'une manière quelcon-
« que de la couronne royale 1 ». Le prince voulait aliéner 
Cintruenigo, le roi la réunit par avance an domaine pour en 
empécher l'aliénation s. Cependant ees deux villes faisaienl 
partie de la principauté de Viane; elles faisaienl parlie du 
domaine personnel de D. Carlos; l'aUaque dirigée par le roi 
contre les droits de son ills est done aussi directo que possible. 

Dans les premiers mois de 1450, le roi garde encore quel-
ques ménagements dans la forme, mais dès le mois de mars 
son langage devient dur et menaçant . Le 28 mars, Jean II 
restilue à Mossen Fierres de Peralta le droit de percevoir les 
impôts d'Andosilla, Marcilla et Villanueva, « dont le prince 
D. Carlos, ajoute-t-il, lui a retiré la jouissance contre touto 
justice 3 ». Bn méme temps D. Juan Periz de Torralba, servi-
teur du prince, est dépouiüé d'une partie de ses biens « à 
cause des graves et ériormes crimes, excès et délits par lui 
commis contre le roi * ». 

Jean I I reveille le zèle de tous les officiers de finances, et 
presseimpitoyablement la rentrée des impôts . II veut que tòus 
les receveurs rendent leurs comptes, et que Ton s'informe 
exactement de tout ce qu'ils ont pu recevoir en sus des recon
naissances que leur avail remises le trésorier s. Le receveur 
d'Estella avait à vérifier de longs ealculs, à cause des grosses 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 155, 17. — 2. Id., ibid., caj. 155, 18. — 
3. Id., ibid., caj. 15S, 2 9 . - 4 . Id., ibid., caj. 15í¡, 26. — 5. Id., ibid,, caj. 
15S, 23. 
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sommes dépensées par la ville dans la dernière guerre; le roi 
ne lui accorde qu'ua délai de vingt jours II veut, au con-
traire, que le receveur de Tudela ne soil pas retenu longtemps 
à la Chambre des Comptes, parce qu'il l'a commis à la sur
veillance de certaines all'aires qui regardent son service 2. S'il 
est bienveillant pour le receveur de Tudela, il est fort dur 
pour le trésorier de Navarre, et les lettres qu'il adresse aux 
auditeurs des Comptes semblent écrites par un souverain 
absolu : « Gens auditeurs de nos Comptes, chers et bien aimés. 
« Vous savez comment vous Nous avez naguères notifié que 
« notre trésorier avait portó dans ses comptes une ligne rela-
« tive à un achat de drap broché, et vous Nous disiez, autant 
«qu'i l Nous en souvient, qu'on relrouvait encore la mème 
« somme à une autre ligne. Sur ce, Nous vous avions charges 
« de Nous faire un rapport sur cette affaire. Nous Nous émer-
« veillons que vous ne I'ayez déjà fait, parce que Nous vous 
« commandions expressément d'entendre incontinent en cette 
« affaire, et de Nous en envoyer le résumé, avec votre conseil, 
« ce qui importe fort à Notre service. Aussi Nous vous man-
« dons d'y donner tous vos soins en diligence et de vous 
« occuper du compte de l'annce tí, de maniere que Nous en 
« puissions à bref délai savoir la conclusion. Donné en Notre 
« ville d'Olite le XXVo jour de mars, Tan 1450. Moi, le roi 
« Juan 'J. » Au bout de six ans, le trésorier du royaume est 
accusé d'avoir compté deux fois une aune de drap! Le roi 
descend aux plus minces détails : les receveurs devront rendre 
leurs comptes íows les mot's, et enpersonne en la Chambre des 
Comptes *; Pierre Nabaz adressera au roi le compte de tous 
les pores de eyurdea vendus par lui sur le marché de Pampe-
lune du 10 au 16 décembre 14495; un simple particulier, Fer
rando de Ziordia, poursuivi devant la Chambre desComples, ala 
requôte du procureur patrimonial, est citó au conseil privé du 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 155, U . — 2. Id., ibid., caj. 155, 26. — 
3. Arch, de Nav'., caj. 155, 32. — 4. Id., ibid., caj. 155, 24 et 32. — 
5. Id., ibid., caj. 153, 26. 
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roi 1; et comme, en dépit de toutes ses precautions et de toute 
son apreté , Jean II reste à court de deniers, il defend expres-
sément de payer aucune pension, soil sur l'ordre du prince, 
soit m ê m e sur le sien, sans un commandement itératif et 
exprés de sa part *. 

On serait tenté de louer Jean I I de son activité, mais l'in-
térét public est ce qui le préoceupe le moins. Le gaspillage 
est encore plus grand avec lui qu'avec le prince; ce n'est plus 
de la générosité , e'est une prodigalilé que rien n'arréte. Les 
sommes les plus considérables sont dépensées sans compter, 
comme si les réssources du trésor éta ient inépuisables. 

11 faut fournirà l'entretien du roi et des nombreux ofíiciers 
de sa maison, subvenir aux dépenses de la reine et de ses ser-
viteurs, aux dépenses du Grand Maitre de Calatrava; ce qui 
n'empéche pas le prince d'avoir en mème temps sa maison à 
part," entretenue, elle aussi, sur les funds du royaume. Du 
6 mars au 31 octobre, le Grand Mailre reçoil à dilTérenles 
reprises plus de 500 florins 3. Du l i avril au 22 décembre la 
table et les menúes dépenses du roi et de la reine emportent 
757 florins 4. On leur fournit de la toile, du drap, des chaus-
sures, des fourrures, et jusqu'á du papier 6. Les redevances 
habituelles en orge, en avoine et en blé ne suffisent plus pour 
l'entretien de la maison royale et des maisons princières, il 
faut en acheter au dehors 6. Ces dépenses ne sont rien en com-
paraison des sommes employées par le roi h éteindre ses dettes 
criardes, ou distribuées par lui à ses fidòles. II rembourse 
500 florins à Thomas de Cortona, marchand florentin '. 11 
donne 1000 livres à Mossen Fierres de Peralta, so?) noble el 
fidèle comeiller 8. Le magnifique seiyneur amir al de Cas-
tille recoil 400 livres*; d'autres serviteurs du roi obliennent 

1. Arch, de Xav., (Indice), caj. 155, 24. — 2. Id,, ibid., caj. 158, :t9, 
40. — 3 . Id., ibid., caj. 155, 26; 155, 32; 155, 33; 155,35; 155, 39; 155, 
56; 156, 3. — 4. Id., ibid., caj. 155, 34, 35, 39, 44, 56; caj. 156, 15. — 
5. Id., ibid., caj. 155, 34, 35, 47, 52. — 6. Id., ibid., caj. 155, 39. — 
7. Id., ibid., caj. 155, 30, — 8. Id., ibid., caj. ¡155, 50 et 51. — 9. Id., 
ibid., caj. 155, 48 et 50. 
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444 livres 1; à d'autres encore Jean fait distribuer 7644 livres 
de gratifications 2. II semble qu'il acheté Ies consciences et 
qu'il travaille à se creer un parti. Les remises d ' i m p ó t s 
n'avaient été jusqu'alors accordées que pour I'avenir; Jean I I 
donne à des faveurs de ce genre un effet rétroactif : le frère 
Juan de Peralta reçoit comme present la moit ié des i m p ô t s 
payés par son couvent, de 1438 à 1445 3. Non seulement le 
roi ne touchera ríen,mais il rend une partie de ce qu'il a reçu . 

Par surcroit, la Navarre est menacée d'une guerre avec la 
Gastille, et Tarmée s'organise en toute hâte . Jean I I met des 
garnisons à Cintruénigo et à Turugen *; il envôie 60 hommes 
d'armes et 400 hommes de pied pour teñir garnison à San 
Vicente 5. Les Cortés réunies au mois d'aoüt à Olite votent 
27 000 florins pour l'entretien de 400 lances dest inées « à la 
garde du roi, et à la defense du royaumc 6 » . 

Fort de ses alliances et maitre de la situation en Navarre, 
Jean II espérait rentrer en Gastille avec des forces suffisantes 
pour avoir cette fois raison du connétable de Luna. Ce fut le 
moment oü la rupture, si longtemps retardée, éc lata enfin 
entre son fils et lui. 

Le prince de Viane n'avait opposé aucune resistance aux 
empiétements de son père pendant la première partie de 
l'année 1450. Jean 11 s'était saisi du gouvernement et avait 
tout bouleversé; les amis du prince avaient été des t i tués et 
remplacés par des hommes tout dévoués au roi; les actes du 
prince avaient été censurés ou cassés par le roi; les officiers 
de finances avaient été malmenés avec une rigueur extraordi
naire; le roi seul avait disposé des revenus du royáume ; enfin 
la Navarre était à la veille d'une guerre dangereuse avec la 
Gastille, tout était plein du bruit des armes, et le prince-
propriétaire se sentait impuissant à proléger ses sujets natu-
reís contre la dévorante ambition de son père. 

1. Arch. deNav. (Indice), caj. 155, 53. — 2. Id., ibid., caj. 155, 35. — 
3. Id., ibid., ca ¡ . 155, 49. — 4. Id., ibid., caj. 155, 29. — 5. M ibid , 
caj. 155, 22. — é. Id., ibid., caj. 155, 42. 
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Au mois de juin, D. Carlos eut une lueur d'espoir; Jean I I 
était repartí pour l'Aragon; le prince reprit ses fonctions de 
lieutenant général »; mais, avant la fin de juillet, le roi 
annonça son retour en Navarre. Cetle fois, D. Garlos n'y tint 
plus; il se fit délivrer une somme de 1000 florins sous pretexte 
d'aller retrouver Jean I I à Saragosse, et quand le roi reparut 
en Navarre, i l passa lu i -même en Guipúzcoa, cherehant sur 
les terres du roi de Castille une sorte d'asile contre la tyrannie 
de son père. 

Ce voyage ne nous est connu que par un três petit nombre 
de pieces. On sait seulement que les États de Navarre envoyè-
rentdeux moines en ambassade auprès du prince, à Ségura, 
dans la province de Guiprozcoa, et que des brigands dépoui l -
lèrent ees malheureux « des mules sur lesquelles ils allaient 
« à cheval (sic), de leur bréviaire, de leurs habits et de leur 
« a r g e n t 2 » . Le 5 septembre, le prince n'clait pas encore rentré 
en Navarre; il était à Saint-Sébastien, et accordait aux habi
tants l'exemption de tous les droits de douane, tant à l'entrée 
qu'á Ja sortie du royaume. II les remerciait aussi « du bori 
« aecueil, de la bonne reception et des signalés services que 
« les habitants lui avaient fails pendant son séjour en ladite 
« ville, pour certaines nécesáités ». II s'adressait « au conseil, 
« au próvôt, aux alcaldes, jurats, regidora, officiers, pru-
« d'hommes, bourgeois et habitants de la ville ». II leur par-
lait en roi, leurfaisant les concessions dont il a été parlé « de 
« sa certaine science, de son propre mouvement, en vertu de 
« son pouvoir, et de son autorité royale 3 ». 

II est probable que le prince entra dès ce moment en négo-
ciation avec la Castille. Une entrevue avait eu lieu l'année 
précédente à la Corogne *, entre le prince des Asturies et Ies 
envoyés du roi de Navarre, qui avaient resserré leur alliance 
contre le connétable 6. D. Alvaro se sentant menacé avait 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 155, 38. — 2. Arch, de Nav., caj. -190, 
50. — 3. Bib. de l'Acad. de l'hist. de Madrid. San Sebastian (liasse). — 
4. 26 juillet 1449. — 5. Zurita, I I I , 1° 315. 
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mis tout en oeuvre pour detacher le prince ties Asluries du 
parti aragonais. II y avail réussi, car Jean I I , qui, en sep-
tembre 1449, annonçait solennellement aux Cortês d'Aragon 
son prochain départ pour la Castille, n'y était pas encore entré 
en aoüt 14SO. L'alliance du connétable et du prince des Astu-
ries était ainsi tout indiquée à D. Carlos, et, à défaut de docu
ments précis, un certain nombre de circonstances fournissent 
la preuve indirecle de ses relations avec les princes caslillans. 
D. Garlos se réfugie en Guipúzcoa, sur les Ierres du roi de Gas-
tille; il y est rejoint par le trésorier de Navarre, Juan Ybañcz 
de Monreal, qui signe avec lui le privilege accordé aux gens 
de Saint-Sébastien; à la fin de novembre ', D. Luiz de Beau
mont, connétable du royanme, Mossen Johan de Luxa, com
mandant de 70 lances royales, maítre Martin de Mongelos, et 
Siméon Dunzué se joignent à lui, et la guerre parait immi-
nente entre le prince de Viane et son père. II est fort probable 
que l'appui promis par la Castille au prince et à ses adhérenls 
les enhardit à se déclarer contre le roi. 

Jean II se sent menace, et prend les mesures les plus óner-
giques pour la défense de sa couronne. II met des alcaydes 
à sa devotion dans les chateaux de Valcarlos, Tiébas, Castillo 
Nuevo, Valtierra et Caseda 2. II retire aux gens de Burgui la 
gârde de leur cháteau et la donne à son écuyer, Peri Sanz de 
Grnatua3. Simeno Doilleta est fait alcayde d'Ujué, et jure au 
roi « de bien garder ledit chateau, d'y faire en guerre et en 
« paix sa residence personnelle, d'exposer sa personne et ses 
« biens pour sa défense, de donner bon compte de tout, et de 
« garder le secret 4 ». Les gouverneurs civils sont c h a n g é s 
Comme les gouverneurs militaires; Pedro de Vertiz est créé 
méríno de la Montague 5; les soz-merinos de Valdorba, de 
Besaburu-menor,deLerin etd'Araiz sont desl i tués et remplaces 
par de fldèles partisans du roi; ees nominations sont toutes 

• i . Arcli. (leNav. (Indice), caj. MG, 11. — 2. Id., ibid., caj. 135, 40, 41, 
44 et 45. — 3. Id., ibid., caj. 155. 50. — 4. Arch, de Nav. (Indice'i, caj. 
155, 53. — 5. Id., ibid., caj. 155, 44. . 
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í'aites à titrc provisoire, et les fonctionnaires nommés sont 
averlis qu'ils sont revocables suivant le bon plaisir du roí 

L'organisation de Farmée se poursuit activement : Mossen 
Fierres de Peralta sert le roí avec 92 hommes d'armes, et 
19 génetaires; Juan Gonzalbis le Portugais, et Juan de Ber-
biesca (Gastillan) commandent 1G2 génetaires; l'évéque de 
Pampelune a 25 lances; le maréchal de Navarz-e 23 lances 2. 
Le roí fait transporter des armes à Atiença et à Tudela il 
ordonne de fortifier Huarte Araquil et Leiza *; il visite en per-
sonne Echarri-Arranaz; il passe sixjours dans levai d'Araquil 
avec 120 homines d'armes, et met lout en état de défense sur 
la route de Pampelune à AIsasua 3. A Pampelune même, six 
hommes d'armes montent la garde dans la tour de l'église 
Saint-Laurent 

Les partisans du prince sont destitués de leurs offices : 
D. Juan de Beaumont est dépouillé de la grande chancellerie 
du royaume 1; les biens de D. Luiz de Beaumont et de Martin 
de Mongelos sont confisques et distribués aux partisans du 
roi8. 

Les faits de guerre furent peu nombreux et peu importants : 
Un parti des gens du prince s'empara d'Oteiza pres d'Estella; 
Louis de Beaumont et Jean de Luxa surprirent le chàteau de 
Saint-Jean-Pied-de-Port, que le roi fit immédiatementass iéger; 
mais le prince ne put faire de progrès sérieux, et le roi ne put 
prendre Saint-Jean, que ses capitaines tinrent bloque pen
dant tout l'hiver de l'année 14519. L a campagne de printemps 
semblait devoir être plus décisive; les Castillans se montraient 
sur les frontières, et menaçaient déjà Salinas et San Vicente10; 
mais, au moment oü tout faisait prévoir la guerre, le prince 
de Viane et ses amis prirent tout à coup la resolution de ren-

1. Arch.deNav. (Indice), caj. 155, 44, 46, 47 et 52. — 2 . Id., ibid..' 
caj. 155, 43 et 44: caj. 156, 3. — 3 . Id., ibid., caj. 155, 48. — 4. hi, ibid., 
caj. .155, 56 et 48. — 5. Id.,ibid., caj. 155, 42 et 47. — e. Id., ibid., 
caj. 156, 7. — 7. Id., ibid., caj. 135, 44. -- 8 . Id., ibid., caj. 156, 11. — 
9. Id., ibid., caj. 153, 32; 156: 1!, 18, 24 et 26. — 10. Id., ibid., ca>. 156, 21. 
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trer en Navarre, et de faire leur soumission. Juan de Monreal 
rentra en grâce , etl'onn'est pas peu surpris de le voir envoyé 
par le roi lu i -mème pour recevoir Ies clefs du chateau de Saint-
Jean-P¡ed-de-Port: « Le Tres lilustre Prince, notre íils, disait 
« D. Juan, et les autres qui sont en sa compagnie sont revenus 
« à Nous, et à notre obéissance, et les forteresses Nous doivent 
« êlre l ivrées, et, par notre ordre, le trésorier, Mossen Juan de 
« Monreal, va à San Juan; i l est déjà parti, et e'est à lui que la 
« place doit ètre remise » L a soumission du prince de Yiane 
est d'aulant plus extraordinaire que D. Juan n'accordait 
aueune amnistie à ceux qu'il considórait toujours comme des 
rebelles : « son intention était de les châtier » et il comman-
dait au receveur de Sangüesa » de faire une enquête sur tout 
« ce qu'ils avaient pu dire et faire, et de lui en communiquer 
« le résultat 2 ». 

Quels motifs poussèrent D. Carlos à se réconci l ier avec son 
père? les documents ne nous l'apprennent point. Belzunce 
parle bien d'un traite secret conclu entre le prince de Viane 
et le roi de Castille 3; mais nous n'avons trouvé nulle part 
trace de ce traite. II est fort probable que D. Carlos se lassa 
le premier d'une guerre à laquelle il ne s'était décidé qu'á 
eontre-coeur. Apròs huit ou neuf mois d'exil (juillet 1460-
mars 1451), il dut profiler des premieres ouvertures pacifiques 
que lui fit son pbre, et rentra en Navarre avec l'espoir d'y 
reprendre la vie calme pour laquelle i l était né . 

Les premiers actes de Jean I I semblòrent prouver en effet 
que la réconciliation était sincère. Mossen Juan de Monreal, 
rétabli dans sa charge de trésorier, reçut du roi une gratifica
tion de 189 cahíces de b lé , et le prince fut admis à ratifier 
l'acte passé par son père à ce sujet í. Au mois d'avrit 1451, 
les Cortes de Tafalla votèrent cinq cuarteles au roi et trois 
au prince. D. Juan décida que l'argent de ees trois cuarteles 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 156, 2d. — 2. Id., ibid., loe. cit. — 
3. Hist, des Basques, t. III , p. 3 1 2 . - 4 . Arch, de Nav. (Indice), cai. 156, 
23. « 
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soTO.il remis par les receveurs des incrindatles anx députés du 
rojaume, ([uíle remettraient eux-memesau prince '. Le 7 juiu, 
le prince recevait 100 florins, sur l'ordre du roi; il se com-
mandait de belles armes, et achetait des cuirasses reconvertes 
de velours cramoisi s. 

Gcs mesures courtoises ne pouvaient faire illusion qu'au 
prince. Jean II restait en Navarre, y commandait en roi, et 
continuait à pourvoir ses serviteurs aux dépens des amis de 
Charles 3. D. Juan de Beaumont n'ótait pas rétabli dans sa 
charge de chancelier de Navarre; la grande chancellerie élait 
donnée au merino de la Ribera, Mossen Martin de Peralta, 
frère de Mossen Pierres *. Eníin la guerre recommençait avec 
la Gastille, oü le prince des Asturies, le roi et le connétable, 
enfin unís , étaient decides à en finir avec Jean I I . Don Garlos 
ne s'était reconcilió avec son père que par amour pour la paix, 
et i l voyait cette paix lui échapper, sans que la guerre nou-
velle à laquelle il allait se trouver mêlé eíit pour lui le moin-
dre inlérét . 

Les mois de mai, de juin et de juillet furent remplis par les 
derniers préparatifs des Gastillans; Jean II visitait ses places5, 
faisait fabriquei- des armes, rançonnait les Juifs, et levait des 
soldats, les payant jusqu'á un florin par jour. 

Au mois d'aoüt, les Gastillans passèrent la fronliòre navar-
raise du côté de Viana, et s'emparérent du château de Bu-
radon, dont le gouverneur était a b s e n t D . Juan do Beau
mont, gouverneur de Torralba, fit braveraent son devoir, et 
faillit mettre les Gastillans en déroute devant la place, mais 
ils tournèrent par la Berrueça, et vinrent mettre le siége 
devant Kstella, défendue par D. Lope de Baquedano 7. 

L a prise d'Estella aurait pu avoir des consequences extrê-
mement graves pour la Navarre. Jean II tenta les derniers 

1. Àrch. de Nav. (Indice), caj. 156, 28. —2. Id., ibid., caj. lo6,29 et 31. 
— 3. id., ibid.,caj. 156, 21 et 24. — 4. Id., ibid., caj. 156, 32. — 5. Id., 
ibid., caj. 156, 28, 29 et 32. — e. Garibay, Compendio, t. I I I , p. 418. — 
7. Mayerne-Turquet, Hist. d'Ksp., t. I , p. 898. 
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efforts pour sauvcr la ville, mais i l fut baltu sous ses murs, 
partit pour l'Aragon, oü i l vonlait aller chcrclier des ren-

forts Resté seul en Navarre, D. Carlos demanda un sauf-con-
duit au prince des Asturies et négocia avec le prince et le 
connétable. Ses pretentions n'allaient pas au dclà d'une sus
pension d'armes; la loyale conduile de D. Juan de Beaumont, 
la douleur du prince de Viane lorsqu'il apprit la perte de 
Buradon prouvcnt rpie la guerre paraissait séricuse à tons, et 
que tous y servaient í idò lement le roi. Cependantil ne fut pas 
difficile au connétable de Castiüe d'amcner D. Carlos àséparer 
sa cause de celle de son pèrc, et à conclure une paix particu-
lière au lieu d'un armistice. D. Carlos comprit que le roi de 
Castille et son fils n'etaient pas en réalité ses cnnemis, mais 
ceux de D. Juan. L'indépendance de la Navarre n'était pas 
menacée; les souverains castillans s'en prenaient seulement à 
Thumeur querelleuse de D. Juan. Le connétable fit a isément 
entendre à Viane quelle force lui donncrait une alliance avec 
la Castille, dans sa situation si précaire ct déjà si compro
mise. U n e manquapas de lui rappeler que son pere Taimait 
peu, et que Ton commençait à parlcr d'une grossesse de la 
reine Jeanne Enriquez. Yivement frappé par tout cc que ces 
raisons avaient de spécieux et de séduisant, le prince se laissa 
convaincre. II signa un traité d'alliance réciproque avec le 
prince de Castille et le connétable 2; les Castillans évacuèrent 
immédiatement la Navarro : « ce qu'une bien grande armée 
« les eüt pu à peine contraindre à faire », ajoute naivement 
Mayerne-Turquet3. Le connétable jugeait plus sainement les 
choses; il savait D. Carlos et son père irrémédiablement 
brouil lés; il savait que de longtemps Jean I I n'allait plus pou-
voir s'occuper de la Castille; il ne croyait pas avoir payé ce 
résultat trop cher par Tabandon de Buradon 4. L'amiral lu i -
méme, réconcil ié avec le connétable, parlageait sa joie, et 

1. Mariana, llisl. d'Exp., I, IV, 2" part., p. 70; Arch. deNav. (Indice), 
caj. 156, 33. — 2. Ferreras, Hist. ri'Esp., t. VI, p. 603. — 3. Mayerne-
Turquet, Hisl. d'Hsp., t. I ,p. 898. — 4. Quintana, Esp. celeb., 1.1, p. 135. 
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réponilaít an prince tic Castille qui so tlonumdnit ce qu'il élait 
vcuu fairc en Navarre : « JYous (wonii lanl fail, seigneur, que 
iimis Inif laissom qnnrattle ans de guerre '. » Lc mot peut 
avoir é lé fait après coup, mais il marque, de Ia façon la plus 
netie, le dóbut de la guerre civile. Suivant les previsions du 
connétable , D. Juan desavoua le traité signé par son ills, ct la 
guerre conunença entre lc père et le ills. 11 y avait dix ans et 
quatro mois que le prince élait hérilier do la couronno, et 
qu'il ertt élé en droit do prendre lc litre royal; il ne saurait 
done étre accuse d'impatience quand il se résolut à réclamer 
l'autorité ct r indépendance qui lui apparlenaient légi l ime-
ment. 

1. Garibay, CompriuUn. I. III, p. US. 



CHAPrXRE I I I 

LA GUERRE C I V I L E (1401-1458) 

Les partis cn Navarre.—La guerre c iv i l e .—La Navarre après le depart 
du prince de Viane. — Le prince de Viane à Naples. 

L e s partis en Navarre. 

L a jalousie de Jean I I contre son fils, la rivalité de quel-
ques families puissantes, l'esprit obstiné des Navarrais, l'habi-
tude des guerres parliculières, les traditions historiqucs, et 
jusqu'á la constitution physique du pays, tout contribua à 
donner à la guerre civile un caractere inou'i d'acharnement. 

L a constitution physique du pays : jamais montagnards et 
gens desplaines n'ont vecu en bonne intelligence; en Navarre, 
rhostil ité des pasleurs de la rnontagne et des agrieulteurs de 
la plaine sedoublait presque d'une haine de races. Le Basque 
de la montagne se vantait de n'avoir jamais été soumis à per-
sonne; il se croyait de pur sang espagnol, il étaitWMa; chré-
tien; jamais le Wisigoth arien, jamais le musu lmán ne l'avaient 
domplé . Le Navarrais de la Ribera et de Ia Rioja voyait 
encore sur son sol les traces de la conquéte musulmane; des 
Mores et des Juifs vivaient côte à côte avec lui; il parlait le 
caslillan; il entretenait plus de relations avec ses voisins 
d'Aragon et de Gastille qu'avec les habitants de la Navarre du 
nord. Gens des plaines et gens des montagnes formaient 
presque deux peuples distinets; les querelles de leurs princes 
allaient en í'aire deux peuples ennemis. 
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L'histoirc navarraise avait conservé le souvenir de terribles 
luttes civiles. A la fin du xin0 sièele, deux partis dans Pampe-
lune s'étaient fait une guerre sans merci, s'en prenant dans 
leur rage même aux enfants au berceau '. Le règne de Char
les le Sauvais s'était achevé au milieu des massacres, des 
proscriptions, des prises d'armes et des représailles *. Un 
auteur moderne va jusqu'á dire que la guerre civile exisla en 
Navarre à l'état permanent dòs l'instant oíi le royaume n'eut 
plus à soutenir de guerres extérieures 3. 

Les guerres particulières étaient reconnues par le Fuero : 
l'yfanzon pouvait tuer son ennemi après l'avoir défié publi-
quement 4, et la vengeance se poursuivail parfois pendant 
plusieurs générations. Lá lutte des deux puissantes families 
de L u x a et de Grammont, en Basse-Navarre, avait duré prés 
d'un demi-s iècle . Les chefs de bando étaient populaires: on 
estimait ceux qui maintenaient hardiment, méme contre le 
roi, les prétentions de leur maison . E n 1451, D. Luiz de Beau
mont, déjà rebelle, fut fait prisonnier à Abarzuza; les femmes 
le délivrèrent 3. 

Les Navarrais ne le cédent pas en obstination à leurs voi-
sins, Catalans ou Aragonais « qui enfoncent des clous avec 
leurs tê tes6 ». Une fois la guerre commencée , ils devaient y 
persévérer; leurs rancunes leur interdisaient tout accommo-
dement. Les Navarrais étaient trop simples et trop ardents 
pour qu'il y eút place parmi eux à un parti de « politiques »; 
le pays n'était pas assez directement menace d'invasion pour 
qu'il pút s'y produire quelque grand mouvement national; la 
lutte ne devait se terminer que par la ruine générale du 
royaume. 

1. « E por mayor crueldat, fueron a las aldeas e comarcas, e todaa 
quantas creaturas faillaron que eran de los dichos Burgo e Población, 
todas dadas a criar, mataron e despedazaron, dando con eillas a las 
paredes, e non dejaron nenguno vivo. » (Crónica del principe.) — 2. La 
Piscina, 1. V, ch. ix. — 3. D. A. García Abadia, Historia y juicio critico 
fie la conquista de Nabarra, p. H . — 4. Fuero ¡jen., 1. V, tit. I I , ch. mi. 
— 5. Garibay, Compendio, t, I I I , p. 4t8. — 6. Prov. espagnol. 
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Jean I I a sa grande part de responsabililé dans la guerre 
civile, et dans les desastres qu'elle entraina. On connait ses 
prétentions, son ambition et sa tyrannic. Cependant, i l ne 
parut pas tout d'abord inlraitable. L c prince de Viane, lancé 
malgré lui dans la lutte, la soutint mollement, et parut tou-
jours disposé à y renoncer sitòt qu'on lui proposa des condi
tions acceptables. Mais ceux qui guerroyaient en son nom, et 
au nom du roi, furent plus absolus; ils ne voulurent ni com-
promis, ni partage, et ce fut entre eux, malgré les liens de 
parente qui les unissaient, une guerre d'extermination. 

Les partis navarrais furent désignés á l 'or ig ine par les appel
lations de luselans et d'agramontais. Ces denominations 
n'étaient pas empruntées aux noms de leurs chefs; c'était un 
souvenir des longues guerres qui avaient eu lieu entre les sei
gneurs de Lusa ou de L u x a , et de Grammont ou Agramont 
dans la province d'Ultra-Puertos 
- Dès le règne de Philippe d'Évreux (1342), les seigneurs 
d'Agramont s'étaient revoltes contre le roi2. L a Piscina parle 
encore d'agramontais à la fin du règne de Charles le Maur 
vais 3. E n 1428, la guerre recommença entre les deux maisons 
rivales : le sire de Grammont eut pour alliée la maison de 
Caumon, en Basse-Navarre, et le sire de Lusa , la maisoh de 
Lesaca ''. « Les deux partis levèrent des troupes, non sfeule-
<( ment parmi leurs vassaux, et leurs amis du pays basque, 
ft mais encore en Haute-Navarre, oil ils possédaient de grands 
« biens, et oü ils comptaient beaucoup de parents et d'amis s. » 
E n 1435, le roi ayait imposé une trêve aux bell igérants, et 
avait envoyé en Ultra-Puertos Martin Lopiz de Ezcarroz, 
notaire de la Corte-Mayor, pour essayer d'arriver à un accom-
modement ^ Cependant la paix n'était pas encore conclue en 

1. Les seigneurs de Agramonte descendaient, disait-on , d'Arnaud 
de Montauban, l'un des douze pairs de Charlemagne. (La Piscina, 1. I I , 
ch. iv.) — 2. Yang., Die, t. I , p. 20. — 3. L a Piscina, 1. V, oh. ix. — 
4. Yang., R í e , loc.cit.— 5. Moret, Anales de Nnv., t. IV, p. 494. — 6. Arch, 
de Nav. (Indice), caj, 137, 17. 
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l i 3 8 , et la reine Blanche défendait à lous ses sujets de 
prendre parti dans la querelle '. Les troubles ímirent par 
s'apaiser, car on voit les seigneurs de Grammont et de Lusa 
au service du roi et du prince, pendant la régence de D. Carlos 
en Navarre; mais les anciens ennemis restérent rivaux, et le 
souvenir de leur longue inimitié demeura vivant dans tout le 
pays. Quand la guerre comincnça en Navarre, on compara 
immédiatement la querelle qui éclatait entre D. Juan et 
D. Carlos à c e l l e qui avait eu lieu entre les seigneurs de Lusa 
et de Grammont, et les noms des anciens partis furent appli
ques aux nouveaux. De même, en Italic, les mots de guelfes 
et de gibelins étaient encore en usage, alors que leur accep-
tion primitive avait depuis longtemps cessé de presenter aucun 
sens. Ajoutons qu'au débuf de la guerre, Mossen Juan de 
Lusa, commandant de 70 lances royales dans I'lJllra-Puertos, 
prit parti pour le prince 8, et que Mossen Carlos Dagramont 
se distingua par sa fidélitó parmi les serviteurs du ro i3; les 
noms de lusetans et d'agramontais parurent ainsi juslifiés 
par les fails. Plus tard, la puissance et la lénacité du conné-
table de Beaumont íirent donner h tout son partí le nom de 
beaumontais, que Ton substitua à celui de lusetan; mais le 
parti royal garda toujours le nora d'agramontais, quoiqueson 
chef nominal fút D. Pedro de Navarra, maréclial du royaume, 
et que son chef vérilable fút Mossen Pierres de Peralta. Les 
noms de beaumontais et d'agramontais survécurent plus d'un 
fiècle à la lutte. E n 1628, Jes Cortés s'occtipaient encore de 
détruire les dernières traces de ees discordes; il y avait des 
beaumontais et des agramontais jusque dans les élections des 
chanoineis *. 

L e prieur de Saint-Jean, D. Juan de Beaumont, ehancelier 
du royaume, fut l 'áme du parti de D. Carlos avec le conné-
table son frère, et plus tard avec son neveu. Le connétable, 

• l . Moret, Anales, I. IV, p. 49í. — 2 . Arch, de Nav. (Indice), caj. 15í¡, 
56; 156, 18. — 3 , Id., ibid., caj. 156, 24. — 4 . Revista Euxkara, año 1883, 
n" 66, p. 365. 
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D. Luiz de Beaumont, fut fait prisonnier par ]e roi d è s l e debut 
de la guerre civile; rendu à la liberte en 14G1, il se p r o n o n ç a 
encore pour le prince et dut s'exiler en Castille. Dix ans a p r è s 
sa mort, Ü. Juan ne pouvait encore en parler de sang-froid : 
« G'est à Madrid, disait-il, qu'il a termine ses jours i n f â m e s ; 
« le rebelle, le traitre s'était fait vassal du roi de Castille *. » 
Louis II de Beaumont combattit les Agramontais pendant 
cinquante ans (1456-1507) et fut pendant trente ans (1456-
1486) le maitre incontesté dans Pampelune. II fit à D. J u a n , 
à la reine Leonor, à François Phébus, à Catherine de F o i x et 
à Jean d'Albret une opposition invincible ; i l tua de sa propre 
main le maréchal de Navarre, son ennemi; deux fois e x p u l s é 
du royaume, il mourut en exil comme son père. et, comme 
lui, vassal du roi de Castille. L a Piscina pense qu'il aspirait 
à la couronne !, et I'intraitable hauteur de son caractere, 
l'obstination furieuse de sa résistance permettent de croire 
que le vieil historien ne s'est pas trompé. Entre Louis I I de 
Beaumont et Mossen Pierres de Peralta la guerre se fit 
atroce. 

Au-dessous de ees chefs se font remarquer François d ' E s -
parza, collecteur des impôts dans la Montagne; Menaut de 
Beaumont, un bátard de la grande maison de Beaumont; 
Garcia Dorondiriz, seigneur d'Echebelz 3; Juan de Liedena , 
trésorier de Tudela; Beltran de Zalha, lieutenant-capitaine de 
Pampelune, D. Juan Garcia de Liçassoayn, maitre des finan
ces *; Juan Martiniz Duriz, seigneur d'Artieda et capitaine 
général de Lumbier; les San Martin, les Armendariz les 
Unzué les Solchaga, les Ayanz. 

E n tête du parti du roi marchait le maréehal de Navarre, 
D. Pedro de Navarra, qui apportait au parti agramontais 
l'appoint de sa haute situation et de son grand nom, é t a n t , 
comme les Beaumont, d'origine royale. Mais il ne semble 

1. Yang., Dice, v» BEAUMONT. — 2. La Piscina, 1. V I . — 3. Jrch. de 
Nav. (Indice), caj. 156, 60. — 4. Id., ibid., cãj . 156, 61. — 5. Id., ibid., 
caj. no , 12. — 6. Id., ibid., caj. 109, 6. 
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pas avoir eu l 'énergie du connétablc , son rival naturel. 
Dépouil lé de ses biens par le prince en 1453, il guerroie pen
dant plusieurs annécs sans resultat; il traite avec les deux 
partis en 1458, revient au roi, après la mort de D. Carlos, et 
périt dans une tentative malheureuse dirigée contre Pam-
pelune *. La grand capitaine des agramonlais n'est pas le 
raaréchal de Navarre, mais le terrible Mossen Fierres, son 
oncle. Mossen Fierres est ie premier homme de guerre de la 
Navarre du xv" siècle . E n 1463, les Castillans viennent assié-
gcr Estella, il y accourt, et, en plein siège, se fait bâtir une 
maison dans laville assiégée. C'est le plus puissant des barons 
du royaume, il est grand majordome, capitaine général de la 
gendarmerie royale, seigneur de Peralta, Maya, Amposta et 
Valtierra; plus tard, Jean II le fera connétable 2 et lieutenant 
général de Navarre. II reste fidèle à D. Juan contre Leonor, 
comme il l'a été contre le prince de Viane. Lorsque Leonor 
paraít viser à son tour à l'indépendance, il se tourne contre 
elle, et tue son conseiller, Nicolas d'Etchavarry, évêque de 
Pampelune (1468). II meurt vers 1492 s apres avoir troublé 
son pays pendant quarante ans, sans jamais faiblir ni se 
déjuger. Martin de Peralta, son frère, le seconde dans loutes 
ses entreprises comme gouverneur de la Ribera, et chance-
lier agramontais du royaume; il dépense plus de vingt-cinq 
mille florins de son bien pour soutenir la guerre au nom du 
roi 4; il est administrateur et guerrier, et les deux Peralta, 
unis au marechal de Navarre, fbrment un redoutable trium-
virat avec lequel tous ont à compter. 

Les agramontais ont avec eux tous ceux que des relations 
de famille, la passion et Tintérèt ont poussés du côté du roi, 
ceux qu'il a n o m m é s trésoriers, maitres des finances, capi-
taines généraux, procureurs patrimoniaux et baillis. Us ont 
avec eux des serviteurs ingrats du prince comme Juan Dezpe-

1. Yang., Dice, t. II , p. 679. — 2 . Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, 62. 
3 . Moret, t. V, p. 8. — 4 . Arch, de Nav. (Indice), caj. 157, 48. 
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lela, Charles de Grammont, Leonel de Garro,Tévêque dePara-
pelune, et l'abbé de San Salvador de Leyre 1. Us ont surtout les 
Castillans déjà au service du roi, ou de son tils, le grand 
maitre de Galatrava; Diego Gomez de Sandoval, comte de 
Castro et de Denia 2; D. Fernando de Rojas, adelantade de 
Castille 3; Pedro de Cuellar, Irésorier du roi *. Â la fin de la 
guerre civile, le comte de Foix sc joint aux agramontais contre 
le prince de Viane; dès lors, le parti de Jean II e s t s ú r de la 
vicloire. 

Les hístoriens espagnols ne se sont p a s o e c u p é s d e comparer 
l'iraportance relative des deux partis dans le royanme ; ils se 
contenlent d'aflirmer v a g u e m e n t « que la partie la plus saine 
« de la Navarre tenait pour le prince, mais que Ia plupart des 
« forteresses, et môme l'Etat de Viane étaient pour le roiB ». 
Les documents de la Chambre des Comptes ne sont pas assez 
nombreux pour qu'il soit possible d'établir une carte com-
plète de toutes les positions oceupées par les deux part í s ; ils 
permetlent du moins de se faire quelque idée de leur réparti-
tion généra le ; les notions qu'ils fournissent confirment de la 
manière la plus frappante l'antipathie naturelle de la plaine 
et de la montagne. 

L a montagne lient pour le prince, et la plaine pour le 
roi. 

Le roi a pour lui toute la merindad de Tudela, située dans 
la grande plaine de l'Ebre. L a province d'Olite lui appartient 
presque entièrement; les dernières positions du prince sont 
au N., au pied de la Sierra del Pueyo. L a province d'Estella 
est moitié plaine et moitié montagne; la plaine appartient à 
Jean I I avec L a Guardia, Viana, Los Arcos et Estella, elle est 
coupée seulement par les fiefs de la maison de Beaumont: 
Lérin, Arellano, Sesma et Mendavia; le prince possède les 
vallées de la montagne. Les provinces montagneuses de Pam-

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 156, 40, et 33; caj. 137, 27; 169, 7; 190, 
SO. — 2. Id., ibid., caj. 156, Sí. — 3. Id., ibid., caj. 136, 36. — 4. Id., 
ibid., caj. 154, 44. — 5. Quintana, Esp. celebres, t. I , p. 138. 
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peliinc ct do Sanguesa sont. reslées íldòlos à Don Carlos, 
Jean 11 n'y possede que la ville mòme de Sangüesa, et le port 
de Roncal. LTltra-Puertos , à peine navarrais, à peine complé 
parmi les provinces du royanme, se divise entre les partis, au 
hasard des convenances locales. 

Laplupart des villes suivent le partí du roi; le prince n'a 
pour lui que Pampelunc, la capitale de la Navarre des moa-
tagnes, et Olite, dont les habitants le connaissent depuis son 
enfnnee, et sont presque tous ses obl igés . Lérin lili reste 
lidèle, parce que D. Luiz de Beaumont y commande; Lum-
bier et Aoiz sont surveillées par l'un des plus chauds partisans 
beau montais, Juan Martiniz Duriz, seigneur d'Artieda. 

I) . Juan a done tout le inidi el qiielqnes places sur la fron-
üere d'Aragon. II s'avance par la vallée de l'Elorz jusqu'á 
Monreal, à s e p t l i e u e s de Pampelunc; mais Monreal sera pré-
cisément le premier point sur lequel portera l'ofi'ensivc du 
prince en 1453, et la prise de cette mechante placo sera le 
signal de la seconde guerre civile. Les Roncalais sont Agra-
montais parce que ceux de Uoncevaux suivent le parti du 
prince; leurs fortes places de Roncal et de Burgui assurent 
au roi ses libres communications avec le pays de Soule, avec 
Mauléon, Sauveterre et Orthez. Le jour oü Gaston de Poix 
fera alliance avec le roi, le prince sera bloqué de San Vicente 
à Saint-Jean-Pied-de-Port, par son père, maítre des lignes de 
l'Ebre et de l'Aragon, et par son beau-frère, Gaston de Foix, 
maitre des lignes du Gave et de l'Adour. II pourra, i l est vrai, 
prolonger la résistance dans ses montagnes, mais il y sera 
pris par la famine; la portion la plus riehe du pays, les Ierres 
à blé et les vignes, les grands cours d'eau et les grandes 
routes, les villes et les gros marchés appartiennent à ses 
adversaires 

1. Cf. AppendicR, pièce 11. — La carte que Ton trouvera ii 1'appendice a 
été dressée à l'aide des quitlances et documents divers de la Chambre 
des Coraptes de Navarre. Citrons parmi les pifcees les plus ¡mportantos : 
1° (1452) Comptes de François Desparza, commi?saire député par le 
seigneur capitaine général, D. Luiz de Beaumont, pour recueillir les 
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L a guerre civi le (1451-1456). 

L a guerre civile menaçait depuis si longtemps qu'elle attei-
gnit dès les premiers jours toute son intensité. L'imagina-
l ion populaire a été vivement frappée par la longueur de la 
guerre et par les desastres dont elle fut marquee; le peuple 
» ' a pas recherche les véritables causes de cette grande lutte 
polilique; il l'a cxpliquée par une légende des plus s ingulières 
et des plus dramatiques, que L a Piscina raconte ainsi : En 
1-451, Jean II avail nommé la reine Jeanne Enriquez gouver-
nante de Navarre, conjoinlement avec le prince de Viane; la 
reine invita à u n grand banquet son père, l'amiral D. Fadri
que; au milieu du festín, elle exigea que D. Carlos remplit 
l'office de maitre d'hótel, et la servit à table, elle et Tamiral. 
D . Carlos, dévorant l'affront, allait peut-être obèir, par res
pect pour la femme de son père; mais D. Juan de Beaumont 
le regarda fixement, et lui dit ees simples paroles : « Ne 
servez pas ». D. Carlos se rassit, et la reine fut dès lors son 
ennemie implacable '. Garibay estime avec raison que c'est 
une légende . 11 tient pour impossible qu'une femme politique 
et av i sée comme Jeanne Enriquez ait eu une idée semblable; 
qu'un chevalier fier et courtois comme Tamiral l'ait soufferte, 
et surtout que le prince ait paru sur le point d'obéir à une 
injonction si extraordinaire !. 

Tout aussi invraisemblables sont les paroles que le P . Qué-
ralfc, le panégyriste du prince, met dans la bouche de 1). 

revenus et droits appartenant aux rebelles dans la cité de Pampeluue 
et la merindad des montagnes (caj. 166, 10); 2°(1454) Comptes de Diego 
Daranguren , délégué par le prince de Viane pour lever certaines 
taxes dans les Ierres de son obéissance (caj. 169, 13); 3o (1454) Comptes 
de Bartolomeo de Lerin , délégué par le roi pour recueillir en son 
nom un demi-cuartel dans les Ierres d'Olite (caj. 167, 11).— 1. L a Pis
c ina, 1. VI , clv. icr. — 2. Garibay, Compendio, t. I I I , p. 422. II faut ajou-
ler à ees ralsons qu'au moment oü Jeanne Enriquez fut nommée gou-
verhante en Navarre, l'amiral était à l'armée de Castille avec le prince 
des Asturies et !e connétable D . Alvaro de Luna. 
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Carlos au momcnl o ü il se rcsout à la guerre : « O niauvais 
« fils; ills désobé i s sant ! que de tracas tu donnes à ton père! 
« Puisses-tu perdrc mille fois le royaume plutòt que de donner 
« de tels soueis à ton p é r e qui t'aime lant! Oui, que la terres'en-
« tr'ouvrc el me devore, commeDathan et Abiron, puisqueje 
« suis prévaricateur, noa seulement de la loi de mon Dieu et 
« de inon seipneur, mais aussi de la loi naturelle M » Ce dis-
cours n'a é v i d e m m e n t aucune valeur historique; c'est one 
amplification de r b é l e u r . E n réalité, les choscs se passèrent 
plus simplemcnt, et la guerre civile éclata paree que Jean II 
refusa de reconnaitre le traite signé à Estella par le prince de 
Viane avec les chefs de l'armée castillane; le prince montra 
plus de resolution el inoins de scrupules que ne le eroit son 
biographe. 

Le traite d'Estella est du 8 seplembre l 'iSI *. ü . Garlos 
envoya iinrnédiateinent D. Juan Uixar á Saragossc pricr le roí 
deratifier le traite 3. Jean II refusa cxpressómcnt, et dépéel ia 
sur les fronlières d'Aragon, pour y rassembler de nouvclles 
troupes, les trois premiers personnages de l'Etat, Juan de 
Moncayo, Ferrer et Martin de la Nuza. II decida en inème 
temps que Jeanne Enriquez exercerait, conjointement avec le 
prince, les fonctions de gouvernante générale de Navarre. 
D. Juan était poussé à cette mesure de rigueur par le maré-
chal D. Pedro et par Mossen Fierres, qui venaient de rompre 
définitivement avec le prince de Viane. Us avaient aborde 
D. Carlos dans une chasse, et lui avaient fait connaítre leurs 
griefs : « Voire Altesse, avail dit Mossen Pierrôs, sail que 
« nous la reconnaissons pour noire roi et seigneur, comme il 
« convient et comine nous sommes tenus de le íaire; en ceei 
« personne ne doit penser autrement; mais s'il doit arriver 
« que le connétable et son frère (D. Juan de Beaumont) nous 

1. Queralt, Vida del príncipe, eh. ia. — 2. Coll. Nav/mtte, t. X L , p, 475. 
— 3. Pero Carritlo de Albornoz croit qu'il s'agissait pour le prince de 
se faire reconnaitre par son père comme roi de Navarre. C'est une 
erreur. D. Carlos n'a jamais o s é prendre le litre de roi. — Cf. Zurita, 
HI, f 324. 
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« commanderit et nous persécutent, sachez, Seigneur, que 
«nous nous défendrons avec le plus d'honneur que nous 
« pourrons; car, si notre intention est de ne pas manquer au 
« respect que nous devons à Voire Altesse, nous sommes aussi 
« délibérés de nous défendre eontre ceux qui veulent notre 
« ruine. » Le prince avait mille raisons de suspecter la bonne 
foi de Mossen Fierres, il lui répondit : « Je ne pense pas que 
« le eonnétable et son frère vous fassent tout Je mal que vous 
« dites: quiltez celte idée , Dieu remédiera à lout, et si bien, 
« que mon père et moi nous vous tiendrons pour aussi fidòles 
«serviteurs que vous devez l'étre '. » Mossen Fierres sentit 
loute Tironie de cette réponse, et quil la la cour du prince 
pour se retirer auprès du roi. Ge fut pour dénoncer D. Carlos 
dans un long mémoire qui ne comporte pas moins de quatre-
vingt-sept chefs d'accusation : D. Carlos est un prodigue et un 
artisan de rébellions, i l a falsifié le testament de sa mère , et a 
prétendu qu'elle l'avait institué roi de Navarre, ce qui est 
absolument faux; il a refusé au maréchal de Navarre la jouis-
sance de ses revenus; il a fait des procès injustes à différentes 
personnes; il a forcé des peres de famille á donner leurs 
filies en mariage à des hommes qu'ils n'agréaient point; un 
procureur du roi a dti accorder sa filie à un simple bachelier. 
Le seigneur de Grammont a été dépouil lé de ses biens. L e 
prince a traité avec le roi de Castille, comme eiit fait le roi en 
personne. II lui est né un ills naturel s, il l'a fait córate, 
comme s'il avait eu dcjà titre et pouvoir de roi. II a créé un 
roi d'armes. II a battu monnaie. 11 a déclaré ses serviteurs 
loyaux, tandis qu'il appelait traitres ceux du roi. II voulait 
donner les biens des partisans du roi à ceux qui se rangeraient 
de son côté. II a proposé au roi de France de le faire entrer 
en Aragon par la Navarre s'il voulait favoriser son mariage 
avec l'héritiére d'Anjou 3. Ges griefs se réduisaient à peu de 

l . Quintana, Esp. celeb., t. J, p. 137. — 2. D. Felipe de Navarra, com te 
de Beaufort, tils de D. Carlos et de Doña Brianda do; Vaca. — 3.. Arch, 
des Ilasses-Pyr., E , 5-íO. , 
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chose; le maréchal ne se serait pas plaint que 1c prince fítt 
prodigue si la prodigalitc de D. Garlos s'était exercée à son 
profit. Les procès injustes, les abus de pouvoir qu'il lui repro-
chait, aucun prince du temps n'avait fait moins, et la plupart 
avaient fait pis. Le prince agissait en souverain; il l'était en 
droit, et une bonne partie de la nation était prêle à soutenir 
ses revendications. Cependant, si peu fondees qu'elles fussent, 
les remontrances de Mossen Fierres ne pouvaient manquer 
d'aigrir le roi. 

De leur còté, les beaumontais redoublaient leurs instances 
auprès de D. Carlos. S'il laissait son père rompre le traité 
d'Estella, il perdait I'importante alliance de Gastille; s'il lais
sait Jeanne Enriquez s'installer en Navarre, autant valait 
renoncer à toute pretention à la couronne. D'ailleurs, ses ser-
vi teurs s'étaient deja compromis pour lui, ils avaient engagé 
la lutte dès l'année précédenle contre les Grammont, le maré
chal et Mossen Fierres; il fallait à tout prix que le prince se 
résolút à agir; son intérèt l'exigeait comme son honneur1. 

D. Carlos se décida à faire la guerre, mais les dix années 
qui venaient de s'écouler lui avaient oté funestes. Sa volonté , 
naturellement vacillante, avait achevé de s'affaiblir dans cette 
longue paix, née d'un malentendu, maintenue à force de 
compromis, de réticences et de faux-fuyants. Le jour oü il lui 
fallut prendre un parti définitif, le cceur lui manqua aussitôt 
qu'il eut fait le premier pas; et ainsi, assez ambitieux pour 
vouloir la couronne, trop pacifique et trop limoré pour se 
résoudre à la guerre, s'entétant sur son droit, mais toujours 
prêt à transigersur l'application, croyant pouvoir guerroyer 
contre son père, tout en demeurant le ills le plus soumis et 
le plus respectueux, le malheureux prince ne sut tirer aucun 
parti de ses avantages, et entraina ses serviteurs dans sa 
ruine. Sa vie active ne presente qu'une longue et déplorable 
série d'échecs politiques, et si la fortune semble lui revenir 

1. Queralt, Vida dei príncipe, ch. n. 
DON CABI.OS. 1;> 
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vera la fin de sa vie, lorsque les Catalans le mettcnt à leur 
tête, c'est qu'a son insu, il sert cTinstrument à un peuple 
révolutionnaire, puissant et riche, qu'il eút été bientôt inca
pable de contenir s'il eút vécu. Ces insuccès répétés ne nui-
sent pas à l'intérét qu'inspire le personnage; ses malheurs ont 
fait sa popularité. Ce n'est ni comme guerrier, ni comme 
homme politique que le prince Viane mérite la renommée 
dont il jouit encore en Navarre et cn Catalogne; ce qui fait sa 
gloire, c'est précisément ce qui a causé sa ruine, c'est son 
amour pour la paix, sa douceur, sa patience, son goút pour 
l'étude, pour I'arl et la poés ie ; c'est son esprit mystique, plus 
fait pour la contemplation que pour Taction, plus épris de 
chimères que de la réa l í té ; ce sont encore là les trails distine-
tifs du veritable caractère espagnol. 

Pendant le mois de septembre 1451, et pendant la premiere 
moitié d'octobre, les deux partis achevèrent leurspréparatifs . 
Le roi séjourne à Falces, à Tudela et à Tafalla 1; il pourvoit 
ii la défense de ses places fortes; il confisque les biens du tré-
sorier, Juan de Monreal Le prince de Viane s'assure de 
Pampelune et d'Olite, et réunit des troupes. 

Vers la fin d'octobre, les armées du rol et du prince se ren-
conlrèrent prés d'Aybar, au sud de Sangüesa . Le prince avail 
1400hommes de pied, et IGOO génetaires 3. 

Avant d'en venir à une action générale , les deux partis ten-
tèrent encore une fois un accommodement. Le prince de 
Viane donna pleins p.ouvoirs à D. Juan de Cardona, son con-
seiller privé; Jean H confia ses intérôts au grand maitre de 
Calalrava, au grand bailli d'Aragon, à D . Pedro Dixar, et à 
Juan Lopiz de Gurpida \ 

Le 21 octobre, les propositions du prince furent rédigées et 
envoyées au roi. D. Garlos demandait pour lui et ses serviteurs 
une amnistie pleine et entière, et vouiait que tous les biens 

i . Air/i. de Nav. (Indice), caj. ISfi, 35, 36 et 37. — 2 . Id., ibid,, caj. 
156, :¡(». — 3 . Zurita, III , f» 326. — 4 . Arch, d'Aragon., pr. de V . . t. II, 
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confisqués fussent rendus à leurs propriólaires. ÍJB traite 
d'EstelJa devait ètre confirmé par le roí. Pour l'avenir, le 
prince cherchait à préciser ses droits, et réclamait d'impor-
tantes garantios : i l aurait, en l'absence de son père, le libre 
gouvernement du royaume; il jouirait en tout temps de la 
moitié des revenus royaux; dans les vingt jours qui suivraient 
la signature du traite la principauté de Viane lui serait resti-
tuée par le r o i ' . Enfin le traité devait ètre communiqué au 
roi et au prince de Gastille qui ensera ientcons t i tués témoins , 
et garante *. II y avail dans cet acte plus d'une clause vague 
et incertaine; il constituait néanmoins un document précieux 
qui pouvait devenir la charle des deux partis. Les prétentions 
du « prince-propriétaire » étaient modéróes, et l'opposition 
de Jean I I ne porta que sur un seul point: rintervention du 
roi et du prince de Gastille dans le débat . Saris coiifirmer le 
traité d'Estella, Jean I I , « désiraut le bien do son royaume, 
« comme seigneur d'icelui », acconlait « que le royaume de 
« Navarre reslerait en paix avec les royaumes de Gastille 
«jusqu'í^ ce que le seigneur roi d'Aragon eíit tranché les 
« questions pendantes ». Le prince ful autorisé à aller et 
venir dans le royaume comme bon lui semblerait, mais les 
châteaux et forteresses devaient rester au pouvoir du roi. 
Jean I I accordait I'amnistie aux serviteurs du prince, ct con-
séntait à restituer la principauté de Viane Le 23 octobre, 
Fray Pablo Pagat, confesseur du prince, déclara au roi que 
le prince acceptaitses conditions, et Jean II en jura l'obser-
vation entre les mains de D. Juan de Cardona, grand major-
dome de D. Garlos *. 

Tout semblait conclu, mais les beaumontais et les agra-
montais, plus impatients d'en venir aux mains que leurs pro-
pres princes, avaient déjà engagé le combat. 

1. Arch. d'Aragon, Pr. de V. , t. 11, f° 56. — a. Zurita, HI, P 32». — 
3. Arch. d'Arag., Pr. de V. , t. I I , f' 56; cf. Yang., Compendio, p. 279; 
Mariana, t. IV, 2" part., p. 71; Ferreras, t. V I , p. 613. — 4. Arch. d'Arag., 
pr. de V . , t. I I , f 58; Zurita, I I I , r 325. 
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Les beaumontais chargèrent avec une telle furie que 
l'avant-garde de Tarmée royale fut rompue. Us avaient pour 
eux l'avantage du nombre; les agramontais avaient des sol
dais plus exercés; ils étaient conduits par deux chefs hábiles : 
D. Rodrigo de Rebolledo, et le grand-maitre de Calaírava. 
D. Garlos ne tarda pas à voir fuir ses génetaires, et le reste 
de l'armée l e s s u i v i t i l refusa de quitter le champ de bataille; 
il resta désespéré au milieu de la mèlée, et ce fut à son frère, 
le grand maitre, qu'il voulut remettre son épée. D. Alphonse 
d'Aragon descendit dc cheval pour la recevoir, et embrassa 
les genoux du prince en signe de respect. D. Carlos fut con
duit à Tafalla 2. Le connétable, D. Luiz dc Beaumont, fait 
prisonnier dans la bataille, fut remis entre les mains de 
Mossen Fierres de Peralta, son plus cruel ennemi ' . 

L a captivilé du prince de Viane dura du 23 octobre 1451, 
jour de la bataille d'Aybar, jusqu'au 23juin 1453. II fut suc-
cessivement détenu k Tafalla, à Tudela, à Mallen, à Monterey 
et àSaragoSse. Sa captivi lé fut d'abord assez douce; il était 
bien traité, et les offleiers agramontais eux -mêmes lui en-
voyaient des cadeaux de fruits et de poisson 4; la dépense de 
son hôtel atteignit 663 livres 3 sous pendant les six premières 
semaines de sa captivilé s. Mais il essaya de correspondre avec 
les princes qui lui paraissaient le mieux disposes à prendre sa 
défense; il envoya D. Juan de Cardona auprès d'Alphonse V, 
roi d'Aragon 6; il fit partir secrètement un messager pour le 
Portugal. Son émissaire fut pris, el Jean I I se montra plus 
sévère á l 'égard de son fils 7. Transféré à Monterey, en Aragon, 
le prince y apprit la naissance de son frère, D. Fernando, le 
fils de Jeanne Enriquez, et, au milieu de l'allégresse genérale, 
il ne put obtenir 20 doublons dont il avail besoin. L'alcalde 
de la Corte-Mayor, D. Pedro de Beraiz, était honteux de lui 
avouer son impuissance à les lui fournir. « Três excellent 

1. .Mariana, t. IV, 2° part., p. 72. — 2. Zurita, I I I , f» 326. — 3. Arch, 
áe Nav. (Indice), caj. 156, 40. — 4. Id., ibid., caj. 156, 42. — 5.Id., ibid., 
caj. 156, 40. — 6. Zurita, IV, f 26.— 7.Garibay, Compendio, 1.111, p. 423. 
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« prince, moa três redoulé seigneur, écrivait-il, ce n'est pas 
« sans une grande honte que j'écris à Voire Seigneurie, car 
« j e ne vous envoie pas les doublons que vous m'avez fait 
« demander, et, que Dieu m'assiste! je ne les ai pas, el je 
« ne sais oü les trouver, tant mes besognes sont en mau-
« vais point et à bas, pour avoir fourni au roi ce qu'ii m'a 
« demandé. Je jure Dieu que j 'ai déjà versé à Sa Seigneurie 
« tout l'argent que j 'étais charge de recueillir; i l me reste 
« encore trois cuarteles à recouvrer, mais je crois qu'on ne 
« les recouvrera jamais, et je reste au-dessous de mes affaires 
•« de plus de 300 doubles. Par ainsi, je supplie três humble-
« ment Voire Seigneurie de m'avoir pour excusé. Dieu sail avec 
« quelle bonne volonté je voudrais vous satisfaire, comme j'ai 
« jusqu'ici satisfait à tout ce que vous m'avez demandé. Plaise 
« au Seigneur Dieu de meltre telle concorde dans vos affaires, 
« et celles du seigneur roi, comme il convient à son service et 
« au vôtre , etau relòvement de ce royaume, qui est le voire! 
« — D e la ville de Tudela, ce 1er avri l . De Voire Seigneurie 
« l'humble sujet naturel qui, humblement, se recommande à 
« Voire Merci. — P . DE VISRAIZ. » Le prince répondit par 
quelques lignes seulement : « J'en ai grand besoin; pour 
« Dieu, cherchez-les immédiatement , et me les envoyez, et ne 
« m'abandonnez pas. —CUAHLES. » Ces mots sontentièrement 
écrits de la main du prince, de sa grande écrilure irrégulière 
et mal formée; ils sont l'écho de ses tristesses, et la marque 
de son dénuement. Les 20 doubles ne furent remis à Sancho 
Digurpida que le 20 avril 1452; il avait fallu trois semaines 
pour les trouver 

Pour oceuper ses loisirs, D. Garlos se prit à lire les an-
ciennes histoires du pays; il íit venir quelques livres et com
posa sa Chronique de Navarre. Une telle tranquillité d'esprit 
contraste d'une façon singulière avec les craintes pusillanimes 
dont Mariana nous le montre assiégé. L'historien caslillan 

1. Arch, de Nav., caj. 150, 40. 
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prétend que le prince avait peur cTètre empoisonné , et ne lou-
chait h. aueun mets avant que son frère, le grand inaitre de 
Calatra-va, en eút goüté devant lui *. L'histoire nous montre 
au contraire un eaptif calme et resigné, utilisant en lettré et 
en patrióte ses longues heures d'oisiveté. Le prince qui a pu 
composer en prison la claire et méthodique histoire que nous 
possédons encore n'était pas le cerveau faible et le coeur lache 
que nous dépeint Mariana. Pendant que D. Garlos se consolait 
ainsi de ses malheurs, la guerre civile continuait en Navarre, 
et menaçait de s'étendre à l'Aragon. 

L a bataille d'Aybar n'avait pas abattu les beaumontais/ 
« Malgré les ordres du prince, aucun d'eux n'avait voulu 
« déposer les armes 2 ». Le prieur de Saint-Jean, D. Juan de 
Beaumont, avait organisé un gouvernement à Pampelune; 
le flls a iné du connétable , D. Luiz de Beaumont, encore 
mineur, avait été institué lieutenant général , et D. Juan gou-
vernait en son nom 3. II sévissait contre les rebelles et con-
flsquait leurs biens. II nommait des commissaires et des gou-
verneurs dans ses merindades de la Montagne, d'Olite et de 
Sangüesa 4. II continuait la guerre contre les agramontais, 
assiégeait le château de Saint-Jean-Pied-de-Port, mettait des 
garnisons à Vertiz, Rada et Mélida, armait les habitants de 
Pampelune, et plaçait des postes dans les églises de Saint-
Nicolas et de Saint-Jacques 6. Au dehors, i l entretenait soi-
gneusement les relations nouées par le prince avec le roi de 
Castille et le roi de France 6. Des courriers étaient incessam-
ment dépôchés vers toutes les villes du royaume : Olite, Gi-
rauqui, Lerin, Puente-la-Reyna. Les fidalgos du pays basque 
étaient inv i tésà s'inléresser à la cause du prince. 

1. Mariana, t. IV, a» part. p. 72. — 2. Arch, de Nav. (Indice), caj. 136, 39. 
— 3 . « D. Luiz de Beaumont, menor de dias, capitán y logartheniente 
por el Seflor Principe D. Carlos, señor propietario del Reino, en la 
Ciudad de Pamplona, y en las otras villas, tierras y fortalezas que 
están a la obediencia de su señoría. » Id., ibid., caj. 156, 60. — 4 . Id., 
ibid., caj. lS(i, 51; 184, i . — 6. Id., ibid., caj. 156, 61 et 62; 157, 28. 
— e. Id., ibid., caj. 156, 61. 
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Jean I I déployait de son côté la plus grande activité : 
1'Aragon était mal disposé, la Castillo hostile, la Navarre 
révol tée; Jean I I tenait tête à tous ses ennemis. Kn Navarre, 
il avait à réeompenser ceux qui l'avaient servi; il les payait 
de leur dévouement sur les biens des rebelles 1; les villes 
fidèles étaient déchargées par mesure générale d'un tiers des 
impôts s. Le plat pays était au contraire accablé de réquisi-
tions; le roi í'aisait rentrer les taxes avec une rigueur impi-
toyable et faisait vendré les biens des contribuables recalci
trants 3. II mettait en adjudication, au plus offrant, Talca-
bala de Tuclela *, i l enipruntait par voie d'emprunt forcé 
88 000 florins d'or 5. Le trésor restait cependant vide; les 
soldats étaient réduits à engager leurs a r m e s e t le roi ache-
tait « une charge de morue salee » pour la nourriture des 
gens de son hô te l7 . II avait sans cesse à eraindrc la trahison 
de ses officiers, ou la desertion de ses soldats; il exigeait d'eux 
des serments solennels 8; il avait des espions à gages qui le 
renseigaaient sur tout ce qui se disait ct se passait!,. Les agra-
montais vivaient au milieu d'alertes continuelles. Deux des 
plus fortes places du parti, Estella et Monreal, faillirent tomber 
aux mains des Beaumontais I0. Les Roncalais s'altendaient à 
chaqué instant à être attaqués, et, tout prés d'eux, les gens 
de Salazar s'agitaient en faveur du prince Pour combie de 
malheur, les Castillans recommencèrent la guerre dès le mois 
de jan vier 1452, et poussèrent leurs razzias jusqu'áTarrazona". 

Jean I I ne pouvait se décider à poser les armes; pour faire 
la paix, i l lui fallait se réconcilier avec le prince, et abandon-
ner tout espoir de recouvrer ses biens castillans; il eút pro
longó la guerre pendant dix ans, mais les Aragonais le forcè-
rent à trailer. 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 190, 50; caj. 15G, 44 et 48. — 2. Id., 
ibid., caj. 12, 87, 190, 51. — 3. Id., ibid., caj. 136, 49. - 4. Id., ibid., 
caj. 1S6, 52. — 5. Id., ibid., caj. 159, 2. — e. Id., ibid., caj. 157, 1. — 
7. Id., ibid., caj. 156, 63. — 8. Id., ibid., caj. 156, 42. — O. Id., ibid., 
caj. 156, 47. — 10. Arch, de Nav. (Indice), caj. 156, 49; Cuentas, t. 499. 
—11. Id., ibid., caj. 156, 55. — 12. Zurita, t. IV, f" 1 à 3. 
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Les Cortés aragonaises « regardaient le prince da Viane 
« comme leur roi à venir, puisque D. Alphonse n'avait pas 
« d'enfants légit imes, et que D. Juan était son plus proche 
« hérit ier' ». Elles crurent faire acte de bonne politique en se 
posant en mediatrices entre le père et le íils, et n o m m è r e n t , 
dès le mois d'avril 1452, une commission de quarante mem-
bres chargée de disculer les conditions de la paix. En m ô m e 
temps elles autorisèrent Jean II à lever des troupes pour 
faire la guerre à la Castille; mais !es hommcs d'armes durent 
jurer de ne pas servir contre les rebelles navarrais 

Les négocialions durèrent quatorze mois. Elles présentent 
trois phases distinctes et mettent en lumière plusieurs points 
de droit intéressanls. 

Dès les deux premiers mois, les bases du traite furent posees 
par D. Juan. Une voulait consentir à remettre son ills entre 
les mains des autorités aragonaises que dans le cas oü elles 
renonceraient à invoquer en faveur du prince les privileges 
de juritfirma et de manifestación. Ces privileges permettaient, 
en eflel, à un accuse de se soustraire à la justice royale, et 
d'évoquer directement sa cause au tribunal du grand juge 
d'Aragon. Si Jean I I n'avait pas pris celte precaution, son 
fils lui eút écliappé, et i l eút perdu tout le fruit de sa v ic-
toire d'Aybar 3. Les quarante commissaires accordèrent au 
roi ce qu'il demandait (13 avril), et envoyèrenl des ambas-
sadeurs à Olite et à Pampelune pour s'entendre avec les au
torités beaumontaises; Jean II se transporta à Tudela pour 
suivre de plus prés la marche de l'afTaire ; les beaumontais 
demandèrent, sans pouvoir l'obtenir, que le prince fút r a m e n è 
¡\ Tudela. Le 13 mai, les quarante arrêtèrent Ies conditions 
del'accord. Elles ne différaient pas essentiellement du projet 
de traite rédigé au mois d'octobre précédent, le jour m ê m e de 
la bataille d'Aybar. Le prince obtenait la restitution de 

1. AscargorU, Compendio, p. 238. — 2. Yang., Compendio, p. 281. — 
3. Queralt, Vüla del principe, ch. iv. 
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Vianc, Corella et Cintra ó nigo, ou <lu moins I'occiipation de 
ces places par les troupes des Cortés d'Aragon, jusqu'á ce que 
le roi d'Aragon, choisi comme dernier arbitre, ei'it prononcé 
la sentence definitive. Le prince conservait le droit de nommer 
ses conseillers. Les revenus du royanme dcvaient òtre partagés 
par moi l ié entre D. Juan et D. Carlos. Cependant la dé-
lianee la plus grande régnait entre les deux partis. D. Carlos 
devail rcmettre onze de ses amis mix mains du roi avant d'ob-
tenir s a liberte; il dcvait rendre toutes les places qui tenaient 
encore pour lui , mème Pampelune, avant que le roi fiit tenu 
de rétablir dans leurs biens et leurs honncurs les chefs du 
parti beaumontais. Un systèmc de délais três compliqué avail 
été imaginé pour laisser à D. Juan ton te liberte '. Le 19 mai 
1452, on nomma à Pampelune des deputes qui devaient aller 
rejoindre le roi à Saragosse, el lout semblnit s'nrranger, 
quand le roi modiíia lirusquement les conditions du traité 3. 
II demandait à ètre mis pendant un an en possession de tou
tes les places beaumontaises; il prétendait choisir lui-même 
les conseillers de son íils, et lui imposer des conseillers agra-
montais; il se réservait de lui refuser raulorisation de se ren
dre à Naples auprès du roi d'Aragon Le prince rejeta ces 
nouvelles propositions, el Jean II rompit les négocialions. 

En juillet, D. Juan fut obligé de réunir encore une fois Ies 
Cortés d'Aragon. Elles se prononcerent en faveur du prince 
avec une telle unanimité que le roi de Navarre dut céder; 
mais un coup de téte des partisans beaumontais rendit encore 
la paix impossible ; ils attaquòrent la villc aragonaise d'Ejea 
de los Caballeros, et les Cortês aragonaises renoncèrent h 
leur projet de médiation 4. 

Les pourparlers ne recommencèrent qu'au mois d'oclobre. 
Le 9 Janvier 1453, D. Juan amena son íils à Saragosse. Le 
25 du m ê m e mois, le prince fut remis aux mains des quarante 

i . Zurita, t. IV, f» 3; Ferreras, Hist. á'Eap., I. VI, p. 034; Yang., Com
pendio, p. 282. — 2. Yang., bice, t. HI, v» REYES. — 3. Zurita, t. IV, 
f* i . — 4. Zurita, t. IV, T 5. 
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qui devaient, dans un délai de trente jours, aplanir Ies derniè-
res difflcultés *. Mais JeanII n'était pas pressé de faire la paix; 
il semblait reporter toute son affection sur le fils de Jeanne 
Enriquez; D. Fernando fut baptisé dans la eathédrale de Sa-
ragosse, le 11 février, avec une pompe extraordinaire, cornme 
s'ü etit été frimogenit. II fallut proroger les délais pendant 
les mois de mars et d'avril; le traité ne fut prêt que le pre
mier mai, et ne fut signé que le 242. 

Ge n'était pas encore une paix déñni t ive; c'était une simple 
trêve de soixante jours. Le prince dut donner des otages 
pourêtre misen liberté (23 juin); i l dut promettre de rendre 
ses dernières places dans un délai de soixante jours. Le roi 
d'Aragon eítt alors prononcé entre lui et D. Juan. 

Le traité ne fut pas exécuté . D. Juan de Beaumont, demeuré 
libre à Pampelune, représenla au prince combien il serait 
dangereux pour son parti de se dessaisir de toutes Ies places 
que l'ón tenait encore. Tous les beaumontais compromis dans 
les derniers troubles tremblèrent à l'idée de retomber sous 
l'autorité du roi; le triomphe du roi était aussi le triomphe du 
parti de Grammont, et le connétable de Navarre ne pouvait 
supporter l'idée de subir la loi du maréchal et de Mossen 
Fierres. Personne n'avait confiance dans la clémence et l'im-
partialité de D. Juan; on savait qu'il avait fait des l ibéralités 
sur les biens des rebelles, et des donâ à vie sur leurs terres 
et sur leurs revenus; il y avait peu d'espérance que les agra-
montais enrichis de ees dépouilles consentissent à les abandon-
ner. Le prince de Viane trouva done, en arrivant à Pampe
lune, tout le parti beaumontais debout et irréconciliable. II 
revenaitde captivité plus convaincu que jamais de son droit à 
la couronne, et moins scmpuleux à l'égard de son père , qui 
l'avait retenu vingt mois dans une-dure prison, et ne lui avait 
rendu sa liberté que contraint, et forcé par deux royaumes. II 
preta aux suggestions des Beaumont une oreille d'autant plus 

i . Zurita, t. IV, f° 10. — 2. M., ibid., P H . 
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complaisante que le prince des Asttiries l'excitait de son côté 
à continuer la guerre. Le connétable de Caslille était enfin 
torabé sous les coups de ses ennemis; le prince des Asturies 
ct son favori, D. Juan Pacheco, étaient désormais tout-puis-
sants en Castille; mais ils avaient encore àcraindre une inter
vention du roi de Navarre, et leur intérêt leur eommandait 
de tout faire pour prolonger laguerre civile. Toujours indécis, 
Viane obéit à ses amis en conservant toutes les villes qui lui 
obéissaient encore, mais, en même temps, il cherchait à obte-. 
nir de son père des conditions plus favorables, et vécut ainsi 
trois ans en Navarre, guerroyant parce que son parti I'y for-
çait, négociant parce qu'il se reprochait la guerre comme un 
péché, et qu'il était prêt à toutes les concessions pour repren-
dre sa vie large et paisible d'autrefois. 

D. Carlos prétend toujours être le maítre legitime du 
royaume. Quinze jours après son retour à Pampelune (26 
juilletl453),il fait une donation à Juan Periz de Torralba,« qui 
« a toujours combattu pour lui comme un courageux sujet, 
« fidèle à la justice de sa cause ». « Juan Periz, dit-il, a défendu 
« Notre Seigneurie, et les terres de Notre obéissance, en ce 
« royaume. qui est Nôtre, chassant les rebellesNos adveraaires, 
« et réc lamant Notre droit par-devant tons les rois et tous les 
« princes » II n'est plus question de rendre les villes beau-
montaises, et de s'en remeltre à l'arbitrage du roi d'Aragon; 
D. Garlos parle en maitre. II n'ose s'établir à Olite, qu'il tient 
toujours, mais qui est trop prés de Tafalla, oü commandent 
les agramontais. II s'installe à Pampelune, et remonte petit 
à petit sa maison !. II n'abandonne pas l'idée de trailer, mais 
il ne désarme pas, et le royaume reste divisé entre le prince et 
le roi. Chacun prétend avoir ses officiers. D. Carlos nomme 
un receveur, et un collecteur général de tous les revenus ordi-
naires et extraordinaires de la merindad de Sangüesa3, un soz-

1. Arch, de Nav. (índice), caj. 157, 5. — 2. Id., ibid., caj. 187, 6. 9, 
13 et 26. — 3. Id., ibid., caj. 157, 6. 
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merino d'Esteribar un bayle de Roncevaux 2, un notaire de 
la Chambre des Comptes 3, un maitre des finances 4. Jean II 
nomme un receveur de la merindad d'Estella 5, un adjoint à 
l'alcalde de Gaseda 6, un avocat à la Corle Major' et un mai
tre des finances 8. Mossen Fierres de Peralta est créé « Lieu-
« tenant-Général pour 1'Illustrissime et três glorieux prince 
« D. Juan, par la grace de Dieu, roi de Navarre 9 ». Roi et 
prince récompensent leurs serviteurs, et confisquent les biens 

-de leurs adversaires,0. l is luttent de générosité pour reteñir 
leurs partisans, ou pour attirer des recrues à leur parti. Le 
prince donne I'usufruit de ses maisons de Pampelune " , ac-
corde des remises d'impots n, fait des distributions de blé et de 
vini3. Le roi fait des concessions de terre, donne des rentes de 
blé u et exernpte des villages entiers de la contribution aux 
cuartelesliS. Tousles deux se plaignent de la pénurie de leurs 
revenus16. Le prince réduit les traitements des auditeurs des 
Comptes; le roi, qui a pour lui la plus riche moit ié du 
royaume, n'obtient qu'un demi-cuartel en 1454 17, et deux 
cuarteles en 145()18, mais les somines votées rentrent mal , et 
Jean I I , comme D. Carlos, doit à chaqué instant rappeler les 
officiers de finances à leur devoir 19. 

Dans ce royaume déchiré par les factions, la guerre alterne 
avec les négociations. On ne sait plus si Ton est en paix ou en 
guerre, et le doute autorise tous les brigandages. 11 est vrai 
qu'il y a plus de bruit que de mal. Le pays est hérissé de c h â -
teaux et couvert de bourgs forüfiés; rarement on tente une 
attaque de vive force centre des muradles; à Ia moindre alerte 
les habitants s'enferment dans le bourg, dans le château ou 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 157, 7. — 2. Id., ibid., caj. 157, 8. — 
3. Id. ibid., caj., 157, 30. — 4. Id., ibid., caj. 157, 36. — 5. Id., ibid., caj. 
157, H . — 6. id., ibid., caj. 157, 42. — 7. Id., ibid., caj. 157, 34. — 8. Id., 
ibid., caj. 157,12. — 8. Id., ibid., caj. 15", 38. — 10. Id., ibid.. Cuentas, 
t. 489, 494. — 11. Id., ibid., caj. 157, 6. — 12. Id., ibid., caj. 157, 36. 
— 13. Id., ibid., caj. 157, 6, 10, 37 et 38. — 14. Id., ibid., caj, 157, 27. 
— 15. Id., ibid., caj. 157, 35, 42 et 43. — 16. Id., ibid., caj. 157, 6, 16, 
21, 23, 24, 32, 36, 43, 45 et 46. — 17. Id., ibid., caj. 157, 29. — 18. Id., 
ibid., caj. 157, 41. — 19. Id., ibid., caj. 157, 30; 169, 12 et 14. 
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dans I'cglise; ils mettent en súreté leurs troupeaux et leurs 
effels les plus précieux, et lorsque rennemi a disparu, il nc 
s'agit plus que de rctourner le champ oíi la moisson a c t é fau-
chée, ou de couper un pen de bois sur la moutagne pour 
refaire le toit de la maison incendiée. Ainsi comprise, la 
guerre est interminable ; elle épuise le pays; pendant trente 
ans, toute sécurité sera bannie du royaume. 

Voyant que son fils n'exécutaitpoint le trailé, Jean l l ré so lu t 
de conclure au plus lot la paix avec la Castille pour pouvoir 
reporter toutes ses forces contre la Navarre. A u mois de 
juillet 1-433, il envoya en Castille le grand juge d'Aragon, 
Ferrer de la Nuza, mais le grand juge ne put rien obtenir. Le 
roi de Castille ne manifestait pour le roi d'Aragon qu'une 
complète indifference. Le 9 septembre seulement, une trôve 
de quatre mois fut oonclue entre l'Aragon et la Castille, 
grace à Tintervention de l'amiral D. Fadrique '. 

Les deux roisde Navarre et de Castille avaient trop de mo
tifs d'animosité l'im contre Fautre pour arriver jamais à un 
accord durable. L a reine d'Aragon, gouvernante de Catalogue, 
ofTrit sa médiat ion; Alphonse V autorisa sa femme à s'occu-
per de la paix, et Jean de Navarre et Jean de Castille acceptè-
rent Ies bons offices de la reine 2. 

L a reine se donna pour tache de rétablir la paix entre 
l'Aragon et la Castille, et de réconcilier le roi de Navarre etle 
prince de Viane. A peine avait-elle commencé sa mission pa
cifique que de graves événements semblèrent rendre toute 
entente impossible. 

Le prince des Asturies, marié depuis treize ans avec Tin-
fante de Navarre, dona Blañca, obtint du pape une sentence 
de divorce « pour impuissance réciproque due aune influence 
maligne 3 ». L a princesse perdit tous les biens qui lui avaient 
été donnés. en mariage, et fut renvoyée à son père (nov. 1453). 

i . Zurita, t. IV, f» 16. — 2. Ferreras, t. V I , p. 635. — 3 . Yang,, Com
pendio, p. 484. 
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II était à eroire que Jean I I n'oublierait pas facilement ce 
nouvel affront, e t lapa ix entre la Casülle et l'Aragon parut 
moins probable que jamais . 

De son côté , le prince de Viane avail repris la guerre. Les 
beaumontais avaient mis le siège devant Montreal (oet.-
déc. 1453) et s'en e m p a r è r c n t J e a n II menaça alors de faire 
trancher la téte des otages beaumontais qu'il avail toujours 
en son pouvoir. Pour sauver la vie de ses amis, D. Carlos 
offrit de céder quelques places; mais au lieu de les rcmettre 
aux officiers du roi, il les donna à garder au prince de Cas-
tille *; la fureur de Jeau II s'en accrul; il reparul en Navarre 
avec 150 hommes d'armes, 800 ehevaux et 1200 fantassins, 
déclarant hautement son intention d'en finir avec son fils, 
qu'il disait « aveuglé par son péché ». Le moment semblait 
done aussi mal choisi que possible pour parler d'accommo-
dement. 

L a reine d'Aragon, que Moret appelle « l'Iris de toules les 
tempêtes », ne se laissa pas décourager. El le alia trouver le 
roi de Castille, son frère, à Valladolid, et concluí avec lui, le 
7 décembre 1483, une tréved'unan, applicable à la Castille et à 
l'Aragon. E n Navarre, les deux partis devaient cesser de com
batiré; les otages beaumonlais retenus par le roi, et les places 
agramonlaises possédées par le prince, devaient être remis 
entre les mains de la reine, et deux personnes de chaqué 
parti devaient estimer les dommages subis des deux côtés 
depuis 1450. Si une entente définitive ne pouvait étre conclue 
entre Jean I I et sou ills dans le délai d'un an, places et 
otages seraient restitués par la reine d'Aragon au roi et h son 
fils ^ D. Carlos jura la trdve à Pampelune le 21 décembre, et livra 
à la reine, le 8 janvier 1454, la ville et la juiverie de Monreal. 
Le roi, qui était encore en possession du chateau, le remit à 
sa belle-soeur, dans le courant du m ê m e mois, et confirma 

1. Arch, de Nav. (Indice), caj. 1S7, 23 ct 15. — 2. Zurita, IV, P 18. 
3. Zurita, IV, f° 27. 
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la Ircve le 16 mars '. Le prince dns Astut'ics la ratifia le 
l i j u i l l e t ! . 

II y cut alors unc accalmie. Lcs dcu \ partis navarrais gar-
daient leurs positions, et, pour empècl ier Jean II de remettre 
le trouble en Navarre, Alphonse V lui donna la lieutenance 
de Gatalogne pendant l'absence de la reine d'Aragon. II occu-
pait le roi de Navarre à Bareelone pour laisser le prince de 
Viane respirer un instant à Pampelune. Mais si Ton en croit 
le baclielier Ciudad-Real, médecin du roi de Castille, Jean I I 
n'aurait pas encore renoncé à la guerre, et aurait songé à 
faire attaquer la Castille par le roi de Portugal3. Sans doute 
instruit de ces intrigues, le prince des Asturies renouvela ses 
alliances avec le prince de Viane, et eut avec lui une entrevue 
dans le courant de l'hiver de H M *. 

L a paix entre l'Aragon et la Castille fut reculée par la mort 
du roi de Castille (22 juillet 1454). Elle ne fut signée que le 
8 octobre par la reine d'Aragon, et le roi de Navarre ne la 
ratiíia que 1c 1!) février 1455. Elie n'avait trait qu'aux intérèts 
de Jean I I et de sou fils, le grand maitre de Galatrava; ils 
renonçaient Tun et ('autre à leurs biens et à leurs litres cas-
tillans, moyennant une rente de A 000 000 de maravedis *. 

Aussitôt que la reine d'Aragon eut rétabli la paix entre 
Jean II et la Castille, elle s'occupa de le réconcilier avec le 
prince de Viane. Le 3 décembre 1454, une trêve d'un an fut 
s ignée par Jean I I , à Borja, avec les plénipotentiaires de son 
ills et du roi de Castille; la trêve fut placee sous la garantie 
du grand juge d'Aragon 6. Des conferences furent ouvertes h 
Agreda entre D. Juan de Beaumont, Ferrer de la Nuza et 
D. Juan Pacheco, marquis de Villena, procureurs du prince 
de Viane, du roi de Navarre et du roi de Castille7. Mais Villena, 
maitre absolu de l'esprit de Henri IV , avail intérôt à occuper 
Jean II en Navarre; il soutint systématiquement toutes les 

1. Zurita, IV, f* 30.—2. Coll. Navarrete, I. X L , p. 499. — 3. Ferreras, 
I . IV, p. 638. - 4. Yang., D i r e , t. I l l , V R E Y E S . — 6 . Zurita, t. IV, f 33-39-
— 6. Coll. Navarrete, t. XLt , p. 5. — 7. Mariana, t. IV, 2* part., p. 08. 
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demandes du prince de Viane; il I'excita probablement en 

secret à continuei- les host i l i tés , et, pendant que Ton discutait, 

la guerre se ralluma. 

11 est difficile de savoir qui attaqua le premier : si ce fut le 
roi, ou si ce fut le prince. 

Df;s le 27 mars 1435, les gens du prince occupèrent Saint-
Jean-Pied-de-Port; mais, le 24 mai , D. Carlos ordonnait 
encore de pourvoir à l'entretien des officiers commis par la 
reine d'Aragon à la garde de Monreal' . II ressort de ce détait , 
contrairement à l'opinion de Zurita, que le prince observait 
encore à cette date la trève conclue le 3 décembre précédent K 

On raconte également que le prince recevant un héraut 
d'armes de Mossen Fierres de Peralta luí fit retirer son tabar, 
et fit effacer les chalnes royales des armes de son ennemi; 
mais les auteurs qui rapportent le fait ne le datent point; il 
peut être poslérieur à la reprise des hosti l i tés 3. Les menées 
castillanes sont d'ailleurs tellement évidentes qu'elles ôtent 
lout inlérêt à cette question : le signal de la guerre partit 
derrière le prince et derrière le roi; i l fut donné par Villena. 

Le jour de la féte de saint Dominique (4 aoút), les beau-
montais de Torralba remportèrent sur les agramontais un 
avantage assez considérable, et le prince leur accorda en 
récompense les privilèges les plus é tendus : i l voulut aussi 
rappeler sa victoire par une fondation pieuse. « Pour perpé-
« tuer la mémoire des susdits victoire et triomphe, que Dieu 
« nous a donnés audit lieu; cotnme aussi pour la gloire et 
« exaltation du glorieux confesseur, S. Dominique de la Cal-
« zada, à la féte solennelle duquel nous avons reçu du Sei-
« gneur Dieu un pareil bienfait, et une si grande grace (nous 

1. Arch, rie Nav. (Indice), cey. 157, 36. — 2 . Zurita, IV, f 40. — 
3. Yanç. , Compendio, p. 285. Les armes de Peralta se blasonnent 
ainsi : E c u tiercé : au i " , d'or aux trois pals de gueules; au 2o, de 
gueules aux chaines d'or, brisées d'un lion de gueules sur champ d'ar-
gent; au 3% coupé de gueules au griffon d'or, crêté, aileté et caudé 
d'azur; et d'argent au cháteau de gueules. — Escudos de armas de 
Navarra. ĴTQ 



LA G U E R R E C I V I L E 241 

« voulons) que ceux de Ton-alba fassent faire, sous I'invoca-
« lion du glorieux confesseur, une chapelle on basilique, que 
« nous voulons doter de telle manière que cette dotation 
« suffise à la retribution, et au salaire d'un chapelain, qui y 
« cé lébrera la messe chaqué dimanche, et un jour par 
« semaine, pour le repôs de Tâme de trois chapelains, qui 
« sont morts là pour notre cause, et y ont été exécutés et 
« m a r t y r i s é s » 

L e 21 septembre, la reine d'Aragon parvint encore à 
obtenir de Jean I I une trêve de trois semaines, mais tout 
espoir de paix était perdu; Jean II avail déjà en lamé des 
négoc iat ions avec son gendre. le comte deFoix. 

Le 3 décembre 1455, l e j o u r m ê r a e oü expirait la Irôve d'un 
an conclue le 3 décembre 1454, fut s igné à Barcelone, entre 
le roi de Navarre et le comte de Foix, l'acte inique qui déshé-
ritait D. Carlos, et sa soeur, Doña Blanca, coupable d'avoir 
cherché un asile auprès de lui, après son départ de Caslille. 
Tous les droits h la couronne de Navarre étaient dévolus à la 
maison de Foix s. 

L'acte debute par rénumérat ion des griefs de D. Juan contre 
son fils. Tout le monde, en Espagne et ailleurs, connait ses 
désobéissances et son ingratitude; il a fait à son père une 
guerre ou verte; i l s'est mesuré avec lui en propre personne 
sur le champ de bataille. Le roi a d'ailleurs contre lui beau-
coup d'autres griefs, qu'il exposera en temps et lieu, quand 
sé fera le procès du prince, et qui montreront jusqu'oü 
D. Carlos a poussé I'oubli du respect et de l'obéissance, et le 
m é p r i s d e tout droit divin et humain. Pour tous ces motifs, le 
roi.pourrait et peut sévír contre ledit prince, et aussi contre la 
princesse Blanche, sa sceur, < qui a favorisé et aídé ledit 
« prince de tout soa pouvoir, malgré Ies ordres du roi, rési-
« dant et étant continuellement avec ledit prince, et partici-

1. Arch. deNav.,caj. 151,44.— 2.Afch. des Basses-Pyr., E , S39 (papier, 
15 feuiliets). Arch, de Simancas, Capit. de Aragon y de Navarra, Leg. I. 
Collect. Navarrete, t. X L , p. 542. 

DON CARI-OS. 16 
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« p a n t à sa désobéissance ». Cependant, le roi usera, comme 
i l I'a toujours fait, de c lémenee paternelle. Les princes auront 
jusqu'au mois de Janvier 1456 pour faire leur soumission. 
Alors,s'ils ne se sont pas soumis, et raême avant,s'ils donnent 
des preuves manifestes de leur entêtement , « le roi fera ins
truiré leur procès ». Le comte de Poix enverra un ou plu-
sieurs légistes, et Ton privera Charles et Blanche de tous leurs 
droits à la succession, eux et leurs héritiers, de quelque qua-
lité qu'ils puissent ètre. « Le roi procédera, et fera procéder 
« contre eux, et contre chacun d'eux par toutes les voies et 
« moyens de droit et de fait que faire se pourra, sans e s p é -
« ranee de rémission, réconciliation, ou pardon aucun. » A p r è s 
le procès, la succession de Navarre sera transférée au sei
gneur comte de Foix, en considération de sa femme et de ses 
enfants. Le prince de Viane et sa soeur serón t cons idérés 
comme morts « et réputés membres retranchés de la maison 
« royale de Navarre, pour s'étre rendus coupables d'une si 
« grande ingratitude et désobéissance ». L e nouvel ordre de 
succession sera reconnu par les États de Navarre avant le 
mois de février 1456. Le comte de Poix étant vassal du roi 
de Prance devra requerir son consentemenl avant le 13 avri l , 
et avertir le roi de Navarre du succès de ses démarches avant 
la fin du mois. Si, par hasard, le roi de France fait quelque 
difficulté, le délai sera étendu jusqu'au 15 j u i n ; passé cette 
époque, le roi de Navarre recouvrera sa l iberté. Le comte de 
Poix devra se disposer à aider son beau-père à réduire par la 
force la ville de Pampelune, et les cités et châteaux qui tien-
nent encore pour le prince. Le comte fera la campagne sous 
les ordres du roi, et payera les troupes qui Taccompagne-
ront; il ne quittera le roi qu'aprés l 'entiére réduct ion du 
royaume. Le roi de Navarre entretiendra à ses frais les troupes 
qui oceuperont les places fortes, mais au plus juste prix qu'il 
se pourra. On accordera aux troupes la l iberté du pillage 
comme c'est la coutume et Vusage de la guerre. Dans le cas 
oü le roi viendrait à être attaqué, le comte s'engage à le 
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dcfendre enverset conlre tous, en sa qualité d'héritier. Quand 
le royaumc sera reconquis, « kdit seigneur roi, durant tout 
« le temps do la vie de Son Altessc, sera, comme il Test véri-
« tablement, roi et seigneur dudit royanme de Navarre ». 
Après la mort du roi, Gaston et Leonor, et lours descendants 
légit imes, par ordre de primogéniture, en prcférant les males 
aux filies, seront rois de Navarre, avec tous les droits, titres, 
dignités et privileges dont jouissaient les anciens rois. Charles 
et Blanche sont déclarés inhábiles à succéder, indignes de 
succéder; le roi s'engage à ne jamais leur pardonner, et s'il 
leur pardonnait, ce pardon ne pourrait avoir aucun eflet à 
l'égard du comte de Poix. Pour donner toute sécuritó au 
comte, dès qu'il sera arrivé en Navarre, le roi assemblera les 
Cortés dans la premiere ville qui se rendra; il fera reconnaitre 
par elles les droits du comle et de sa femme, et leur fera 
prêter foi et hommage par les gens des Etats. Quand Pampe-
lune sera prise, les Cortés scront de nouveau convoquées, et 
renouvelleront ce serment. Les gouverneurs des places fortes 
et châteaux seront n o m m é s par le roi, mais ils devront prêter 
serment de fidélité au comte et à sa femme, et, après la mort 
du roi, requérir du comte une nouvelle investiture. Si le roi 
vient plus tard à quitter le royaume, le comte ou la comtesse 
y exerceront, en son nom, les fonctions de lieutenants géné-
raux. lis recevront, dans ce cas, une pension annuelle de 
12 000 florins, et pourront même passer trois ou quatre mois 
à visiter leurs terres de France sans rien perdre de leur pen
sion. Le traitó, s igné de D. Juan et du comte Gaston, est juré 
par les deux parties contractantes, au nom de Dieu, sur la 
croix et Févangile, en présence de messire Bernart de Foix. 

Les articles de cè traité ne formaient en réalité qu'une suite 
de décrets i l légaux. Depuis la mort de la reine Blanche (1441), 
Jean I I n'avait aucun droit sur la Navarre. E n admettant qu'il 
eüt conservé sur le royaume un droit d'usufruit, il l'avait 
perdu par son second mariage (1447); et, quand même i l eút 
été propriétaire du royaume, il ne lui aurait pas appartenu 
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d'y changer l'ordre de succession. L a haine qu'il portait à son 
fils et à sa filie ainée éclatait dans toutes les dispositions du 
traité : il ne leur donnait pas un mois pour se remettre, enx 
et leurs dernières ressources, en son pouvoir; il les déshér i -
tai t irrévocablement un mois plus tard; il s'enlevait d'avance 
jusqu'au droit de pardonner. L e caractère odieux de l'acte du 
3 décembre ful encore aggravé par une nouvelle convention 
signée le 6 décembre. Gaston de Foix n'avait touché que 
10000 florins sur la dot de 50 000 florins promise ã Leonor, 
et on lui avait offert Ies villes de Miranda et de Falces en 
garantie des 40000 florins qui lui restaient dus. Le prince de 
Viane ne lui avait livré que Miranda; encore avait-il garde le 
château. Jean II donna à son gendre Falces et Saint-Jcan-
Pied-de-Port. Dans son impatience de dépoui l ler son fils, il se 
dépouillait lui-même pour lui recruter des ennemis 

Le 16 décembre, Jean I I envoya au roi de France un mes-
sager chargé de négocier avec lui une alliance perpétuel le . 
Jean promettait 300 lances pour sir mois, en cas de guerre 
anglaise, et demandait un secours équivalent dans le cas oü il 
serait attaqué. II réclamait en outre son duché de Nemours, 
toujours occupé par le roi, 4000 livres qui restaient dues sur 
les 12 000 livres jadis promises à Charles le Noble par 
Charles V I , et la restitution des biens confisqués à François 
de Grammont en Gascogne s. Charles V I I était d'autant plus 
disposé à répondre aux avances de Jean I I qu'il était lu i -même 
en fort mauvais termes avec son fils le dauphii*. 

L a situation du prince devenait de plus en plus critique. 
Menacé directement du côté de l'Aragon, et du pays de Foix, 
n'ayant rien à espérer de la France, et peu d'aide à attendre 
de la Castille, i l était perdu sans ressource. I I mit ses places 
dans le meilleur état de défense possible, se procura de l'artil-
lerie, et se mit en campagne3. II s'empara d'abord de quelques 
cháleaux, mais Martin de Peralta mena contre lui si rude 

i . Zurita, IV, P i l . — 2 . Zurita, IV, f» 42; Mariana, IV, 2" part., 
p. « 0 . — 3. Arch, de Nav. (Indice), cttj. 151, 37, 38, M. 



J-A GUERRE C I V I L E 245 

guerre qu'il fut bientôt dépouillé de toutes ses conquêtes. L a 
campagne de Peralta est racontée par Jean II lu i -mèmc dans 
un acte de donation daté de Sangüesa, le ¡26 juillet l íoO : 
« Don Martin pendant les années 1 i52, 1453 et 1454 a payé 
« pour le roi à ses hommes d'armes et à ses hommes de pied 
« 5732 florins 1/2. E n 1455, au temps oíi le cháteau et le 
« bourg de Valtierra furent pris par les rebelles, ledit Martin 
« y fut avec sa gent, et d'autres encore, et assiégea lesdits 
« bourg et chateau, et mit le siège devant la forteresse de 
« Gadreita, et resta de longs jours occupé à ees s ièges, et prit 
« pour ledit roi lesdits bourg et chateau, y dépensant du sien 
« 3493 florins. E t depuis, demeurant toujours en la méme 
« bonne vo lonté , ledit Martin mit le siège devant le bourg 
« d'Aybar révolté, et le prit et recouvra à ses irais. Ensuite, 
« passant au bourg de Mélida, il le prit aussi, et laissa dans le 
« château une partie de ses gens pour sa garde et sa defense, 
« payant leur solde de son argent, et agit de méme à Tégard 
« du lieu de Rada qui s 'était ,révolté; il s'en empara de vive 
« force, et dépensa dans cette affaire 7354 florins. Passant 
« ensuite sur les Ierres de l'église de Roncevaux, et allant par 
« les montagnes du val d'Erro, du val de Salazar, et du val 
« d'Araquil, et autres lieux et Ierres des rebelles, il les 
« recouvra et mit à l'obéissance du roi. Passant à la ville de 
« San J u a n , il traina jusqu'á Roncevaux, et de là jusqu'á 
« Urroz, rartillerie du prince comte de Foix, et dépensa pour 
« ce faire 492 florins. II mit aussi le siège devant le château 
« de Santa Cara, et le prit après y avoir dépensé 4051 florins. 
« Le total de ses dépenses montait à 25 533 florins 1/2 » 
Au s iège d'Aybar, la reine Jeanne Enriquez était venue rejoin-
dre l 'armée agramontaise; à Rada, onavait rasé les murs jus
qu'á leurs fondements!; le prince, qui voyait toutes ses places 
toraber les unes après les autres, voulut se venger sur la 
petite ville de Munarriz; i l échoua3 . 

1. Arch, de Nav., caj. 107, 48. — 2. Yang., Compendio, p. 286. — 
3. Ferreras, t. VH, p. 23; Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, 1. 
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Le 20 avril 1456, le roi de Prance n'ávait pas encore ratiñé 
Je traité conclu entre Jean I I et Gaston de Poix, mais déjà 
Gaston était à Bareelone auprès de son beau-père. Us résolu-
rent d'attendre jusqu'á la fin de juin. A ce moment, Tautorisa-
tion du roi de Prance arriva Gaston joignit ses troupes à 
celles de Mossen Fierres; i l avail de bons soldats et quelques 
lances royales de Pranee. Le prince de Viane envoya deman
dei* du secours au roi de Castille; il n'en put obtenir. II tenta 
une attaque infructueuse centre le chateau de Belmécher 2, et 
subit encore un échec sous les murs d'Estella ^ 

Désespérant dès lors de se maintenir en Navarre, et redou-
tant une nouvelle captivité, qui, cette fois, eút été perpé-
tuelle, D. Carlos résolut de quitter le pays. II remit à son 
fidèle Jean de Beaumont le gouvernement de la Navarre; il 
laissa à sa scEur,Doña Blanca, la surintendance de sa maison, 
et partit pour Naples, oü il espérait trouver auprès de son 
oncle, Alphonse Y , aide et protection. 

L a Navarre après le départ du prince de Viane . 

Le départ de D. Carlos ne changea rien à la situation de la 
Navarre. Beaumontais et agramontais gardèrent leurs posi
tions, et le pays était si profondément divisé que, vingt ans 
plus tard, en 1476, les Beaumontais possédaient eneore 
Pampelune et sa merindad, et douze villes en dehors de la 
Cuenca *. 

Jean II se montra três irrité du départ de D. Carlos; il ne 
pouvait plus espérer terminer la guerre d'un seul coup. II 
était d'autant plus inquiet que le prince de Yiane avait pres-
que réussi k convaincre Charles VII de son innocence, pendant 

1. Zurita, IV, f° 46. — 2. Arch, de Nav. (Indice), caj. 157, 49. — 
3. Forreras, t. VII, p. 35; Yang., Compendió, p. 287. — 4. Moret, Anales, 
t. IV, p. 653 : Viana, Puente-la-Reyna, Huarte Araquil, Lumbier, Tor-
ralba, Estuñiga, Artajona, Larraga, Lerin, Mendavia, Andosilla et ses 
environs. 
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les quclques joars qu'il avait passés en France en se rendant 
en Ilalie. Le roi de Castille avait offert an prince de Viane un 
asile à sa cour, et lui avait propose sa médiation. Le roi de 
Naples désapprouvait hautement la politique égoíste et cruelle 
de D. Juan. II disait: « Mon frère le roi de Navarre et moi, 
« nous sorames issus du même sein, mais nous n'avons pas 
« l 'áme faite de m ê m e 1. » II venait de signer (octobre 1456) 
un traite d'alliance personnelle avec le roi de Castille, et avait 
n o m m é archevêque de Saragosse D. Enrique, son petit-fils 
naturel % au lieu de choisir D. Alonso d'Aragon, fils naturel 
de Jean I I . 

L e roi de Navarre sentit la nécessité de resserrer son alliance 
avec son gendre, et pressa l'exécution des conventions. Le 
12 Janvier 1457, Jean I I confirma solennellement à Estella 
le traite du 3 décembre 1455, et pour mieux rassurer Gaston, 
il le fit proclamer héritier du royaume par les Cortês agra-
montaises 3. Par représailles, D. Juan de Beaumont assembla 
les Cortês beaumontaises à Pampelune, et fit proclamer 
D. Carlos roi de Navarre (16 mars 1457) *. Mais comme le 
prince avait déjà remis ses intérêts aux mains de son oncle, le 
roi de Naples, il écrivit lui-mème à ses partisans pour décliner 
le titre qu'ils venaient de lui décerner. 

Le 24 mai 1457, Menaut de Casals, ambassadeur du comte 
de Foix, vint trouver le roi de Navarre à Tudela, et le pressa 
de porter la sentence définiüve d'exhérédation centre le prince 
de Viane. Le roi répondit que le roi de Castille était à Alfaro, 
fort mécontent de l'intervention du comte dans les affaires de 
Navarre, et tout prêt à passer la frontière si le comte de Foix la 
franchissait lu i -même. De son còté, le roi d'Aragon demandait 

l . « Mi Hermano el rey de Navarra, e yo, nacimos de un vientre, e 
non somos de una mente. » (Zurita, t. IV, 1» « . ) — 2. Fils naturel du 
due de Calabre Ferdinand, fils naturel du roi. II était âgé de onze ans 
seulemeat. — 3. Moret, Anales, t. IV, p. 570; Yang., Compendio, p. 287 ; 
Colee, de Cortes de los antiguos reinos de España. Madrid, in-40, 1855. 
— 4. Yang., Compendio, p. 288; Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, 3 et 10; 
169, 23. 
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instatnment à ètre pris pour arbitre de la querelle. E n cas de 
refus, il raenaçait le roi de Navarre de luí ôter la lieutenance 
générale d'Aragon, et d'aider le prince de Viane à recouvrer 
ses États. Ainsi Jean n'avait de secours à espérer que du comte 
de Poix, et si le comtc paraissait en Navarre, sa venue devait 
être le signal de la guerre avee la Castille et FAragon. 

Jean I I voulut négocier avec la Castille; il eut, au mois de 
mai 1457, une entrevue avec Henri IV entre Alfaro et Corella. 
Doña Léonor, eorntcsse de Foix, y assistait, quoiqu'elle souíTrit 
cruellement d'une maladie d'yeux '. D. Juan de Beaumont y 
était venu de son còté, pour veiller aux intéréts du prince, si 
directement menacés. Jean II et l'habile Jeanne Enriquez 
manoeuvrèrent avec tant de bonheur qu'ils empôchèrent le roi 
de Castille de s'allier avec D. Juan de Beaumont. Henri IV 
offrit en efl'et au prieur de Saint-Jean de soutenir la cause 
beaumontaise, mais il voulait que toutes les places du parti 
fussent pourvues de garnisons castillanes; D. Juan de Beau
mont ne put se résoudre à voir les Gastillans dans Pampelune. 
II proposa de remettre les places aux mains d'offieiers arago-
nais, nommés par le roi Alphonse V ; Henri IV refusa de 
trailer sur ees bases, et se retourna vers le roi de Navarre a. 
Pour sceller la réconciliation, on parla d'unir les deuxmaisons 
d'Aragon et de Castille par un double mariage : D. Alphonso 
de Castille, frère du roi, devait épouser D o ñ a Juana d'Aragon, 
filie du roi de Navarre, et l'infant D. Fernando d'Aragon, àgé 
de trois ans, était flaneé à Doña Ysabel de Castille, soeur 
de Henri I V , àgée de quatre ans 3. L'entrevue d'Alfaro, qui 
aurait pu amener quelque retour de fortune en favour de 
Viane, tourna ainsi centre lui, et Jean I I resta maitre de 
renouveler ses traités avee son gendre. Le 12 juin à Estella, le 
20 juin à Egea de los Caballeros, furent signées de nouvelles 
conventions entre la reine Jeanne Enriquez et Doña Leonor*, 

i . Yung., Cí-on del principe, p. xxvm. — 2. Zurita, IV, Io 47. — 
3. Ferreras, Hist. d'Esp., t. VI, p. 39; Colee. Navarrete, t. X L I , p. 23.— 
4. British Museum Mss Esp., Eg . õ i í , pièce 3; E g . 544, 10. 
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quireoiit prcsque aussitól le tilre de gouvernante génórale de 
Navarre. Le i juillet ] io7, elle signait déjíi en cette qualité 

Le royaume eut alors deux souverains : D. Carlos, en exil 
à Naples, et D. Juan, qui retourna en Aragon 2; il eut aussi 
deux lieutenants généraux : Doña Leonor, lieutenante géaé-
rale à Sangüesa pour le roí, et D. Juan de Beaumont, lieute
nant general du prince à Pampelune. Enfin, dans les pays 
agramontais, il y avail encore rivalilé entre la regente, et 
Martin et Pierre de Peralta, qui se comportaient en chefs 
puissants, lenaient peu de compte de l'autorité de Leonor, et 
lui faisaient sentir tout le prix de leur alliance. 

Au commencement de -1458, on eut un moment d'espoir. 
Le roi d'Aragon avait róussi ;\ faire accepter son arbitrage, 
et une trove de six moís fut conclue le 31 mars, entre D. Jean 
de Beaumont et Doña Leonor ^ Mais la trève n'ctait pas 
encore expiree que le roi d'Aragon mourait, et que toute 
espérance de paix disparaissait avec lui (-21 juin 1438 ''). 

Dans la parlie du royaume oü dominait le parti agramon
tais, il semble qu'il soil resté quelques ressources. Les Cortés 
aceordent de temps à autre3 au roi ou à la régente 1 /2 cuartel, 
un cuartel, ou un cuartel 1/2. Mais si l'on se rappelle que le 
royaume cntier votait dans eertaines années jusqu a 12 cuar
teles, on pourra voir combien il s'était appauvri. Jean I I ne 
se soutenait plus que par les confiscations qu'il prononçait 
centre les beaumontais. Avec les Ierres des rebelles, i l récom-
pensait ses serviteurs navarrais ou castillans6. II faisait de 
l'argent en vendant les domaines sóqueslrés, il soldait aux 
gens de ses Comptes l ' a m é r é de leur pension 7, il remettait 
à Gaston de Foix la plus grosse part des droits de lods et 
ventes, dus par lui au trésor royal pour l'achat de la baronnie 

1. Arch, de New. (Indice), caj. -158, 10. — a. Arch, de Nav. (Indice), 
caj. 158, 10, it et 12. — 3 . Codina, Guerras de Navarra, p. 24.— 
4 . Zurita, IV, f 52. — 5 . Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, 3; 158, 10; 
169, 21 et 30. — 6. Id., ibid., caj. 156, 37; 157, 48 et49; 158, 6 et 14; 
165, 44; 193, 4; Cuentas, t. 494. — 7. Id., ibid., caj. 158, 18 et 20. 
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de Rialp *. Doña Leonor se mettait e l l e -mème à distribuer des 
graces et à consentir des remises d'impót2. 

Dans les pays beaumontais, on ne trouve pas trace de 
cuarteles votés au prince; la montagne est pauvre et acquitte 
à grand'peine les taxes ordinaires. Les libéralités de D. Juan 
de Beaumont consistent seulement en quelques légères remises 
d' impót3. Tandis que le roi fait payer en une fois 300 livres 
à Talcayde d'Acxa4, ü . Juan i'ait donner 13 livres en argent 
et 16 cahíces de blé au commandant de Castillo-Nuevo 3. 11 
dépense 10 florins aux reparations du chateau d'Irurlégui6. 
Seul, le receveur des Montagnes continue à être bien p a y é ; 
il touche 100 livres par an, mais c'est le fonctionnaire indis
pensable, puisque les Montagnes restent seules f idèles , et 
donnent seules quelques revenus '. 

L a misère du royaume va sans cesse en augmentant. Le mo-
nastère d'Iranzu est ruiné dès 1456 8. Les habitants d'Estella 
ne peuvent plus payer leurs taxes, et la ville est toute dépeu-
plée9. Lesgens d'Eslaba se plaignent d'avoir reçu « de grands 
« et redoublés dommages dans leurs personnes et dans leurs 
« biens; ils o n t é t é v o l é s , poursuivis, pris et rançonnés ; beau-
« coup sont morts en résistant, et en se défendant contre les 
« rebelles, comme il a bien fallu le faire10. » E n 1457, le roi 
pousse une pointe dans la Cuenca de Pampelune, et y com-
met toute sorte de ravages E n 1457, les habitants de Vi l la-
tuerta laissent leur village abandonné « parce qu'il est en rase 
« campagne, et n'est pas fortifié; ils n'ont pu rien semer, ou 
« du-moios presque rien, en dehors de leurdit village; ils ont 
« été plusieurs fois volés par les rebelles, et ils sont tombés 
« en une grande misère i¡¡. » A Pampelune, aux maux de la 
guerre extérieure s'ajoutent les conspirations : un agramon-

1. Col]. Doat, t. 226, f 53. — 2. Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, 24. 
— 3 . Id., ibid., caj. m, 10 et 13. — 4. Id., ibid., caj. 158,16. — 5 . Arch, 
de Nav. (Indice), caj. 158, 16. — e. Id., ibid., caj. 158, 13. — 7. Id., ibid., 
caj. 158, 26. — S. Id., ibid., caj. 157, 47. — 9. Id., ibid., caj. 157, 52. 
10. Id., ibid., caj. 157, 55. — 1 1 . Id., ibid., caj. 158, 6 et 9; 170, 22. — 
12 . Id., ibid., caj. 158,15. 
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tais, Miguel de Mendigorria, medite de livrer la ville aux 
troupes royales; D. Juan de Beaumont le fait exécuter, et 
son corps est coupe en cinq morceauxl. 

L a Navarre offre done 1c spectacle le plus lamentable, et 
plus la guerre se prolonge, plus il devient difficile d'obtenir des 
partis une réconcil iation sincere. L a misère et l'absence de 
sécurité sont encore les moindres maux de cette déplorable 
lutte : I'esprit public, déjà si faible dans un État du xvc siècle, 
achève de disparaítre; l ' indépendance cessera bientôt d'élre 
regardée comme un bien, puisque les pouvoirs nationaux sont 
réduits à l'impuissance, et I'anarchie préparedéjà la conquête 
étrangère. 

L e prince de Viane à Naples. 

Le prince de Viane avait quitté la Navarre pour se rendre 
à Naples auprès de son oncle Alphonse V, et le prendre pour 
arbitre dans sa querelle. 

II est probable qu'il eCit gagné directement I'llalie, comme 
le veulent Marino Siculo, Queralt et Mariana 2, s'il eiit pu 
s'embarquer dans un port valencien ou catalán; mais il ne 
pouvait songer à traverser I'Aragon, que son père gouver-
nait; i l gagna I'ltalie par la France Quillet 1456). 

On n'a que peu de détails sur le voyage du prince en France. 
Les comptes de I'Hotel du roi s'arrétent précisément au mois 
de juillet pour I'annce 1456, et ils sont rédigés d'une manière 
si générale que Ton n'y pourrait trouver aucune trace du 
s é j o u r d e D . Carlos à la cour 3. Arrivé à Poitiers, il envoya 
à Naples son secrétaire, D. François de Balbastro, pour se 
disculper auprès du roi d'Aragon, et lui annoncer sa venue 
prochaine dans ses États 4. Charles V I I avait été prévenu 

1. Yang., Dice, t. I l l , p. 178. — 2. De Reb., Hisp. gestis, 1, X I I I ; Que
ralt, Vida del Principe, ch. vi.; Mariana, t. IV, 2e part., p. 166. — 3 . Arch. 
Nat., Comptes de 1'hôtel du roi, anno 1456; Comptes de 1'argenterie. 
— 4. Ferreras, Hist. d'Esp., t. VII, p. 35. 
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contre le prince par le comte de Foix et par le roi de Navarre; 
Jean H avail recommandé au roi de Prance de n'ajouter 
aucune créance à c e que Viane lui pourrait dire, Gaston I'avait 
représente comme l'allié des Anglais *. Cepcndant, D. Carlos 
reçut de Charles VII à Paris un accueil courtois et gracieux -'; 
il refuta sans trop de peine Ies accusations portees contre lui 
par le roi etpar le comte do Foix, et Charles VII lui promit 
de resler neutre dans la guerre qui pouvait s'engagcr entre le 
roi de Navarre et le roi de Gastille. Mais D. Carlos ne put 
obtenir la restitution du duché de Nemours, comme il I'aurait 
désiré. Charles VII proflta habilement de ce que le duché 
luiétai t réclamé à la fois par Jean I I et par D. Carlos pour 
ne le rendre ni à Tun ni à l'autre. 

Après avoir pris congé du roi de France, le prince de Viane 
se rendit à Rome, oü régnait alors le pape Calixte I I I . Né à 
Jativa dans le royaume de Valence, ce pontife avait été 
membre du conseil d'Aragon, mais se montrait fort jaloux du 
roi D. Alphonse. II avait répondu aux félicitations que le roi 
lui adressait à l'occasion de son avènement : « Qu'il régisse 
« ses royaumes, et me laisse gouverner mes États3. » Três 
désireux de porter la guerre chez les Tures, il voyait avec 
peine les dissensions des princes chrétiens; i l ne dut préter 
qu'une oreille distraite aux plaintes de D. Carlos; cependant 
il fut touché par les prières du prince, et écrivit plus tard 
une lettre en sa faveur à l'archevéque de Tarragone \ Viane 
ne trouva pas auprès du pape un accueil assez favorable pour 
qu'il ait été tenté, comme le veut Mariana 3, de le prendre 
pour arbitre. Ce rôle élait plus naturellement dévolu au roi 
d'Aragon. 

D. Carlos arriva auprès de sononcle le 20 mars 14S7, et le 
rencontra k Casal del Principe e. 

1. Homey, Hist. d'Esp., t. IX, p. 486 ¡ Quintana, Esp. celcb., t. t, p. 1SÜ. 
— 2. Yang., Compend., p. 287; Paquiz et Dochez, Hist. d'Esp., t. I I , p. 218. 
3 . Mayerne Turquet, Hist. d'Esp., t. I , p. 915. — 4 . Ferreras, t. VII , 
p. 59. — 5. Mariana, t. IV, 1" part., p. 117. — 6 . Zurita, iV, f» 47. 
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Alphonse V étuit dans lout 1'éclat dosa gloire, et son nevcu 
venait à Jul avcc d'aulnnt plus de confiance qu'il le savait 
généreux, et qu'il avail pour luí la plus vivo admiration. 
Alphonse V vivait coinme Viane aurait voul» vivre. Toutes 
les qualités du prince se rclrouvaient chez le roi, plus bril
lantes encore, car la Sieile et Tltalie étaient, pour mettre le 
talent en lumière, un scene bien autrement favorable que le 
pauvre pays de Navarre. L a cour de Naples était le rendez
vous des poetes et des historiens. « Poggio Bracciolini, Fran-
« çois Philelphe, Antoine de Palerme, /Eneas Sylvius, Georges 
« de Trébizondc, Laurent Valla, Barthélemy Parió, auteur 
« d'une Vie d'Alphonse V, Barccllius, ('historien de ses cam-
« pagues, rivalisaient d'éloges et d'enthousiasme, et Pavaient 
« proc lamé Alphonse le Magnânime '. » Chaqué jour, soit à 
lable, soit aprés le repas, il lisait quelques passages dos Écri-
lures et des auteurs profanes; il aimait ti dispulcr avec les 
savants personnages qu'il avait altirés à sa cour. Dans sa 
vieillesse, ilse remit à r é t u d e dela grammaire; il en disentail 
avec son maltre les ([ueslions les plus diffleiles, à son lever, 
à son coucher, et jusque dans ses chasses s. Les Commen-
lairc.s de César ne le quittaient pas; la lecture de Quinte-
Curce l'avait guéri d'une maladie. Ses soldais, súrs d'étre 
récompensés , lui apportaient des manuscrits précieux. II 
avait pris pour emblème un livre ouvert, et il avait coutume 
de dire qu'un roi sans lettres n'était pour lui qu'un âne cou-
ronné. Sa science était d'ailleurs exemple de.pédantisme, et 
sa cour était un lieu de plaisir aussi bien qu'un foyer d'étude. 

L'accueil fait par Alphonse au prince de Viane, et les négo-
ciations qui suivirent son arrivée à Naples,sont la meilleure 
justification du prince. 

Alphonse était gagné d'avance à la cause de son neveu. 
Dòs le 28 mai 1456, D. Carlos lui avait écrit, et ('avait mis 

1. C. Paganel, Ilist. de Scantlericg, p. 200. — 2. Margarit, de Corona 
regum, cap. x; cité par le R. P. Fidel Fita y Colomé, E l Gerundense, 
)•>. 20. 
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au courant de sa situation : « II s'était étudié, et avail tra-
« vail lé de toutes ses forces à se réconcilier avec son père; 
« i l avail usé dans ce but de ses propres serviteurs, et de ceux 
« d u r o i , notammentde Mossen Rodrigo de Rebolledo, grand 
« chambrier et conseiller du roi de Navarre. Par deux ou 
« trois fois ils s'étaient rendus ñ Barcelone, ct avaient fait à 
« D .Juan Ies oíTres les plus dignes d'etre acceptées; ilsl'avaient 
« supplié de trailer D. Carlos comme un fils, et de lui per-
« mettre de le servir, comme il l'avait toujours dés iré; ils 
« l'avaient prié de ne pas se íier à des rapports malveillants, 
« qui ne tendaient qu'á la perte du prince, et de ce pauvre 
« royaume de Navarre qui l'avait toujours si bien servi » 
De Poitiers, le prince avail encore averti son oncle des menees 
du comte de Poix. « Bien loin de se montrer favorable à la 
« réconciliation du père et du fils, le comte avail tout fait 
« pour l'empécher, et avail amené le mal et le scandale à un 
« lei point qu'il n'y avail désormais de remede à espérer que 
« de la miséricorde de Dieu, et de Tintervention du roi d'Ara-
« gon 2. » 

Une fois en presence de son oncle, D. Carlos parla plus 
librement encore, et plaida sa cause en homme súr de son 
droit. Alphonse V ne pouvait contester que Viane ful le legi
time souverain de Ia Navarre ; il b lâma néanmoins son neveu 
de s'étre révolté contre son père : « Vous avez mal agi, 
« Carlos, parce que vous deviez obéir à voire père , comme 
« c'est le devoir d'un bon fils. II n'appartient pas au fils de 
« juger le père, mais il doit suivre ses commandements 3. » 
C'était faire d'une question politique un cas de conscience, 
mais c'était aussi attaquer D. Carlos par son côté faible; il 
était sorti de Ia lutte, D. Juan de Beaumont n'était plus là 
pour le soutenir, il retombait dans ses hésitat ions des premiers 
jours, et envisageait sa prise d'armes comme un gros péché . 

1. -Moret, Anales, t. IV, p. 529. —2. Quintana, Esp. celeb., t. I , p. 149. 
- 3. Queralt, Vida del principe, ch. vi. 
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II répondit , fort trouble, qu'il n'avait agi que sur le eonseil 
de savants hommes, il s'excusa sur sa jeunesse, et finit par 
pleurer amèremeut , en homme droit et loyal qui se volt soup-
çonné d'intrigue et d'ambition. Alphonse le consola, et lui 
promit de s'employer de tout son pouvoir en sa faveur. II 
p á y a l e s det tescontractées par le prince pendant son voyage; 
il lui fit présent de joyaux et de chevaux de prix et lui 
assura une pension de 12 000 ducats pour soutenir à sa cour 
un rang convenable. 

Rodrigo Yidal, ministre principal de la chancellerie d'Al
phonse V , parlit pour TEspague avec mission de rétablir la 
paix entre Jean II et le prince de Viane. Pour montrer dès 
la premiere heure toute sa bonne foi, le 29 avril 1-457, le 
prince écrivit à D. Juan de Beaumont une letlre três severe 
oü il refusait le titre de roi que les beaumontais lui avaient 
décerné à Pampelune le 16 mars precedent : « Nous detneu-
« rons stupét'ait, disait-il, et nous ne pouvons comprendre 
« quelle a été voire intention, et à quel motif vous avez obéi. 
c Nous ne savons qu'en penser, et nous n'admirons pas moins 
« la prudence et la circonspection avec laquelle vous vous 
« êtes iancés dans une si folie et si scandaleuse affaire. » 
« Vous vous étes trompé, » ajoulait-il, « car défendre notre 
« patrimoine, notre personne et notre état, tout cela nous 
« était licite et honorable, mais obscurcir et diminuer l'hon-
« neur de notre père, les lois ne le permettent point, et vous 
« avez donné ainsi à ceux qui nous sont rebelles, un prétexte 
« pour nous combatiré . » II alléguait aussi le péril oü Ton avait 
mis les otages détenus en Aragon par le roi, et déclarait que, 
quoique le royaume fut à lui, i l lui plaisak que son père seul 
y portát le titre royal2. D. Juan de Beaumont obéit, et Jean II 
eut ua grief de moins contre son fils. 

Rodrigo "Vidal assista à Pentrevue d'Alfaro et tint le prince 
au courant de tout ce qui s'y passait. II parle avec une grande 

1. Quintana, t. I , p. 152. — 2. JIoret, Anales, t. IV, p. 543. 
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amertume de la comtesse de Foix : « On dit, seigneur, que la 
« comtesse, votre scour, est bien prés de perdre un adi, et, 
« ma foi, n'en preñez peine ni souci, car celle qui cherche à 
« perdre un frère tel que vous mérite bien de perdre un ceil, 
« fút-ce le d r o i t » De son côtc, Martin de Irurita, procureur 
patrimonial de D. Carlos, le renseignait sur la situation de son 
parti, toujours pauvre, et qui ne pourrait, disait-il, se soulenir 
longtemps. 11 lui donnait aussi des détails pittoresques sur 
Fentrevue, et gardait quelque bonne humeur au milieu de ses 
inquietudes; les dames de la cour de Caslille étaient si singu-
lièrement costumées! « L'une porte un bonnet, l'autre une car-
« magnole; celle-ci est en cheveux, ce l le - là a un chapeau, 
« une autre une mantille de soie, une autre une coifí'ure, une 
« autre est à la biscayenne, une autre se coiíTc d'un mouchoir. 
« II y en a qui portent des dagues, ou des couteaux de Vit-
« toria, une ceiature de cuir comme les arbalétriers, des 
« épées, des lances, des dards et des capes à la castillane. 
« E n vérité, seigneur, je n'ai jamais vu tant d'accoutrements 
« divers *. » 

L'ambassadeur aragonais trouva le roi de Navarre extrê-
mement irrité contre son fils qu'il venait de faire déshériter 
par les Cortés d'Estella. D. Juan de Beaumont se montra 
beaucoup plus conciliant et offi-it une suspension d*armes 
que le roi refusa d'accepter 'J. Rodrigo Vidal ne se découragea 
pas,- et formula des propositions qui lui parurent de nature à 
être agréées par le roi. Pour donner satisfaction à l'amour-
propre de D. Juan, D. Carlos devait prendre les titres de 
prince de Viane, due de Nemours, Primogenit et héritiei- de 
Navarre, et ne s'intitulerait plus prince propriétaire. De son 
còté, le roi jurerait de respecter l'ordre naturel de succession 
au trône, et de ne ríen faire pour le troubler. Dans les 
soixante jours de la conclusion du traité, les États de Navarre, 
réunis à Tafalla ou à Sangüesa, prêteraient hommage au roi, 

1. Yang., Cron. del principe, p. xxvui. — 2. Cité par Quintana, t. I, 
p. Iü6. — 3. Yang., Compendio, p. 288. 
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pour tout 1c temps de sa vie, ct an prince córame héritier 
présomptif de la couronne. Pour rassurcr tons les intérèts, le 
roi serait mis cu possession d'un certain nombre de places, et 
de tons Ies chateaux qui rclcvaicnt de la couronne; le prince 
aurait pour luí douze villes du royaume el le duché de 
Nemours, quand le roi de France l'aurait restituc. Les 
revenus du royaume devaient ètre parlagés par moitic. Enfin, 
pour laisser aux rancunes le lemps de s'apaiser, et pour faci
litei- une reconciliation definitive, Rodrigo Vidal avail eu 
rideo de laisser Pampclune aux mains du prince pendant un 
délai de trois ans : D. Carlos aurait gouverné la ville au nom 
du roi, qui se serait engage li ne pas y entrer, non plus que 
dans les autres places ahandonnées au prince de Viane. Pen
dant ce délai de trois ans. le prince n'aurait pu faire aucun 
preces aux partisans de son père ; toul serait demeuré en 
l'état. Au bout de trois ans, le prince aurait exerce la lieute-
nance genérale en Navarre, en rabsence de D. Juan. Le roi 
aurait revoqué tons les acles passés au detriment du prince, 
et les biens conlisqués de part et d'autre auraient été resti-
tués !. 

Fort compliqué, et d'unc application difficile, ce projet de 
traite ne donnait au prince qu'une satisfaction bien incom
plete; il obligeait cependanl D. Juan à revenir sur le traité de 
Barcelone. Le comte et la comtesse de Foix étaient écartés 
de la succession de Navarre. 

II était fort douteux que le roi consenlit à casser Facte 
du 3 décembre 1435; mais les beaumontais refusérent- les 
premiers de souscrire à rarrangement propose par Vidal, 
D. Juan de Beaumont voulut savoir si ees conditions avaient 
été dictées par le roi d'Aragon; Vidal dut avouer qu'il avail 
conçu lu i -même tout ce plan de pacification, et D. Juan 
déclara qu'il n'avait mission d'aeeepter que les propositions 
formulées par le roi d'Aragon. Vidal repartit pour I'ltalie. : 

i . Olite, Puente-la-Reyna, Huarle-Araquil, Laraga, Artajona, Urroz, 
E l Pueyo, Lumbier, Aybar, Sada, Lesaca ct Vera. — 2. Zurita, I. IV, f" 48-

DON CAHLOS. 17 
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Alphonse V résolut de tenter immédiatement un nouvel 
effort. L e 30 juin 1457, le prince de Viane remit offieielle-
ment le soin de ses affaires entre les mains de son onele et 
s'empressa de l'annoneer à D. Juan de Beaumont. « Bientôt, 
« disait-il, s'il plait à Dieu, le seigneur roi, noire oncle, 
« enverra telles personnes qui régleront toutes ees questions, 
« eomme il convient, et ceux qui se réjouissent de nos maux 
« ne seront pas ceux qui danseront alors le plus a l l è g r e m e n t - . » 
D. Luiz Despuch, grand maitre de Montesa, et D. Juan Dixar 
partirent en mème temps pour l'Espagne. 

Jean I I commençait à réí léehir; son obstination pouvait 
lui coúter la lieutenance générale des royaumes d'Aragon, et 
ne lui rendait pas la Navarre; il s'adoucit. Les lettres qu'il 
adressait au prince avant son départ pour Naples portaient 
comme suscription ces simples mots : Prince D. Car l o s ; à 
partir du jour oü le roi d'Aragon prit le prince sous sa pro
tection; la suscription changea, Jean I I écrivit : A Villustre 
Prince D . Carlos, son três cher et bien-aimé fils 3. 

Louis Despuch et Jean Dixar commeneèrent par obtenir 
de D. Juan de Beaumont la révocation du litre royal attribué 
au prince de Viane, et l'abolition des procédures intentées par 
les beaumontais contre le comte et la comtesse de Foix. 
D, Juan leur accorda cette première satisfaction, à condition 
que le roi de Navarre abandonnerait lu i -même les procès 
commencés contre le prince *. Le 6 décembre 1457, le roi 
de Navarre se décida enfin à accepter l'arbitrage de son 
frère, et remiten liberté Ies otages beaumontais qu'il détenait 
depüis la paix de 1453. L e 27 février 1458, i l donna ordre de 
suspendre les procès commencés contre le prince, pendant 
tout le temps que le roi d'Aragon resterait saisi du débat . Le 
27 mars, une trève de six mois fut conclue entre les p l én ipo -
tentiaires aragonais et le roi de Navarre. L e 31 mars, la tréve 
fut ratiflée à Pampelune par D. Juan de Beaumont. 

1. Zurita, I V , f° 49.— 2. Quintana, Esp. celeb., t. 1, p. 153. — 3. Id., 
ibid., p. ÍS2. — 4. Zurita, t. IV, f" 49. 
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On annulait tous Ies actes passés depuis le 24 ju ia 1457, 
comme fails au mépris de l'arbitrage d'Alphonse V. Beau-
montais et agramontais remettaienl deux chàteaux entre les 
mains de Louis Despuch, et chacun des deux partis armait 
une troupe pour obtenir des siens le respect de la trêve; Guil
laume de Beaumont eommandait la police beaumontaise, 
Martin de Peralta la police du roi. L a position du comte de 
Foix semblait si compromise que Doña Leonor el le-même 
signa la trêve 

Jean I I était tròs mécontent, mais n'osait ríen en laisser 
paraitre. On ne voit trace de sa colère que dans une curieuse 
négociat ion engagée par lui au mois de mai 1458 avec la Gas-
tille. Henri IV lui avail fait de nouvelles avances au sujet du 
mariage des infants de Caslille, D. Alphonse et Doña Ysabel, 
avec les infants d'Aragon, Doña Leonor et D. Fernando. 
Jean I I répond avec joie à cette double proposition, et declare 
que, pour le prince de Viane, i l ne sen occupe point; le prince 
serait d â g e à avoir des pclils-cnfants %. D. Carlos avait trente-
sept ans; la rancune de Jean I I perce certainement dans ees 
paroles. 

Tout faisait espérer une prompte solution lorsque la mort 
du roi d'Aragon vint tout remettre en question. Le 8 mai 1458, 
D. Alphonse fut pris d'un grand frisson; sa maladie empira 
rapidement; il se fit transporter le 14 juin au cháteau de 
l'GEuf et y expirale 27 juin. II était âgé de soixante-deux ans, 
et en avait régné quarante-deux. 

II laissait par testament son royaume de Naples à son fila 
naturel, D. Fernando, les États héréditaires d'Aragon à son 
frère, D. Juan, et, après lui, au prince de Viane 3. Mais cet 
ordre de succession ne laissa pas de soulever de vives contes
tations. 

Le nouveau roi de Naples, D. Fernando, était haí , « car nul 
« ne se congnoissoit en luy, ny en son courroux; car en fai-

i . Codina, Guerras de Nav., p. 24; Zurita, IV, f° 50. — 2 . Zurita, IV, 
f 51. — 3. Yang., Compendio, p. 29i. 
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« sant bonne chère, il prenoit et trahissoit les gens et 
« jamais en luy n'y avoit grâce ne miséricorde et jamais 
« n'avoit aucune pitié ne compassion de son pauvre peuple 1 ». 
Jean I I avail plus de droits sur Naples, conquis avec les armes 
d'Aragon, que ce méchant bâtard; mais Jean II était trop loin 
pour revendiquer ses droits. Le prince de Viane, au contraire, 
était là , et plusieurs barons napolitains, le prince de Tárente , 
Antonio Centelles, et Antonio Orsino vinrent lui offrir la cou-
ronne 2. 

D. Carlos n'était pas un grand politique, et Toffre d'un 
royaume pouvait l'éblouir. Mais la reconnaissance qu'il devait 
à son oncle lui faisait un devoir de respecter ses dernières 
volontés; puis l'acceptation eüt été pleine de périls; étranger, 
presque inconnu, sans autre appui que quelques mécontents , 
il aurait eu contre lui tous les amis d'Alphonse V, tous les 
partisans de D. Fernando, tout le parti d'Anjou, três puis
sant dans le royaume 3; son père se serait certainement joint 
à ses ennemis. Sa perte était si assurée, et le déshonneur eüt 
été si grand pour lui, qu'il ne dut même pas hésiter. Les chro-
niques les plus anciennes s'accordent à dire que le prince 
refusa de conspirei1 contre D. Fernando. Garibay raconte qu'il 
s'enferma deux jours, sans boire ni manger, tout entier à sa 
douleur *; et Marino Siculo, qui ccrivit l'histoire du prince de 
Viane, sur l'ordre de Ferdinand le Catholique, rend pleine 
justice à son désintéressement : « Après la mort de D. A l -
« phonse, dit-il, presque tous les peuples du royanme de 
« Naples luj ofíraient Ia couronne, et lui, donnant par là un 
.« grand exemple de vertu, la refusa 5. » Zurita et Mariana 
laissent croire qu'il n'osa accepter, et qu'il passa en Sicile 
pour éviter d'étre arrêté par D. Fernando. Mais s'il eút agi 
ainsi, il serait difficile d'expliquer les relations cordiales qui 

1. Comines, 1. VII, ch. xr. — 2. Zurita, IV, f° 53. — 3. Deux ans plus 
tard, D. Fernando eüt óté renversé, si Scanderbeg n'était venu à son 
secours. — 4. Cité par Queralt, ch. vi. — 5. L . Marin. Sicul., De reb. Hisp. 
gestis, 1. XHI . 
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eontinuèrent entre D. Carlos ct le nouveau roí de Naples, et 

dont les archives d'Aragon donncnt des preuves irrécusables. 
Les quelques mois que D. Carlos avait passés à Naples, 

auprès d'Alphonse V , n'avaient pas été sans utilité pour lui. 
II avait vécu dans la com- la plus lettrée de l'Europe, avec les 
hommes les plus distingués de l'Italie; il s'était mêlé à leurs 
études, il avait dédié à son onele une élégante traduction cas-
tillane des Ethiqucs d'Aristote. Loin de la Navarre, le calme 
s'était fait dans son esprit, il témoignai t pour la revendica-
tion violente de ses droits un éloignement de plus en plus 
m a r q u é ; il était résolu à désarmer la hainc de son pòre, à 
force de patience et de soumission. 



GHAPITRE IV 

L E PRINCE DE VIANE PMMOGÉNIT ü'ARAGON ( 1 4 o 8 - 1 4 6 1 ) 

I . — R E T O U R DU P R I N C E D E V I A N E E N E S P A G N E . 

Don Carlos en Sicile. — A Majorque. — A Barcelone. — Arrestat ion 
du prince à Lérida. 

Don Carlos en Sic i le . 

L a mort d'Alphonse V faisait Jean I I roi d'Aragon, m a i s 
elle faisait aussi du prince de Viane I'héritier de toutes les 
couronnes de son père. Déjà prince propriétaire de N a v a r r e , 
i l devenait primogénit d'Aragon, Valence, Majorque, S a r -
daigne et Sicile, et Gouverneur général de Gatalogne, c a r u n 
ancien usage donnait à Théritier du trône I'administration 
de cette grande province. Gette situation nouvelle eut p o u r 
lui deux importantes conséquences . Jean II n'avait j a m a i s p u 
se résoudre à reconnaitre k son fils le libre gouvernement 
dé la Navarre, il se montra encore moins disposé à r e c o n 
naitre son droit héréditaire à la succession d'Aragon; sa 
jalousie contre son fils grandit en raême temps que sa for
tune. De plus, la Navarre cessa, à partir de ce moment, d ' é t rc 
l'unique objet des préoccupations du prince, dont les regards 
se tournèrent d'abord de préférence vers la Gatalogne. 

L a Navarre se sentit el le-méme gravement compromise p a r 
le changement qui venait de s'opérer dans la situation de son 
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chef legitime. L a reunion de la Navarre à l'Aragon parut 
désormais inévitable, et les partis semblèrent perdre toute 
raison d'etre. Les beaumontais lutlaient depuis sept ans pour 
garder un roi national, mais ce roi devait ôtre un jour roi 
d'Aragon, et la Navarre ne pouvait jamais ôtre considérée 
par lui que comme une annexe de ses États. Les agramontais 
avaient fait depuis sept ans cause commune avec Jean II et 
ses Aragonais, et ils se trouvaient représenter le parti sépa-
ratiste, puisqu'ils avaient reconnu les droits de l'infante Léo-
nor. II n'y avail done plus de parti vraiment national, plus 
de parti de l'autonomie navarraise; on n'avait qu'á choisir 
entre la domination aragonaise avec le prince de Viane, ou la 
domination française avec Gaston de Foix. Une settle chose 
eút pu sauver l'indépendance du royaume, en cas de mort 
du prince de Yiane : c'eút éte la proclamation de D. Luiz de 
Beaumont comme roi de Navarre; mais rextrêmc division des 
Navarrais empécha le connétable de s'arróter à ce parti. II 
aurait eu à combatiré avec les seules forces beaurnontaises 
l'Aragon et le comté de Foix : Tissue de la lulte n'eút pas 
été douteuse. Tout se trouva done confondu, et c'est à cette 
date de 1458 que s'applique réellement le mot déjà cité : A 
partir de celle époque on peut regarder le royanme de Navarre 
comme finí. 

Quelle fut à ce moment l'atlitude de Jean II et de D. Carlos? 
Zurita assure que.Jean II n'eút pas mieux demandé que 

d'abandonner la Navarre à son fils, s'il avail voulu s'en con-
tenter. Rien n'est plus contraire à la vérité. Jean ne s'était un 
peu relâché de sa rigueur envers D. Carlos que par crainte 
du roi d'Aragon; Alphonse V une fois mort, son seul souci 
fut de combatiré systémat iquement le prince de Viane toutes 
les fois qu'ií réc lama Texercice d'un droit. Jean I I apprit la 
mort de son frère à Tudela, le 15 juillet 14S8. II prit immé-
diatement le litre de roi d'Aragon et de N a v a r r e D i x jours 

1. Zurita, t. IV, fo 53. 
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après, i l vint k Saragosse prêter serment de fidélilé aux fueros 
d'Aragon, et nomma l'infant D. Fernando due de Montblanch, 
comte de Ribagorza et seigneur de Balaguer1. Le 18 sep-
tembre, il renouvela ses alliances avec sa filie Léonor et son 
gendre le comte de Poix, et envoya en France Garcia de He
redia, son chambellan, et Mossen Pedro Ximenez2. Le 22 no-
vembre, Jean II fit son entrée solennelle dans Barcelone; 
le 29, il prêta serment aux liberies de Catalogne3. Au mois 
d'avril 14SÍ), à Valence, Jean II reçut un ambassadeur du roi 
de Portugal qui offr'ait au prince de Viane la main de sa sceur 
Doña Catalina; Jean répondit qu'il aviserait lorsque son fils 
serait revenu à son obéissanceV En attendant il le tint en 
Sieile; puis, effrayé de la populante qu'il avait conquise, i l lui 
donna l'ordre de quitter la Sicile, et i l l'interna à Majorque. 
Là, sans conclure avec lui aucun accord définitif, i l obtint de 
lui la cession de toutes les places beaumontaises de Navarre, 
il rentra à Pampelune, ce qu'il n'avait pu faire depuis 
neuf ans, et, sitôt qu'il eut repris possession de la Navarre, 
il fit arréter' le prince et le retint prisonnier, sans vouloir 
expliquer les motifs de son arrestation. Tous ees fails nous 
donnent Je droit de conclure que Jean I I persista, après la 
mort de son frère, dans tous les sentiments d'hostilité qu'il 
avait voués à son fils, et qu'il n'eut jamais l'intention de lui 
rendre ses droits héréditaires. 

D. Carlos n'avait pas un but moins net que son père. II 
voulait que ses droits sur la Navarre fussent reconnus, i l vou-
lait être déclaré primogénit d'Aragon, il voulait gouverner 
la Catalogne comme lieutenant général . L e droit et la loi 
étaient incontestablernent pour lui, mais Jean II avait l'avan-
tage d'étre en possession des deux tiers de la Navarre, et de 
tous les pays de la couronne d'Aragon. D. Carlos était en 
exil, sans ressources d'aucune sorte, et presque sans crédit. 
Telles étaient cependant la force de son droit et la sympa-

1. Zurita, t. IV, fo 56; Codina, Guerras de Navarra, p. 25. — 2. Zu
rita, t. IV, f 58. — 3. Codina, op. cit., p. 26. -^- 4. Zurita, t. IV; f°'59. 
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th!e qu'il inspirait qu'il finit par toucher au but, après des 
péripéties inoui'es, qui font de ses trois deniières annces les 
plus intéressantes de sa vie. De I'exil et de la ruine il fut 
porté au pouvoir par la seule force de ropinion publique, et, 
si moderne que cette expression puisse paraitre, les faits la 
justifient complè tement . 

Prcsque aussitôt après la mortde son oncle (27 juin 1458), 
D. Carlos se rendit en Sicile; il y était arrive dès le 15 juillet. 
Son premier soin fut de choisir de nouveaux arbitres pour 
juger le procès toujours pendant entre son père et lui. II 
résolut de remettre sa cause aux mains des autorités cata
lanes et leur écrivit une longue lettre à ce sujct. II s'intilulait 
fièrement : « le Primogénit d'Aragon, de Navarre et de Sicile, 
prince de Viane ». S'il choisissait les Catalans pour juges, 
c'est qu'il connaissait « la grande vertu et la loyaulé que les 
« habitants de la Principauté avaient toujours montrées dans 
« les anciens temps, lorsque de pareils dissentiments s'éle-
« vaient entre les rois et leurs fds ainés ». 11 s'engageait à se 
conduire et à se disposer si bien à la paix, qu'il deviendrait 
impossible de lui refuser ce que réclamait Féquilé. II deman-
dait aux Catalans « de ne pas cesser d'intervenir ni de pour-
« suivre cette affaire, en son nom comme au sien, et, si le 
« seigneur roí ou d'autres leúr donnaient à entendre que l'arbi-
« trage avail été remis sur sa demande à d'autres personnes», 
il les engageait à n'en rien croire, car pour plusieurs bonnes 
raisons, qu'il ne croyait pas nécessaire de développer, il pré-
férait s'en rapporter à eux qu'á tous autres. II leur envoyait 
pour s'entendre avec eux ses conseillers Jean de Monreal, le 
trésorierde Navarre, et Pedro deRutia,juge de la Corte Mayor1. 

Le prince fut reçu en Sicile avec de grandes demonstrations 
de joie. Les peuples avaient gardé le souvenir de la reine 
Blanche, sa m è r e ! , et lui prodiguèrent les marques de leur 
dévouement . 

1. Arch, de Barcelone, Cartas [reales (1458-1462). — 2. Prescott, Hist, 
de Ferd. et d'Ysabel, t. I , p. 123. 
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Alphonse V avait l égué à son neveu un rente de 12 000 du
cats, que le roi Ferdinand lui paya pendant plusieurs années1 . 
Les Siciliens se montrèrent aussi généreux; la ville de Mes-
sine, « voyant le grand besoin qu'il en avait », contribua aux 
dépenses de bouche et d'entretien du prince 2. Les États de 
Sicile, rassemblés à Castro Juan, lui votèrent un don de 
25000 florins3. 11 retrouva ainsi quelque crédit, et en usa 
aussitót pour se procurer de l'argent comptant. On le voit 
emprunter 100 o n c e s á l ' u n 4 , 1 0 onces à l'autre3,100 ducats à 
Francisco de Riso, bourgeois de Naples G, et d'autres somraes 
à François Zaco et à Frederic de Spata7. 

11 voulut reprendre sa vie princière. Les registres de sa 
chancellerie privée sont remplis par les actes de nomination 
des officiers de sa maison. Ces actes, généralement rédigés en 
latin, sont. conçus en termes solennels qui donneraient à 
penser que le prince les prenait fort au sérieux. E n neuf mois 
on ne trouve pas moins de quarante-cinq noipinations de ce 
genre, comprenant des officiers de tout ordre etde tout grade. 
Le prince a un vice-chancelier et un chancelier en Sicile, 
deux conseillers privés et un conseiller de ses Comptes, six 
chapelains, trois majordomes, quatre chambellans, deux 
médecins et trois apothicaires, un écuyer de paneterie, un 
écuyer tranchant et un bouteillèr, un grand écuyer, deux 
écuyers cavalcadours, des palefreniers, un surintendant des 
bétes de somme, un surintendant des chevaux, des harnais et 
des armes, un fauconnier, un grand armurier, un gardien de 
la chambre des armes et un arbalétrier; la police de son hôtel 
est assurée par un prévôt et deux alguazils; ses livres sont con» 
fiés à un gardien des livres et à un bibl iothécaire8. II ne faut 
voir dans la plupart de ees actes que des titres d'honneur 
décernés à des serviteurs fidèles ou à des gens dévoués que le 

1. Arch. d'Arag., prince de Viane, t. IV, f" 11, 15, 16 et 81; t. I l l , 
fo' 126 et 159. — 2. Arch. d'Arag., pr. de V., t. I l l , f- 42. — 3 . Yang., 
Compendio, p. 291; Zurita, t. IV, f 58. — 4 . Arch. d'Arag., pr. de V. , 
t. IV, f°5. — S. Id., ibid., fo» 8 et 9. — 6. Id., ibid., f° 13.— 7. Id., ibid., 
t" 5 et 7. — 8. Cf. Appendice, pièce 12. 
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prince n'aurait su récompenser autrement; lorsqu'il attache 
deux peintres à sa maison, il ne leur confère certainement 
qu'une distinction honorifique. Un trait plus significatif encore 
est le certificat de bons services donné par lui à Leonor de 
Tolède, servante du palais1. Gependant, le nombre des gens 
à satisfaire allait en augmentant tous les jours; la fortune 
semblait revenir au prince, il retrouvait des serviteurs et des 
courtisans. II finit par nommer à des emplois futurs, nunc 
pro tune; il était, en 1458, veuf depuis dix ans et n'avait 
aucun projet de mariage arrété; on le voit cependant nommer 
un contrôleur des biens de la future princesse de Viane2. 
Tous ees officiers honoraires se sentaient rattachés plus étroi-
tement au prince, et formaient autour de lui une courimpro-
visée qui lui rendait l'illusion de la puissance. 

Don Carlos habita surtout Messine et Palerme pendant son 
séjour en Sieile, il séjourna aussi quelque temps à Castro Juan 
ou Cas trog iovann ie t à Calatagiron *, au centre de Tile, ou à 
Lentini5, prés de la cote oriéntale. 11 se rendit de Messine à 
Palerme par mer6. Dans ses voyages à Tintérieur du pays, il 
se servait d'un lit porlatif, en bois, qu'il avait commandé dès 
le mois de novembre 1 4 5 8 T a n d i s qu'il résidait à Messine, 
il passa la plus grande partie de son temps dans un coüvent 
de Bénédict ins , oü i l reprit ses études et ses travaux litté-
raires; il charma les moines par sa bonne grâce, sa modestie, 
sa science et sa l ibéralité. Cent ans plus tard, les Bénédictins 
de Messine racontaient encore à Zurita des anecdotes relatives 

1. « Consuevimus et mulleres illas ad mecánica offitia et ministeria 
domus nostrs, quae ad persona; nostra; ornatum aptitudinemque 
demonstrant, et tendunt, in participationem nostne familiaritatis 
extollere. » Arch. d'Arag., pr. de V., t. H l , f» 185. — 2 . « Dictum Petrum 
Navarre cumtributorem omnium bonorum si, Domino permitiente, nos 
uxorem ducere, successerit, contarlorem, sive contrallorem, ut vulgo 
dictum, futurse consortis nostra; Illustrissimee, nunc pro tunc, et in eo 
casu facimus, creamus et ordinamus. » Arch. d'Arag., pr. de V., t. III , 
f» 128. — 3 . Id., ibid., t. I l l , f 36, — 4 . Id., ibid., t. I l l , f» 39. — 5 . Id., 
ibid., t. HI , F 113. — 6. Zurita, t. IV, f» 60. — 7. Arch, de Arag., pr. 
de V., t. I l l , f 18. 
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au séjour du prince dans leur couvenl1. L'enthousiasme qu'il 
inspirait alia si loin que beaucoup le considérèrent, dòs ce 
moment, comme un saint % quoiqu'il partageât ses loisirs 
entre les moines de Messine et une belle filie de Sicile appclée 
la Capa : elle était de basse extraction, mais d'une beauté 
extraordinaire; elle eut du prince un ills, que D. Carlos 
reconnut et appela D. Juan Alonso de Navarra y Aragon, et 
qui devint dans la suite abbé de San-Juan de la Peña et 
évêque de Huesca3. 

Le prince de Viane n'avait en Sicile aucun titre ofíiciel. 
L'ile était gouvernée, au nom de Jean I I , par D. Lope Ximenez 
Durrea, qui portait le titre de vice-roi. Les rapports du prince 
avec le vice-roi paraissent avoir été tró-s cordiaux; D. Carlos 
recommande à D. Lope un de ses serviteurs, Roger Spatofora, 
à qui Ton refusait de faire justice, quoique la Cour Supreme 
de l'lle eüt déjà rendu deux sentences en sa faveur *; il le prie 
d'intercéder auprès du roi d'Arágon pour son cbambellan, 
qui désirait obtenir le commandement d'un des chateaux de 
Saragosse6; il demande des sursis en justice pour le prieur 
de Messine atleint de la fièvre quarte6, pour Mossen Luiz 
de Villaragut, qui ne peut faire avancer son procès parce que 
son avocat est malade'. A titre de primogénit d'Aragon et de 
Sicile, il intervicnt quelquefoisdans le gouvernement m è m e d e 
l'ile. Le 7 novcmbre 1458, il prie le vice-roi d'envoyer au plus 
vite à Messine les coins nécessaires à la fabrication de la 
monnaie*. Le 21 novembre, il appuie la demande des habi
tants de Calalagiron qui n'ont pas procédé depuis deux ans 
à l'élection de leurs magistrals municipaux; le prince ajoute 
qu'il a été partisan de ne pas leur. donner satisfaction tant que 
l' impót n'a pas été perçu, mais I'impót vient d'étre levé , et il 
n'y a plus aucune raison de ne pas déférer à leur vceu9. Le 

i . Prescolt, IHst. de Ferd. et d'Ysab., 1.1, pp. 123 el 124. — 2. L. Marin, 
Sicul., de reb. fíisp., 1. X I I I . — 3. Yang., Compendio, p. 201. — 4 . Arch. 
d'Arag., pr. de V., t. I I I , f» .'¡9. — 5. Id., ibid., t. I l l , f 42. — 6. Jd., ibid., 
t. I I I , f° Si. — 7. Id., ibid., t. Hl, f» 70. — 8: Id., ibid., t. 111, f° 42. -
8. Id., ibid., t. I l l , f» 32. 
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22 novembre, D. Carlos soutient aúpeos dn vice-roi les habi
tan Is de Gastanea qui se plaignaient de Jean de Tárente, 
barón de leur tcrre'. Dans tous ees cas, D. Garlos n'intervient 
encore que comme avocat des parties qui se sont adressées à 
lui; il use de sa legitime influence auprès du vice-roi, qui 
reste maitre de la décis ion. D'autres fails nous montrent le 
prince de Viane faisant lu i -mème acte de souveraineté; à 
Palerme , i l reçoit l'hommage de Tile au nora du roi. Trois 
des principaux habitants refusent de préter sennent à D. Juan 
et veulent proclamer le prince roi de Sicile; ü . Garlos les fait 
arrêter, leur reproche leur rebellion et les relâche; il use ainsi 
successivement d'un droit politique tout royal et des préro-
gatives judiciaires d'un véritable souverain2. II délivre des 
sauf-conduits à ses officiers parlantpour des voyages sur mer3; 
il fait mettre en liberté un marin génois que Pedro de Bolera 
avait arreté, quoiqu'il füt porleur d'un sauf-conduit du roi; 
il b lâme Pedro de Bolera de son insolence et de sa 'présomp-
tion. 

Don Garlos avait une telle conüance dans l'avenir, qu'il écri-
vait directement à son père, et lui soumettait des projels 
législatil's d'une grande hardiesse; il demandait que Ton créât 
un consul catalán à Alexandrie pour que les marchands espa-
gnols ne fussent plus soumis á l'autorité du consul florentin, 
et eussent, eux aussi, leur quartier franc et leurs magasins*. 
Cette idée était vraiment politique, mais Jean II devait s'ir-
riter de voir son fils s'occuper des affaires de l'fitat; plus le 
prince devenait populaire en Sicile, moins Jean 11 se sentait 
disposé à trailer avec lui. 

Les négociat ions entre le père et le fils ne paraissaient pas 

1. Arch. d'Arag., pr. de V. , t. HI, P 56. — 2 . Queralt, Vida del Prin
cipe, ch. vii. — 3 . « Universis et singulis quarumlibet Iriremiura, bire-
mium, et aliorum quorumvis lignorum capilaneis, sub vcxillis et im
perio tarn sacre Regie Majestalis Aragonum paterne colendissirae, quam 
excelleutissimi Regis Ferdinandi coasanguinei et fratris nostri cariseimi, 
sive mercantiter, sive ad guerram maria sulcantium. » Arch. d'Arafl., 
pr. de V. , t. HI, f 127. — 4. Id., ibid., t. I K , f» 70. 
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avoir fait de grands progrés pendant le séjour du prince en 
Sicile. D. Carlos avail bonne esperance dans le succòs final, 
et se montrait, envers son père, aussi soumis que respeclueux; 
il lui recommandait ses serviteurs, comme si la paix eiit déjà 
été signée, il entretenait des relations avec le chambellan du 
roi, Rodrigo de Rebolledo', avec l 'archevéque de Saragosse, 
flls naturel de Jean I I ! . Dans une curieuse lettre, datée du 
14 octobre 1438, le prince de Vianc demande à son père de 
disposer en faveur du gardien de ses livres, Jacques de Mira
belle, de deux petits, offices en Sici le .« Nous désirerions, dit-il, 
« et nous t iendrionsà grande merci que ledit Jacques en fíit 
« pourvu par voire bienveillance, el en obtint la possession à 
« noire humble requôle, et par ainsi, tres excellent seigneur, 
« nous vous prions avec toute rafleetion dont nous sommes 
« capable, et nous supplions humblement Votr^ Majesté de 
« vouloir bien mettre notredit secrétaire en possession des-
« dits offices'. » Mais cette lettre, écrite sur un ton si soumis, 
est signée : « le prince de Viane, primogénit et gouverneur 
« génêral d'Aragon et de Siciie ». Elie précise la position que 
prenait le prince à l'égard de son père; i l voulait se conduire 
en flls obéissant et soumis, mais n'entendait sacrifier aucun 
de ses droits : Jean II ne pouvait se décider à les admettre. 

Le 15 novembre 1458, les ambassadeurs du prince en Cata
logue lui annoncèrent que la paix était presque faite; D. Carlos 
la tint pour conclue : il écrivit la bonne nouvelle aux gens de 
Calane et de quelques autres villes de Sicile *. Jean I I saisit 
le premier prétexte pour revenir sur les concessions qu'il 
avait paru sur le point d'accorder. L e siège épiscopal de 
Pampelune était vacant, Jean II proposait comme candidal le 
doyen de Tudela, D. Martin de Amatriain; le prince comprit 
combien i l lui importait que l'évéque appart íntau parti beau-
montais, et proposa au pape D. Carlos de Beaumont, frère du 

i . Arch, d'Ar., p. de V., t. IH, f> 38. — 2. Id., ibid., X. I l l , f 64. 
3. Id., ibid., t. HI, f° 37. — 4. Zurila, I. I V , f 58. 
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conuétable. Le pape, n'osant se prononcer entre le roi et son 
fils, nomma le cardinal Bessarion évêque de Pampelune 
Zurita avoue que le cardinal était « la personne la plus mar-
« quante de l'Eglise, tantpour la religion que pour les moeurs 
« et la science s » : mais Jean I I fut três mécontent de ce 
choix, et attribua aux intrigues de son íils l'échec du doj'en 
de Tudela. Le prince de Viane ne fut pas irrité de l'échec de 
son candidal; il lui suffisait d'avoir écarté le candidal agra-
montais; il entra en rapports avec Bessarion 3, et lui recom-
manda une grande prudence : « l a moindre nouveauté pou-
« vant non seulement altérer, mais détruire l'accord projeté 
« entre le roi, son père, et lui * ». 

II ne se trompait pas, car Jean I I , renonçant à toute idée 
d'accommodement immédiat , envoya en Sicile, dòs le mois 
de Janvier 1459, D. Juan de Moncayo, gouverneur d'Aragon, 
avec mission de decider D. Carlos à quitter la Sicile, et à se 
rendre à Majorque. Malgré les bonnes paroles de Moncayo, 
le prince hésita longtemps avant de quitter la Sicile, oü il se 
sentait populaire et soulenu. II recula son départ autant qu'il 
le put, et écrivit lettres sur lettres aux Cortês d'Aragon et de 
Catalogne pour obtenir, par leur intercession, son rappel en 
Espagne 6; il instruisit ses partisans de l'état de ses affaires, et 
leur recommanda d'agir avec plus de prudence que jamais. 
II était décidé à remettre au roi son père toutes les places qui 
tenaient encore pour lui en Navarre, môme Pampelune, mais 
à la condition que son droit héréditaire fill reconnu, que Ies 
otages beaumonlais fussent remis en libertó par le roi, et 
qu'une amnistie générale füt aecordée à tous ses partisans. E n 
cas de rupture des négociations, plutòt que de consentir à 
son exhérédation, le prince autorisait D. Juan de Beaumont à 
contracter alliance, en son nom, soit avec le due deBretagne, 
soit avec le roi de Gastille, dont il ofl'rait d'épouser la sosur 

1. Yang., Compendio, p. 218. — 2. Zurita, t. IV, C 58. — 3. Arch. 
d'Arag., pr. de V., t. 111, f» SO. — 4. Id., ibid., t. Hf, P 156. — 6. Zurita, 
U IV, f«60. 
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Ysabel, aussitôt qu'ellc serait nubile '. Le prince sentait bien 
que la Navarre était son principal point d'appui; dans les 
premiers mois de 1439, on le voit expédier à Pampelune un 
certain nombre d'ordres : i l semble reprendre lout à coup 
une part plus directe au gouvernement du pays 2. II avail 
d'autant plus raison que son père avail Signé le 17 juin, à 
Valence, un traite dalliance defensive avec le roi dc France; 
Charles VII s'engageait à soutenir Jean I I en cas d'une guerre 
avec 1c prince de Viane, môme si le roi de Castille prenait son 
part iJ . Au mois de juillet 1459, il fut impossible au prince 
de relarder plus longtemps son depart; il rassembla sept 
galères armées en guerre, en plaça trois sous le commande-
ment du Catalan Nicolau Vinot, et les fit partir de Palerme le 
23 juillet. Le commandant de l'avant-garde reçut de minu-
tieuses instructions, et, lors du départ du prince, tout fut 
aussi réglé d'avance : ordre de marche des galères, mesures 
à prendre pour la sécurité de la flotte, nombre et disposition 
des sentinelles, navires de garde, signaux à échanger, position 
des diflerenls pavilions sur le vaisseau, navires auxquels on 
pourra donner la chasse % etc. Dans les derniers jours de 
juillet 1459, un peu plus d'un an a p r è s s o n arrivée en Sicile, 
D. Carlos quilla Palerme et se dirigea vers la Sardaigne. Les 
frais considerables qu'il avail dú faire pour noliser ses galères , 
avaient épuisé ses ressources. II laissait même des dettes en 
Sicile; le vice-roi setait opposé à Pembarquement de sa cha-
pelle, qu'il retenail à titre de gage, dans l'intérét des créan-
ciers du prince *. 

Le 3 aoút, D. Carlos atteignit Cagliari; i l résolut de profiler 
des offres de service que lui avaient faites les Sardes c pour 
leur demander quelque argent. II prit pour ambassadeurs, 
aupròs des Cortés de Sardaigne, E n Jaume Aragalle, gouver-

1. Zurita, t. IV, f» S9, letire du prince de Viane à D. Juan de Beau
mont (6 jauvier 1459). — 2. Arch. d'Arctff., pr. de V., t. HI, P' 117, H8 , 
122; I V , f° 11; V, f» 99,101. — 3. Zurita, t. IV, f« 62. — 4. Arch. d'Arag., 
pr. de V . , t. IV, f 11. — e. Id., ibid., t. V, f» 10. — e.Zurita, t. IV, f«60. 
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neur général , et E n Jauine Caça, viguier de Cagliari. II leur 
dil qu'il accepterait avec reconnaissance tout ce qu'on vou-
drait bien lui donner, car il était fort pressé, et écrasé par 
les dépenses du nolis et de l'entretien de la flotte; il revient 
à deux reprises sur ce point important au cours de ses ins
tructions, et engage ses mandataires à insister en sa faveur 
auprès du vice-roi, D. Juan de Flores, et auprèsdu procureur 
royal '. Les creations d'offices étaient si bien pour D. Carlos 
des expédients destines ii cacher sa détresse í inancière, que 
Ton trouve huit nominations d'officiers datées de Cagliari, 
le 4 a o ü t 2 ; il paye ses créanciers en leur concédant des litres 
qui ne vaudront que dans l'avenir. 

Le prince ne fit que paraítre en Sardaigne; le P. Qucralt 
rapporte que les Sardes voulurent le faire roí, et que le 
prince fit arrêter et concluiré en Espagne les consuls de 
Cagliari, huit barons et 23 chevaliers qui avaient trempé dans 
le complot3, mais le séjour du prince fut de trop courte durée 
pour que le fait soit probable. Dès le jour de son arrivée, 
D. Carlos renvoya Nicolau Yinot el son avant-garde ii 
Majorque avec ses gros bagages, ses mules et ses chevaux *. 
II partit lu i -même presque aussitôt, sans avoir obtenu des 
Cortês de Sardaigne une réponse favorable. 

It avail l'intention de se rendre direetement à Majorque, 
mais, par la faute de ses mariniers, il passa devant Tile sans 
la voir et arriva, le 15 aoút , au havre de Salou, sur les côtes 
de Catalogne, à trois lieues au sud de Tarragone. II ins-
truisit aussitôt les gens du conseil de Barcelone de l'incident 
qui retardait son arrivée à Majorque, et leur assura qu'aussitót 
qu'il aurait pris quelque repos, il se rendrait dans Tile oü son 
père lui avail ordonné d'attendre sa décision. II profitait de 
Poccasion pour recommander encore une fois sa cause aux auto-
rités catalanes 5. Le 17 aoút il envoya vers le roi quatre am-

1. Areh. d'Arag., pr. de V. , t. IV, f» 50. — 2 Id., ibid., t. IV, f" 62, 72. 
— 3. Queralt, Vida del Principe, ch. vn. — 4. Arch. d'Arag., pr. de V., 
t. IV, f» 49. — 5. Arch, de BarceL, Cartas reales (1458-62). 

DON CARLOS. 
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bassadeurs, choisis parmi les différentes nations des États ara-
gonais : un Sicilien, D. Pedro Adoleti, son confesseur; un 
Navarrais,D. Pedro dé Sada, son vice-ehaneelier; un Catalan, 
E n Bernat de Requesens, et un Aragonais, D. Lope Ximenès 
Durrea, vice-roi de Sieile. l is devaient remettre à Jean II les 
propositions détaillées du prince, et hàter autant que possible 
la solution du débat. D. Carlos réclamait pour les siens une 
aérie de garanties: amnistie générale confirmée par les Cortés 
de Navarre et d'Aragon, mise en liberté des otages, restitution 
des biens de la princesse Blanche, du connétable , et de D. Juan 
de Beaumont, confirmation par le roi de toutes les donations 
faites par le prince. II demandait pour l u i - m ê m e la restitution 
de la principauté de Viane et du duché de Gandie, le droit 
d'habiter oü ü voudrait, lui et ceux de sa maison; il voulait 
être formellement reconnu comme pr imogéni t par tous Ies 
États de la couronne d'Aragon. II s'engageait à rendre toutes 
les places beaumontaises; mais, poür assurer son droit h é r é -
ditaire sur la Navarre, i l demandait qué la Navarre fút incor-
porée à l'Aragón. II conseillait à son pèré d'élire un repré-
sentant et un conseil, qui gouvemeraient la Navarre en son 
nom, et de faire garder les châteaux des capitales par des 
Catalans ou des Aragonais, qui prêteraient hommage au roi 
pour tout le tetnps de sa vie, et au prince après la mort du 
roi. Enfin i l priait le roi de s'occuper de son mariage; et, 
quoique le prince ne prononce le nom d'aucune princesse, 
Zurita voit dans cette prière une allusion aux prqjets de 
mariage de D. Carlos avec l'infante Ysabel deCast i l ló Après 
l'expédition de cette ambassade, le prince reprit immédiate -
ment la mer et arriva à Majorque le 20 aoút 14S9. 

Le projet qui vieat d'étre analysé t émoigne du changement 
profond qui s'était opéré dans les idées du prince depuis qu'il 
élait primogénit, et montre le caractère tout aragonais de 
sa nouvelle politique. 

i . Zurita, t. IV, f° 61; Arch. d'Arag., p, de V . , t. IV, f" 44-47. 
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Don Carlos à Majorque. 

Don Carlos séjourna à Majorque depuis la fin d 'aoüt 1459 
jusqu'á la fin de mars 1460. II y fut moins bien accueilli 
qu'en. Sicile, et s'y trouva dans un grand besoin d'argent; 
poursuivant toujours ses négociations avec son père, et 
recueillant chaqué jour de nouvelles preuves de son hostilité, 
il dut songer à se prémunir eontre les eflets de sa haine, et 
ses lentatives d'alliances étrangères ont permis à ses ennemis 
de l'aecuser de mauvaise foi. L a sincérité de ses letlres, la 
persistance de ses reclamations, la grandeur des sacrifices 
qu'il consentit, p e r m e ü e n t , au contrairc, de le disculper de 
cette accusation. 

Le prince ne se rendait à Majorque que sur l'ordre formei 
de Jean I I , qui lui avait d'ailleurs envoyó sa bénédiet ion; le 
gouverneur de Majorque lui ouvritle palais royal1 de Palma, 
et lui offrit le château de Belver, mais l'alcayde n'avait pas 
reçu d'ordre direct du roi, et refusa de livrer la place. Le 
prince en fut três affligé : cette déíiance extreme du roi lui 
créait, dans Tile, une situation des plus pénibles, et i l s'en 
plaignit, dès le 3 septembre, à Luiz Despuig, au grand maltre 
de Montésa, et à Ferrer de la Nuza, grand juge d'Aragon; il 
disait que, « si le roi persistait dans son refus, il se verrait 
« obligé de pourvoir à sa propre súreté, et de prendre un 
« parti, ce qu'il ne ferait pas sans le plus vif chagrin, et sans 
« grand ennui4 ». Le I S pctobre, il n'avait encore reçu qu'une 
satisfaction incomplete 3, mais il renonçait à faire entendre 
de nouvelles réclamations , il espérait que le roi remédierait 
à lout, et le traiterait;en fils soumis et obéissant. II ne voulait 
pas soulever le moindre incident au moment oü la paix sem-
blait enfin sur le point d'étre conclue. 

i . Zurita, t. IV, f 65; Codina, Guerras de Nav., p. 29. — 2 . Arch.. 
d'Arag., pr. de V., t . 'V, I* 36. — 3. « Sobre la tradición del castell de 
Belver, en la mayor parte noa ha fallecido. » Id., ibtd., i. V, t' 24. 
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A Majorque, il avail <lü renonccr à la large existence qu'il 
menait encore en Sicile, et qui était un besoin pour tous les 
princes espagnols de son temps. Déjà três minces à l 'époque 
de son passage en Sardaigne, ses ressources ètaient à peu 
prés épuisées par los frais de son voyage, et il fallait toujours 
pourvoir aux besoins de la troupe fidèle qui le suivait. Les 
Cortés de Sardaigne ne lui avaient accordé aucun subside; le 
5 septembre, quinze jours après son arrivée à Majorque, 
D. Carlos envoya de nouveau en Sardaigne son secrétaire, 
Johan de Subiça, pour presenter aux États une nouvelle 
requête; Johan devait encore s'adresser au gouverneur et au 
viguier de Cagliari, insister pour obtenir quelque argent, si 
peu que ce fât, le recueillir en diligence et l 'expédier sous 
bonnes garanties, mais en dépensant le moins possible Le 
25 octobre, I ) . Carlos n'avait encore rien obtenu * et se mon-
trait d'autant plus inquiet, qu'il avait fait des l ibéralités 
d'avance sur la somme qu'il espérait tirer des Cortés sardes3; 
ga gêne était extréme, i l lu i était impossible de payer le loyer 
des galéres qui l'avaient a inené , el la solde de ses gens. 
Jean II avait consenti h payer, pour I'entretien de son fils, 
100 livres par mois, mais cette somme était loin de sufflre; le 
prince y ajoulait quelque chose sur ses propres deniers, et le 
procureur royal de Majorque dut encore, en un seul mois, 
payer en plus 240 livres 10 sous pour les grosses dépenses : 
67 livres 7 sous au boucher, 36 livres 3 sous pour 3 barriques 
de vin, 80 livres au boulanger, 66 livres au cirier 4. Du 6 sep
tembre 1459 au 26 mars 1460, le prince emprunta 2065 flo
rins et 1578 livres5, soit en lout 3000 florins environ". II 
empruntait à des gens de toute condition : on voit parmi ses 
créanciers des chauoines, des bourgeois, des marchands, un 
drapier, un moine dominicaín; ils ne semblent pas avoir une 
confiance illimitée dans sa solvabil ité; ils ne prêteht que pour 

1. Arch. d'Aray., pr. de V., t . lV , f» 52, V, P 6. — 2. Id., ibid., t. V , 
P 27. — 3. Id., ibid., I. IV, P 19. — 4. Id., iôid., t, VI, P 93. — 6. Cf. 
Appendíce, pièee 12 bis. — 6. 24 508 fr. 



L E P R I N C E D E V U N E P H I M O G É N I T D ' A Ü A G O N 277 

quelques mois; le prince est si mal dans ses aITaires qu'il 
demande de son còté un délai de trois mois pour rembourser 
25 florins. Tel était cependant son amour du luxe, te lsé laient 
ses goúts de prince et d'arliste, quen ce même moment il 
commandait des meubles à Jean de Monréal, son ambassadeur 
en Catalogue; il songeait à dégager les eflels précicux et la 
garniture d'argent doré qu'il avail donnés en gage II maa-
dait à Pascual d'Ksparza, son trésorier á Pampelune, de 
payer 1000 doubles d'or à la comtesse de Treviño, qui les luí 
avail prètés sur un collier et d'autres joyaux *; il réclamait 
aussi les bijoux qu'il avail confies au trésorier de Prance, lors 
de son voyage de 1456 il voulait qu'on lui envoyát le bré-
viaire de saint Louis, le cofTret oil était le basilic desséché, 
l'étui de cuir oil étaient les pierres étrangéres garnies d'or, et 
ses salières d'or 4; il demandait ses fauconss. Les creations 
d'oflices se multipliaient, c'étaicnt de nouveaux conseillers, 
un confesseur, un scribe, un chapclain, jusqu'á un chaudron-
nier 6. Pour oecuper les loisirs de sa demi-caplivitó, le prince 
semble avoir pris une nouvelle mailresse, nommée Mar
guerite ;, ce qui ne l'empécha point de montrer quclque 
jalousie à l'égard de Doña Brianda, demeurée à Pampelune; 
il ordonna à son conseiller, D. Juan de Liçasoaín, de garder 
Brianda dans sa maison, sous son goaverncmenl et celui de sa 
femme, jusqu'á nouvel ordre 8. Brianda n'était sans doute pas 
plus fidèle que lui. 

L'ennui profond qu'il ressentait se Iraduit par l'importance 
extraordinaire que prennent dans sa vie les moindres details; 
s'il admet Guiomar de Sayas, femme du palais, parmi ses 
domestiques, il vante la variété de ses talents : « elle chante, 

• 1. Arch. d'Arag., t. V, f» 12 et 13. — 2. Id., ibid., t. V, f" 11 et 17. 
— 3. Id., ibid., \ . V, í' 12. — 4. ¡d., ibid., t. V, f" 9. — 6. Id., ibid., 
t. V , f1 25. — 6. Id., ibid., t. V, f" 60 et 68. — 7. Lettre du pr. de V. 
au gouverneur de Majorque (28 oct. M'iO). « Agradecemos mucho lo 
que fecho haveys en recomendación de Margarita; la verdad de la cosa 
mostrara lo que liaveys sentido de ella ser prenyada, » Id., ibid., t. V, 
f- 24. — 8. Id., ibid., t. V , f 70. 
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« elle danse, avec une facilité et une dextéri té admirables, elle 
« a un doux pàrler, une mimique des plus expressives, et rnille 
« autres qualités qu'il serait superflu d'énumérer, et dont il 
« n'est pas à propôs de parler ». Guiomar est aimée de tous dans 
Ia maison du prince, elle lui est três dévouée , elle mérite bien 
d'étre admise parmilesserviteurs « de sa maison », maisi l sera 
bon qu'elle l a i s s e d e c ô t é « certainés pratiques juvéni les qui se 
« pouvaient tolérer autrefois, suivant les circonstances, et louer 
« à cause de sa tlorissante j e u n e s s e » ; elle deviendraplus grave, 
et méritera par ses qual i tés et sa vertu d'étre mise au rang 
des saiotes L'acte de nomination de Guiomar comprend 
plusieurs pages; il est fori probable que ce morceau, d'un 
tour assez piquant, est dü au prince l u i - m ê m e , et le sérieux 
qu'il a mis dans cette plaisanterie prouve combien les distrac
tions devaicnt être rares au palais royal de Palma, au mois 
d'octobre 1459. 

Don Carlos avail quitté Salou le 17 aoút , et la question de 
la paix resta sans faire un pas jusqu'á la fin de novembre. L a 
mauvaise volonté de Jean I I était si évidente que le prince 
chercha des alliés partout oü i l crut pouvoir en trouver. 

A Home, Bessarion, mal vu par Jean I I , montrait quelque 
bienveillance pour le prince, qui entretenait des relations avec 
lui par Tintermédiaire de François de Balbastro, é p o u x de 
Marie d'Armendariz. D. Garlos offrait de partir pour la croi-
sade contre le Ture, lorsque la paix serait faite entre son père 
et lui *; i l mettait le cardinal au courant de toutes ses affaires, 
le remerciait de son dévouement , et cherchait à obtenir sa 
renonciation à l 'évéché de Pampelune 3, ce qui eút rendu la 
paix plus facile, car le roi attribuait au prince la nomination 
de Bessarion, et lui en savait le plus mau vais gré . A la fin 
d'octobre, l'affaire n'était pas encore résolue, et Balbastro rece-
vait l'ordre de rester toujours à Rome *. 

1. Arch, de Arag., pr. de V. , t. V, f» 58. — 2. Id., ibid., t. V , f- 6 
(4 sept. 1459). — 3. Id., ibid., t. V, f* 7. — 4. Id., ibid,, t. V, f'28. 
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E a France, D. Garlos se recommandait au due Philippe de 
Bourgogne, au dauphin de France, Louis, et au due de 
Bretagne ses lettres, conçues en termes três généraux, 
étaient destinées à répondre aux calomnies des agents arago-
nais, qui ne cessaient de représenter le prince c o m m e un 
fauteur de troubles : il ne réclarnait m ê m e pas une interven
tion des princes français, il plaidait sa cause devant eux, rien 
de plus. C'est done à tort que les écrivains ¡castillans l'ont 
acensé de coupables intrigues et de trahison 2. U espérait tou-
jours que son père, mieux informé, et gagné par sa soumis-
sion, lui rendrait enfin justice; il ne voulait attendre son 
triomphe que de Tévidence de son droit. E n Espagne, il con-
tinuait à exhorter ses serviteurs navarrais à la patience, il 
se montre extrèmement réservé dans ses lettres et se borne h 
recommander ses envoyés à ses amis; il evite de se compro-
mettre au moment oü la paix est encore si mal assurée, mais 
il instruit sa sa3ur, Blanche, des demarches qu'il a déjà fai
tes 3; il donne bon espoir pour la prochaine conclusion de la 
paix à Martin de Irurita, son procureur patrimonial il 
remercie D.Juan de Beaumont de sa íidélitó, el de ses services, 
et le rassure contre toute éventualité en lui accordant une 
décharge générale pour tous les actes de son administra
tion 5. E n Catalogne, le prince entretient un chargé d'affaires, 
son majordome Arnau Guillem 0. Le roi de Castille lui écrit, 
et i l recommande lu i -mème ses affaires à la reine de Cas-
tille 

Le salut ne lui vint cependant ni de la Castille, ni de la 
Catalogne. Jean I I , décidé à en finir, préparait une flotte, et 
«tait sur le point de mettre à la voile pour Majorque, lorsque le 
roi de Portugal lui fit proposer sa médiation, par D. Gabriel 

1. Arch. d'Arar/., pr. de V., t. IV, £> 48 (30 aoíkt 1439); f» 60. — 2. 
Ferreras, Hist. d'Esp., t. VII , p. 69 et 70. — 3 . Id., ibid., I. V, f» IB 
(19 sept. 1ÍS9). — 4. « De día en dia speramos con nuevas de perfecta 
consolación. » Id., ibid., t. V, f° 2d. — 5. Arch. d'Arag., pr. de V, U IV, 
f' 26. — 6. Id., ibid., t. V, f« 9. — 7 . Id., ibid., t. V, f* 86, 12». 
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Lorenzo, son ambassadeur. Le roi de Portuga], Alphonse, 
offrait à Jean II la main de I'infante Catalina, sa soeur, pour 
le prince de Viane. Jean I I prcvoyait de nouveaux troubles 
en Gastille S et, pour en profiler, il voulait être libre d'inquié-
ludes en Navarre; íl crut plus prudent de conclure la paix 
avec le prince de Viane que de lui faire la guerre, il accepta 
les bons offices de I'ambassadeur portugais, qui se rendit à 
Majorque, et, dès lors, les négociat ions reprirent quelque 
activilé. On prit pour base les propositions du 17 aoút 1430. 

Dès le 10 novembre, le prince crut pouvoir annoncer à ses 
amis de Navarre que la paix était sur le point d'etre eonclue2. 
Le 17 novembre, il écrivit à D. Juan de Beaumont que son 
intention était de remettre toutes les places du royaume qui 
tenaient encore pour lui entre les mains du roi; il déchargeait 
tous ses sujets du serment de fidélité 3. Gomme il était décidé 
à teñir ses engagements, il croyait pouvoir compter sur la 
parole du roi, et instituait D. Juan de Beaumont son procu-
reur spécial pour recevoir le nouveau serment que les fitais 
de Navarre devaient lui prêter comme hérit ier de la couronne 
(18 nov.) 4. Le 19 novembre, il fit expédier les lettres de 
créance de ses ambassadeurs auprès de son père 5. Le 22, il 
remercia par écrit I'ambassadeur portugais, répondit à toutes 
ses questions, et se déclara prêt à consentir au mariage qu'on 
lui proposait, si le roi son père y consentait 6; i l pria 
Gabriel Lorenzo de prendre part à toutes les négociat ions . Le 
même jour, i l écrivit à son .père pour préciser les points sur 
lesquels portait encore le débat, il demandait ['amnistie pleine 
et entière pour tous ses partisans,- et la mise en l iberté des 
otages, détenus depuis 1453; il se résignait à ne résider ni 
en Sicile, ni en Navarre, sans la permission du roi, mais il 
demandait instamment que la comtesse de Foix fút dépouil lée 

1. Quintana, Españoles celebres, 1.1, p. 165; Yang., Compendio, p. 295. 
—•2. Arch. d'Áraq., pr. de V. , t. V, f" 36. — 3. Id., ibid., t. V, f° 37. — 
4. Id., ibid., t. V, f« 41. — 5. Id., ibid., t. V, f 39. — 6. Jrf., ibid., 
t. V, f 45. 
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du gouvernement de Navarre '. II revint encore sur ce point 
important dans une lettre da 21 décembre. II disait, avec 
raison, que si la comtesse demeurait en Navarre, « il n'y 
« aurait pas de véritable concorde, mais seulement un sem-
« blant de paix - ». II offrait d'avoir une entrevue avec la 
reine Jeanne Enriquez dans un port quelconque de la côte 
calalane, et se faisait fort de s'entendre de vive voix avec 
elle, sur toutes les conditions de l'aecord à intervenir3. L a 
confiance du prince dans le bon sens politique de la reine 
prouve que leurs rapports étaient beaucoup meilleurs qu'on 
ne le croit généralement . 

Jean I I refusa à son fils l'entrevue qu'il demandait, et per
sista à ne rien decider sur la question de la Navarre. Son 
mauvais vouloir se manifeste dans les plus petils details du 
traité, et jusque dans les apparentcs concess'ions auxquelles il 
se resigne. D. Carlos demandait à être mis en possession du 
duché de Gandía; Jean I I lui lit offrir le duché de Nemours. 
G'était ne ríen ofl'rir, car le duché de Nemours était depuis 
vingt ans aux mains du roi de France, et le roi de Navarre 
n'en tirait pas un denier 4. 

Le traité préliminaire qui fut conclu fut un véritable piège 
tendu par D. Juan à la bonne foi de son ills, et D. Carlos fut 
assez malheureux pour s'y laisser prendre. Le 6 janvier 1460, 
« dans la chambre parée du palais du révérend évôque de 
Barcelone », en présence de la reine, Jean II proclama la Irêve 
conclue avec le prince de Viane *.. Le 13 janvier, i l accorda à 
son fils, Charles, et à sa filie, Blanche, un pardon cornplet et 
solennelG. Le 26 janvier, en pleines Cortés, il fit connaltre les 
conditions de l'aecord intervenu entre son fils et lui, sous la 
mediation du roi de Portugal et des autorités catalanes. Le 
prince recevait son pardon, et avail la permission de résider 
partout oü il le voudrait, dans les Étals de son père, excepté 

i . Zurita, t. IV, f» 68. — 2. Arch. d'Arag., pr. de V., t. V, f 49. — 
3. Id., ibid., t. V, f 48. — 4. Zurila, t. IV, f 67; Yang., Compendio, 
p. 294. — 5. Doc. ined. de Arag., t. XXVI , p. 23. - 6. Id., l. XIV, p..56. 
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en Navarre el en Sicile; i l ne serait pas forcé de venir à la 
cour contre son gré. L a principauté de Viane lui serait resti-
tuée, un subside raisonnable lui serait accordé pour son entre-
tién; le roi consentait à s'occuper de le marier, à la condition 
que le mariage lui convint, et füt avantageux à son service; 
les places beaumontaises seraient remises entre les mains de 
Louis Despuch, et, un mois après, le roi remettrait les otages 
en l iberté; les prisonniers de guerre seraient dél ivrés, les par
tisans du prince bénéficieraient d'une amnistie générale , et 
seraient restitués dans leurs biens et dans leurs charges, sauf 
la connétablie et la chancellerie du royaume, qui demeuraient 
acquises à Mossen Fierres de Peralta, et à son frère, Mossen 
Martin. Les gouverneurs de châteaux n o m m é s par le prince 
depuis sa révolte préteraient au roi un nouveau serment 

Gette paix n'était qu'un leurre : le prince livrait ses places 
et ruinaitson parti, et on ne lui offrait en échange qu'un par-
don, plus ou moins s incère, et une pension. II n'était ríen dit 
de ses droits héréditaires sur la Navarre et sur la couronnc 
d'Aragon; i l n'était point reconnu comme primogénit , on ne 
lui promettaít pas la lieutenance de Gatalogne. L e silence 
gardé par le roi sur toutes ees questions dél icates devait 
paraitre d'autant plus menaçant que le prince, les avait, à 
maintes reprises, précisées dans ses réc lamations , et que là 
était pour lui Tintérêt supréme du débat . 

Don Carlos ne vit sans doute idans ce traité qu'une tréve, 
qu'un accord préparatoire que suivrait bientôt la paix défmi-
tive; il se vit pardonné, remis en possession de sa principauté 
de Viane, rentré en Espagne, libre de séjourner oü i l voudrait, 
en Catalogne, par exemple; il se fiait à lu i -même pour obte-
nir du roi, une fois qu'il se trouverait en sa présence , la 
reconnaissance de ses droits; i l mànifestait Ia joie la plus 
vive, et ne songeait qu'á exécuter loyalement les conditions 
du traité. 

1. Zurita, t. IV, f 69; Yang., Compendio, p. 294. . 
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A la première nouvelle qu'il en eut (29 déc. 1459), il expé-
dia en Navarre tons les ordres nécessaires pour que les places 
beaumontaises fussent remises aux gens du r o i L e 3 janvier 
1460, i l ordonna aux Cortés de Navarre de tout préparer pour 
le voyage des infants Anne et Philippe, ses enfants naturels, 
et de la princesse Blanche, sa soeur, qui devaient être remis 
comme otages entre les mains du roi 2. II écrivit à sa soeur 
une lettre affectueuse, mais assez embarrassée, oü il lui laisse 
entendre que la paix est assurée, et que les moyens qu'il 
emploie pour Fobtenir sont les meilleurs 3. On pourrait l'ac-
cuser de sacrifier sa soeur à ses intérêls personnels, mais la 
princesse se rend en Aragon avec les propres enfants de D. 
Garlos, et Ton ne peut croire qu'il ait eu la moindre inquié-
tude au sujet de leur súreté. Blanche avail profité du pardon 
qui était accordé à son frère, et devait, d'aprés le texte même 
du traité, être remise en liberté un mois aprcs la reddition 
des places beaumontaises. Le A janvier, D. Carlos fit publier 
la paix à Majorque; on alluma des feux de joie et l'on fit 
des illuminations dans toute Tile *. Le 22 janvier, le prince 
annonça au vice-roi de Sicile, aux nobles de Navarre et h 
l'empereur Frédéric I I I que la paix était enfin conclue 6. 

Tous ses serviteurs trouvaient qu'il se réjouissait trop tót0 . 
Les beaumontais étaient consternés , ils ne se décidèrent k 
livrer leurs places que sur les ordres réitérés du prince; le 4 
mars, ils ne s'étaient pas encore exécutés mais le 18 avril 
Jean I I était à Pampelune 

Le traité donnait à D. Carlos le droit de résider partout oü 
il voudrait, excepté en Navarre et en Sicile; il attendit cepen-
dant prés de deux mois que son père l'invitát à se rendre en 

1. Arch. d'Arag., pr. de V. , t. V, f» SO, 52, 53 et 84. — 2. Id., ibid., 
t. V, f0 87. — 3. Id., ibid., loe. cit. — 4. Doe. ined; de Arag., t. XXVI, 
p. 23. — 5. Arch. d'Arag., pr. de V., t. V, f 88, 89, 90 et 122. — 
6. « Todos, menos el principe, conocían que esto era entregarlos (los 
infantes y la princesa) en rehenes para la perdición del mismo prin
cipe, y de la princesa. » Yang., Compendio, p. 294. — 7. Arch. d'Arag., 
pr. de V . , t. V, P 125. — 8. Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, 38. • 



284 D O N C A R L O S D ' A R A G O N 

Espagne. Jean .II , uniquement occupé à se faire livrer la 
Navarre, semblait oublier son fils. D. Carlos résolut d'user de 
son droit, et de quitter Majorque, oü il se sentait isolé et sans 
crédit. L e 28 mars 1460, il débarqua sur la plage de Barce-
lone, au lieu appelé le Canyet. II avait pris passage sur un 
navire catalán, et était accompagné d"une galére c o m m a n d é e 
par D. Johan de Cardona; un petit baleinier suivait les deux 
vaisseaux '. L'acte qu'il venait de faire était legitime, mais 
hardi; il quittait Majorque oü son père le retenait comme en 
exil, et apparaissait subitement en Catalogne, an milieu d'un 
peuple riche et puissant, qui lui était ent ièrement dévoué. 
C'était la décision la plus habile qu'il eút encore prise : c'était 
le seul moyen d'obliger Jean I I à teñir ses engagements. 

Don Carlos à Barcelone . 

L a Catalogne, réunie k I'Aragon en 1137, avait gardé son 
entíère autonomie. Parlie principale de la confédération ara-
gonaise, elle contribuait. pour moitié, aux dépenses gené
rales; mais elle formait une sorte de république ex trêmement 
jalouse de ses droits, et ne voyait dans le roi d'Aragon qu'un 
président héréditaire. Nulle part au xve sièçle, les libertés 
publiques n'avaient atteint un pareil déve loppement ; nulle 
part, aussi, l'esprit d'indépendance des pouyoirs locaux à 
l'égard du pouvoir royal ne s'affirmait avec une pareille 
énergie. Semblable, en bien des points, aux petits États de 
Pantíquité, rebelle comme eux à toute tentative d'incorpora-
tion aux États voisins, la Catalogne était , pour Ies snuverains 
aragonais, un élément de puissance incontestable, et en même 
temps un gravesujet de préoccupation. Alphonse V, conqué-
rant magnifique, toujours absent d'Espagne, n'avait jamais 
été populaire; à ses incessantes demandes de subsides, les 
Catalans avaient répondu par de longs exposés de leurs griefs 

1. Doc. toed, de Arag., t. XXVI, p. 24. 
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et de leurs doléanees. Acclamé à Barcclono 1c 22 novembre 
1458, Jcan 11 n'avait pas tardé à déplaire par son humeur 
al l ière et turbulcnte. Les Catalans cherchaient un prince 
docile et pacifique, respectueux avant tout de leur constitu
tion, et ils crurent le trouver dans le prince de Viane. Quoique 
D. Garlos n'eút encore jamais mis le pied en Catalogue, il y 
fut reçu avec enthousiasme : et lorsqu'il fallut le défendre 
contre son père, toute la province se leva. Cette guerre est 
un des episodes les plus intéressants de la lutte que la Gala-
logne soutient depuis qualre siècles contre l'Aragon et la Cas-
tille, pour la conservation ou la restitution de ses libertés; il 
est nécessaire, pour la bien comprendre, d'exposer à grands 
traits l'organisation générale du pays, et de dire quel é la i t , 
¡x cette époque, l'état moral de la nation, comment elle se 
gouvernait, et quels rapports l'unissaient à la couronne 
d'Aragon 

L a nation catalane se divisait en un grand nombre de classes, 
qui formaient une hiérarchie assez compliquée; mais toutesces 
classes étaient ouvertes; lout Catalan pouvait passer de Tune 
à l'autre, il n'y avail pas, à proprement parler, de castes. 
L'ordre mililaire (stament militar) comprenait les barons ou 
seigneurs, les chevaliers, et les hommes de parage. L a no
blesse dépendait moins de la naissance que de la richesse et 
du genre de vie. Était noble quiconque vivait honorablement 
du revenu de ses biens, sansse livrer à aucun commerce, et 
avaitun cheval et des armes prèts pour la guerre. Les barons 
devaient posséder un cháteau ou une Ierre ayant droit de 
justice; les chevaliers pouvaient n'avoir qu'un fonds de terre 
de 80 cuarleras de revenu. S'ils étaient de race anciennement 
noble, ils étaient appelés generosos; s'ils descendaient des 
guerriers qui s'étaient établis les premiers sur le sol catalán 
arraché aux Sarrasins, ilsportaient le litre á'hommes depa-

1. Les détails qui vont suivre sont empruntéa à l'ouvrage de 
MM. Coroleu, y Pella y Forgos, los Fueros de Cataluña. 
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rage; mais la noblesse était avant tout miiitaire. Jusqu'au 
XVIO s i è c l e , l e raolnoble fut rarement e m p l o y é ; les actes et les 
inscriptions appellent le noble : soldai (miles); le roturier, qui 
achetait une seigneurie avec privilège de justice, devenait 
barón; le roturier, qui vivait noblement, était chevalier; et par 
côntre, le lils de noble ne jouissait pas des privileges de la 
noblesse au delà de trente ans; avant trente ans, il était damoi-
seau ou donzel; passé cet âge, s'il n'avait pas embrassé la 
carrière des arraes, s'il n'avait ni cheval, ni harnais de guerre, 
il n'était plus considéré comme noble, et tombait au rang des 
bourgeois. L a bourgeoisie (stament real on popular) compre-
nait quatre classes. Le l01- mai de chaqué année , les habi
tants des villes décernaient le litre de bourgeois honorables à 
leurs citoyens les plus respectés; les grands bourgeois .étaient 
ceux qui n'exèrçaient point de profession mécan ique; les 
commerçants coinposaient la moyenne bourgeoisie, et les gens 
de métier, la petite bourgeoisie. 

Les militaires et les bourgeois formaient, en réalité, toute 
la nation catalane; mais au-dessous de ees hommes libres 
vivaient vingt mille families de serfs, réduits à la plus dure 
condition, attaches au sol, eux et leurs enfants, et soumis 
à toute une législation féodale, coímue en Gatalogne sous 
le nom significatif de mamais usages : c'était la plebe rus
tique, les gens à pied, les hommes du rachat *. Jean Ier 
(1395), la reine Marie, femme du roi Martin (1402), Jean H 
(1462) s'oecupérent de leur.affrañchissenient, mais i l fallut de 
longues guerres avant que toute trace de ce servage disparüt 
en Gatalogne 2. Le serf avail d'ailleurs le droit de se racheter; 
un des principaux généraux de Jean I I , pendant la guerre de 
1462 à 1.472, était un hombre de remensa. 

L'esprit municipal était três déve loppé . Dès le xme siècle, 
un grand nombre de villes avaient.obtenu, de la couronne ou 

1. « L a pfebe rustica, los hombfes de a pie, los hombres de remensa, 
— 2. Cf. Paquiz et Dochez, Hist. d'Esp-i t . 'H, p. 334. " • • 
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des grands barons, des charles d'affranchissement; elles jouis-
saient d'une large autonomie dont les conditions é ta ient réglées 
par leurs charles communales. Les unes avaient trois ou quatre 
j u r a t s 1 ; d'autres, trois conseillers et v ing t jurats, ou cinquante 
conseillers 2, ou davantage; dans certaines villes, Ja haute, la 
moyenne et la petite bourgeoisie avaient leurs r ep résen tan t s 
séparés 3; dans d'autres, chaqué corps de mét ier él isai t ses 
dé légués . Les villes r ég la i en t leur police, administraient leurs 
biens, contractaient des emprunts; elles avaient à leur téte 
une sorte de dé fenseu r , le député local, qui , dans l ' intervalle 
des sessions des Cor t é s , veil lai t au maint ien des l iber tés pub l i 
ques. L' importance exceptionnelle de Barcelone, ses domaines 
é tendus 4, sarichesse 3, son influence scientifique 6 et polit ique 
lu i avaient fait a t t r ibuer des pr ivi lèges particuliers. Le viguier 
et le b a i l l i de Barcelone étaient assistes par un conseil de 
einq membres, é lus par Ies bourgeois; ees sept personnages 
él isa ient à leur tour doux citoyens de Barcelone, et les convo-
quaient dans les circonstances difficiles. Le Conseil des Cení 
était un vé r i t ab l e s é n a t municipal . 

Le gouvernement g é n é r a l de la Catalogne appartenait tout 
entier aux Cortés et à la Généralité. 

« Les Cor tés catalanes, disait en 1282 le ro i D . Pedro el 
« Grande, sont la r é u n i o n des r e p r é s e n t a n t s de toutes les 
« classes sociales, a ssemblées pour t ra i ler avec le prince des 
« i n t é r è t s et de la r é fo rma t ion de la Terre » Elles devaieht 
se reunir tous les trois ans au moins; le ro i seul avai l le droit 
de les convoquer. L ' ó r d r e ecclésiast ique comprenait les pré la ts 
et les a b b é s de Catalogne, les prieurs des ordres mi l i tá i res , 

i . Camprodon (Charle du 7 nov. 1321). — 2. Vich (Charle du 
22 aoúl 1393). — 3. Lérida (Charle du 20 mars 1387). — 4. La juridiq-
tion de Barcelone s'étendait sur Flix, la Palma, Tarrega, Vilagrassfy 
Tarraga, Sabadell, Moneada. Cervello et S. Vicente. — 5. Elle donrie 
20 000 florins d'or au roi en 1444, el en obtient le droit de batiré leí 
pièces de monnaie appelées croats. — 6.« Dès 1430, elle avail une. ünij-
versité; 32 chaires y étaient entretenues à ses frais. » (Prescolt, Fe'rdi-
nant et dsabelle, t. I , p. 92.) — 7. Los Fueros de Cataluña, p. 497. ' • 
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et des eouvents qui avaient obtenu le d ro i tde representation; 
comme la p r o p r i é l é fonc iè re é ta i t une condit ion essentielle de 
Texercice de ce d r o i t , les rnoines mendiants n 'cnvoyaient 
aucun d é l é g u é aux Cor t é s . L'ordre mi l i t a i r e se composait de 
tous les barons, chevaliers et hommes de parage à g é s de plus 
de vingt ans. L 'ordre roya l ou populaire (communes) étai t 
fo rmé des syndics des chapitres c a t h é d r a u x , et des syndics élus 
par les villes. Le r o i pouvait appeler aux Cortés un certain 
nombre de grands fonctionnaires, mais ils n ' é t a i e n t entendus 
que pour fournir les renseignements dont l ' a s semblée avait 
besoin; ils n ' é ta ien t pas membres des Cor t é s , et ne jouissaient 
d'aucun de leurs p r iv i l èges . I I n 'y avait aucun cens é lec tora l . 
tout chef de famille é t a i t é lec teur et é l ig ib le , sans distinction 
d ' áge , de profession n i de fortune. L ' é lu é ta i t tenu d'assister 
aux Cor tés , ou de s'y faire r e p r é s e n t e r par un homme de 
m ê m e classe; i l recevait de ses é l e c t e u r s un mandat impé-
ratif, r évocab l e en cas de faute lourde, ou de grave désobé i s -
aanee. A Barcelone, une commission consultative de vingt-
quatre merobres {vintiqualrena de cori), n o m m é s par les quatre 
classes des citoyens, s iégea i t en permanence pendant toute la 
du rée des Cortés, et fo rmai t le conseil des d é p u t é s de la cité. 

En principe, les Corles ne pouvaient é t r e c o n v o q u é e s que 
par le r o i , mais la Géné ra l i t é de Catalogne avait le d ro i t de 
r é c l a m e r une convocation ant ic ipée en cas de pér i l imminent . 
C h a q u é ordre véri í ia i t les pouvoirs de ses membres, et, à 
m e s ü r e que la vér i f ica t ion s 'opéra i t , les dépu té s j u r a i e n t d e 
bien conseiller l ' a s semblée , et de gardef le secret sur toutes 
les dól ibéra t ions . C h a q u é ordre nommai t deux s e c r é t a i r e s ; le 
protonotaire royal é ta i t le secretaire g é n é r a l de l ' a s semblée . 
Le r o i ouvrai t la session en personne; en cas d'absence, i l 
pouvai t se faire remplacer par la reine ou par le. prince p r i -
m o g é n i t ; son discours d'ouverture devait é t r e p r o n o n c é ou lu 
en langue catalane. Le p ré s iden t du c l e rgé r é p o n d a i t au r o i au 
nom des trois ordres, à moins que c h a q u é ordre ne pré fé râ t 
r é p o n d r e à part par l 'organe de son p r é s i d e n t . 
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Auss i tô t a p r è s l a s é a n c e ro j ale, commenyait la deliberation : 

elle ava i l l ieu s é p a r é m e n t , et par ordre. Choque ordre nom-
mai tdes dé légués (tractadors) qui se réunissa ient en commis
sion, et eorrespondaient directement avec le r o i ; les ordres 
correspondaient entre eux par l ' i n t e rmédia i re d'un promoteur 
[promovedor) élu dans c h a q u é ordre par ses col lègues . Une 
fois d'accord sur la r é p o n s e à faire au ro i , les trois ordres 
a s semblés l u i faisaient l i re le m é m o i r e réd igé et a p p r o u v é par 
eux. Les projets de lo i soumis aux Cortes é ta ient é l abo ré sda t i s 
une commission c o m p o s é e de mernbres des trois ordres; 
c lergé , noblesse, communes élisaient le m ê m e nombre de com-
missaires. Les votes se comptaient en raison de Fimportance 
de la populat ion r e p r é s e n t é e par le d é p u t é . Apres le vote des 
lois, le president des ordres offrait au roi le don volontaire 
que l u i avait voté l ' a s semblée . Tout é ta i t calculé pour assurer 
la prompte execution des affaires, et le secret des dél ibéra-
tions. 

Les Cortes avaient le droi t de proposer des lois nouvelles, 
elles appro.uvaient ou rejetaient celles que présenta i t le r o i ; 
elles suspendaient les lois é tabl ies ou y dérogea ien t . Elles 
i n t e r p r é t a i e n t la l o i , lorsqu ' i l y avait désaccord entre le roi et 
les a u t o r i t é s locales. Elles recevaient le serment prétó par le 
roi , et par l 'hér i t i e r de la couronne. Elles intervenaient dans 
Tadministration de la maison royale, et surveillaient la con-
duite des conseillers royaux. Elles demandaient r é p a r a t i o n de 
toutes les injustices, et de tous les manquemcnts à la lo i , 
commis par les fonctionnaires royaux. Elles d é t e r m i n a i e n t la 
quo t i t é de P i m p ô t , liErement consenti au ro i . Si les impôls 
ordinaires ne suffisaient pas pour parfaire la somme promise, 
des commissaires des trois ordres, n o m m é s csmeraadon, em-
pruntaient le surplus à un taux qui ne devait pas dépasser 
5 p. 100, ou é t ab l i s sa ien t certains droits sur les objets dé coti-
sommation. 

Le roi n 'avait pas le d ro i t de changer arbitrairement le licu 
de réunion dés igné par lu i dans l'acte de convocation des 

DON CAHLOS. 
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Cor t é s ; i l ne pouvait, sans leur consentement, les t r a n s f é r e r 
dans une autre vi i ie pendant la d u r é e des sessions; i l ne pou
vait les dissoudre avant qu'elles eussent réglé toutes les 
affaires pendantes. L e j o u r d e la cloture de la session, j u s q u ' á 
minui t , les Cortés avaient le droi t de s'oecuper des i n t é r ê t s 
géné raux du pays, et d ' é m e t l r e des voeux à leur sujet. 

Non contents d'avoir d o n n é à leur r ep r é s en t a t i o n nationale 
les droits les plus p réc i s , et les plus é t e n d u s , les Catalans 
avaient organisé tout un sys tème d'instilutions pour se ga
rant ir centre l 'arbitraire royal , pendant l ' intervalle des ses
sions legislatives. 

Tous les trois ans c h a q u é ordre é l isa i t un de ses membres, 
et ees trois délégués , unis à trois auditeurs de Comptes, fo r -
maient la commission permanente des Cor t é s , appe lée Généra-
lité ou Général de Catalogue. 

La Généra l i té de Catalogne r ep ré sen t a i t le pays en l'absence 
des Cor tés . Elle s iégeai t ordinairement à Barcelone, sous l a 
prés idence du dépu té du c lergé , et tenait au moins une s é a n c e 
tous les jours . Les d é p u t é s recevaient un trai tement , et jou is -
saient des privi lèges honorifiques les plus considerables. La 
Général i té veillait sur les l ibertés publiques, el devait pour-
suívre dans le délai de trois jours tout attentat commis contre 
les droits des citoyens; elle assurait le maint ien de l 'ordre à 
r i n t é r i e u r j elle prenait, en cas de pér i l e x t é r i e u r , les p r è m i è r e s 
mesures de défense; elle avait la surintendance de la flolte, 
p laeée sous les ordres d 'un de ses officiers, le dressaner dei 
General; elle avait le dro i t de convoquer les Cor tés en cas 
d'urgence; elle recevait les serments 'des officiers royaux, 
i n t e r p r é t a i t les lois, entretenait les edifices publics, gardait 
les archives des Cor tés , et affermait les i m p ò t s . Les i m p ò t s 
d 'É la t , appe lés drets del General, é t a i e n t acqui t t és par tous les 
Catalans, même par les membres de la famille royale, et par 
les ecclésias l iques. Le droi t de surveillance de la G é n é r a l i t é 
s ' é t enda i t ainsi sur toutes les m a t i é r e s de gouvernement et 
d 'adminislrat ion. Elle entretenait un grand nombre de fono-



L E PRINCE DE VIANE PRIMOGÉNIT D'ARAGON 291 

tionnaires ins t i tués par elle, et qui avaient droit aux mêraes 
honneurs que les ofíieiers royaux; elle avait un rep résen tan t 
dans c h a q u é vi l le , le d é p u t é local , qu i correspondait directe-
ment avec elle, et la renseignait sur tous les incidents, et tous 
les mouvements d 'opinion qui venaient à se produire. Elle 
é t a i t a i d é e dans son role de défense par un Tribunal supreme, 
eha rgé de r é p r i m e r les abus de pouvoir commis par les ofíi
eiers royaux ; elle avait en main une arme terrible, l'insurrec-
tion l éga l e ou procès de somatent. 

Le Tribunal suprême des proviseurs des griefs 1 é ta i t assisté 
d'un conseil de juristes, et tout agent de la couronne en était 
exclu. Les proviseurs p rê t a i en t serment à leur en t rée en 
charge, et juraient de juger suivant la lettre m è m e de la l o i ; 
ils consentaient à encourir l 'excominunication dans le cas oü 
ils commettraient e u x - m é m e s u n abus de pouvoir. I ls tenaient 
deux séances par j o u r , et, pour toutes les affaires qui leur 
élaient soumises, ils devaient rendre leurs sentences dans un 
délai de d ix mois à par t i r de la c lô ture des Cortés . Le Tr ibunal 
sup rôme constituait ainsi , pour les Catalans, une garantie des 
plus sér ieuses contre l 'arbi t raire roya l , e l l a crainte qu'inspi-
raient ses a r r ê t s ' rendait plus facile la t â che de la Général i té . 

Le p r o c è s de somatent ouvrait aux au tor i t é s catalanes une 
voie d ' exécu t ion rapide et efficace pour e m p ê c h e r les arresta-
tions arbitraires, pour puni r les crimes entrainant une peine 
corporelle 3, ou les crimes commis sur le chemin public. Quand 
un attentat de ce genre avait été commis, ceux qui en avaient 
connaissance en avertissaient par écr i t le viguier r o y a l ; le 
viguier réun issa i t le conseil de la c i té , prenait son avis, et le 
faisait mettre par é c r i t ; puis, i l paraissait au ba l cón de la 
maison de v i l l e et d é p l o y a i t la b a n n i è r e municipale aux cris 

1. Tribunal supremo de provisores de agravios. — 2. Les fonction-
naires publics étaient encore soumis à la surveillance des julges de 
taula, et à une sorte d'inspection, appelée Visita general. — 3 . Infrac
tions à l'ordre public, falsification de monnaie, manquements de tonto 
sorte aux Fueros. 
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de Via fora! somatent/ les cloches sonnaient à toute vo lée , 
la b a n n i è r e étai t p r o i n e n é e à travers les rues, tons les homines 
en é ta t de porter les armes éta ient tenus de la suivre, et de
partir avec le viguier pour se meLtre à la poursuite du mal í 'a i -
teur. Aucun asile ne s'ouvrait devant l u i ; n i égl ise , ni monas-
tère , n i c h â t e a u ne le p r o t é g e a i e n t , et l ' a r m é e du somatent ne 
s 'ar ré ta i t que lorsque le cr iminei é tai t entre ses mains; c 'é ta i t 
une vér i tab le battue q u i ne prenait fin q u ' a p r é s la capture du 
gibier. Dans les cas les plus graves, le somatent é ta i t p r o c l a m é 
à la fois dans toutes les vil les catalanes; i l prenait alors le 
nom de sacramental, et amenait une v é r i t a b l e levée en masse 
de toute la popula t ion. 

Dans un pays comme la Catalogne, si fortement cons t i tué 
qu ' i l eút pu se passer de chef, le pouvoir de la r o y a u t é ne fut 
jamais bien cons idé rab ie . Le ro i convoquait les Cor tés , assu-
rai t l ' e x é c u t i e n d e s l o i s , et nommait les juges civi lset crimineis 
d 'aprés le mode reconnu par les Fueros; tous ses autres droits 
n ' é ta ien t que. de simples prerogatives d'honneur. 

Lesouverain ne r é s i d a i t p r e s q u e j amais en Catalogne depuis 
l ' incorporation de la p r i n c i p a u t é à 1'Aragon. Le pouvoir exé-
cutif é ta i t exercé , en son nom, par u n lieutenant general ou 
alter nos, qui exerça i t tous les droits r é g a l i e n s , à l 'exception 
de ceux que d'anciens et invariables usages avaient rése rvés 
à la personne du r o i . Le lieutenant g é n é r a l ne pouvai t eon-
voquer les Cortés sans l'assentiment du r o i , n i mettre en 
mouvement de sa propre au tor i t é la p r o e é d u r e de somatent. 
La lieutenance généra le revenait de d ro i t à l ' hé r i t i e r de la 
couronne; i l étai t tenu de p r é t e r serment de fidélité aux 
libertes de la p r i n c i p a u t é , et conservait sa charge aussi long-
temps que le ro i ne r évoqua i t point e x p r e s s é m e n t ses pouvoirs . 

En cas dabsencedu lieutenant g é n é r a l , le pouvoir exécu t i f 
étai t exercé par un gouverneur g é n é r a l , ou par des lieutenants 
du gouverneur g é n é r a l 1 ; ils n'avaient qu'une ju r id i c t i on dé l é -

i . « Portauts vcus de governador general. » 
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guée comme le lieutenant généra l lu i -n iêmo, et portaient le 

nom d'agents vice-rojTaux, parce qu il ctai t parfois a r r ivé que 

le lieutenant géné ra l ava i l por t é le ti tro de vice-roi . 
La justice et la police royales ctaicnt aux mains des viguiers 

et des bail l is . Ces fonctionnaires auraient permis au ro i 
d'exercer une réel le influence sur le gouvernement in té r ieur 
du pays, s'ils avaient é té directement n o m m é s par le souve-
rain, mais dans un certain nombre de villes, l'ofíiee de bai l l i 
étai t h é r é d i t a i r e ; d'autres villes avaient le droit de p r é s e n t e r 
au ro i trois candidats entre lesquels i l é ta i t lenu de choisir 
son b a i l l i ; tous les bail l is et viguiers devaient ôtre Catalans, 
et la Généra l i t é de Catalogue savait éca r l e r habilement les 
magistrals n o m m é s par le ro i , lorsqu'elle les supposait trop 
disposés à soutenir les p ré ten t ions royales. 

En face d'un pouvoir législalif t rês fortement organise, le 
pouvoir exécutif é ta i t done maintenn dans une étroi te dépen-
dance; surve i l lé par la Généra l i té et p.ir les deputes locaux, 
menacé par le Tr ibuna l supreme des proviseurs des griefs, par 
les Juges de la table, par la Visite géné ra l e , écrasé à la 
moindre tentative d'usurpation par le terrible somátente le 
roi des Catalans ne pouvait etre autre chose qu'un ro i fai-
n é a n t ; l a r o y a u t é n ' é t a i t chez eux qu 'un nomen jur i s , qu'un 
li tre presque inut i le , et la lo i é tai t tout. 

C'est à ce peuple fier, ombrageux et déjà n iéconlen t de son 
ro i , que D. Carlos avai l résolu de confier sa personne, comme 
i l l u i ava i l dé jà confié sa cause. 

Le prince de Viane é ta i t arr ivé à la plage de Barcelone le 
vendredi28 mars, entre trois et quatre heures d e l ' a p r é s - m i d i . 
I I descendit à terre vers six heures, avecquelques personnes, 
et se rendi t au m o n a s t è r e de Valldonzela ' , à l'ouestde la v i l l e . 
Le lendemain, les membres de la Généra l i t é de Catalogne, les 
auditeurs des Comptes, les secré ta i res et les officiers de la 
Généra l i té a l l è ren t à cheval à Valldonzela faire leurs révé-

i . Doe ined. de Arag., t. XXVI, p. 63. 
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rences au prince, et des i l luminat ions eurent lieu le soir dans 
toute la v i l l e 

Le prince fit son e n t r é e solennelle dans Barcelone le 
lundi 31 mars, ap rès diner, par la porte de Saint-Antoine. 
I I parut à cheval, r evê tu d'une robe de damas bure l l : 
i l portait un chaperon couleur de m ú r e , une cape de drap 
noir, et u n magnifique collier d'or, orne de pierres fines et de 
grosses perles; i l s'avangait sous un dais de drap d'or, p o r t é 
par six bourgeois des plus notables de la c i té 2. Sur la place 
de Framenors, on avait d ressé une estrade, toute tendue de 
drap vermei l ; le prince s'assit sur u n t r ô n e de bois doré ) 
garni de velours cramoisi et de drap d 'or , el tous les corps 
de mé t i e r s pa s sè ren t devant l u i en le saluant de leurs accla
mations3. De la place de Framenors, le c o r t è g e se rendit à la 
c a t h é d r a l e ; le choeur é ta i t tendu tout entier de drap d'or 
impér ia l , les cinq grands lustres qui pendent des v o ú t e s 
étaient a l l u m é s , une torche étai t fixée à c h a q u é pi l ier , et, 
dans les galeries hautes de l 'église, de grosses lanternes de 
papier projetaient leur c l a r t é jusque sur les voú tes . Le c le rgé 
attendait le prince autour du maltre aute l ; D. Carlos fut r e ç u 
au son de l'orgue, et des senys maiors, et v in t s'agenouiller 
devant le grand autel et l 'autel de Sainte-Eulalie *. I I se rendi t 
ensuite à la maison de Mossen Franci Despia, oü i l devait cou-
cher. Le lendemain, i l alia entendre la messe à Santa-Maria 
del Pi , et le r é d a c t e u r du j ou rna l de la Généra l i t é conclut son 
récit par ees mots, qui montrent tout l 'amour que por ta ient 
les Catalans à leur prince : « Plaise à Dieu qu ' i l soit e n t r é iei 
en bon point , car nous avons eu déjà de bien mauvaises aven
tures, qui ne sont pas encore e n t i è r e m e n t passées 8. » Les 
Barcelonais avaient t r a i t é le prince en h ó r i t i e r d e la couronne; 
mais D . Carlos ne laissait pas de se demander comment le r o i 

1. Doe. ined. de Arag., t. XXVI, p. 24. — 2. Id., ibid., p. 25. — 3. Já., 
ibid., p. 64-65. — 4. Id., ibid., p. 26. — 5. « Placia a Deu que en bon 
point hie sie ell entrat, que prou males ventures havem hagudes qui 
encara nous son passades del tot. <> (Id., ibid., loc. cit.) 
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prendrait sa venue i n o p i n é e en Espagne I I l u i avait écr i t 
aussi tôt a p r è s son a r r i v é e à Barcelone; le 8 av r i l , i l l u i 
dépôchn Guil lem Ramon de Villarasa avec des instructions 
c i rcons tanc iées . D . Garlos avait qu i l té Majorque pa?-ce que le 
climat de Vile ne convenait pas à sa sa?ité, el parce qu ' i l vou-
lait presser ses serviteurs navarrais d ' exécu te r au plus vite 
les conditions du t r a i t é du 23 Janvier. I I demandait avec ins
tance à ê t r e rcconnu comme p r i m o g é n i t : i l recommandait 
son ambassadeur à la reine et à T a r c h e v è q u e de Saragosse, 
avec lequel Villarasa é ta i t c h a r g é de négoc ie r un emprunt de 
2000 ou 3000 florins 2. 

D. Carlos ne s 'étai t pas inquié té sans mot i f ; Jean I I se 
montra t r ê s i r r i té de sa venue en Espagne, et des honneurs 
que l u i avaient rendus les gens de Barcelone; i l écrivit le 
10 avr i l à l ' évéque de Girone, son chancelier en Catalogne, 
pour in terdi re aux Catalans de t ra i te r le prince en p r i m o g é n i t ; 
on ne devait le t ra i ler que comme un simple infant, tant qu ' i l 
n'en serail pas autrement décidé s. Les Barcelonais ne sem-
blent pas avoir tenu compte des ordres du r o i ; le 17 a v r i l , le 
prince v in t à la maison de vi l le , les conseillers l u i offrirent 
une splendide collat ion dans la salle des cent Jurats « avec 
sucreries, confitures et toutes sortes de vins précieux * ». 

Jean I I f init d'ailleurs par se raviser; bien certain que le 
prince ne serait pas p r o c l a m é p r imogén i t sans sa permission, 
11 parut accepter les fails accomplis, et ne pensa plus q u ' à se 
servir du prince pour assurer Ia réuss i te de ses propres des-
seins. 

Son premier soin fut de reprendre possession de la Navarre. 
Le prince de Viane avait conservé Pampelune, Lumbier , Lar-
raga, Puente-la-Reyna, Le r in , les terres de Larraun, Mixe, 
Ostabares, Giza, Arberoa, Baztan et le va l de Roncal 8; Jean I I 

1. Arch. d'Arag., pr. de V., t. V, f- 127; Zurita, t. IV, f 70. — 
2. Arch. d'Arag., pr. de V, t. V, f» 128. — 3. Yang. Cron. del principe, 
p. xxiv. — 4. Doc. ined. de Arag., t. XXVI, p. 26. — 5. Arch. d'Arag., 
pr. de V., t. V, f 84. 
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se fit remettre toutes les places, et passa ea Navarre tout le 
mois d ' av r i l . Le 7 av r i l , i l est à Tudela, et ordonne de distri-
buer 500 livres à ses serviteurs sur ce q u i leur é ta i t d ú sur 
leurs gages de 1458 1; le 15 avr i l , à Olite, i l fait don de 30 flo-
rins d'or à un juge de sa cour, qui avait é té a r r è t é par les 
b e a u m ó n t a i s 2; le 18, à Parapelune, i l accorde à Miguel de 
Brokialba 40 florins de pension annuelle 3; le 20, i l nomme 
un recevcur pour rUltra-Puerlos 4, et un gardien du palais 
d'Olite, avee dix serviteurs à 52 florins de pension annuelle 5. 
Le 22, i l nomme des capitaines cha rgés de la défense des tours 
de Saint-Laurenl etde Saint-Nieolas, à Parapelune; i l ordonne 
que la garnison de chacune d'elles sera de vingt hommes, el 
i l nomme en mème temps un capitaine de Lumbier Le 
23 av r i l , i l ordonne le payement des cuarteles qui l u i avaient 
été votes depuis longtemps, et, en consideration des grandes 
dépenses et de la misè re des villes beaumontaises, i l leur en 
reinet la moi t ié T. Le 26 avr i l , le receveur des montagnes, 
l 'agramontais Père Nabaz, reçoit 1000 florins pour la con
struction de la forteresse de Pampelune 8. Le 28, Jean restitue 
tous ses biens à Marie d'Oroz, veuve de Mart in d 'Almazan, 
habitant de Pampelune, qui avait voulu j a d í s l ivrer la ville 
aux agramontais, et que D. Juan de Beaumont avai t con-
d a m n é à mort e. Le 2!), Jean paye les dépenses de Luiz Des-
puch, maitre de Montesa, « sou procureur, e n v o y é pour 
« prendre en son nom la vi l le de Pampelune; les vi l les , chà-
« teaux, forteresses et local i tés qui devaient l u i è t re remis de 
« la part du prince, son fils ,0 ». L' infante Blanche é t a i t déjà 
au pouvoir du roi qui l u i faisait dé l iv re r 3000 livres pour son 
entretien " . Jean I I é ta i t en possession c o m p l è t e de la Navarre 
et des olages qui l u i avaient été promis ; le prince avait loya-

i . Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, 30. — 2. Id., ibid., caj. 158, 37. 
— 3. M., ibid., caj. 138, 38. — 4. Id., ibid., caj. 158, 38. — 5. Id., ibid., 
loe. cit. — 6. Id., ibid , loe. cit. — 7. Id., ibid., caj. 158, 36. — 8. « La-
qual fortaleza cumple mucho a nuestro servicio, onrra, y probedlo y 
guarda de la ciudad. » Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, i l . — 9. Id., ibid'.. 
caj. 158, 42. — 10. Id., ibid., caj. 158, 42. — 11. Id., ibid., caj. 158, 41. 
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lement cxécu té les conventions : comment, 1c r o i a l l a i t - i l 
reconnaitre tant de soumission et de bonne l'oi? 

Roi d 'Aragon et de Navarre, r e n t r é en possession de Pam-
pelune, Jean I I songeait à se faire rendre ses domaines de 
Caslille, perdus depuis 1436. Le moment semblait favorable 
pour une nouvelle intervention en Caslille. L'incapable 
Henri I V é ta i t devenu le jouet de ses sujets, et une ligue nou
velle se formait contre l u i ; les Mendoza, les Caril lo, les Man
rique, r a lmi ran t e D. Fadrique é t a i en t à la tète des rebelles-
Le 4 a v r i l , à Tudela, Jean I I avait s igné son acte d ' adhés ion íi 
la ligue 1; i l se voyait déjà r en t r é en Caslille, remis en pos
session de son d u c h é de Penafiel, de ses places de Haro, 
Briones, etc., et investi de la regence du royaume au nom 
de Henri I V . Jamais monarque espagnol n'avait encore atteint 
un pareil d e g r é de puissance : les ."i/G de la péninsule auraienl 
été soumis de fait à Jean I I , si ses projels avaient réuss i . I I les 
poursuivit avec sa t énac i t é et son emportement habitueis, et 
accepta avec empressement les offres d'alliance que lu i íit le 
roi de Por tuga l ; la Casli l le , prise entre FAragon, la Navarre 
et le Por tuga l , n ' eü t pu opposer aucune resistance; mais le 
gage de Falliance portugaise étai t le mariage du prince de 
Viane avec Fin íante Catherine de Po r tuga l ; le but que se pro-
posa D. Juan fut done d'obtenir le consentement du prince; 
i l se r é s i g n a à se réconc i l i e r avec l u i , tout en restant déc idé à 
ne lu i r ien accorder. 

Le 15 a v r i l , cinq jours seulement a p r è s avoir défendu aux 
Catalans de trai ler D. Carlos en p r i m o g é n i t , Jean I I écr ivi t à 
son fils une lettre gracieuse, oii i l l u i promettai t un pardon 
complets . I I aulorisait m.ôme Fentrevue, si longtemps refusée, 
«n t re son fils et la reine Jeanne Enriquez. 

Cependant le dissentiment profond qui subsistait entre 
Jean I I et son fils rendait une entente bien difficile. Jean I I 
avait r éuss i à, se faire remettre toutes les places beaumon-

i . Zurita, t. IV, f° 70. — 2. Zurita, t. IV, f 71.. . 
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taises de Navarre, sans reconnaitre D. Carlos comme prirno-
géni t d 'Aragon ; réuss i ra i t - i l à le marier avec Tinfante do Por
tugal sans l u i donner la légi t ime satisfaction qu ' i l r é c l a m a i t 
depuis si longtemps? 

Le prince paraissait decide à maintenir toutes ses p r é t e n -
tions. Le 22 avr i l 1460, i l écr i t à ses ambassadeurs a u p r è s du 
ro i une longue lettre oú i l dissuade son pè re de venir en Cata
logue : « sa venue ne ferait, d i t - i l , qu'augmenter les diff i -
cultés ». I I demande le renvoi de la comtesse de Foix en B é a r n , 
la restitution de la p r i n c i p a u t é de Viane, la g râce complete 
de ses serviteurs, D . Lu iz et D. Juan de Beaumont; i l entend 
être reconnu comme h é r i t i e r de toutes les couronnes d 'Ara
gon. Pour ce qui est de son mariage, i l pense que son veu-
vage et l'absence d 'hé r i t i e r s legitimes ont été la principale 
cause des troubles qui ont desolé la Navarre, et i l annonce 
qu ' i l a pris la résolu t ion de se remarier; ma i s i l se rappelle que 
son p è r e l u i a p roposé jadis la main de Doña Ysabel, sceur du 
roi de Castillo; e'est à ce projet qu ' i l s ' a r r é t e , et i l pr ie son 
père de Tappuyer de tout son pouvoir a u p r è s de Henr i I V ' . 
On le vo i t , les deux princes é ta ient l o in de s'entendre, et le 
nouveau projet de D. Carlos n 'é ta i t pas fait pour rendre 
I'accord plus aisé. Ce pouvoir que Jean I I voulai t a c q u é r i r en 
Castille, par ses ligues avec les grands du royaume, le prince 
de Viane se I'assurait à l u i -même par son mariage avec la 
soeur du r o i . Ysabel, i l est vra i , n'avait encore que d ix ans, 
etel le avait un frère , D . Alphonse, d o n l les droits au trone 
primaient les siens, mais la disproport ion d 'áge n ' é t a i t pas un 
obstacle absolu; le prince de Viane aurai t quarante-quatre ans 
lorsque la princesse en aurait quinze, et le mariage é ta i t m a t é -
riellement possible; D. Alphonse n 'avait que sept ans, et le 
prince de Viane pouvait se promettre une longue r é g e n c e au 
nom de son beau- f rè re , si Henri I V venait à mour i r p r é m a t u -
r é m e n t . La mort d'Alphonse eíit encore rendu cette union plus 

1. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VII, f1 22. 
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avantageuse pour D. Garlos, qui eü t h é r i t é , dans ce cas, de 

trois royaumes dans la pén insu le 1 : i l est fort possible que 

l 'idée de cette riche succession se soit p r é sen t ée à son esprit. 
Ce projet é tai t d'autant moins fait pour plaire à Jean I I et 

à la reine Jeanne Enriquez, qu'ils avaient, dès cette é p o q u e , 
Tintention de marier leur fils, D . Fernando, à Finfante Ysa-
bel : tout se réunissa i t done pour rendre un accommodement 
c h a q u é j o u r plus improbable ; mais Jean I I connaissait le 
caractere t imide de son fils et le grand désir de paix qui le 
possédai t , i l ne d é s e s p é r a pas de Famener à renoncer à la 
main d'Ysabel pour accepter celle de Catherine de Portugal . 
I I paya d'audace, et apparut tout à coup en Catalogue: 
D. Carlos crut devoir aller l u i -même à sa rencontre. 

L'entrevue des deux princes eut lieu en pleine route, auprfes 
d'Igualada -. D. Carlos se jeta aux genoux de son p è r e et de 
la reine; i l fut accueilli par eux avec courtoisie, et le cortege 
royal repr i t le chemin de Barcelone s. L a Généra l i té de Cata-
logne envoya au-devant du r o i Nanthoni L o m b a r d et En 
Johan Stoper; l 'un resta avec le r o i , à Molins del reig, el 
I'autre revint à Barcelone, à franc é t r i e r , pour tout preparer 
pour l ' en t r ée du r o i . Le 15 mai , au soir, Jean I I , l a reine, le 
prince de Viane et I ' infant , D. Fernando; D. Juan d 'Aragon, 
a r c h e v è q u e de Saragosse, et D. Alonzo d'Aragon, due de V i l -
lahermosa, fils nalurels du r o i ; le comte d'Ampurias, son 
neveu; les évèques de Girone, d'Elne et de Vich , le comte 
dè Prades et le mai t re de Montesa e n t r è r e n t dans Barcelone; 
des i l luminat ions g é n é r a l e s eurent l ieu en leurhonneur , mais 
le r o i é t a i t moins populaire que le pr ince; les gardiens de la 
c a t h é d r a l e et de Sainte Marie de la Mer p r é t e n d i r e n t avoir 
été avertis t rop t a rd , et refusèrent d ' i l luminer les clochers de 
leurs égl ises 4. 

Jean I I resta p rés de trois mois à Barcelone; i l y é ta i t encore 

1. D. Alphonse mourut le 5 juillet 1468. — 2. Sur la Noya, au S.-O. 
du Montserrat. — 3. Zurita, t. IV, f' Tl . — 4. Journal de la députa-
tion. Doc- inecl. de Arag., t. XXVI, p. 28. 
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le 11 a o d t D u r a n t ce long séjour, i l réuss i t , comme i l 1'avait 
e spé ré , à o b l e n i r q u e le prince de Viane d o n n â t son consnnle-
ment au mariage portugais; le 24 mai , D. Carlos envoyaen 
Portugal son vice-chancelier, D. Pedro de Sada, pour deman-
der officiellement la main de I'infante Catherine 8 : mais i l est 
facile de voir que le prince ne fit celte demarche que par 
pure obé i s sance ; i l continua sous main ses négoc ia t i ons avec 
le ro i de Castille, et Henri IV entra d 'aulant plus volonl iers 
dans ses vues, qu ' i l é ta i t ins l ru i l des intrigues de Jean I I avec 
les seigneurs m é c o n t e n l s 3 . Le 2G j u i l l e t , D. Carlos envoya des 
instructions détai l lées à D. Pedro de Sada; ees instructions 
montrent clairement oü en était TaíTaire, et le peu de dés i r 
qu'avait le prince de la vo i r aboutir. Jean I I demand a i l que 
la dot de Tinfante ÍM de 200 000 florins d 'Aragon, payables 
par tiers, un moisavant, un an et deux ans aprcs le mariage : 
la dot devait èlre h y p o t h é q u é e sur les villes de Sanguessa, 
Olite et Pucnte-la-lleyna; l'infante devait é t re a m e n ó e en 
Aragon dans le plus bref déla i possible. Le prince acceptait 
en principe loutes ees conditions, mais i l p rósen ta i t plusieurs 
observations au sujet des termes de paiement : i l eú t voulu 
que l'infante a p p o r t à t un trousseau et un mobilier en rappor t 
avec son é t a t ; i l fallait, avanl tout, obtenir une dispense du 
pape, à cause des liens de pa ren l é q u i existaient entre les 
futurs conjoints; enfin, dans le cas m ê m e oi l Ton se serait 
t rouvé d'accord sur toutes les conditions du contrat, le prince 
déairai t qu'on ne p o u s s â t point les choses plus avant sans Ten 
avertir 4. I I est évident q u ' i l cherchait à retarder les n é g o 
ciations, et qu ' i l n'acceptait ce mariage que contraint et forcé . 

La rupture vint de Jean 11 l u i - m ê m e . Le ro i de Portugal 
exigeait que le prince de Viane fút reconnu comme p r i m o -
gén i t ; i l voulait que sa sceur fút un j o u r reine d 'Aragon et de 
Navarre. Jean 11 é v i t a , aussi longtemps qu ' i l le put , de 

1. Arrh. de Nrtv. (Indice), cnj. 44 el 45. — 2. Zurito, t. IV, f° 71. 
- 3. YariR., Compendio, p. 206. — 4. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, f" 38. 
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r e p o n d r é directement à cette demande, mais les Cor tés 
d 'Aragon, réunies à Praga, insistaicnt e l les- inèines pour que 
les droits de D. Garlos fussent reconnus. Jean I I teinporisa 
ju squ ' á la fin de septembre. Les é ta t s d'Aragon p rê l è r en t ser-
ment de í idéli té à D . Juan, et i l ne l'ut i'ait aucune niention 
des droits de D. Garlos Les négoc ia t ions avec le Portugal 
d e m e u r è r e n t dès lors interrorupues, et le prince de Viane se 
crut en dro i t de pousser plus aclivement celles qu ' i l avait déjà 
e n t a m é e s avec le r o i de Gastille. I I ne peut é t re en cela l axé 
de versa t i l i ty puisqu ' i l n'acceptait q u ' á regret la main de 
(Catherine de Portugal , et que son p è r e étai t le premier à 
rendre ce mariage impossible *. 

La vie du prince à Barcelone t é m o i g n e de l ' imperturbable 
confiance qu ' i l avait dans la justice de sa cause. 11 attend 
patiemment an mil ieu des intrigues le moment oi l i l sera 
reconnu hér i t i e r d 'Aragon, i l s'installe ¡i demeure en Calalo-
gne, et commence à vivre en p r imogón i t avant d'en avoir le 
t i t r e ; r ien ne montre mieux que cette qu ié lude combien le 
prince é t a i t inoflensif, et combien Jean I I s'est m o n t r é dur à 
son é g a r d . 

D . Garlos continuait à toucher la pension de 12 000 ducats 
que l u i faisait le r o i de Naples la Général i té de Catalogue 
l u i fit remettre 500 fiorins sur le p rodui t des douanes *; mais 
i l continua de demander à l 'emprunt ses plus grosses res-
sources : du mois d ' av r i l au mois de novembre 1400, i l 
emprunta 8 893 florins 5; i l e spéra i t les rembourser sur les 
reveaus de la p r i n c i p a u t é de Viane, qu i devait l u i é t r e resti-
tuée , d ' a p r é s le t r a i t é conclu par le r o i ; i l adressa une circu-
laire à 44 mun ic ipa l i t é s de Catalogne pour leur demander 
quelques secours 6, i l essaya de n é g o c i e r un emprunt avec le 
ba i l l i g é n é r a l du royaume de Valence 7. I I employa une partie 

i . Zurita, t. IV, t Tú. — 2. Yang., Compendio, p. 297. — 3. Arch. 
d'Arag., pr. de V., t. VI, f" 108 (15 aoíU 1460). — 4. Pr. de V., t. VI, 
f» 12o! — 5. Cf. Appendice, pifece 13. — 6. Arck. d'Arag., pr. de V., 
t. Vil, f» 146. — 7. Id., ibid., t. V, f" 134. 
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de eet argent à payer les dettes qu ' i l ava i l c o n t r a c t é e s envers 
ses serviteurs, en Navarre : 1000 sous à Alphonse de Sa ín t -
P è r e , commandant beaumontais des chateaux de Rada, Mélida 
et Santa Gara 300 livres aux moines de Saint-Jacques de 
Pampelune *; mais, pour les sommes plus importantes, i l se 
contenta de promettre le paiement à ses déb i t eu r s : « en foi 
« et parole de roi , quand serait venue une meilleure disposi-
« t ion du temps, et lorsque Dieu l u i accorderait le pouvoir de 
« satisfaire ã ses engagements3 ». A u mois de novembre 1460, 
i l semble désespére r de jamais s'acquitter, i l demande à la 
Généraü té de Gatalogne de s'occuper du paiement de ses 
dettes ' . Ses dépenses allaient sans cesse en croissant, i l ne 
pouvait se passer du luxe dont i l avait pr is l 'habitude à Olite 
et à Tafal la . La reine Jeanne Enriquez l u i fit cadeau de 
vases en porcelaine, i l en parut ravi , et écr iv i t lettre sur lettre 
aux officiers de la reine pour en obtenir la l ivraison 5. I I fit 
dégager une bague qu ' i l avait déposée entre les mains de 
marchands de Burgos 8, et un certain nombre de bi joux 
engagés à différentes personnes en Gastille ' . I I acheta des 
livres à son p réd i ca t eu r Vil iforns 8, i l fit venir de Sicile ses 
chevaux et ses mul«§ 9, et, de Navarre, tous les objets m o b i -
liers q u i l u i appartenaient ,0. 

Du 20 avr i l au 15 septembre, i l c réa encore quinze nouveaux 
officiers dans sa maison u . Ges occupations peuvent paraltre 
puér i les , mais i l ne faut pas oublier que Jean I I eú t cons idé ré 
comme un crime la moindre intervent ion du prince dans le 
gouyernement de la Gatalogne. D. Carlos resta done c o m p l è t e -
ment é t r a n g e r à la pol i t ique, et c'est à peine si Ton peut citer 
deux ou trois cas oü i l a i t fait acte d ' ini t iat ive personnelle. 
Le 12 septembre 1460, i l r eçu t P r é g e n t de K e r l o ê g u e n , am-
bassadeur du due de Bretagne, et l u i r emi t une lettre pour son 

1. Arch. (PArag., pr. de V., t. VI, f» 109. — 2. Id., ibid., t. VI, f" 6 
et 7. — 3. Id., ibid., t. VI, f» 105, 112. — 4. Id., ibid., t. VI, f» H (let
tre du 6 ÜOV.). — 5. id., ibid., t. VII, f" 13S. — e. Id., ibid., t. VI, f> 5. 
— 7. Id., ibid., 1. VI, P 8. — 8. Id., ibid., t. Vil, P 137. — 9. Id., ibid., 
t. VII, P 138. — 10. Id., ibid., t. VI, P 6. — l i . Cf. Appendice, pifece 14. 
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maitre ' . L e 22 octobre, i l écrivit au roi de France pour l u i 
demander d'autoriser Louis Gelabert, marchand c a t a l á n , à 
tirer de France 1500 charges de ble 3. Le 3 novembre, i l 
accorda à la femme de Charles de Mirabal l is le grand cordon 
d'un ordre fondé par le ro i Ferdinand d 'Aragon en l 'honneur 
de la Vierge; i l donnait , en m ê m e temps, à Charles de Mira
ballis le d ro i t de con fé re r l u i - m ê m e le cordon de cet ordre à 
six dames, à son choix 3. 

Sa s a n t é é ta i t déjà é b r a n l é e , i l se sentait faible et ne pou-
vait se l iv re r à un t r a v a i l soutenu *: son penchant naturel à la 
dévot ion augmentait : i l fit au mois de septembre un grand 
pè le r inage au Montserrat 6; le 26 octobre, à Barcelone, i l 
posa la p r e m i è r e pierre d'une chapelle dédiée à Sainte-Marie 
de B e l h l é e m (í. Le eomte Jacques d'Armagnsc et sa sceur Isa-
belle v inrent à cette é p o q u e à Barcelone; ils é ta ien t aecusés 
d'inceste, et fuyaient la colère du r o i de France. Le prince 
les r e ç u t t r ê s courtoisement, et offrit au comte de servir d ' in -
t e rméd ia i r e entre l u i et le ro i . Isabelle alia habiter au con
vent des nonnes p r ê c h e u s e s (monjes preycadoresses) 7, et, le 
9 novembre, D. Carlos écr iv i t à Charles V I I pour l u i annoncer 
la prise d'habit de la comtesse; i l i n t e rcéda i t en m ê m e temps 
en faveur du comte 8. 

Le prince espéra i t ne donner à son pè re aucun sujet de 
plainle, i l continuait cependant ses relations avec la Castille 
par l ' i n t e rméd ia i r e de Gomez de Frias, serviteur de Henri I V . 
I I n'osait encore n é g o c i e r ouvertement, mais i l e spé ra i t pou-
voir le faire à bref d é l a i , et pensait servir lu i -même les in té-
réts de son père en recherchant l 'alliance castillane. Le 31 oc
tobre, i l écr iva i t à D . Lope Ximenez Durrea, son ambassadeur 

i . Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, f- 40. — 2. Id., ibid., t. VII, f- 161. 
— 3. Id., ibid., loe. cit. — 4. « Vos significamos que nuestra disposi
ción es tan débil que al presente, ahunque queramos, pocho le podemos 
valer. » (Lettre du prince à doña Timber Dixar, e de Cabrera.) Id., 
ibid., I. VI, f° 5. — 5. Zurita, t. IV, f 76; Codina, Guerras de Nav., p. 38. 
— 6. Doe. ined. de Arag., t. XXVI, p. 29. — 7. Id., ibid., p. 28. — 
8. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, f" 10. 
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a u p r è s de son p è r e , et l u i expliquait sa conduite : « Gomez de 
« Friasi disai t - i l , é ta i t venu le visiter, et se ré jouir avee l u i de 
« la paix conclue heureusement avec le r o i ; cette d ó m a r c h e 
« avai l é té prise en mauvaise part, on avait d i t au r o i que 
« Gomez de Frias é ta i t charge de t ra i ler avec le prince, au 
« nom de la Gastille, et Sa Majesté aragonaise l 'avait c r u ; elle 
« avai l o r d o n n é d ' a r r é l e r Gomez de Frias, partout o ü on le 
« trouverait . D. Garlos ne pouvait admettre que son p è r e se 
« m o n t r â t si i r r i té , et s ' i l en était ainsi, ¡1 demeurait f r a p p é du 
« plus grand é t o n n e m e n t » Ces rapports personnels de 
D. Carlos avec Henri I V devaient è l re la cause de sa perte. 

A r r e s t a t i o n du pr ince de V i a n e . 

L ' ami ra l de Castille, D . Fadrique Enr iquez , survei l la i t 
attentivement les d é m a r c h e s du prince : i l réussi t à avoir con-
naissance de ses projets, et comprit tout le danger que cou-
raientles méconten ts de Gastille si D . Garlos devenait lebeau-
frère du r o i , et si Jean I I et Henri I V venaient à se r éconc i l i e r . 
I I d é p ê c h a à la cour d'Aragon Juan Cari l lo, fils de D . Juan 
Carillo de Cordoba, un des c o n j u r é s , et la reine Jeanne 
Enriquez avertit D. Juan de ce qu i se passait en Gastille. 
Tout d'abord, D. Juan ne parut pas p r ê t e r grande atten
t ion à cette affaire : la reine trembla à Fidée que le prince 
de Viane pourrait bien épouse r l ' infante Ysabel , qu'elle 
entendait réserver à son fils, D. Fernando; elle supplia le 
r o i d aviser au plus vi te , elle p leura ; de nouvelles lettres 
de l ' amira l accusèren t le prince de chercher à fomenter de 
nouvelles révoltes en Navarre; D. Juan se crut m e n a c é l u i -
m è m e , i l résolut d'en finir avec le prince, et de se d é b a r r a s s e r 
une fois pour toutes de ce plaignant infatigable 2. 

Tout tut p r é p a r é en grand secret pour l 'arrestation du 

1. Arch. cVAraij., pr. de.V., t. VI, f 8. —2. Zurita, t. IV, b 76. Que-
ralt, Vida del principe, ch. x. Yang., Compendio, p. 297. 
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prince. Dès la fin d'octobre, Juan é ta i t décidé á sévir contre 
lu i , et le mandait ¡x Lé r ida par deux lettres, en date du 24 et 
du 31 octobre: mais, quoique ees lettres soient fort sèches et 
três i m p é r a t i v e s , eiles ne respirent pas la menace; le ro i y ap-
pelle le prince « t rês i l lustre prince, mon três cher et bien 
a imé fils » ; i l l u i envoie sa bénédic t ion l , et lu i expédie deux 
lettres a r r ivées à Fraga à son adresse. D. Carlos hés i t a quel-
que temps avant de se rendre à 1'invilation de son p è r e . Rien 
n ' indiquait que le ro i e ü t l ' intention de le reconnaitre comme 
p r imogén i t d 'Aragon; les conseillers du prince se montraient 
fort inquiets, Fray Juan Chrisloval de Guelvès s'opposait à son 
depart2; un médec in de Jean I I écr ivai t à D. Carlos de ne pas 
se rendre à Lér ida , parce qu'on pourrai t l u i servir « quelque 
mets de difficile digestion 3 ». Malgré ees avis, D. Carlos voulut 
par t i r ; dès le !) novembre, i l a n n o n ç a à D. Juan de Cardona 
son prochain depart pour la cour d'Aragon \ Le manque 
d'argentle ret int à B a r c e l o n e j u s q u ' á la fin du mois s. 11 part i t 
pour L é r i d a vers le 23 novembre : dans les villages oü i l pas-
sait les habitants allaient au-devant de l u i , et le reeevaient 
avec de grandes d é m o n s l r a t i o n s de jo i e . Les gens de Lé r ida 
sortirent à sa rencontre j u s q u ' á la Caletija, et le r e ç u r e n t avec 
grande magnificence, a l légresse et a m o u r ; i l monta en équ i -
page de prince avec toute son escorte, jusqu'au palais de 
l 'évéque, o ü étai t son p è r e . Le ro i ne v in t pas à sa rencontre, 
et ne mont ra aucun contentement de le voir ; i l le reçu t au 
contraire d 'un air grave, i r r i t é et mé l anco l i que , et ne lu i dit 
que ees quelques paroles : « Vous êtes fa t igué , allez vous repo-
ser6. » Le prince se rendit à son logb , déjà fort inquiet sans 
doute : i l t rouva cependant le temps de voir les ambassadeurs 
de Castille, Diégo de Ribera et l ' évéque de Ciudad Rodrigo, 

1. « E , muy llluslre Principe, nuestro muy caro e muy amado fijo, 
la bendición de Nuestro señor, e nuestra liayades. » Doc. ined. de Arag.̂  
t. XIV, p. 264 et 265. — 2. Queralt, Vida del Principe, ch. x. — 3 . Yang., 
Cron. del principe, p. xxxvi. — 4. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, P 9. 
— 5. Zurita, t. IV, P 76. — 6. Querait, Vida del principe, ch. x. 

Dos CARLOS. 20 
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et d 'écr i re encore une fois à Henri I V Sa lettre, t r ê s rapide 
et t rês vague, ne laisse r ien voir de ses craintes; Ies ambassa-
deurs du r o i l u i diront de vive voix tout ce que le prince l e w 
a m a n d é . 

Les amis de D. Carlos l u i conseillaient de ne pas rester plus 
longtemps à Lérida, mais i l ne voulut point les é c o u t e r . La 
fuite eú t été impossible, Jean I I faisait garder son fils à vue, 
et avait p l acé des sentinelles à toutes les portes de la ville 2. 

Le j e u d í 2 d é c e m b r e , t r o i s h e u r e s a p r è s l 'Ave-Mada \ le roi 
manda son fils en sa p ré sence , et l u i donna sa main à baiser. 
I r améd ia t emen t a p r è s i l ordonna à ses officiers de d é s a r m c r le 
prince et de le maintenir en é ta t d'arrestation *. Les au t çu r s 
espagnols p r ê t e n t à D . Juan et à D. Carlos de longs et p a t h é -
tiques discours 5. I I est fort probable que D. Juan garda dans 
cette circonstance la laconique g r a v i t é qu i le dist inguait . Les 
paroles que Garibay et Zuri ta p r ê t e n t au prince sont plus 
vraisemblables. Stupéfai t de la mesure de rigueur que son 
pè re prenait contre l u i , désespérant de ses droits, de sa l iber té 
et de sa vie, D. Carlos dut chercher à attendrir son pero, et 
dut l u i reprocher avec énergie son manque de foi et le guet-
apens oü i l l 'avait a t t i r é . « Pè re , oü est cette parole royale 
« que vous m'avez d o n n é e quand je vins de Majorque à votre 
« cour'.' Oü estcetto sauvegarde royale dont jouissent tous ceux 
« qu i viennent aux C o r t é s ? Oü est cette c lémence royale qui dé-
« clare que c'est une chose injusto de p o u r s u i v í e et de ma l t r a i -
« ter celui qui a été admis le j ou r m ê m e à la paix et à la b é n é -
« dict ion du rói? Je prendsDieu à t é m o i n que je n 'a i jamais e « 
« une pensée , n i entrepris la moindre chose contre votre per-
« sonne royale; ne vous vengez pas sur votre propre chair, e t 
« n'ensanglantez pas vos mains de mon s a n g » Ce ne sont pas 
là , sans doute, les paroles mêmes du prince, mais ees quelques 

1. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, (° 48. — 2. Queralt, Vida del prin
cipe, ch. x. — 3. Doe. ined. de Arar/., I. XXVI, p. 29. — 4. Zurita, t. I V 
f» 77. — 5. L. Marin. Sicnl., De rebus Hisp., I. XIII. — 6. Garibay, I. X I I , . 
ch. in (1V« partie); Zurila, t. IV, f 17. 
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phrases r é s u m e n t tres clairement tous ses griefs. Zuri ta ne se 
montre pas g é n é r a l e m e n t favorable à D . Carlos, i l a cepen-
dant reproduit cette protestation dont lel 'ond, sinon la. forme, 
peut è t re accepté eomme authentique. D. Carlos ne fut pas 
seul a r r c t é . Charles de Miravet el D . Juan de Beaumont 
furent saisis en m ê m e temps que l u i ' . D . Juan de Beaumont, 
le chef in t rép ido du par t i beaumontais en Navarre, le défen-
seur de Pampelune contre le roi , le conseiller intime, le p ré -
eepteur, l 'ayo du prince de Viane, fut t r a i t é avec une rigueur 
extraordinaire. Le ro i le fit enfermer au châ teau d'Azcon, et 
le fit interroger sur le p r é t é n d u complot du prince de Viane. 
D. Juan reconnut que le ro i de Castille avai l fait des proposi
tions d'alliance à D. Carlos, mais i l rejeta bien loin toutes les 
accusations de revolte et de parricide que l 'oné leva i t contre le 
prince. I I resta, dans cette difficile circonstance, l 'homme éner-
gique et le serviteur dévoué qu' i l avait toujours été 2. 

Le roi éer ivi t le j o u r m ê m e aux au to r i t é s catalanes pour 
les mettre au courant de la situation. Rien dans sa letlre ne 
trahit le moindre remords, ni le moindre embarras. « Votre 
« amour et votre fidélité, d i t - i l , aux membres de la Général i té , 
« m é r i t e n t que nous vous fassions par t de nos affaires, sur-
H tout des plus impor tan tes ; nous vous apprenons doiic 
« qu'ayant é té avertis que certaines ehoses se traitaient et 
« devaient se faire, par l'entremise de Hl lus l re prinee, notre 
« fils, à notre grand d é t r i m e n t , et pour la perle dudit prince, 
« de nos royaumes et de nos Ierres, nous avons voulu y pour-
« voir à temps, et nous avons o r d o n n é de détenir ledit prince, 
« et de prendre aussi D. Juan de Beaumont; nous en avons 
« averti ceux de notre conseil et autres bons personnages de 
« nos sujets, qu i se sont t rouvés i c i ; nous vous l'eussions dit 
« à v o u s - m ê m e , si vous aviez été presents, et, puisque vous 
« êtes absents, nous avons o rdonnó de vous écr i re cette 

1. L . Marin. Sicul., De rebus ílisp., I. XIII. — 2. Quintana, Españoles 
celebres, t. I, p. 169. 
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« leltre ' . » Jeaa I I se croyait bien cette í'ois le mai t re de 
la situation : D. Carlos prisonnier nc devait recouvrer la 
l iber té q u ' a p r é s avoir a b d i q u é tous ses droits sur l 'Aragon et 
la Navarre : l 'usurpation de Leonor efit été c o m p l é t é e par 
celle de D . Fernando, et le malheureux prince de Viane, 
deux fois déshc r i t é , eü t oblenu, comme de rn iè re faveur, 
quelque fief de peu d'importance et quelque maigre pension. 

_ I I . — CAPTIVITÉ DÜ PRINCK DE VIANK. 

Négociations «les Catalans avec 1). Juan. — SouK'.venient de la Cata-
logne. — Varíate catalana. — Négociations el opérations militaires. 
— Mise en liberté du prince. 

N é g o c i a t i o n s des Catalans avec D. Juan . 

Jean I I avaít c o m p t é sans la populante du prince de Viane, 
et sans l'esprit d ' i ndépendance qui animai t les pays de la cou-
ronne d'Aragon. La Catalogne refusa formellement, dès les 
premiers jours, de rcconnaitre les fails accomplis; e l lecondui-
sit la rósistanee avec une énergie admirable, et un bon sens 
qui ne se dément i t jamais : elle main t in t toujours à la ques
tion pendante son caractere legal, et afTecta de ne v o i r dans 
l'aflaire du prince de Viane qu'un contra-fuero. Par cette con-
duite, aussi modérée qu'habile, elle parvin t à e n t r a í n e r à sa 
suite les autres royaumes de la confederation aragonaise, et 
elle al teignit le but qu'elie poursuivait, sans avoir recours à 
la violence, et sans q u ' i l y ait cu de sang r é p a n d u . Le j ou rna l 

1. « Et per quant lo amor e fidelilat de vos altres en nos mereix que 
nostras fets, senyaladement de importancia, vos communiquem, vos 
certífficam quo per algunes coses que nos son dites, se tractaven e 
devien far, per miga del lllustre Princep nostre (¡11, en deservey nostra 
dan deldit Princep, e de nostres regues e Ierres; nos volents matura-
ment provehir havem nianat detenir lodil Princep, e pendre D. Joan 
de Beaumont, axi com ho havem notifiicat ais de nostre consell, et 
altres graus homens nostres subdita que aci se han trobat, e a vos 
altres si fossou estais presents ho nolifücarem; per esser absens ho 
havem manat scriure. • {Arch, de Barcel., Cartas reales, 1458-1462.) 
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de la Généra l i l é de Calalopne public par D. Manuel de Bafarull 
permet de suivre j ou r par j ou r , et dans tons ses details, le dé -
veloppement de ce curicux déba t entre une nation et son sou-
verain. L 'é tude de ees documents nc peut, laisser subsister le 
moindre doute sur la lég i t imi té des p ré t en t ions catalanes, et 
l 'hisloire d'ancun pciiple ne présenle un plus bel exemple de 
résistance légale à une violat ion de sa constitution, ü est i n 
contestable que les magistrals Catalans ne se déc idèrent pas à 
soutenir un p rocès aussi long ct aussi pér i l leux dans le seul 
intérèt du prince de Vianc : ils v i sèren t plus haut, et virent 
dans le cas part iculicr qui se présenta i t une occasion solen-
nelle de faire reconnaitre une fois de plus leurs privileges, et 
de faire préc i se r , une fois pour toutes, les points cont roversés . 
C'esl ainsi que les é v é n e m e n t s de l 'hiver l í60-14( i l appartien-
nent róe l lement íi l 'histoire genéra le du droi t constitutionnel 
espagnol. D'autre p a r í , ees événements se ratlachent á l 'his
toire du prince de Viane, et ne sauraient ctre omis dans cette 
étude. L'arrestation de D. Carlos ne fu l que le p ré t ex t e de 
l 'agitalion catalane ; mais sans e x a g é r e r le rôlc du prince, on 
peut affirmer que, s'il cú t été moins populaire, l 'agitation 
n'eíit pas éclaté d'une maniere si s p o n t a n é e , ni si géné ra le . La 
mise en l ibertó du prince ne ful ni le but unique, ni peu t -ê t re 
le bul principal poursuivi par les Catalans; elle ful du moins 
un des grands mobiles du procès , et ils virent dans l 'ordre 
d 'é la rg issement , a r r a c h é au ro i , le signe de leur victoire. 

D. Garlos avait é té a r r é t é le 2 d é c e m b r e 1460 íi L é r i d a ; 
Jean I I avait i m m é d i a t e m e n t p ro rogé les Cortés de Calalogne, 
et s 'était re t i ré avec son prisonnieret sa suite au chíUeau fort 
d'Ay tona, au sud-est de Lér ida . Les Cor tés d'Aragon óta ient 
representees, à Fraga, par 72 députés qui furent les premiers 
à. offrir au ro i leur méd ia t ion . La reine Jeanne Enriquez, 
satisfaite du résu l ta t qu'elle avait obtenu quelques jours 
auparavant, parut e l l e - m ê m e toule disposce à plaider la cause 
du prince, et, le 7 d é c e m b r e , en remerciant les dépu tés ara-
gonais de leur intervention, D. Carlos leur annonça i t que, 



310 DON CARLOS D ARAGON 

grâce aux pr iè res de l a reine, le ro i avai t consenti à le laisser 
encore u n j o u r h Aytona 1 au lieu de I'enfermer dans quelque 
c h â t e a u perdu au ereur de l 'Aragon. 

Les d é p u t é s d 'Aragon é t a i en t pleins de bonne v o l o n t é , mais 
ils ne pouvaient rien déc ide r qu ' á l ' u n a n i m i t é , et un de leurs 
col lègues é ta i t absent; i l fallut attendre son retour s. Quand 
le depute absent fut de retour, le r o i fut pr ié d'amener le 
prince de Viane à Fraga, oü se devaient r é u n i r les Cor tés 
d 'Aragon; mais les d é p u t é s r e n o n c è r e n t d'avance à invoquer 
en sa faveur les pr iv i lèges de jur i s firma et de manifestación3. 
l is ne demandaient pas mieux, en effet, que de soutenir la 
cause du prince; mais ils craignaient aussi d 'at t irer sur eux la 
colère du r o i . l is l u i s a c r i f i è r e n t d e u x de leurs pr iv i lèges les plus 
imporlants . Les d é p u t é s de Catalogne agirent avee une tout 
autre éne rg i e , e t m o n t r è r e n t un sens pol i t ique bien s u p é r i e u r . 

Avertis le 5 d é c e m b r e de l 'arrestation du prince, i ls deman-
dèren t le j ou r mème des explications au r o i , et se m o n t r é r e n t 
inquiets de la sécur i té d u prince. Le 7 d é c e m b r e , le r o i leur 
r épond i t en termes vagues « que personne ne dés i r a i t plus 
« que l u i bien t rai ler le prince, mais que son arrestation 
« n'avait é té décidée que pour de justes causes et de justes 
« motifs *. » Avant m ê m e d'avoir reçu cette r é p o n s e , la Géné-
ra l i tó de Catalogne convoqua le Parlement général des trois 
É t a l s , ees Cortés extraordinaires qu'elle avai l le d ro i t de 
r éun i r en cas d'urgenee, et pour avisei* à une affaire dé t e r -
m i n é e . Le Parlement é lu t douze ambassadeurs qu i devaient 
se rendre à Lér ida , se jo indre aux trois ambassadeurs ord i -
naires du principal , et demander au r o i la l iber té du prince. 
U n conseil de vingt-sept personnes, s i égean t à Barcelone, 
devait dir iger les d é m a r c h e s des e n v o y é s s . Une let tre c i rcu-
laire fut adressée à la nation catalane pour mettre tous les 
citoyens au courant de cette importante affaire 6. 

i . Zurita, t. IV, f» 78. — 2. Doc. ined. tie Arag., t. XIV, p. 31. — 
3. Id., ibid., p. 35 et 52. - 4. Arch, de Barcel, Cartas reales (1458-62). — 
5. Doc. ined. de Arag., t. XXVI, p. 30. — 6. Id., t. XIV, p. 22. ' 
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Le 10 dócembro , deux jours ap rè s leur nominat ion, les 
douze envoycs q u i t t è r e n t Barcelone ' . On voit parmi eux l'ar-
chevèque de Tarragone, l ' cvéque de Barcelone, Mar t i Güe
ra u de Cruvl les , le comte de Prades; tous se d é c l a r è r e n t 
prê ts a défendre envers et centre tons la cause du prince. 
Gependant les nouvelles de la eour é t a i e n t de plus en plus 
mauvaises. L 'évéque de Vich , Galceran de Pinos, et Anton i 
Riquer, ambassadeurs ordinaires de Catalogne à la cour du 
roi , a n n o n ç a i e n t de Praga, le 12 d é c e m b r e , que le r o i é ta i t 
fort i n é c o n t e n t de l ' intervention des d é p u t é s Catalans : « Ge 
« sont des rébe l l ions , disait-il , p lu tô t que des ambassades; nul 
« ne peut m'enlever le d ro i t de chá l i e r mes enfants, ni ceux 
« de ma maison, et, en croyant ainsi servir le prince, on lu i 
« fait t o r t ; i l n'y a consti tution n i usage à p réva lo i r contre 
« mon d r o i t 3 . » Le ro i ne se contenta pas de ees menaces, i l 
écrivit directement à la Généra l i lé de Catalogne une leltre de 
r é p r i m a n d e 3. 

Sans se laisser un moment a b a t i r é , les magistrals Catalans. 
envoyè ren t à leurs ambassadeurs une copie de la lettre du 
r o i ; ils leur enjoignirent de passer outre, et de poursuivre l'ac-
complissement de leur mandat *. Le 14 d é c e m b r e , nouvelle 
lettre royale, plus a m è r e que la p r é c é d e n t e : « Quelques-uns 
« d'entre vous, d i t D. Juan, et quelques-uns de ees l í t a t s ont 
« été cause que beaucoup de choses se sont dites au grandis-
« sime m é p r i s de notre a u t o r i t é ; ils ont insislé pour qu'une 
« ambassade nous soit envoyée par cette cité et pour que Ton 
« f o r m â t un conseil, ce qu i est e x p r e s s é m e n t défendu et ne se 
« peut faire, comme é t a n t contraire à notre royale p r é é m i -
« nence et d ign i t é . » Jean II consent cependant à donner quel-
ques explications sur sa conduite : le prince a été a r r é t é parce 
qu ' i l vou la i t s'enfuir en Castille, parce q u ' i l cherchait à semer 
le trouble dans le royaume, et parce que certains de ses con-

1. Doe. ined. de Arar/., t. XXVJ, p. 31. — 2, Id., t. XIV, p. 39. — 
3. Id., ibid., p. 25. — 4. id., ibid., p. 26. 
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seillers nourrissaient de mauvaises intentions à l'égard du r o i . 
Le prince en avait- i l , oui ou non, connaissance? le ro i n'a pas 
encore pu éclaircir ce point . I I engage les dépu té s à écou te r 
ce que le gouverneur généra l de Gatalogne et le t r é so r i e r 
leur d i ron t de sa part , et, snrtout, i l les invite à ne plus 
lu i envoyer d'ambassadeurs En m è m e temps, i l prorogeait 
les Cortés d'Aragon pour tout le mois de févr ie r ; i l a n n o n ç a i t 
l ' intention de I ransfórer le prince de Viane au c h â t e a u de 
Miravct 2, et inlerdisait les processions et pr iè res publiques 
en sa í 'aveur 3. Les douze envoyés Catalans ne rejoignirent les 
trois ambassadeurs ordinaires que le 16 d é c e m b r c . Le lende-
main, ils se rendirent tous ensemble à Fraga, et e s s a y è r e n t de 
voir le r o i . Cette entrevue n'eut r ien de décisif; Jean I I les 
reçut dans son antichambre, et leur a n n o n ç a qu ' i l les enten-
drait seulement à Saragosse, oü i l devait passer les fèles de 
Noel. La reine fut plus gracieuse et p r o m i t ses bons offices; 
mais le prince de Viane, que les d é p u t é s purent visiter, dans 
une chambre voisine de celle de la reine, leur parut inquie l 
pour sa sécur i té personnelle; lout ce que les ambassadeurs 
apprirent de plus rassurant étai t que le ro i avai l r e n o n c é à 
envoyer le prince en dehors d 'Aragon et de Valence *. Le 
brui t ava i l couru qu ' i l Tinternerait en Navarre ! i . C 'étai t le 
donner en otage à D o ñ a Leonor, c 'é tai t le condamner, presque 
à coup sú r , comme i l y parut plus tard, lorsque Blanche fut 
l ivrée à la comtesse de Fo ix . 

Ces nouvelles ne í i ren t qu'exciter l 'ardeur des Catalans. Le 
19 d é c e m b r e , le conseil des Cents jura ts se r é u n i t à Barcelone, 
et nomina huit d é p u t é s , deux bourgeois, deux marchands, 
deux artisans et deux hommes de mé t i e r , qu i durent se jo indre 
aux quinze ambassadeurs de la Généra l i t é c. Le 20 d é c e m b r e , 
la Généra l i t é écrivit à ses ambassadeurs; elle b l â m a i t les A r a -
gonais d'avoir r enoncé aux pr iv i lèges de jurisfirma et de 

i . Arc/i. de fíarcel.. Cartas reales (14S8-62). — 2. Doc. ined. de Aran., 
t. XIV, p. 49; Miravet-sur-l'Ébre, prov. do Tarragone. — 3. Id., p. Íi3. 
— 4. Id., p. 63. — 5. Id., p. 30. — 6. Id., t. XXVI, p. 66-68. 
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manifestación, ct d'avoir a b a n d o n n é leurs dioits les plus pré-
cieux au bon plaisir du r o i ; elle enjoignait aux ambassadeurs 
de tenter une nouvelle demarche avec les nouveaux envoyés 
de Barcelone, les d é p u l é s d'Aragon et les jurats de Saragosse; 
ils dovaient entretenir la reine dans ses bonnes dispositions, 
ne pas manquer do visiter le prince, et tout faire pour qu ' i l 
fiat a m o n é en Catalogue Le m é c o n t e n t e m e n t grandissait 
sans cesse dans toutc la p r i n c i p a u t é , maistous é t a i e n t d ' a c c o r d 
pour prendre la défense du prince. Le vieomte de Rocaberti 
mettait sa personne et ses biens au service de sa cause 2. Vich3, 
Puycerda *, la noblesse de Roussillon 6, protestaient de leur 
d é v o u e m e n t , et faisaient des ofl'res de service. 

Jean I I é ta i t a r r ivé a. Saragosse le mard i 23 d é c e m b r e . Le 
prince, escor té de 60 à 70 géne ta i rcs , n ' é t a i t ent ré que de nu i t ; 
le peuple étai t alié à sa rencontre et s 'é ta i t massé sur le pont ; 
i l avait reçu l 'ordrc de se dispersei'. Le, lendemain mé ine , les 
ambassadeurs se p r é s e n t a i e n t chez le r o i ; i l les renvoya avec 
humeur, disant qu ' i l n 'avait pas encore eu le temps á'óter sex 
éperons. Le j ou r de Noel, dans l ' ap ré s -mid i , les ambassadeurs 
purent vo i r le prince, ils le t r o u v é r e n t maigre et a íTaibl i ; i l 
protesta contre toutes les accusations calomnieuses dont i l 
était l 'objet , et se d é c l a r a innocent de tout crime; mais, dans 
son angoisse, i l l u i é c h a p p a de dire que si ses serviteurs 
l'avaient mal consei l lé , le ro i devait s'en prendre à eux et non 
à l u i . Ce ne fut qu'une défai l lance, car, une ibis remis en 
l iber té , i l poursuivit leur l ibéra t ion avec la m ê m e insislance 
que s'il s e f ú t a g i d e l u i - m è m e ; c e t ra i t permet de voi r à quelle 
torture morale é ta i t soumis le malheureux. Les jura ts de Sara
gosse, et les dépu tés d'Aragon ne voulurent pas s'engager à 
soutenir la cause du prince avec les ambassadeurs Catalans c; 
l ' au tor i té de Jean I I é t a i t moins con tes t ée en Aragon qu'en 

1. Doe. ined. de Arar/., t. XIV, p. 70. — 2. W., p. 95. — 3. /</.. p. 82. 
— 4. W., p. 8J. — 5. Id., p. 90. — 6. « Gertificantvos, mossenyors, per 
alguns ayres e sentiments a nostres orelles pervenguts, que creem ells 
no faran lo degut circa lodit negoci. » (W.. p. 99.) 
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Catalogne, et les Aragonais paraissent avoir é té moins j a loux 
de leurs libertes que les Catalans ' . 

Le 30 d é c e m b r e , au ma t in , le roi r e ç u t les ambassadeurs à 
l 'Aljaferia et chercha à r e p o n d r é à t o u s l e u r s griefs. L'audience 
dura trois heures. Le ro i relata toutes les fautes commises par 
le prince rlepuis l'áge de seize ans: i l insista surtout sur deux 
fails : le prince s'était in t i tu lé , de sa propre au to r i t é , p r imo-
géni t d 'Aragon et de Sicile, i l avail c h e r c h é à é p o u s e r , sans 
son consentement, la sceur du roi de Castille. Le r o i c o n c l u í 
par des plaintes tres vives centre la conduite des Catalans, 
opposant à leurs instances irrespectueuses l 'obéissance des 
royauraes d 'Aragon et de Valence. I I laissait entendre que les 
rois de France et de Castille pourraient prendre occasion de 
ees troubles pour l 'a t taquer; et i l refusa nettement la mise en 
l iberté de D . Carlos. Sans s'expliquer sur les déli ts a t t r i b u é s 
par le ro i au prince de Viane, les e n v o y é s r é p o n d i r e n t que le 
prince ayant reçu son pardon, i l é t a i t impossible de lu i 
reprocher ses fautes p a s s é e s ; ils dé fend i ren t la poli t ique de la 
Généra l i té en p r é s e n t a n t la d é m a r c h e qu' i ls faisaient a u p r è s 
du ro i comme une marque incontestable de déférence envers 
I 'aulor i té royale : Les Catalans ne pouvaient abandonner la 
cause du prince à un moment oil tout le monde doutai t que 
sa vie m ê m e fút en s ú r e t é . A ees mots, le r o i r épond i t d 'un ton 
três bref (moll curl) q u ' i l aimerait mieux mourir sept fois 
p lu tô t que de laisser croire que la vie du prince füt m e n a c é e . 
II ajouta q u ' i l ne s'opposait pas au t r ans fe r í du prince en 
Catalogne, mais à l a condi t ion que le prisonnier r e s t à t en son 
pouvoir 

Le r o i sor l i t de cette entrevue t r ê s i r r i t é contre les e n v o y é s . 
Ceux-ci t e n t è r e n t une nouvelle d é m a r c h e a u p r è s de la reine; 

i . Ils eurent soin, en renonçant à invoquer leurs privilfeges en faveur 
du prince, d'ajouter que le tout se faisait sans préjudice des droits du 
peuple d'Aragon, et sans qu'on pút invoquer cette renonciation comme 
un précédent. (Id., p. 187.) — 2. Doe. ined. de Arag., t. XIV, p. 99. II 
avail sans doute l'intention de I'interner à Mtravet. 
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ils la t r o u v è r e n t t rês sage: et louent sa grande intelligence ' ; 
elle leur di t toutefois qu'elle n'osait plus parler au roi de 
cette affaire. Jean I I leur fit exprimer tout son m é c o n t e n -
tement, et les fit menacer sous main par ses offieiers *. I I 
a n n o n ç a en m è m e temps son d é p a r t pour Morella, dans le 
royaume de Valence, oü i l se proposait d'interner D. Carlos. 
Le 4 janvier , le ro i fit c o m p a r a í t r e les envoyés Catalans devant 
le conseil d 'Aragon, et leur d é c l a r a que, s'ils continuaient à 
l ' importuner , il les c h â t i e r a i t , eux et leurs commetlants. I I 
leur fit remettre un inventaire des papiers du prince de Viane 
oü il avait t r o u v é , d isa i t - i l , la preuve dc sa trahison. G e t a i t : 
Io un m é m o i r e écr i t sur papier oü i l é ta i t é tabl i q u ' á part i r 
de quatorze ans, les premiers nés d 'Aragon peuvent et doi-
vent exercer l'offiee de lieutenant g é n é r a l ; 2o une lettre du 
roi de Castille à D . Juan de Beaumont lui reeommandant, en 
deux ligues, d'en croire le por leur ; 3" une lettre de Mossen 
Diégo de Ribera, cavalier castillan, à D . Ysabel; 4° une lettre 
de D. Juan de Beaumont à son fròre le conné tab le , oü le prince 
était grandement l o u é ; 5o une lettre de la vicomtesse de Biota 
au prince, oü elle aff i rmai t « avec beaucoup dc, paroles impru
dentes et non bien dites » que le ro i et la reine n'avaient pas 
l ' intent ion de le r e c o n n a í t r e comme p r i m o g é n i t , n i de favo-
riser son union avec l ' infante de Casti l le; 6o une deposition 
de D. Juan de Beaumont attestant qu'il avait eu l ' in tent ion 
d'en voy er trois d é p u t é s au r o i pour le prier dc faire recon
na í t re le prince comme p r i m o g é n i t , et de favoriser son projet 
de mariage en Castille. Aprè s avoir fait donner lecture de ees 
pièces , le r o i s'adressa aux dépu t é s , et leur dit que d'aprés la 
loiespagnole, c 'é ta i t une félonie de revenir à la charge quand 
on avait d e m a n d é deux fois au r o i une chose qu'il avait deux 
fois re fusée . I I ajouta que, lo in d ' é t r e t rop sévère à l ' éga rd de 
son fils, i l étaii, p e u t - é t r e trop indulgent : le r o i D. Pedro 

i . « Ladita senyora que es molt sabuda, e de gran intelligencia. 
(Doc. ined. de Arag., i . XIV, p. 112.) — 2. Id., loe. át. 



316 DON CARLOS D'ARAGON 

avait fait tuer le ro i de Majorque sur un simple s o u p ç o n . Les 
envoyés r é p l i q u è r e n t que tout ce que faisait le ro i é ta i t con-
traire aux libertes de Catalogne, qu'aucun ro i n'avaif e m p è -
ché ses sujets de lu i adresser des supplications, et que les 
Catalans ne pouvaient admeltre qu'on e ü t le moindre doule 
sur leur fidélité. Le ro i leur déc la ra q u ' i l pcrs is ta í t dans sa 
resolution, et les envoyés se re t i ròren t pour réd ige r une p ro 
testation conlre le droi t que s'arrogeait le ro i de ne pas vouloi r 
entendre de remonlrances ' . Les hu i t dé lógués barcelonais 
a r r i vè r en t sur ees entrefaites à Saragosse, et furent mis au 
courant de la situation par les quinze ambassadeurs du p r i n 
cipal. Gomme ¡ I sn ' ava ien t pas encore vu le r o i , ils se déc idé -
rent à d e m a n d e r une nouvelle entrevue; elle ne fut pas plus 
courtoise que la p récéden te . Gependant le r o i crut devoir dire 
qu' i l n 'avai t cité la loi espagnole q u ' á t i t re d'exemple, et sans 
vouloir p r é t e n d r e que ce fut p réc i sémen t la loi de tous ses 
royaumes; i l reprit ses plaintes contre la Généra l i t é , et conc lu í 
en disant que si le prince é ta i t une occasion de trouble dans 
ses É ta t s , i l se verrait forcé de l'exéeuíer 2. La lut le entre le 
roi et les Catalans s'envenimait, et la cause du prince semblait 
i r r é m é d i a b l e m e n t perdue. 

Le2 janv ie r , l aGénérn l i t é avait c o n v o q u é le Parlement de Ca
talogne pour le 12 du m é m e mois'1. Pendant la n u i l un placard 
r évo lu t i onna i r e fut affiché sur les murs de Barcelone : « O va i l -
« lants hommes de la ci té de Barcelone, vous n'ignorez pas la 
« cap t iv i t é du prince que Ton dét ien t injustement pour l u i 
« enlever la succession du royaume, et que l ' on veut tuer. 
« Ni les dépu té s , n i ceux du conseil, n i les grands ne font 
« leur devoir, par suite des mauvais conseils du gouverneur * 
« qui a ma l informé le r o i et la reine. Voici le moment 
« venu de les forcer (à bien agir). Tenez-vous p rè t s à vous 
« rendre sur la Rambla auss i tô t que vous serez convoques, et 

1. Doe. ined. de Arag., t. XIV, p. m . — 2. Id., t. XIV, p. 124. -
3. Id., p. i l l . — 4. Officier royal remplissant les fonctions de-Lieute
nant général. 
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« tous, vous dé l ibére rez sur CG que vous a voz à faire ' . » En 
réponse à cette provocation, le gouvcrncur déleiidil à loule 
personne de parler du prince sous lea peines les plus sévèresâ ; 
i l fit attaquer par ses ga l è re s des vaisseaux Catalans quhfai -
saient le commerce en Sicile 3. La Général i ló é ta i l dans la 
situation la plus pér i l l cuse : menacée d 'un còlé par l 'arbitraire 
royal , en butte d'autre part aux co lèrcs de la mul t i tude , elle 
lit preuve, en cette occasion, de la plus g r â n d e hab i l e t é . Pro
testant de son grand respect pour le r o i , elle í 'e igni tde iie s'en 
prendre q u ' á des ministres malintentionncs; elle alVecta dene 
voir dans I'arrestation du prince qu'une violation des lois 
catalanes : arrete en Catalogne, le prince devait ôtre j u g é en 
Catalogue. Le 5 Janvier, une consultation fu t réd igée parque l -
ques d é p u t é s et conseillers barcelonais : le juriseonsulte 
Jean Dusay affirma que .lean 11 avai l violé les Usages : QIIO-
niam per iniquum; Auclorilale el rngalu; J£t non Irmporibus; 
Staluerunt eliam; les Constitutions : l i o n quod omnrs qui sinl 
de Calhalonia1; Item quod cnuan vicarin i;; Ilum ordhiamm 6 
et VolenH les constitutions "; et les privileges de la v i l l e de 
L é r i d a 8 . Le docteur en décre t , A n d r é a s Salzina, ne voulait 
pas que Von t r a i l à t l'afl'aire par écr i t , parce que le ro i l 'eút 
soumise au conseil d 'Aragon, et que le conseil d 'Aragon ne 
pouvait ê t r e juge des lois catalanes; mais i l é ta i t d'accord 
avec les autres juristes pour dire que le ro i avai l commis de 
vér i t ab les excòs de pouvoir 0. Les adhesions des villes cata
lanes et des autres pays de la couronne d'Aragon arrivaient 
c h a q u é j o u r plus nombreuses, et encourageaient à la resis
tance. Elne, Lér ida , Puycerda, Tortose ct son évôque , le cha-
pitre de Tarragone, Villafrancha de Conllcnt , nommaient 
des d é l é g u é s pour venir à Barcelone s'occuper de la grande 

i . Don. ined. de Ame,., t. XIV, p. 119; XXVI, p. 39. — 2. Id., t. XIV, 
p. US. — 3. id., t. XIV, p. 119. — 4. Const, de Pierre H ( V Cortes ttn 
Barcelone, ch. xi). — 5. id., ibid., ch. xiv. — 6. Const, de Jayme II 
(.5̂  Cortes de Barcelone, ch. vm). — 7. Const, de la reine Doña María 
{Corles de Barcel, ch. n). — 8. Doc. ined. de Arag., t. XIV, p. 121. - -
9. Id., p. 122. 
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affaire, avec la Généra l i té et le consei! des Cents jurats Les 
« j u r a t s de l a c o m m u n a u t é et royaume de Majorque 2 » se 
dísaient d'aecord avec les dépu t é s , et promeltaient d 'agir de 
concert avec eux auss i tó t que le grand conseil du royaume, 
qui devait se teñir le j o u r de la Saint-Julien, se serail p ro -

noncé . 
Por t i í i ée par les t é m o i g n a g e s de bienveillance et de sympa-

thie qu'elle recevait de tous côtés , la Généra l i t é par la plus 
haut qu'elle n'avait fait jusqu'alors. Elle manifesta à ses am-
bassadeurs une grande surprise que le r o i se p r é t e n d i t offensé 
par Ies supplications de ses sujets, « car le r o i doit ressem-
« bler au ro i des rois, qu i demande au contraire íi ê t re suppl ié 
« et i m p o r t u n é de p r i è r e s ». llevenant sur l 'allusion malheu-
reuse à une loi espagnoh qu i aurait i n t e rd i t les ambassades, les 
membres de la Généra l i té se plaignaient hautement de ce que le 
roi s'autorisait des lois des autres peuplespour les gouverner. 
Venant au fond de la question, ils disaient que les fautes 
r ep rochées au prince de Viane ne feraient pas d é t e n i r trois 
jours un homme de moindre condition. Le ro i avait menace 
d 'exécu te r son fils; c etaient là de dures et incroyables paroles, 
et i l é ta i t bon qu'aucun é t r a n g e r ne les e ú t entendues, car 
elles n ' é t a i e n t pas à Phonneur du ro i . D'ailleurs, si la p r i è re 
ne sufíisait pas aux Catalans pour obtenir justice, les d é p u t é s 
laissaient entendre qu' i ls useraient de toutes les voies de 
droi t . Le peuple c a t a l á n n'avait aucune con í lance dans l ' i n -
tervention de la reine q u ' i l ne pouvait croire bienveil lante; 
cependant, i l fallait avoir recours à elle pour ne mettre aucun 
tor t du cô té des Catalans : i l fallait l a pr ier de montrer son 
bon voulo i r par des ocies et par des effels3. 

Du 9 au 17 janvier, la question resta dans le m é m e é ta t , 
les ambassadeurs continuant leurs instances a u p r è s du r o i , 
qui continuait à leur refuser toute satisfaction. Quelques inc i -

1. Doc. ineil. de Arad., t. XIV, p. 189 et 245. — 2. Id., p. 294. — 
3. Id., p. 133; 7 janvier 1461. 
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dents in t é r e s san t s se produisirent . Dans uno nouvelle en t r evué 
avec le prince de Vianc (9 janvier ) , les deputes le t rouvè ren t 
remis de la p re ra i è r e stupeur; D. Garlos raisonnait plus 
froidcment sur sa s i tua t ion , et se contentait de demander sa 
mise en jugement : i l ne voulai t aucune g r à c e , « mais la simple 
justice 1 ». Le 12 janvier , le ro i appri t aux ambassadeurs que 
le ro i de Gastille avait envoyé 1800 chevaux sur les front ières 
de Navarre. Jean II a t t r ibuai t celte demonstration aux 
intrigues du prince, et se montra i t plus éloigné que jamais de 
tout accommodement; i l refusait m ê m e d'accorder le trans
ferí du prince en Gatalogne, comme i l y avait consenti na-
guère 2. Le 13 janvier , les dépu tés de la Général i té r e ç u r e n t 
don Luiz de Vich, e n v o y é par le r o i . D . Luiz refusa d'entrer 
en rappor t avec le conseil des 27 membres, élu par la Géné
ra l i té , pour s'oceuper spéc ia lement de I'afTaire du prince de 
Viane; les dépu té s , les conseillers de Barcelone et les mem
bres du Parlement l u i firent par écr i t une réponse g e n é r a l e , 
dans laquelle ils concluaient unanimement au t ransfe r í i m m é -
diat du prince à L é r i d a 

Le r o i prorogea les Cor tés de Gatalogne, assemblées h 
Lér ida , jusqu'au 13 févr ier *; i l r éuss i t à se procurer une 
copie de la de rn iè re lettre des ambassadeurs, et s'en montra 
e x t r ê m e m e n t i r r i té s; i l écr ivi t aux villes de Gatalogne plus 
de 300 leltres dont i l confia la dis t r ibut ion à Ramon d ' A r i l l et 
à Luiz de Vich . Johan Gomes, chanoine de V i c h , conseilla 
aux a u t o r i t é s catalanes de dés igner s ec r è t emen t dans c h a q u é 
ville un homme de bon conseil pour surveiller les intrigues 
du r o i 6 . Enfin, le 16 janv ie r , la g é n é r a l i t é expédia une nou
velle lettre à ses ambassadeurs. On peut cons idére r ce docu
ment comme un vé r i t ab l e u l t imatum : Tous les Catalans sont 
d'accord et parlent « comme avec une seule bouche » ; le 
transferi du prince en Aragon est une viola t ion des privileges, 

i . L a justicia rasa, id., p. d51. — 2. Id., p. 194. — 3. Doc. ined. de 
Arag., t. XIV, p. 176 et 178. — 4. Id., p. 233. — 5. Id., p. 225. — e. Id., 
p. 233. 
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l iber tés , constitutions et usages de Catalognc; les menaces du 
ro i de Gastille sont peu sérieuses, et une guerre avec un roí , 
si puissant qu ' i l soit, est un moindre vial qua la violation des 
libertés publiques : le ro i p ré tend ne pas les avoir v io l ée s ; 
raais son. affirmation ne'suffit pas en pareille m a t i è r e , i l ne 
doit pas forcer les Catalans à l u i montrer qu ' i l leur est res té 
quelque chose « de la s i n g u l i è r e e l é m i n e n t e vertu dont f i renl 
« preuve leurs ancé t res pour acqué r i r leurs l iber tés 1 ». Les 
Catalans sont déeidés à vendré leurs enfants pour faire t r i o m -
pher leur droit . Quant à la reine, elle dcvra cons idé re r quelle 
infamie serait pour le r o i , et surtoul pour elle, s'il a r r iva i t mal 
au prince, et combien la paix serait alors difficile à r é t ab l i r . 
Les conseü le r s du ro i songeront aussi à quels c h â t i m e n t s ils 
s'exposent en excitant le souverain à r é s i s t e r aux lois 3. 

Le d é b a t prenait aiusi c h a q u é jour une allure plus grave, 
et la Généra l i té devenait plus hardie à mesure que le pér i l 
semblait augmenter; jamais une lutte constitutionnelle ne fut 
conduite avec plus de vigueur et de sang-froid; I 'admirable 
langage des députés de Gatalogne est un modèle de f e n n e t é , 
de légali tó etde saine raison. Ils é t a i en t d ' a iüeu r s si d i sposés 
à épuiser tous les moyens de conciliation avant d'en venir à 
toute voie de fait qu'ils é lu ren t , le 17 janvier , quarante-einq 
nouveaux conseülers , choisis parmi les clercs, les barons, les 
chevaliers, les donzells et les bourgeois du pays 3, et qu'ils 
permirent. à leurs dépu té s de rester plusieurs jours sans 
donner lecture de leur u l t ima tum au r o i . 

Le ro i s 'é tai t décidé à faire une demi-concession; i l devait 
emmener le prince à Fraga et rouvr i r les Cortes de Catalogne 
à Lé r ida , le 3 février ' . Le 19 janvier , i l écr ivi t à la Généra l i t é 
qu ' i l avait toujours respec té l e s p r i v i l è g e s d e l a p r i n c i p a u t é , et 
que son intention é la i t de les respecter encore; i l protestait de 

i . « No experimentar si alguna part los ha reslat de aquella singular, e 
precipua virtut que lurs predecessors hagueren en adquirir les libertais. » 
— 2. Doc. ined. de Arag., t. XIV, p. 207. — 3. Id., t. XIV, p. 228. — 
4. Doe. inecl. de Ara;;., t. XIV, p. 235. 
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sa bienveillance envers les quinze ambassadeurs Catalans, et 
promettai t de porter l'affaire du prince devant les Cortés de 
Lér ida ' . Dans une autre lettre, écr i te le même j o u r aux con-
seillers de Barcelone, i l ajoutait qu'il n'avait nulle envie de 
juger en Gatalogne, avec les lois d'Espagne et d'aulres pays: 
les constitutions de Gatalogne, les usages de Barcelone, les 
pr iv i lèges et les l ibe r t é s de la terre, telles é ta ien t les lois qu ' i l 
voulait appliquer 2. Les ambassadeurs catalana voyant que le 
roi c o m m e n ç a i t à s'adoucir ne j u g è r e n t pas opportun de lu i 
lire Fu l t ima tum du 16 j anv ie r3 , et r é so lu r en t de temporiser. 

La Généra l i t é les approuva, mais ne se déc la ra pas satis-
faite par l'apparente concession du r o i ; elle savait qu'en 
ma t i è re de léga l i t é , toute demi-mesure est impossible; le ro i 
ofFrait d'amener le prince sur les frontières de Gatalogne; 
c 'était en Catalogue q u ' i l devait le r é i n t é g r e r ; la Général i té 
résolut de ne point c é d e r . Le 20 janvier , les dépu tés se réu-
nirent à l a casa de la Deputado, et dcc idè ren t d'y resler en 
permanence, sans sort ir , n i pour boire, n i pour manger, n i 
pour do rmi r , j u s q u ' á la solution c o m p l è t e du procès Le 22, 
ils éc r iv i r en t aux ambassadeurs de continuer leurs instances 
auprès du r o i . Si D . Juan refusait encore de céder , on l u i dépê-
cherait quarante-cinq ambassadeurs au lieu de quinze 6. Le 
25 janvier , le Parlement généra l se r é u n i t à la casa de la 
Deputado pour élire les quarante-cinq délégués qui devaient 
se jo indre aux quinze ambassadeurs d é j à envoyés a u p r è s du 
ro i6 . Le 27 janvier, les quarante-cinq p r ê t è r e n t serment d'ac-
complir loyalement tout ce qui leur serait enjoint et m a n d ó 

1. Doc. ined. de Arag., t. XIV, p. 290. — 2. « E a Deu no placia que 
ab leys de Span y a o altres leys haguessem ajudícar ne reglar la jus
ticia en aqueix principal nostre, sino ab Ies constitucions de Gathalu-
nya, usages de Barchioona, privilegis, e libertais deldit principal. » 
Ârch. de Barcel., Garlas reales (14S8-1462). — 3. Doe. ined. de Arag., 
t. XIV, p. 267. — 4. « Fins los fets dei senyor príncep, loqual Io 
senyor rey havia pres, ab deguda honor parlant, contra constitucions 
e usatges de Cathalunya, e sobré guiatge e remissio, hagues presa bona 
e loabla conclusió. » Doe. ined. de Arag., t. XXVI, p. 33. — 5. Id., t. XIV, 
p. 258; id., p. 275. — e. Id., t. XXVI, p. 33. 
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par-la G é n é r a l i t é ; i ls p romiren t de se t rouver à L é r i d a pour 
le 3 févr íer , j o u r de l 'ouverture des Cor tés 4; et le 28 Janvier, 
les ambassadeurs, déjà. envoyés en Aragon, furent avises de 
l ' a r r ivée de leurs eo l l ègues . Les membres de la Généra l i t é 
louaient les ambassadeurs de ne pas avoir lu au r o i leur 
grande lettre (la gran letra) du 16 Janvier 2; ils é t a i en t pleins 
d'espoir, etattendaient le meilleur effet de la nouvelle ambas-
sade. 

La cause du prince de Viane exeitait une sympathie univer-
selle. Le 20 Janvier, le r o i de Castille écr iv i t aux conseillers 
de Barcelone une lettre fort importante q u i jus t i í ia i t e n t i è r e -
ment le prince des accusations portees contre l u i . Si le prince 
avait é t é a r r é t é , c 'é ta i t pour avoir c h e r c h é à épouse r l ' infante 
I s a b e l ; le r o i de Castille disait qu ' i l avait eu l u i - m ê m e l ' idée 
de ce mariage, dans l ' in té ré t de la paix et de la concorde; 
mais que rien n'avait é té d i t au prince que le ro i ne l ' eú t su. 
Jean H avait été avert i de tout. Le ro i de Castille é t a i t surpris 
et fâché de la dé ten t ion du prince; i l fél ici tai t les Catalans de 
leur éne rg i e , etles engageait à pe r sóvé re r ; i l voulait l u i -méme 
envoyer une ambassade au ro i d 'Aragon, et, s'il é t a i t obl igé 
de l u i faire la guerre, i l promettai t aux Catalans de rester en 
paixavec eux3. Le23 Janvier, le pape e x p é d i a de Rome la bulle 
ñecipiet fraternitas tua, par laquelle i l ordonnait aux p ré l a t s 
catalana de se rendre i m m é d i a t e m e n t a u p r è s du r o i , pour l u i 
d¡emander, en son nom, la dé l ivrance du prince 4. 
• La Généra l i t é redoublai t d'ardeur, et cherehait par tou t des 

a l l iés ; mais elle rencontrait souvent des rés i s t ances , l á o ü elle 
avait c ru rencontrer un solide appui. Les dépu tés du royaume 
de Yalence r épond i r en t qu'ils n'avaient pas de mandat légal 
pour s'occuper des affaires du prince, i l s é ta ien t au fond d'ac-
cord avec les Catalans, mais ils ne pouvaient r ien faire, et 
les menaces de g u e r r é avec la Castille les effrayaient, car ils 

1. Doe. zned. de Arag., t. XIV, p. 293. — 2. Id., t. XIV, p. 301. — 
3. 'Arch, de Barcei., Cartas reales (1458-1462). — 4. Doc. ined. de Arag., 
t. XV, p. 210. „ 
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é t a i en t voisins de ce royaume, tandis que les front ières de 
Gatalognc n 'y touchaient p o i n t L e s d é p u t é s d'Aragon é ta ient 
intervenus pour e m p é c h e r le ro i d ' interner le prince à Mira-
vet; les Cortés avaient obtenu que D. Garlos füt d é t e n u à 
•l'Aljaféria oü i l avait é té humainement t r a i t é , mais ni dépu t é s , 
n i Cor tés ne voulaient d'une action commune avec les Cata
lans 2. L'esprit autonomiste portai t ses fruits; Ies Catalans 
s'unissaient pour la défense de leurs l ibe r t é s , mais ne réuss i s -
saient pas à in té resser leurs voisins à leur cause; i l n ' y avait 
pas de so l idar i té entre les différents pays de la couronne 
d 'Aragon; si imposante que füt en Catalogue la manifestation 
du sentiment public , elle n ' é t a i t point i r rés is t ible , puisque 
Valence et 1'Aragon se refusaient à s'y associer. 

D'autres difficultés résu l t a ien t encore de l 'attitude m ê m e du 
prince. D . Carlos, t rês l o n c h é de l'apparente bienveillance 
que l u i t ó m o i g n a i t Jeanne Enriquez, disait qu'elle avait fait 
ceuvre de vraie mère, et q u ' i l lu i en é ta i t e x t r é m e m e n t ob l igó ; 
i l t r o u v a i t bien hardies toutes ees ambassades envoyées au roí 
par les Catalans; i l eü t voulu qu'on ne p a r l â t que de g ráce et 
de c l é m e n c e ; i l se disait p r ê t à faire toutes les soumissions 
qu'on l u i demanderait. I I ne savait pas que le ro i eút v io lé , en 
sa personne, les l iber tés de Gatalogne, et fut fort é t o n n é quand 
les d é p u t é s le l u i e x p l i q u è r e n t , et a j o u t è r e n t que tout ce qui 
se faisait pour l u i se serait fait, en parei l cas, pour le plus 
simple gentilhomme de la principauté s. I I ne pouvait com-
prendre tant de franchise et tant de l i be r t é . 

La Généra l i t é donna aux quarante-cinq les instructions les 
plus p réc i ses , et s'attacha à prévoi r toutes les éven tua l i t és . 

Un premier danger venait de la convocation m ê m e des 
Cortés de Gatalogne. Le r o i avait d'abord p r o r o g é l ' assemblée 
jusqu'au 13 février , puis, changeant d'avis, i l l 'avait con-
voquée de nouveau pour le 3 février. Cette convocation étai t 

1. Doc. ined. de Arag., t. XV, p. 350. — 2. Id., p. 36Í. — 3. Id., 
t. XIV, p. 358. 
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inconstitutionnelle, parce que l le avai l é té faite hors du ter-
r i to i re c a t a l á n ' . Les d é p u t é s d e m a n d è r e n t qu'un des trois 
ordres de l ' assemblée se c h a r g e á t de declarer que les Cortés 
vé r i t ab l e s ne commenceraient que le 13 févr ier ; j u s q u e - l à i l 
ne pouvait è t r e question que d'une simple r é u n i o n de d é p u t é s ; . 
o n ne pouvait pas parler de Cortés. Le ro i r éun i s sa i t les Cortés 
pour obtenir le retrait du mandat qui avait é té n a g u è r e d o n n é 
à la Généra l i t é , et c 'é tai t en vertu de ce mandat que la Géné-
ral i té avait le droit de s'occuper des affaires du prince. 11 fal-
lait veil ler avec le plus grand soin à ce que le mandat ne fút 
ni r é v o q u é , ni m ê m e l i m i t é ; les quarante-cinq devaient 
s'aboucher avec les barons, chevaliers et autres rnembres des 
Cortés q u i arrivaient à Lé r ida , et leur faire eomprendre toute 
l ' importance de cette question s. Le texte m ê m e du memorial , 
réd igé à ce sujet, par la Généra l i té , devait être communique 
aux membres les plus influents et les plus zelós des Cor tés , 
ainsi que le texte des constitutions catalanes viòlées par le 
r o i 3 . 

Les quarante-cinq avaient ordre de se jo indre , le plus 
promptemenl possible, aux quinze ambassadeurs qui suivaient 
la cour; ils devaient é t r e à Lérida le 3 févr ier , au plus t a rd , et 
y entrer, que le ro i y fút ou n'y fút pas. Les quinze e n v o y é s pri-
mitifs formeraient le c o m i t é directeur de l'ambassade, et les 
soixante ambassadeurs r éun i s porteraient les r é c l a m a t i o n s des 
Catalans devant le r o i . Le j o u r de l'audience royale, l 'arche-
vôque de Tarragone devait s'avancer et parler au r o i , sui-
vant un m é m o i r e c i rcons tanc ié que la Généra l i t é l u i envoyait. 
Le r o i ne peut douter que les Catalans ne soient unanimes à 
r é c l a m e r le respect de leurs lois et la dé l iv rance du prince, 
son íils p r emie r -né *. Tous les Catalans ont la ferme intention 
de maintenir leurs p r iv i l èges ; le r o i les a reconnus lu i -même , 
et sait bien qu'on ne l u i demande pas g r â c e , mais justice, 

1. Doc. hied, de Arag., t. XIV, p. 383. — 2. Id., p.*340. — 3. Id., p. 344. 
— 4. Le texte dit son fill primer nat; on ne (lit pas encore primo-
genit pour ne pas irriter le roi, dès la première phrase de la harangue. 
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cette justice à laquelle i l est obligó.. Jamais on n'a vu dans un 
pays u n a n i m i t é semblable á celle des Catalans; la douleur 
ressenlie par eux lorsqu'i ls ont appris la detention du prince, 
est une chose incroyablc et inexplicable; leur u n a n i m i t é à 
demandei* reparation tient du miracle. Les Catalans, qui , 
par la g r à c e de Dieu, sont si unanimes dans cette aflaire, ne 
cesseront jamais de r é c l a m e r leur d ro i t , et e'est pour se faire 
entendre plus haut que jamais qu'i ls ont envoyé au ro i cetle 
ambassade de soixante personnes. Que le ro i veuille done bien 
cons idé re r cette un i fo rmi t é de vues, cette fidélité, la justice de 
toutes ees demandes, et son au to r i t é , loin d 'étre é b r a n l é e par 
sa soumission aux lois, en sera aíTermie et consolidée ' . 

Si le ro i persistait dans son refus, les ambassadeurs devaient 
lui deinanderd'y penser a t tent ivcincnt ,c tpouvaicnt lui accorder 
u n d é l a i de quclques j o u r s ; entre temps la reine scrait de nou-
veau supp l iéc d'user de tout son pouvoir , pour r é t a b l i r la 
paix. 'Si , au bout de cinq ou six jours , le ro i n'avait pas encore 
cédé, la Généra l i té envoyait à ses ambassadeurs un second 
m é m o i r e qui devait l u i ê t re lu d'un ton três bref, t rês ferme 
et t r ê s réso lu !. Le lecteur de ce m é m o i r e devait ê t r e élu k 
Tavance par les ambassadeurs afín qu ' i l fit sa lecture à belle 
et in te l l ig ible voix, el avec tons les gestes convenables '3. 

Ce second m é m o i r e est conçu dans le môme esprit que la 
grande lettre du 16 janv ie r . 11 d é b u t e par un historique três 
ferme d e s . n é g o c i a t i o n s e n g a g é e s j u s q u ' á ce jour . Le r o i n'a 
rien vou lu r é p o n d r e , et a tout fait pour diviser les Catalans; 
mais les Catalans ne veulent, n i cesser leurs ambassades, n i 
abandonner la poursuite de l'afl'aire. Ce p rocès n ' in tóresse pas 
seulement le Pr ime primogenit, mais tout le p r inc ipa l dont 
Vlllustre Pi-ínceprimogenit doil élre l 'hór i t ier ap r è s SaMajes té . 
Si le r o i pouvait j uge r lu i -même le primogenit , i l faudrait 

1. Doe. ined. de Árag., t. XIV, p. 313. — 2. « Molt stret, constant et 
ferm. >. Doc. ined. de Arag., t. XIV, p. 313. — 3. « Perqué sia ben previst 
e molt inteHigiblament, e speciosa, e ab lo gest degut ho lige. » Id., 
t. XIV, p. 344. 
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admettre q u ' i l l u i est loisible de donner le t rònc à qu i lu i 
plairai t , ce qui ne pent se faire; un jugement des C o r t ê s , et 
l'assentimeiit du flls a íné sont nécessaires pour changer Fordre 
de succession. D'ailleurs, le prince, a r r è t é en Gatalogne, a cté 
e m m e n é hors du pays, et c'est là une viola t ion flagrante des 
usages et des pr iv i lèges des Catalans; leur fidélité leur fai t un 
devoir de défendre le dro i t d'ainesse du prince, et leur amour 
pour les lois de leur patrie les oblige à raaintenir ees lois dans 
toute leur in tégr i té . Tout inconvén ien t disparait devant cette 
violation des lois, que le r o i avait j u r é d'observer avant même 
que d'etre reconnu comme roi par les Catalans. Les Catalans 
exposeront leur vie, au besoin, pour soutenir leur d ro i t . l is 
n'adraettent pas que le r o i s'exeuse en disant qu ' i l n'a pas cru 
contrevenir aux lois; cela ne l ' empéche pas d'y avoir contre-
venu. Le conseil d 'Aragon ne pent ê t re juge des constitutions 
de Gatalogne; aucun jur is te ne doi t ê t r e écou té , les Catalans 
sont sú r s de leur bon dro i t , car le prince est venu à Lé r ida 
avec u n sauf-conduit de son père , et, au moment même de son 
arreslation, le roi lui a tendu la main i . I I faut done que le 
prince, a r r ê t é à L é r i d a contre tout droi t , soit r a m e n é à L é r i d a 
et dé l ivré , et i l est grand temps d'aviser, car, si les affaires 
prenaient une autre tournure , i l serait difficile de faire la 
paix. 

Les ambassadeurs devaient demander à Jean une réponse 
catalane par oui ou par non, et ne plus appeler le prince 
autrement que primogenit, après avoir d o n n é lecture au ro i 
du second m é m o i r e de la Général i té . 

Tout semblait avoir é té p révu pour amener le r o i à déférer 
au voeu unanime de la nat ion catalane, mais 1'attitude du ro i 
devait obliger la Généra l i té à prendre des mesures plus óner-
giques encore. 

Quaranle-quatre ambassadeurs Catalans a r r i vè r en t à L é r i d a 

1. « E apres en la hora, e moment de la detencio, la reyal Majestat 
li donnala dextra ma. » Doc. ined. de Arag., t. XIV, p. 326. 
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le 3 févr ic r ; les quinze ambassadeurs residant à la cour se 
rendirent à leur rencontre en dehors de l'enceinte de la vi l le , et 
tous a l l è r en t baiser la maia du ro i . l i s se r éun i ren t ensuite et 
p r è t c r e n t le serment auquel ils é ta ien t tenus; Ies p remières 
instructions de la Généra l i té furenl lues, et unanimement 
a p p r o n v é e s , mais les ambassadeurs n ' o s é r e n t prendre sur eux 
de les l i re au ro i , car Jean I I promettait d'amener le prince à 
Lér ida , si on ne lu i objectait plus Ies constitutions catalanes *. 
I I envoyait en raéme temps deux ambassadeurs à Barcelone 
pour expliquer sa conduite. La Général i té répondi t , le 5 février, 
qu ' i l ne fallait faire aucune concession : garder le silence sur 
la v io la t ion des privileges Catalans, ce serait la mort et, la sepul
ture de la principaulé. Elle exigea que le second m é m o i r e füt 
lu au r o i le 7 février, au plus tard, en presence des soixante 
ambassadeurs de la p r inc ipau lé , et des envoyés de Barce
lone et de Roussillon %. 

Le 6 f év r i e r ,D . Lope Ximenès Durrea, et le grand maitre de 
Montesa, ambassadeurs du r o i , e n t r è r e n t à Barcelone ' i . Dès 
le j o u r de leur a r r ivée , le brui t courut dans la vil le qu ' i l se 
faisait de grands p répa ra t i f s de guerre dans le pays de Foix et 
sur les frontières de Gascogne i ; et Ton sut que les agents du 
roi cherchaient à exciter des troubles dans la province de 
Girone *. Le 7 février, la Général i té r eçu t les ambassadeurs 
du r o i , et leur répondi t par la lecture des instructions qu'elle 
avait envoyées aux ambassadeurs Catalans à L é r i d a 6 , et que 
le r o i devait entendre le j o u r m è m e . Les registres de la d é p u -
tat ion ne nous donnent presque aucun renseignement sur la 
maniere dont les officiersdu roi s ' acqu i t t é ren t de leur mission, 
mais tou t fait supposer que leur atti tude ne fut r ien moins 
que concil lante; i ls d é c l a r è r e n t que le r o i ne voulai t pas être 
suppl ié de rendre la l iber té au prince 7. La Général i té , qui jus-
q u e - l à é ta i t d e m e u r é e sur la défensive, se résolut à l 'attaque. 

1. Doc. ined. de Amg., t. XtV, p. 372. — 2. Id., p. 375. — 3. Id., 
t. XXVI, p. 33. — 4. Id., t. XIV, p. 386. — 5. Id., p. 385. 6. Id., 
p. 388. — 7. Id., t. XXVI, p. 69. 
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S o u l è v e m e n t de l a Catalogne. — L ' a r m é e catalane. 

Le 7 févr ier , la Généra l i t é , le eonseü de Barcelone et les 
Cent jura ts t o m b è r e n t d'aceord sur la nécessi té d'une action 
i m m é d i a t e et énerg ique . I I y avait plus de deux mois que le 
prince é ta i t a r rê lé , le r o i n'avait rien voulu entendre, i l é ta i t 
temps de couper la corde. 

Les au to r i t é s catalanes songè ren t d 'abord à s'assurer du r o i . 
Jean I I é tai t k Lér ida et le prince à Praga- Les soixante am-

bassadeurs de la p r i n c i p a u t é . r e ç u r e n t l 'ordre de se diviser. 
L a m o i t i é devait part i r pour Praga, avec la moil ié des troupes 
de Lé r ida et celles que Ton pourrai t t i rer de Cervera; cette 
petite a r m é e tenterait de dél ivrer le prinee de Viane et cou-
perait, en tout cas, le pont de Fraga pour e m p ê e h e r qu'on 
l ' emmená t plus loin en Aragon. Les trente autres ambassa-
deurs devaient rester a u p r è s du ro i , et le rassurer sur les effets 
de la prise d'armes décré tée par la Généra l i t é , qui ne se f a i -
sait que pour sa garde, mais ils feraient fermer les portes 
de Lér ida , et si le ro i voulai t sortir de la vi l le , i l en serait 
e m p é c h é « par voie de supplications, ou autrement ». Les 
ambassadeurs devaient obé i r sans délai , t ra i ler lout opposant 
en ennemi public, et envoyer des courriers d'heure en heure à 
Barcelone 1. Une lettre fut écri te dans le m ê m e sens aux auto-
rités de Lé r ida 2, aux pairs de Cervera 3, aux dépu tés locaux 
de Cervera et de Girone 4. 

Le lendemain, 8 février , à 6 heures du matin5, on proclama 
le somatent à Barcelone. Au bruit des trompettes, on arbora 
sur la porte de la D é p u t a t i o n la b a n n i è r e royale et celle de 
Saint-Georges, et Ton a n n o n ç a que Ton a l la i t poursuivre et 

..chátier les mauvais serviteurs du r o i 6; une garde de cent 
hommes fut mise à la Dépu ta t ion , une garde de q ú a r a n t e 

1. Doe. ined. de Arag., t. XIV, p. 392. — 2. Id., p. 398. — 3. Jd., 
p. 39b. — 4. Id., p. 400' et 402. — 5. Id., p. 406. — e. Quintana, Espa
ñoles celebres, t. I, p. Hd. 
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hommes d'armos à c h a q u é porte de la vi l le , et 2-4 ga lè res 
furent mises en chantier pour défendre la v i l l e . avec les quatre 
galères q u i existaient dé jà dans l'arsenal *. Pendant la soirée 
la b a n n i è r e royale et la b a n n i è r e de Saint-Georges furent pro-
menées à travel's les rues j u s q u ' á la porte Saint-Antoine, par 
deux bourgeois, Narnau de Faxa et Bernat de Marimon : le 
viguier de Barcelone, Arnau Guillem Pastor, revê tu d'un 
surcot aux armes royales, marchait en tê te du c o r t è g e , et 
jetait l u i - m ê m e le cr i terr ible , l 'appel légal à I ' insurrection. 
« Via fo ra ! Somatents! » Le soir m ê m e le gouverneur de Cata-
logne, D . Galeeran de Requesens, s'enfuit de Barcelone : i l 
se savait personnellement visé par les menaces de la G é n é r a -
lité contre lés mauvais conseillcrs du r o i , et i l jugea bon de 
se soustraire à la colère des Barcelonais. 

Le r o i ne put être a r r ê t é à Lér ida . Les ambassadeurs é ta ien t 
assemblés dans la c a t h é d r a l e l o r s q u ' a r r i v é r e n t les messagers 
de la Généra l i t é (8 févr ie r ) ; pendant que les pairs de Lér ida 
se r éun i s sa i en t à Féglise Saint-Jean et que Ton armait la 
population, le ro i eut le temps de s'enfuir. « I I étai t dé jà belle 
« heure de nui t , les tables é ta ien t mises et les viandes dressées 
« pour le souper, quand le seigneur r o i s'absenta en grand 
« secret de ladite vil le de Lér ida par une fausse porte du 
« rempart , qui est devant le couvent des frères p r êcheu r s , et 
« l o r s q u e les messagers de la Généra l i té furent m o n t é s jus -
« qu'au palais de P é v ê q u e , oü ledit seigneur habitait; et oü 
« i l s croyaient le t rouver, ils ne virent ríen, sinon la table 
« mise, sans plus. Et le lendemain m a t i n , on sut que ledit 
« seigneur avai l c h e m i n é toute la nui t , et é ta i t arr ivé à Fraga 
« à pied 3. » Tel est le simple récit que Ton trouve dans le 
journa l de la D é p u t a t i o n ; i l a été r éd igé dans les jours qu i sui-
virent i m m é d i a t e m e n t le fait , et i l est conf i rmé par le t é m o i -
gnage des pairs de L é r i d a : « La vé r i t é est, écr ivent- i l s , ,à 

1. Doc. imã. de Arag., t. XIV, p. 389; XV, p. 272; XXVI, p. 34 et 69. 
- 2. Id., t. XXVI, p. 34. — 3. Doe. ined. de Arag., t. XXVI, p. 35. 
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« Barcelone, qu ' á l 'heure m ê m c oü le courrier (de la Généra -
« li té) arr ivai t , le seigneur roi et lous ceux de sa maison sor-
« t i rent de la vi l le , et que personne ne s'en douta avant qu'ils 
« fussent tous dehors ' . » Les éc r iva ins pos té r ieurs ont ajouté 
beaucoup de details suspects qui ehangent c o m p l è t e m e n t le 
caractere de la manifestation des Catalans. Marineo Siculo 
croi t qu ' i l s'agissait de tuer les conseillers du ro i , et nomme 
trois chevaliers : Frances d'Ezpla, Jean Agul lon et Graus Cer-
vellon, q u i avaient fo rmé le projet de tuer le ro i l u i - m ê m e s. 
Le P. Queralt, loujours por té k admettre de p ré fé rence le 
récit le plus dramatique, raconte qu ' i l y eut escalade et eflrac-
tion, et que les assaillants e r r è r e n t par tout le palais en 
donnant des coups de couteau dans les tapisseries et dans les 
lits 3. I I est t rês possible qu ' i l y ait eu quelque d é s o r d r e , el 
que, sous l'impression de leur d é c o n v e n u e , les Catalans se 
soient po r t é s à quelque violence en se voy ant j oués par le r o i ; 
mais on peut affirmer que, ni la Généra l i t é , ni les ambassa-
deurs catalana, n'avaient l ' intention de faire le moindre mal 
au r o i : quant à ses conseillers, le procès de soma/enl é ta i t , i l 
est v r a i , dirige contre eux, mais les magistrais é t a i e n t Irop 
respectueux de la l éga l i t é pour les faire tuer sans jugement , 
et ils m o n l r è r e n t e u x - m é m e s leur respect de la l o i en ne décla-
rant Galceran de Requesens rebelle et t rai lre que sur son 
refus de reprendre son office de gouverneur g é n é r a l de Cata-
logne *. Les membres de la Généra l i t é m a n i f e s t è r e n t un v i f 
dép i t en apprenant la fuite du ro i , et h â t è r e n t l 'organisation 
de T a r m é e catalane s. 

Du 7 au 28 février, on leva 3390 hommes sur tout le terr i -
toire c a t a l á n 6. Le 9 février , le h é r a u t de Barcelone, accom-
p a g n é de 10 trompettes, lu t publiquement une proclamation 
de la Général i té promeltant une solde à quiconque s'engage-

1. Doc. ined. de Ara;)., t. XIV, p. 427. — 2. L. Mar. Sicul., De rebus 
Hisp., 1. XIII. — 3. Queralt, Vida del principe, ch. xi;cf. Prescolt, Ferd. 
£t Ysab., t. I , p. 126. — 4. Doc. ined. de Arag., t. XIV, p. 415. — 
5. Id., p. 414. — 6, Cf. Appendice, pièce. 
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rait dans Tarmóc catalane l ; Arnau Guillem Pastor, rOgent de 
la viguerie do liarcclonc, disait à cote du h é r a u t : « Vivcnt le 
« seigneur Hoi et D. Carlos, p r i m o g é n i t ! et meurent les t r a i -
« tres qu i eonseillent m a l 1c Rois! » Le j o u r m è m c , ioOO hom-
mes par t i rent de Barcelone pour L é r i d a , et les derniers retar-
dataires partirent le 11 février, sur une nouvelle et sévère 
injonction de la Généra l i t é \ 

L ' a r m é e se recrutait par engagement volontaire et appel 
forcé; i l fallait ê t re Catalan pour ô t re admis à y servir. La 
Généra l i té dé t e rmina i t le contingent de c h a q u é vi l le , et Tindi-
quait au dépu té local qu i s'occupait du recrutement avec les 
au to r i t é s du pays. L 'homme qui s'engageait recevait un sauf-
conduit q u i l u i donnait , pendant le temps de son engagement 
le caractere d'un soklat r égu l i e r ; ses biens é ta ien t , pendant le 
m è m e temps, placés sous la sauvegarde de l'fttat c a t a l á n , et 
une t r ève géné ra l e é ta i t p roc l amée dans toute la Catalogne 
pendant la du rée de Téta t de guerre l . Le soldat recevait une 
solde en argent p r o p o r t i o n n é e à Timporlance de son role m i l i -
taire. Le simple fantassin, a rba l é t r i e r , pavesal ou piquier, 
recevait 6 florins par mois &, le cavalier utile IS florins, 
l 'homme d'armes, avec pillart et page, 45 florins 6. L ' a r m é e 
t rainai t de ra r t i l l e r ie à sa suite. Johan Ferrer, commissaire 
généra l de l ' a rmée , t i r a de l'arsenal de Bareelone 10 serpen
tines, les meilleures et les plus grosses de ceiles qui .s 'y trou-
vaient, et p r i t aussi les pierres et la poudre nécessaires pour 
les charger ' . Lorsque les hommes é t a i en t a r m é s , un officier 
de la Généra l i t é les passait en revue, et les déc laro i t bons ou 
insuffisants pour le service 8. Leur solde courait à dater de la 
« montre » ou revue. l i s é ta ient c o m m a n d é s par des c o n n é t a -
bles de 25 hommes, ou des chefs de cinquantaine. Les villes 
nommaient directement les conné tab les mais la Général i té 

1. Doe. ined. de Arag., t. XIV, p. 408. — 2. Id., t. XXVI, p. 10. — 
3. Id., t. XIV, p. 449. — 4. Id., t. XIV, p. 4^2; t. XV, p. 31, 206, 316. -
5. Id., t. XIV, p. 418. — 6. id., p. 420. — 7. Id., p. 426. — 8. W„ 
p. 400. — 9. Id., p. 431. 
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se r é se rva i t , avec le plus grand soin, le choix des chefs des 
cinquantatnes. Elle n 'admettai t m è m e pas volontiers les con-
seils QU les recommandations Elle e x p é d i a , le 14 février, 
les nominations de 38 chefs de cinquante hommes2. Le capi-
taine g é n é r a l de l ' a r m é e de Catalogne fut le noble Mossen 
Johan de Cabrera, comte de Módica 3. I I r eçu t 1200 florins 
pour s 'équiper , i l se t rouva encore m a l fourni , et r é e l a m a 
1500 florins en plus *. I I parait avoir é té for t timide e l embar-
rassé de son rôle : haut b a r ó n de Catalogne, i l se t rouvai t le 
chef d'une a r m é e r évo lu l i onna i r e . La Généra l i té l u i avait 
n o m m é un conseiller secret, En Johan Dixarb , et un conseil de 
trois membres : F r è r e Olivier , coramandeur de Torres, Mossen 
Luiz de Monsnar, pair de Lér ida , et Mossen Francesch Andreu, 
arabassadeur de Perpignan. Les conseillers devaienl toucher 
45 florins par mois, comme les gens d'armes, et j u r e r de bien 
conseiller le capitaine géné ra l c. Le personnage le plus consi-
dé rab l e de Tarmée é t a i t le receveur En Johan Ferrer, c h a r g é 
par la Général i té de payer la solde des troupes, ct de rensei-
gner les au tor i t é s souveraines sur tous les incidents qu i pour-
raient se produire. En Johan Ferrer é t a i t d'une grande acti-
vi té , d'une exactitude rigoureuse ' ; i l voyai t juste, et disait 
franchement ce qu ' i l avait vu. C'esl par ses letlres que nous 
pouvons le mieux connaitre la physionomie de l ' a r m é e du 
somatent. Enfin la justice é ta i t rendue par le viguier de Bar-
celone et un sous-viguier; le capitaine g é n é r a l n 'avait m ê m e 
pas le d ro i t de nommer des officiers de police, ou algutzirs s. 

La plus grande part ie de l ' a rmée catalane étai t fo rmée de 
fantassins. La Généra l i té en trouve toujours assez, et renver-
rait volontiers à Perpignan les 100 hommes de pied qu'elle 
avait d 'abord demandes Johan Ferrer disait avoir vu à Cer-
vera beaucoup de gens de pied bien a r m é s et de bonne mine, 

i . Doe. ined. de Arag., t. XV, p. 29, 50, 77, l l i . — 2. Id., p. 16. 
— 3. Id., t. XIV, p. 460. — 4. Id., t. XV, p. 34. — 5. Id., t. XV, p. 139. 
— 6. Id., t. XV, p. 45. — 7. R 11 regarde à dix florins », disait Johan 
Dixar. Id., t. XV, p. 256. — 8. Id., p. 139-153. — 9. Id., p. 14. 
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mais peu de gens à che v a l O r d r e fut d o n n é de réqu i s i t ionner 
les chevaux et les harnais de ceux qu i n ' é t a i cn t pas à T a r m é e , 
en faveur de ceux qu i y allaient, et avaient besoin de mon-
tures 3. L a Généra l i té voula i t aussi que Ton n ' accep tá t que des 
hommes bien montes, et dont la vue seule pú t iniposer aux 
ennemis des l iber tés catalanes 3. Les au tor i t é s catalanes 
avaient encore à compter avec l ' inexpér ienóe de la plupar t 
des recrues, et avec Tinsuffisance de Tarmement. Les jurats 
et prud'hommes de Vi l a lba déc l a r en t , le 26 février , qu' i ls ont 
bien 130 hommes en é t a t de porter les armes, mais i l n 'y en a 
pas plus de 100 qu i puissent t eñ i r la campagne, et Ton ne 
trouve pas plus de deux cuirasses à Vi la lba *. A Gaudesa on 
a t r ouvé à armer 150 hommes, mais les habitants « vivent, 
par la g r á c e de Dieu, en grande paix et f raterni tó », et i l ne 
serait pas possible d'en trouver plus de 40 qui voulussent 
bien suivrc l ' a rmée 6. 

Dans cette a r m é e , l evée à la h â t e , et composée d ' c l émen t s 
si disparates, i l ne peut ê t r e question n i d'esprit mi l i t a i r e , n i 
de discipline. Sur 1000 hommes, dit le comte de Módica , i l y 
en a bien 999 qui ne se sont e n g a g é s que pour avoir part au 
b u t i n ; comme i l n 'y a pas eu de pil lage, « ils volent de leur 
mieux » ; tous les capitaines d'Italie ne suffiraient pas pour 
remettre l 'ordre dans l ' a r m é e . Les soldats ont t ué pour deux 
cents florins de moutons, de brebis, de chevreaux et d'agneaux 
aux gens de Fraga ' ¡ Vers la fin de la campagne, le d é g á t est 
éva lué à 300 florins, et l ' a r m é e est t rop pauvre pour le payer 
e l l e - m ê m e 7. Si les biens des c h r é t i e n s s o n t m e n a c é s , ceux des 
ju i f s le sont encore davantage. A Gervera, les cris et les 
menaces des gens de guerre remplissent les ju i fs de te r reur : 
Ytach Adre t , sec ré ta i re de leur c o m m u n a u t é , demande justice 
au d é p u t é local , Luiz de Vilaplana 8; le d é p u t é fait crier p u b l i -
quement que personne ne soit assez h a r d i pour molester les 

1. Doc. ined. de Arag., t. XV, p. 'S3. — 2. Id., p. 43. — 3 . Id., t. XIV, 
p. 443. — 4. Id., p. 328, — 5. U . , p. 343. — 6. Id., p. 365. — 7. Id., 
t. XVI, p. 210. - 8. Id., t. XV, p . m . 
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j u i f s ; mais i l passe tant de gens d'armes que Vilaplana ne se 
sent pas r a s su ré , et reclame l'avis de la Généra l i té de Gata-
logne 1 : la Général i té l u i donne l 'ordre de veiller at tent ive-
meat à ce qu ' i l ne soit fait aucun dommage aux juifs 2. 
: Les officiers ne remplissent pas leurs fonctions. Les chefs 
de cinquantaiiie ne mangent pas et ne dorment pas au mi l ieu 
de leurs gens 3. Le 6 mars, la Général i té adresse une procla-
m a t i ó n à l ' a rmée , et menace les voleurs de la peine de m o r t *; 
mais le comte de Módica declare encore, le 22 mars, q u ' i l est-
rédui t à l'impuissance. Le viguier est le vé r i t ab le chef de 
l ' a r m é e ; le viguier doit é t re consul té pour toute mesure impor 
tante, le viguier dirige l ' instruction de tous les dé l i t s , aucun 
ar ré t ne peut étre rendu sans que le conseil du comte de Módica 
ait été consul té : les voleurs ont beau j e u avec une justice 
aussi lente et aussi comp l iquée . L' indiscipline gagne les eon-
né tab les , i l a fallu en faire a r ré te r deux 5. C'est bien pis lors-
qu ' i l s'agit dé licencier l ' a r m é e . Les hommes ne mettent plus 
de bornes à leurs exigences. l i s entendent que leur solde coure 
du j o u r m ê m e de leur engagement, et non du j o u r de la 
montre c. Les gens de Puycerda, en gamison à Torlosa, 
veulent par t i r qnatorze jours avant la ü n de leur temps régle-
mentaire, pour faire les 48 licúes qu i s épa ren t Tortosa de 
Puycerda ' . Le 26 mars, le comte de Módica écrit à Barcelone 
qu ' i l n 'y a plus aucun enthousiasme dans l ' a r m é e , que tous 
les soldats parlent de se ret irer auss i tô t que leurs deux mois 
de service seront accomplis, et que b è a u c o u p se vantent m ê m e 
de par t i r sans le congé du capitaine 8. Ceux qui consentent à 
se rengager veulent une augmentation de solde, hu i t florins 
par mois, au lieu dé s ix ; les conné tab i e s veulent d i x florins 
au l ieu de h u i t 9 . 

L'aspectde l 'a rmée é ta i t misé rab le . On n 'y comptai t , vers 
la fin de mars, que 42 lances et 60 géne t a i r e s : i l n 'y ava i l pas 

1. Doc. ined. de Arag., t. XV, p. 175. — 2. Id., t. XV, p. 192. — 3. Id., 
t. XV, p. 213. — 4. Id., p. 414, — 5. Id., t. XVI, p. 108. — 6. Id., 
t. XVI, p. 170. — 7. Id., p. 113. — 8. Id., p. 129. — 9. Id., p. 170. 
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4 échel les , et pas 2 quintaux de poudre pour les o p é r a t i o n s 
de siège : le conseil de T a r m é e n'osait pas ordonner une revue 
généra le *. Le comte de Módica étai t malade, et ende t tó d'au 
moins 50 florins 2. Johan Ferrer n'avait plus le m ê m e zèle 
qu'aux premiers j o u r s ; i l voulai t un congé de quelques jours 
pour s'occuper de ses affaires, et ramener sa femme 3. Au 
mois d ' avr i l , la misè re a encore a u g m e n t é , les soldats ven-
dent leurs armes, un conné t ab l e dése r t e en emportant la cu i -
rasse et le casque d'un de ses hommes * ; les armes sont à t rês 
bas p r i x , une cuirasse de 7 ou 8 florins se vend trente sous, 
celui qu i voudrait acheter des armes ferait une fortune. Johan 
Ferrer ne peut voir ce gaspillage sans avoir la pensée d'en 
faire profiter la Généra l i t é . Toutes ees armes vendues à v i l 
prix appartiennent aux villes catalanes qui ont r é p o n d u à 
l'appel de Barcelone, Johan Ferrer semble l 'oublier, et pro
pose aux d é p u t é s de leur envoyer trois bons chariots d'armes 
de toute sorte : i l y en aura assez pour armer toute la flotte8. 

L ' a r m é e catalane n ' é t a i t en somme qu'un instrument de 
rés is tance fort m é d i o c r e , le roi eü t sans doute t r i o m p h é s'il 
eüt é té l ibre d'employer centre elle toutes les forces de son 
royaume, mais l'effort accompli par la Général i té n'en reste 
pas moins admirable, et I'effet extraordinaire produit par cet 
armement prouve que les ennemis des Catalans le r e g a r d è -
rent comme plus redoutable qu ' i l ne parait . L ' a rmée du soma-
tent obligea Jean I I à capituler. 

N é g o c i a t i o n s et opérat ions militaires 
du mois de février 1461. 

Le r o i ava i l qu i t té p r é c i p i t a m m e n t L é r i d a , le 8 février au 
soir, et ar r iva à Fraga dans la nuit . I I ne s'y a r r ê t a pas, mais 
i l emmena le prince de Viane à Alcañiz sur le Guadalope, au 
sud de l 'Ebre. D'Alcañiz i l gagna Monroig 6. I I en repart i t le 

• 1. Doe. imã. de Arag., t. XV, p. 01. — 2. Id., t. XVI, p. 242. — 
3. M., p. 183. — 4. Id., p. 242. — 5. Id., p. 222. - 6. Id., t. XV, p. 84. 
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14 février au mat in , et se fit éc la i re r par 23 a r b a l é t r i e r s bis-
cayens, cinquante ou soixante géne ta i res , et quelques hommes 
d'armes 1; i l se rendait à Morella, chateau fort b â t i au pied 
de la Peña-de l -Be l , dans le royaume de Valence -. Lorsque le 
prince sorti t de Monroig, plus de cent personnes v inrent l u i 
baiser la m a i n , i l ne s'en presenta pas d ix pour baiser 
celle du r o i . Jean I I et son prisonnier c h e m i n è r e n t j u s q u ' á 
trois heures de I 'apres-midi, sans que Ton s ' a r r é t á t pour 
manger. Le peuple de Morella vint à la rencontre du c o r t è g e . 
Le prince arriva le premier, les paysans I'attendaient à la 
porte du châ teau et l u i ba i sè ren t la m a i n ; ceux qui ne pou-
vaient atteindre la main , l u i ba i sè ren t le pied. Quand le ro i 
arriva à son tour, tout le peuple s 'é ta i t d ispersé 3. F a t i g u é 
par ce long voyage, le prince souffrait de douleurs d'entrailles; 
on dut faire venir a u p r è s de lu i le m é d e c i n de la petite v i l l e *. 
Le r o i resta à Morella jusqu'au samedi, et pourvu t à la 
défense du châ teau ; les paysans des environs r e fusè ren t d'y 
contribuer 5, mais le r o i fit r é p a r e r les chambres et dresser 
dix l i t s ; i l acheta 200 cahíces de farine, 1000 cruches de v i n 
et deux cents charges de bois, i l fit saler 15 ou 20 pores, et 
p r é p a r e r des bceufs, des chevreaux et d'autres vivres 6. I I fit 
mettre sur les remparts deux lombardes qu ' i l avait t i r ée s de 
Valence, avec leurs munit ions 7. I I confia le commandement 
du c h â t e a u à Johan Ferrando de Heredia, et l u i laissa 20 ou 
22 hommes; mais 300 a rba l é t r i e r s et 300 chevaux devaient 
venir, sous pea de jours , t eñ i r garnison à Morella 8. Le seul 
danger que courút le c h â t e a u étai t de se vo i r couper l 'eau 9. 
Les principales places des environs appartenaient à l 'ordre de 
Montésa , le roi écrivit à l 'évéque de Torlosa, au c h â t e l a i n 
d'Amposta et aux commandenrs d 'Orla et d 'Ul ldecona; i l 

1. Doe. ined. de Arag., t. XV, p. 124. — 2. Province de Castellon 
de la Plana, sur un affluent du Brigantes. — 3. Doc. ined. de Arag., 
t. XV, p. 184. — 4 . « Dicese que lodit se nyor Princep entra en lodit 
castell de Morella, destrempat, e que y feren muntar lo metge de la 
vila. »Id., p. 124. — 5. Id., p. 162. — 6. Id., p. 126, 180. — 7. Id., p. 244. 
_ 8. Id., p. 126. - 9. Id., p. 180. 
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leur ordonna de mettre leurs chateaux en é la t de défense , et 
leur ia terd i t tout commerce avce les C a t a l a n s L e 18 février, 
le mai t re de Montesa et D . Lope Ximenes Durrca revinrent de 
Barcelone, et ne purent s ' e m p é c h e r de manifestei' leur inquié-
tude: « Quelles nouvelles? leur demanda ü . Juan.—Mauvaises, 
« sire, la Gatalogne est perdue et, si cela continue, vous per-
« drez aussi Aragon et Valence; i l faut y penser, sire 2. » Le 
ro i ne r é p o n d i t r ien sur le moment, mais resta j u s q u ' á minu i t 
avec le maitre et D. Lope. Le 21 févr ie r , i l passa en revue la 
garnison du chateau, et repar t i t sans avoir pris c o n g é de 
D. Carlos, qu ' i l ne devait plus revoir 3. Le prince de Viane 
resta à Morella, l ibre de se promener par tout le chateau, 
mais g a r d é à vue par Héréd i a et par ses hommes. D . Juan de 
Beaumont avait été t r ans fé ré au chateau de Xativa, le lendc-
main du j o u r oü le prince élai t i n t e r n ó à Morella 4. 

Pendant que le r o i met ta i t son prisonnier hors de la porteo 
des Catalans, la Généra l i t é cont inuai t avec un sang-froid 
inalterable ses négoe ia t i ons et ses p r é p a r a t i f s de guerre. La 
preoccupation dominante des a u t o r i t é s catalanes est de per
suader à chacun que le somatent ne change rien aux relations 
des sujets avec leur souverain. L a Gatalogne n'est pas en 
insurrect ion5, et ceux q u i t ra i tent les Catalans de rebelles, 
sont e u x - m ê m e s des trai tres. Tout ce q u i a eu lieu s'est fait 
à l 'honneur de Dieu et pour le service du r o i 6. Puisque la 
Gatalogne n'est pas en insurrect ion, le premier devoir des 
officiers royaux est de rester à leur poste 7, et d'assurer 
autant q u ' i l d é p e n d r a d'eux le main t ien de I 'ordre publ ic , en 
c h â t i a n t tous ceux q u i ne voudraient pas vivre en paix 8. 
Une t r ê v e solennelle est de nouveau p r o c l a m é e entre toutes 
les villes catalanes ; les officiers royaux doivent accor-
der e u x - m è m e s des sauf-conduits à tous I d ! miliciens qui 
s'engagent dans l ' a rmée catalane; la solde des troupes est 

1. Doc. ined. de Amg., p. 137. — 2 . Id., t. XV, p. 180. — 3 . Id., p. 244. 
— 4. Id., p. 180, 126. — 5. Id., t. XIV, p. 437. — 6. Id., p. 456. — 
7. Id., t. XV, p. 212. - 8. Id., t. XIV, p. 491. 
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payée par les eomptables de la Généra l i t é , sur les revenus 
ordinaires du pays 1. Tous ceux qui se refusent à r e c o n n a í t r e 
l a l éga l i t é du somalent sont considérés comme cnnemis publics. 
Le 19 février , la Généra l i t é prend en ma in le pouvoir s u p r ê m e , 
tous les officiers seront tenus de l u i obé i r en tout et pour tout. 
I I est in terd i t , sous peine de mort , de rien faire, de r ien tenter, 
de rien dire contre l ' au tor i t é des d é p u t é s . Les biens des 
dé l inquan t s seront confisqués, et les fils et descendants des 
coupables a j a m á i s e x e l u s deshonneurs publics enCatalogne2. 
Le 20 février, le conseil de Barcelone fait publier par quatre 
trompettes et un t imbal ier que nu l ne soi l assez h a r d i pour 
mal parler des mesures prises par la Généra l i t é et par la cité, 
pour ób ten i r la l i bé ra t ion du prince p r i m o g é n i t 3 . 

Quelques officiers royaux ont cru que Ton étai t en guerre, 
et ont j u g é à p r o p ô s de prendre des mesures de dé fense , ou 
bien se sont enfuis. L a Général i té les rappelle s é v è r e m e n t à 
leur devoir. D. Galceran de Requesens, gouverneur g é n é r a l de 
Catalogne, a qui t té Barcelone le 8 février au soir. Dès le 10, 
i l est atteint à Vil lafrancha de Panades par les agents de la 
Général i té ; i l est a r r ê t é à l'auberge, à deux heures du mat in , 
et Matheu Semja, notaire de Villafrancha, l u i donne lecture 
de la lettre des dépu té s qui le mandent à Barcelone. Galcéran 
se déc la re prê t à o b é i r ; i l demande seulement quelques 
heures de r e p ô s ; i l est si fatigue q u ' i l ne se remettrai t pas en 
chetnin, mème s'il s'agissait de sauver sa vie *. ComnW la 
Généra l i té n'a aucune confiance dans son zè le , elle se d H e n t e 
de cette marque de soumission, elle l ' interne à AltafullaÇ avec 
défense de s 'éloigner de plus de trois lieues, et Ga lcé ran de 
Requesens obéit en protestant de son d é v o u e m e n t et de sa 
soumission 8. A Girone, le viguier r o y a l , En Bernat d 'Altar-
riba, contrarie fa levée des troupes du somatent *, l a Généra
lité l u i ordonne de comparaitre devant elle à Barcelone, dans 

1. Doc. ined. de Arag., t. XV, p. 456. — 2. Id., p. 101. — 3. /d., 
t. XXVI, p. 10. —4. id., t. XIV, p. 429. — 5. Id., t. XV, p. 47, 117. — 
6. Id., p. 25. 
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le dé la i do G jours A Perpignan, le gouverneur et procu-
reur roya l s'esl r e n f e r m é dans le chateau, et a domié l 'ordre 
aux chà t e l a in s du pays de Roussü lon d'aller gouverner per-
sonnellement leurs c h à t c l l e n i e s : l a G é n é r a l i t é s 'é tonne de toutes 
ees mesures que rien ne jus l i f ie ; r íen dans la conduite des 
Catalans ne sent l ' insurrect ion ou la r évo l t e , elle entend que 
tous ees mouvements cessent dans le dé l a i de deux jours 3. 

Ge caractere de léga l i té que les d é p u t é s cherclient á con
server à leur polit ique vis-à-vis de toutes les villes catalanes, 
ils Taffirment aussi à l ' égard de tous les Éta ts voisins. l is 
envoient Francesch Pallares et Pere Clariana en Sicile; ils é c r i -
venl à Valence, à Majorque et à Saragosse '', ils prennent soin, 
dans toutes ces lettres, de declarer q u ' i l s'agit uniquement 
d'une question de dro i t et d'un redressement de griefs. l is 
montrent que, si les libertes catalanes out élé jusqu ' ic i seules 
atteintes par les actes arbitraires du r o i , tous les autres pays 
de la couronne d 'Aragon sont intéressós dans le p r o c è s , car le 
ro i se propose certainement de changer l 'ordre de succession, 
au t r ô n e . La Généra l i té rencontre par tout une éga le bonne 
vo lon té . Valence finit par envoyer une ambassade au r o i 4 : 
les comtes d'Aragon r é e l a m e n t l a mise en l iberté de D. Carlos. 
La Généra l i t é parvient ainsi à se faire obéir dans toute la 
Gatalogne, et elle obtient l 'appui mora l des deux royaumes 
voisins. La Sicile et la Sardaigne sont gagnées d'avance, mais 
leur é l o i g n e m e n t ne leur permet pas d'intervenir efficacement 
dans le d é b a t . 

Les négoc ia l ions directes entre les Catalans et le r o i furent 
interrompues par la mise en mouvement du somatent; mais 
les 60 ambassadeurs de la p r i n c i p a u t é g a r d é r e n t jusqu'au 
25 février leur c a r a c t è r e ofíiciel : des négoc ia t ions indirectes 
furent con t inuées avec le r o i par T in te rméd ia i re de la reine, 
et d'une infante d 'Aragon, D o ñ a B é a t r i x , cousine du r o i . Dès 

,' 1. Doc. ined. de Arag., t..XV, p. « . — 2. Id,, p.. 89, 60. — 3. Id., 
t. XIV, p. 493; XV, p. 90, 219. — 4. Id., p. 219, 332. 
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le 11 févr ie r , la reine envoyait à L é r i d a Johan Ferrandcz de 
Heredia, porteur de propositions de pa ix . Les ambassadeurs 
r é p o n d i r e n t par écri t que la mise en l ibe r t é du prince é la i t le 
seul moyen d'avoir la pa ix ; la l ibe r té du prince une Ibis 
obtenue, Ies Catalans accepteraient volontiers la mediation 
de la reine pour arriver à un accord eomplet avcc le r o i ' . Le 
12 févr ier , l'infante Béa t r ix oíTrit ses services aux ambassa
deurs 2. On la remercia avec un respectueux empressement, 
mais i l fut évident , des les premiers j ou r s , que r é n t e n l e ne 
pourrai t se faire par l'entremise de l ' infante; D o ñ a Béa t r ix 
promelta i t tout de la o lémence du ro i à la condit ion, pour les 
Catalans, de s'abstenir de toute manifestation, et les Catalans 
se déc l a r a i en t prê t s à tout sacrifier pour maintenir les droits 
du r o i , aussi tôt que le prince serait rendu à la l i b e r t é . I I y 
avait defiance reciproque, et aucun des dcux adversaires ne 
voulai l se dessaisir de son gage avant d ' é t r e sur de gagner son 
p r o c è s 3 . Les ambassadeurs de Catalogue et les pairs de Lér ida 
se m o n t r è r e n t cependant assez favorables à la mediat ion de 
l ' infante; ils voulaient que Ton suspendit toute opé ra t i on 
mil i taire j u s q u ' á ce que le ro i edt r é p o n d u i . La Généra l i t é ne 
fut pas du m ê m e avis. Engagée à fond centre le r o i par la 
proclamation du somalenl, elle dés i r a i t obtenir un ré su l t a t 
aussi p rompt que possible; elle se défiai t presque autant de 
ses ambassadeurs que de l ' infante. Les ambassadeurs avaient 
laissé le ro i s ' é c h a p p e r ! ; l 'infante B é a t r i x paraissait plus 
dévouée aux in térê ts personnels de Jean I I qu'aux l ibe r t é s et 
aux constitutions catalanes. Le 13 févr ie r , l a Généra l i t é pro-
n o n ç a la dissolution de l'ambassade des soixante, devenue 
inut i le , puisque l 'on envoyait 5 0 0 0 ambassadeurs au roi6. 
Cette décision ne fut pas accep tée sans peine par les ambassa
deurs Catalans; le 15 février , en m ê m e temps qu'ils reeevaient 
leurs lettres de rappel , i ls allaient à Burgalaros rejoindre la 

1. Doe. ined. de Arar/., t. XIV, p. 47). — 2. Id., p, 473. — 3. Id., 
p. 475. — 4. Id., p. 480. — 5. Id., p. 462; t. XV, p. 5. - e. Id., I. XIV, 
p. 478. 
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reine et l ' infante; un messager é t a i t envoyé au r o i ; sur les 
instances de la reine, de l'infante et de l ' a rchevóque de Sara-
gosse, deux des ambassadeurs partaient pour l 'Aragon ' . La 
négoc i a t i on e n g a g é e par les ambassadeurs avec D o ñ a Beatrix 
continua ainsi, m a l g r ó la Généra l i t é , pendant quatre jours. 
Les ambassadeurs croyaient s i n c è r e m e n t à la paix : l ' abbé du 
Poblet écr ivai t de Saragosse, le 17 í ev r ie r , que le prince allait 
è t re rendu à la l i be r t é par l 'enlremise de la reine et de l ' i n 
fante % si les Catalans voulaient consentir à accorder au roi 
certaines garanties. Le 18 février, les dépu lés de Catalogne 
r é p o n d i r e n t qu'ils ne pouvaient partager la confiance de leurs 
ambassadeurs : « Nous vous ccvlifions, disaient-ils, que le sei-
« gneur ro i a deja fait, et fait encore continuellemenl des 
« entreprises et des p répa ra l i f s , et écr i t des lettres fort dures 
« centre nous, et contre celte p r i n c i p a u t é de Catalogne. » Le 
roi voula i t seulement gagner du temps, et i l nc fallai t point 
se laisser amuser par ses feinles. Les deputes concluaient en 
p i i an t leurs ambassadeurs de revenir au plus vite à Bareelone, 
parce q u ' i l ne fallai t pas qu ' i l y cü t deux centres de negocia-
tions. On ne pouvait accorder au r o i aucune garantie, car i l 
n'en avait aucune à demander, i l n 'avait qu ' á se soumettre 
aux lois, et i l devait savoir que jamais Bareelone ne s'était 
r évo l t ée , n i ne se r é v o l t e r a i t contre un roi bien conseil lé et 
observateur scrupuleux de la lo i 3. Le jou r m ê m e oii les 
a u t o r i t é s catalanes manifestaient avec tant de franchise Icur 
peu de confiance dans la média t ion ofl'erte par l ' infante, les 
pairs de Lér ida et les ambassadeurs r é e l a m è r e n t un nou-
veau d é l a i pour poursuivre la négoc ia l ion comrnencée *. Les 
d é p u l é s r é s o l u r e n t d ' a r r é t e r alors déf ini t ivement tous ees 
pourparlers s tér i les , et déc l a r è r en t aux pairs de L é r i d a qu'ils 
é t a i en t dé jà r e p r é s e n t é s à Bareelone par leurs syndics, et 
n'avaient pas qua l i t é pour négocier avec le r o i ! . Le 24 février, 

1. Doe. ined. de Arag., t. XV, p. 6G. - 2. Id., t. XV, p. 116. — 3. M., 
p. 70. — 4. Ul , p. 113, 128. — 5. W., t. XV, p. 1Ü7. 
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les soixante ambassadeurs é la ien t de retour à Barceloue. 
L a Général i tó comptai t avant tout sur ses demonstrations 

railitaires pour amener le r o i à rendre la liberte au prince de 
Viane. Elle r í s o l u t de se rnaintenir sur la defensive sur les 
f ront ières du comté de Poix et du royanme de Valence, et 
d'oecuper fortenient un poste avancé en Aragon. 

Pour la defense des frontières catalanes, du cô té de la 
Prance, elle s'entendit avec le depute local de Perpignan et 
les élus de l'ordre mi l i ta i re de Rnussillon 1; elle pressa l 'ar-
chevôque d'Urgel d'envoyer un representant ¡x Barcelone s;.elle 
rassura les conseillers de Vich , ct. leur enjoignit de rnaintenir 
dans leur ville l 'ordre le plus scrupuleux 3. Toutefois, la s i 
tuat ion iie paraissait pas t rês m e n a ç a n t e de ce c ô t é ; on ne 
croyait pas à une intervention efficace de Charles V i l en fa-
veur de Jean I I , et Ton n'avait peur que du comte de Foix 
mais le comte étai t à la cour du ro i de France, qu i refusait de 
le laisser part i r *. 

Une attaque étai t plus à craindre par la f ront ière de Va
lence, oü l'Ebre opposnit seul un obstacle impor tan t à la mar
che des armóos. Les deputes o r d o n n è r e n t de me t ire 1'embargo 
sur tous les bateaux de l 'Ebre *, dé fend i ren t à tout navire ca
t a l á n de s 'é loigner des cô tes 7, et e n r ò l è r e n l tous les ouvriers 
qui se p ré sen tè ren t , aragonais et valenciens, pour la cons
truct ion des galères mises en chantier le 8 février 8. Le chá te -
lain d'Amposta, sur le bas Ebre, fut i nv i t é à rester fidèle à l a 
cause catalane, et à t e ñ i r toujours p rê t s tous les homines en 
é t a t de porter les armes 9. Tortosa envoya 15 hommes pour 
renforcer la garnison ,0, dut armer taus les hommes valides, 
et se mettre en é t a t de défense en ¿'espace dune hewe pour 
a r r ê t e r , s ' i l était possible, les troupes que le ro i envoyait à 
Morella Le commandeur d'Orta 11 et les gens d'Ulldecona13 

1. Doc. ined. de Arag., t. XV, p. 10, 29, 389. — 2. Id., p. 119, 122. — 
3. Id., t. XIV, p. 450. — 4. Id., t. XV, p. 143. — S. Id., p. 392. — 
6. Id., p. 181. — 7. Id., t. XIV, p. 438, 439, 440; t. XV, p. 35, 206. — 
8. Id., t. XV, p. 110. — 9. Id., p. 141. — 10. Id., p. 203. — l i . Id., 
p. 148. — 12. Id., p. 144. — 13. Id., p. 198. 
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r e ç u r c n t des instructions analogues. Ulkleeona ólnit une com-
manclnrie ele l 'ordre de Saint-Jean; les députés n ' é t a i en t pas 
í ú r s de l 'obéissance du gouverneur, mais telle é ta i t la popula
nte de la cause catalane que Fray Johan Zamon m i t de l u i -
m è m e son e h à t e a u en état de défense , et declara que les enne-
mis de la Catalogue n'entreraient pas, luí vivant, dans la for-
teresse 

L ' a r m ó e du soma tent put ainsi o p é r e r sans avoir r ien à 
redouter sur ses ailes. Elle manceuvra avec une grande rapid i té 
si Fon songe à F inexpér ience de ses soldais, et à son défaut 
complet d'organisalion. 

Parties de Barcelone du 'J au 11 février , les milices cata
lanes a r r ivò rcn t le 17 à Tarrega, h trente-cinq lieues de Bar
celone Le comte de Módica s'y arreta un jour pour attendre 
les t rainards; quinze cents homines environ é la ien t partis de 
Barcelone, i l n'en avait plus que onze á douze cents autour de 
l u i , et sa cavalerie se composait d'une vingtaine de géne la i res . 
Si raisonnable que lYit la conduite du comte, les deputes la 
j u g è r e n t trop prudente : tant de déla is é ta ient honteux et 
pé r i l l eux au premier chef3. Le comte se remit en marche, et 
ar r iva le 19 à L é r i d a , oii i l s'occupa de r é o r g a n i s e r ses 
troupes *. Le 2 1 , les d é p u t é s o r d o n n è r e n t à l ' a rmée catalane de 
reprendre sa marche en avant, et d'oceuper Fraga en Aragon \ 
La Généra l i té voula i t s'assurer d'un gage à Fencontre du ro i . 
L'occupation de la v i l le ne devait pas ê t re considéróe comme 
un fait de guerre, mais comme une mesure conservatoire, 
prise par les Catalans, pour sauvegarder leur d r o i t ; c 'étai t 
une veritable saisie opé rée sur un poin t du territoire aragonais 
pour forcer le ro i d 'Aragon à rendre justice à ses sujeis Cata
lans. Les députés pr i rent soin d ' indiquer à leur g é n é r a l tous 
les details de la p r o c é d u r e à suivre : le viguier de Barcelone 
devait sommer les habitants de Fraga de donner aux Catalans 

1. Doc. ined. de Arag., t. XV, p. 285. — 2. Id., p. 80. — 3. Id., p. 1Ü6. 
— 4. Id., p. 157. — 5. Id., p. 164 et 185. 
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le logement ct le l ibre passage; si la v i l l e se soumeitai t , les 
Catalans devaient y entrer pacifiquement, et payer scrupu-
leusement toutes leurs d é p e n s e s ; si la v i l l e refusait d 'ouvrir 
ses portes, l ' a rmée devait entrer de force, mais dans le n>eil-
leur ordre possible, et en observant une exaete discipl ine; le 
chateau devait recevoir une garnison catalane La marche 
sur Praga restait ainsi dans la pensée des d é p u t é s un acte aussi 
légal que l'avaient été la proclamation du somatent et la levée 
de l ' a rmée catalane. l i s ne pouvaient toutefois se dissimuler 
qu'ils donnaient l 'ordre d'occuper une v i l l e é t r a n g è r e sous pré-
texlc d'assurer le respect des lois de leur pays, et que cet acte 
pouvai l passer aux yeux d'un grand nombre pour u n í'ait de 
guerre ct pour un acte insurrectionnel2. l i s enjoignirent done 
au cointe de Módica d 'obé i r sans discussion et sans retard, 
ils c h a r g è r e n t D. Johan Dixar et D . Felipe de Castro, son 
fils, d'insister fortement a u p r è s du g é n é r a l , s'ils le voyaient 
héa i tan t ou titnide 3. 

Le comiede Módica r e ç u t l a le t t re des dépu té s le 23 février , 
i l se mi t en marche le 24, à onze heures du soir. I I envoya 
devant l u i Johan Dixar avec i 5 ou 18 roussinset 400 hommes 
de pied pour oceuper le m o n a s t è r e de Saint-Augustin, sur la 
rive gauche de la Cinca, à l ' ex t rémi té du pon tde Fraga*. Le 
25 février , à 10 heures du ma l in , l ' a r m é e catalane a r r iva en 
vue de Fraga; le viguier de Barcelone avert i t les ju ra t s que la 
Généra l i té de Catalogne avait déc idé d'occuper la v i l l e ; les 
jurats obé t r en t à la sommation en protestant, pour la forme, 
qu'ils n'entendaient r ien faire de contraire aux lois et aux pr i -
vilèges d 'Aragon. L ' a r m é e catalane entra pacifiquement dans 
Fraga \ et le commandant du c h â t e a u , D . Martin de la Nuça , 
ouvr i t ses portes aux Catalans lorsqu ' i l v i t que la v i l l e s ' é taü 
rendue c. 

1. Doe. ined. de Arag., t. XV, p. 166,168. — 2. Id., t. XV, p. 223. — 
3. Id., p. 166, 189, 190. — 4. Id., p. 229. — 5. Id., p. 223. — 6. Id., 
p. 252. 
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Mise en l i b e r t é du prince de Viane . 

Jean I I n 'at tcndit pas l 'occupation de Praga poui- dcférer 
au vcnu des Catalans. I I ceda aux avis de ses conseillers ' , et 
aux p r i è r e s d'un char l reux de l'Escale-Dieu, que Ton consi-
déra i t comme p r o p h è t e 2. I I fut surtout f rappé de l 'attitude 
que pr i ren t au dernier moment les d é p u t é s d 'Aragon. Les de
putes refusèrent formellement de l 'aider à faire la guerre aux 
Catalans; s'ils ne s ' é ta ien t pas joints à eux jusqu'alors, disaient-
ils, c'est que la cap t iv i t é du prince por ta i t at teinteaux l iber tés 
de Catalogue, et non aux l iber tés d 'Aragon; mais ils ne dési-
raient pas tnoins vivement que les Catalans la dé l iv rance du 
prince, et ne les contrarieraient en r ien dans les mesures 
qu'ils prendraicnt pour robteni r 3. 

L 'ordre d ' é l a rg i s s emen t du prince de Viane fut s igné par 1c 
roi à Saragosse, le 25 févricr, le j o u r m è m e de l ' en t réc des 
Catalans à Fraga, et avant que le r o i a i l pu en è t re in formé. 
La reine a n n o n ç a auss i tò t aux d é p u t é s de Calalogne qu'elle 
al lai t se mettre en chemin pour Morella *. D. Lope Ximenes 
Durrea, le maitre de Montesa, et les d é p u t é s d 'Aragon, écri-
virent en m è m e ternps aux a u t o r i t é s catalanes pour les en
gager à licencier leurs troupes, et à a r r é t e r tout mouvement, 
puisque le prince é t a i t rendu à la l iber té *. Les Catalans ne 
pouvaient, sans se d é j u g e r , a r r é t e r le somatent p r o c l a m é par 
eux contre Ies mauvais conseillers du r o i ; l 'arrestation arbi-
traire du prince n 'avait été que le p r é t e x t e de leur opposition, 
leur but é ta i t d 'obtenir du r o i le c h á t i m e n t de ses conseil
lers, et une nouvelle r édac t i on des constitutions catalanes, 
qui ne la issâ t prise dé so rma i s à aucun abus. Aussi fermes 

i . Le Maitre de Montesa et D. Lope Ximenez Durrea l'avaient averti 
des dangers que luí ferait courir une plus longue résistance. — 2. De 
Mayerne-Turquet, Hist. d'Esp., t. I, p. 294; Yang., Cron. del principe, 
p. xxxvu. — 3. Doe. ined. de Arag., t. XV, p. 323. — 4. Arch, de Buree-
lone. Cartas reales (1458-62). — 5. Doe. ined. de Arag., t. XV, p. 262, 278, 
282. 
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après Ia l ibé ra t ion du prince qu'aux jours de sa cap t iv i t é , ils 
firent a r r è t e r les a b b é s de Saint-Qurich et d'Ager, et quelques 
nobles q u i leur faisaient opposition 1; ils maint inrent leur 
a r m é e en campagne, et t r iomphcrent du ro i sur les autres 
points q u i leur tenaient au cceur, comme ils en avaient t r i o m -
p h é sur le premier. En apprenant l 'occupation de Fraga, le 
ro i eut u n instant l ' idée de revenir sur l ' importante concession 
qu' i l venait de faire 2, mais, sur de re t rouvcr la Catalogue et 
l 'Aragon unis centre l u i 3, i l n'osa pas r é v o q u e r l 'ordre d'élar-
gisseraenl qu ' i l avait s i gné , el i l se rés igna à négoc ie r de 
noúveau avec les Catalans. L'ensemble des mesures prises pai
la Généra l i l é , ses relations diplomatiques avec la reine et le 
t ra i lé défiiiitif qui s'ensuivit, feront l 'objet d'un chapitre spé-
c ia l ; on exposera d'abord, pour plus de ciarle, tous les évé-
nements relalifs à la l ibé ra t ion du prince. 

Le j eud i 26 février, deux courriers du roi a r r i v è r e n t à Mo-
rella porteurs de l 'ordre royal qui met ta i t le prince en l iber té . 
En un instant, tous les habitants connurent la bonne nouvelle; 
on sonna les cloches, et on alia en procession chercher le 
prince an c h á t e a u ; les soldats de la garnison poussaient eux-
mémes des oris de joie \ Le 1er mars, la reine a r r iva à Mo-
rel la ; elle avait m a r c h é à grandes j o u r n é e s e t par des chemins 
affreux B, elle se rendit au chà leau et t rouva le prince dans le 
vestibule. D. Carlos voulu t l u i baiser les mains, elle refusa 
d'abord, puis y consentit, et le prince l u i baisa la main et la 
bouche. La reine monta ensuite dans la chambre du prince, et 
l u i parla avec tant de douceur que les assistants ne pouvaient 
r e t eñ i r leurs larmes 8. Quelques instants plus tard, la reine, 
l ' a r chevéque de Saragosse et le prince de Viane sort irent du 
c h á t e a u , et se rendirent à l 'égl ise , oú fut faite une procession. 

Ils ne r e t o u r n è r e n t pas coucher au c h á t e a u ; mais, pour 

1. Doc. ined. de Arag., t. XXVI, p. 36. — 2. Id., t. XVI, p. 11, 95. — 
3. Id., t. XXVI, p. 36, p. 323. — 4. Id., t. XV, p. 289. — 5. « A jornades 
tirades, e per malissimos e aspres camins. » M., t. XV, p. 369. — e. Id., 
tí. 367. 
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bien mont re rque le prince étai t l ib re , i ls accep tè ren t l 'hospi-
ta l i té de maitre Pierre Ram, l 'un des principaux habitants de 
Morella Le prince écr iv i t le j o u r m ê i n e dcux lettres de rb-
merciement, Tune en c a t a l á n , l 'autre en castillan, aux de
putes de Catalogne et à leurs vingt-sept conseillers 2. La 
seconde lettre, beaucoup plus é log ieuse pour la reine que la 
premiere, fut sans doute écrite sur le conseil de Ta rchevéque 
de Saragosse. Le prince ne parle du r o i n i dans Tune ni dans 
l 'autre. 

Le 2 mars, D . Garlos écrivit au comte de Módica , et le 
pria d ' a r r é t e r tout nouveau mouvement de F a r m é e cata-
lane 3; i l par tai t , avec la reine, pour Trahiguera *, oü i l passa 
la nu i t ^ Le 4 mars, le prince et la reine a r r ivè ren t à Tor-
tosa 6. L ' en t r ée du prince fut un t r iomphe , tontos les milices 
r éun ies dans la v i l l e , p r é s de mi l le hommes, sorlirent à sa 
rencontre : les capitaines et c o n n é t a b l e s vinrent baiser la 
main de la reine et du prince, les s o l d á i s inclinaient les ban-
niè res . Cent v ing t -c inq hommes d 'é l i t e se r angò ren t autour 
de D. Carlos et « son visage se m i t à resplendir de telle façon 
« que Ton eú t di t un s é r a p h i n , et ne perd i t point cette couleur 
« de la j o u r n é e ; et lorsqu ' i l regardait les Catalans toute 

i . Doc. ined. de Arag., t. XV, p. 331. — 2. « Ais senyors o vertaders 
amichs meus los diputáis e XXVII del principal de Cathalunya. Senyors 
e bons e vertaders amichs meus. Per voslra consolado vos cerliílch vuy 
a hora de vespres vingue la senyora Reyna, laqual tantost me lia mes en 
ma pura libertai, e abdosos anam a aqueixa ciutat, on presencialment 
vos retre les gracies degudes. Ab cuyta en Morella primer de març. El 
principé qui tot be vostre disige. CHARLES. » (Doc. ined. de Arag., t. XV, 
p. 348.) A los Egregios, reverendos, nobles, venerables, caros y bien 
amados mios los diputados y XXVII del Principado de Cathalunya. Egre
gios, reverendos, nobles, venerables, caros y bien amados mios. Per 
vuestra consolación vos aviso como oy per mano do la senyora Reyna, 
la que mes verdadera senyora y madre, he seydo puesto en^mi pura 
libertad, y su senyoria y yo seremos presto en essa cibdat, clon-de de 
la mucha merced que ma fecho con mi le deveis render infinitas gra
cias. De mi mano en Morella, primero de março. El principe que vuestro 
bien desea. CHARLES. (Id., t. XV, p. 371.) — 3. Doc. ined. de Arag., 
t. XV, p. 401. — 4. « Que es un loch del Maestre de Muntesa, hay 
cinch grossissimes legues, e de mal cami. » Id., p. 367. — 5. Id., p. 382. 
— 6. Id., p. 381. 
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« sa t ê t e s 'éc la i ra i t , i l leur parlait d'un a i r bien a l l è g r e , et 
<( avec des éc la ts de r ire tout à fait en dehors de ses habitudes; 
« et quand i l parlait avec d'aulres gens, son visage ne s 'éclai-
« rai t pas comme en par lant avec les Catalans 1 ». L ' cn thou-
siasme populaire c o m m e n ç a i t à faire des miracles autour de 
ce saint Primor/énit. 

Le prince, s 'étant t r o u v ó un peu fa t igué 2, resta à Tortosa 
toute l a j o u r n é e du 3 mars 3; i l ne vou lu t pas descendre au 
palais, i l se senlait plus libre avec les Catalans qu'avec Ies 
officiers aragonais de la reine. Le 0 mars, on coucha au Pe
rello, sur la route de Tortosa á Tarragone. Le prince envoya 
aux d é p u t é s Mossen Mart i Guerau de Gruilles, et leur recom-
manda de se montrer humuim ct courtois envers le r o i et la 
reine *. De son colé , Jeanne Enriquez fit par t i r pour Barcelone 
Mossen Loys de Vich , c o n t r ó l e u r de son hò te l , et a n n o n ç a 
l ' intent ion de conduire le prince j u s q u ' á Barcelone5. 

Le 8 mars, le prince de Viane et la reine e n t r è r e n t à Ta r ra 
gone. Les au tor i tés locales, avec les b a n n i è r c s de ¡a v i l l e et 
50 homines bien armes, sort i renl à leur rencontre; la r é c e p -
t ion du prince fut aussi solennelle qu'a Tortosa, plus de 
1000 personnes poussnient des vivais et des cris de j o i e , on 
t i rai t des bombardes; le c l e rgé des paroisses faisait la proces
sion dans les rues8. 

Au mi l ieu de eel entbousiasine, Ia Géné ra l i t é de Catalogne 
ne perdait pas de vuc que le but qu'elle poursuivait n ' é t a i t 
pas encore atteint. On n ' é t a i t pas r a s s u r é sur Ies intentions 
du ro i , Ies mauvais conseillers n ' é t a i en t pas a r r ê t é s , la paix 
n 'é ta i t pas faite. I I parut imprudent d'autoriser la reine à pa-
raitre à Barcelone, et une double ambassade fut envoyée au-
devant d'elle pour l u i faire part de cette importante resolu
t ion. Lês dépu té s de la Généra l i té é l u r e n t quatre notables 

1. Doc. inert, de ArciQ., t. XV, p. 453. — 2. « Un poch ujat. » Id., 
p. 399. — 3. Arch, de BarccL, Cartas reales (1458-62). — 4. Doc. ined. 
de Arag., t. XV, p. 461. — 5. Arch, de Barcel., Cartas reales (1458-62). 
— 6. Xioc. ined. de Arag., t. XV, p. 453. — 7. Id., t. XXVI, p. 31. 
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le conseil de Bai-celone é lu t un bourgeois, un marchand, un 
la i l leur et un barbier ' . Les ambassadours r eçu rcn t l 'ordre de 
par t i r le plus vite possible, d'entretenir la reine, seule, ou en 
p ré sence du prince, et de lu i demander de ne pas entrei- à Bar-
celone pour bien montrer que le prince é ta i t vraiment libre s. 

Jeanne Enriquez ava i l certainement eu besoin d'exercer un 
grand empire sur e l l e -mème pour j oue r son rò le de l ibéra-
trice avec la perfection qu'elle y avai l dép loyée . Pe r suadée 
que toute resistance é ta i t impossible, elle avait pris sur elle 
d ' i n t e r céde r en faveur du prince, elle l u i avait ouvert elle-
m è m e les portes de sa prison, elle e spé ra i t que les Catalans 
l u i sauraient gré de son courage, el que son Oís, D. Fernando, 
pourra i t t i rer quelque avantage de leur reconnaissance. Elle 
fu l s tupéfa i tc de voir que la Catalogue l u i restait hostile; elle 
en c o n ç u t une vive i r r i t a t ion , el donna dans cette occasion 
toute la mesure dc sa haute intelligence, en opposant à la 
vo lon té implacable des au tor i t é s ca ta l íà ies une obstination 
douce et pa l í en te , oil Von sent à la fois Ip, femme et lo grand 
esprit pol i t ique, la mere et la reine. EU^ reçut les ambassa-
deurs, le 8 mars au soir, aprés que le prince se íúl re t i ré en 
son logis. L ' « archidiacre de la mer » l u i communiqua, au 
nom de ses co l l ègues , l e s volontés de la Génóra l i té ; elle répon-
di t que son premier sentiment é ta i t celui de r é l o n n e m e n t ; 
elle rappela, en pleurant, toute la part qu'elle avait prise à 
la l i bé ra t ion du prince, elle dit que le ro i l u i avait donnó 
l 'ordre de conduire D. Carlos j u s q u ' á Barcelone, mais elle 
ajouta que.le r é t ab l i s semen t de la paix é ta i t son plus cher 
désir , et p romi t de ne r ien faire qui p ú t la compromettre ou 
en retarder la conclusion; elle accompagnerail le prince jus
q u ' á Sant Boy3, et y resterait trois ou quatre jours . Si Ton ne 
voulait pas alors qu'elle en t r â t à Barcelone, elle retournerait 
p rés du ro i4 . Les ambassadeurs furent e x t r é m e m e n t t o u c h é s d e 

1. Doe. ined. de Arag., t. XXVI, p. 37. — 2. Id., t. XV, p. 396. — 
3. Sant Boy de Llobregat, à une lieue de Barcelone. — 4. Doc. ined. de 
Arag., t. XV, p. 455, 462. 
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tant de douceur et de sagesse 1; mais la Généra l i t é decida que 
la reine ne devait pas d é p a s s e r Vi l laf rancha de Panades, don-
nant pour p ré t ex te qu'elle ne pourra i t t rouver à Sant Boy de 
logis convenable 2. Le mot i f le plus sé r i eux é ta i t l ' impopu-
lar i té de la reine à Barcelona; les d é p u t é s ne croyaient pas 
pouvoir r é p o n d r e de sa sü re té 3. L' infante Beatrix, q u i accom-
pagnait la reine, fut é g a l e m e n t d i s suadée de s'avancer jus-
q u ' á Barcelone 4. 

Le prince entra à Barcelone le 12 mars, à quatre heures de 
l ' aprós -mid i . Des gens d'armes et une mul t i tude de bourgeois 
é ta ient venus à sa rencontre, avec des a rba l è t e s , des lances, 
des pavois, des é t e n d a r d s , des trompettes et des tambours ; 
des bandes d'enfants brandissaieutde petites armes, agitaient 
de petits drapeaux, et criaicnt à pleine vo ix : « Carlos, p r i -
« m o g é n i t d'Aragon et de Sicile, que Dieu te garde ü! » ou 
encore : « Vive D. Carlos et mor t à Rebolledo0! » On chan-
tait des cantiques et des motets, on j o u a i t de la musique, 
on acclamait, on ne se possédai t plus. A la Croix Con
vene, se p r é s e n t è r e n t les moines des couvents, les d é p u t é s 
de la Généra l i t é en grand costume, les conseillers de la vi l le , 
l ' a r chevéque de Tarragone, l e v ê q u e de Barcelone, l 'évéque 
de Vich , neuf abbés , des prieurs, des chanoines et une foule 
d'ecclcsiastiques; le comte de Prades, le vicomte d ' I l l a , tous les 
chevaliers, bourgeois et officiers de Barcelone. En ar r ivant à 
la porte de Saint-Antoine, le prince a rma sept chevaliers: 
Pedro Estava de Perpignan et Héc to r de Vi l l a to r t a , deux 
bourgeois de Barcelone et trois autres. U n are de t r iomphe 
étai t d res sé devant la por te : on ne cessa d'y t i re r des pièces 
d'artifice pendant que le prince passait, et, quand i l fut passé , 
Tare se changea en un v ra i volcan sans que Ton e ü t vu per-

1. a Nos ha fet la senyora Reyna hun rahonament pie de tanta hu-
mam'tat o virtut, que sobrave tot saber de doña. » Doc. ined. de Arag., 
t. XV, p. 468; cf. Id., p. 490. — 2. Id., p. 483. — 3. Id., p. 497. — 4. Id., 
t. XV, p. 49; XVI, p. 8. — 5. Id., t. XXVI, p. 39. — 6. Id., p. 74. Rebol
ledo était un favor! de Jean II, et uu capitaine de l'armée aragonaise. 
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sonne y mettre le feu. A u brui t du canon, au sondes cloches, 
au mi l ieu des acclamations, le prince s ' avança dans les rues 
de la c i t é . Deux m i l l e hommes armes et richcrnent vôtus fai-
saient la haie sur son passage. Les rues é ta ient splendide-
ment o r n é e s de tentures et d'autels oü les habitants avaient 
exposé tou t ce qu'i ls avaient de plus p réc ieux . Des estrades 
é ta ien t é levées de place en place et ofl'raient aux passants 
les spectacles les plus va r iés . P r ó s de I 'hópi ta l se dressait 
un c h â t e a u g a r d é par des monstres q u i jetaient du leu *. 
A la porte de I ' hóp i t a l Sa in te -Cró ix , les simples et les inno
cents (?) m o n t è r e n t sur un écha faud , la tête peinte de ver-
mil lón et d'autres couleurs; ils portaient sur la t ê t e des cas
ques et des mitres de papier blanc, à manière dóvcques; i l 
é ta i t impossible de les regarder sans r i re 2. A la porte de la 
Bocaria, nouveau c h â t e a u avec petards et feux d'arliflce. 
Sur la Rambla, grand défilé des corps de mé t i e r avec leurs 
b a n n i è r e s , r écep t ion solennelle au palais de la Deputation, 
et Te Deum à la c a t h é d r a l e . Le soir, i l luminations genéra les , 
danses au son des cloches et au b r u i t des pieces d ' a r lü iee . 
Sur la mer, courses de ga l è r e s , combats s imulés , serpenteaux 
et d é c h a r g e s d 'ar t i l ler ie . « G'était, d i t le P. Queralt, chose à 
voir et à admirer. » Pendant dix jour s , les fêtes se succódè-
rent sans in te r rupt ion , i l y eut des joutes, des courses de 
taureaux, des danses 3, tou t ce qu'une ville en dé l i re put 
imaginer pour féter le gracieux prince q u i l u i é tai t rendu, et 
dont elle voulai t bien faire un hé ros . 

i . Queralt, Vida del -principe, ch. xm. — 2. Doc. ined. de Arag., t. XXVI, 
p. 39. — 3. Queralt, Vida del principe., ch. xm. 
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I I I . L E P f i lXCE DE V l A N E GOUVERAEUR GÉWÉRAL 

DE CAT A L O G N E . 

Conclusion de la paix entre le roí et les Catalans. — Politique person-
nelle du prince. — Son gouvcrnement en Catalogne. — Sa maladie 
et sa mort. 

Conclusion de la paix entre les Catalans et le ro i . 

Si les Catalans ne s ' é ta ien t soulevés que pour obtenir la 
liberation de D. Carlos, la paix eú t é té r é t ab l i e du j o u r oil 
D. Carlos serait sorti de sa prison; mais la Généra l i t é de 
Catalogne voulait obtenir du ro i mieux qu 'un ordre d 'é la rg is -
sement du prince : elle voulai t une revision de la constitution 
qui e m p ê c h â t à l 'avenir tout malentendu entre elle et le r o i . 
Le prince arr ivai t à Bareelone le 10 mars 1 4 6 1 ; la paix ne 
fut s ignée , entre Jean I I et les Catalans, que le lü l j u i n . Pen
dant ees trois mois, la Général i té s'attacha à resserrer ses 
alliances avec les autres pays de la eouronne d 'Aragon et 
avec l e s É t a t s voisins; e l levei l la aumain t ien de l 'ordre public 
dans la province, tout en conservant son a r m é e sur un pied 
respectable; elle poursuivit avec )a reine de longues et dif-
ficiles négoc ia t ions , et ob t in t du ro i toutes les garanties qu'elle 
r éc lamai t , sans lu i avoir fait la moindre concession. Sa victoire 
fut une victoire toute morale , et n'en fut que plus complete. 

Les Catalans avaient réuss i à ral l ier k leur pol i t ique tous 
les É ta t s de la eouronne d 'Aragon; ils mi ren t tous leurs efforts 
à conserver leur appui. Deux ambassadeurs extraordinaires, 
Pallares et Clariana, furent envoyés en Sicile pour mettre les 
Siciliens au courant de la politique catalane 1; on les recom-
manda aux au tor i tés royales de Sicile, au s éna t eu r , et aux 
jurats de Palerme, de Catane et de Tr-apani, au s t r a t è g e , au 

1. Doe. ined. de Arag., t. XVI, p. 35. 
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s é n a t e u r et aux jurats de Messine ' . Au cours de leur voyage, 
les ambassadeurs s ' a r r ó t é r e n t en Sardaigne, et y a r r i vè r en t à 
temps pour dé t ru i r e l'cffet prodi i i t par les lettres du ro i , qu i 
racontait à sa m a n i è r e les é v é n e m e n t s de Catalogne. En 
Sicile, les ambassadeurs r e ç u r e n t l e m e i l l e u r a c c u e i l , e tpurent 
se convaincre que le prince de Viane n 'y avait ríen perdu de 
sa p o p u l a r i t é . Le royaume de "Valence d é p u t a l u i - m ê m e à 
Barcelone six messagers, et offrit son alliance à la Généra l i t é 
pour la défense des l iber tés catalanes (24 a v r i l ) ! . Les ambas
sadeurs valenciens se rendirent de Barcelone à Saragosse, 
oú ils v i ren t la reine, et r e ç u r e n t communication du projet 
de t r a i t é p roposé par les Catalans 3; ils ¡e t r o u v è r e n t de 
grande importance, et peu t - ê t r e un peu t é m é r a i r e , mais la 
dépu t a t i on de Valence resta jusqu'au bout en c o m m u n a u t é 
d' idées avec les Catalans, et les assura de son bon vouloi r , la 
veiüe m é m e du j o u r o i i le t ra i té fut s igné *. Los relations 
avee la d é p u t a t i o n d 'Aragon et lesjurats de Saragosse demeu-
rè ren t courtoises et amicales6. 

A l ' é t r a n g e r , la Généra l i t é fit surveiller attentivement la 
frontière f rançaise . Le b ru i t courut un moment que le comte 
de Dammar t in avait r e ç u l 'ordre d'envahir le Roussillon avec 
six mi l le hommes; que deux cents couleuvrines avaient é té 
envoyées de Berry à Toulouse et que Charles, comte du 
Maine, avait j u r é , devant le roi de Prance, d'entrer à Per-
pignan pour peu que le soleil y e n t r â t õ . Ces fàcheuses nou-
velles ne t a r d è r e n t pas à ê t re démen t i e s 7. Ce n 'é ta i t qu'une 
manoeuvre des partisans du comte de Foix . Les députés annon-
cèrent au due de Bourgogne que le prince étai t dé l ivré 8, et 
lui e n v o y è r e n t Romieu de Marimundo pour le mettre au cou-
rant de tous les é v é n e m e n t s de Catalogne : l ' a r m é e du 
somatent n ' é t a i t pas une a r m é e insurrectionnelle, le viguier 
de Barcelone la commandait au nom du r o i , avec la bannière 

í . Doc. ined. de Arag., p. 32. — 2. Id., t. XVI, p. 425; t. XXVI, p. 44. 
- 3. Id., t. XVII. p. 94. — 4. Id., p. 276. — 5. Id., p. 296. — 6. Id., 
I. XVI, p. 367, 349. — 7. Id., p. 435. — 8. Id., p. 66. 
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et les insignes royaux ' . Romieu de Mar in iundo devait aussi 
voir le dauphin , Louis, q u i rés idai t alors à la cour de Bour-
gogne !. L ' évéque d'Elne, dé léguó p a r l e pape P i e I I pour p rê -
cher la croisade en Espagne, offrít sa m é d i a l i o n 3; les d é p u t é s 
le r e m e r c i è r e n t de son zele, mais re fusè ren t ses offres paree que 
les i n t é r ê t s des Catalans ne pouvaient è t r e confiés à d'autres 
qu'aux d é p u t é s de Catalogne. Ils l a i s s è r e n t , au contraire, au 
prince de Viane le soin de continuer les n é g o c i a t i o n s déjà 
e o m m e n c é e s avec la Castille, parce qu'elles ne pouvaient 
avoir ai icun effel sur les l iber tés du pays. 

La poli t ique in t é r i eu re a d o p t é e par la Généra l i t é consista 
à poursuivre é n e r g i q u e m e n t l e somatcnt, tout en inaintenant 
l 'ordre le plus absolu dans la province. Le I I mars, le lende-
main de l ' en l rée du prince à Barcelone, la Généra l i t é cessa de 
siéger en permanence au palais de la D é p u t a l i o n *; mais en 
m ê m e temps elle d é c r é t a d'accusation Galceran de Reque-
sens, vice-gouverneur de Catalogne, Juan Pages, vice-chance-
lier, Thonorable Jaime Pau, Mossen Juan de Montbuy, Mossen 
Bou, Jaime Ferrer et d'autres conseillers et offlciers du roí *. 
Quatre cents a rba l é t r i e r s furent d é p ê c h é s à Molin de Reig 
et surprirent Galceran de llequesens, caché dans un arbre 
de son j a r d í n . Arrô té à hu i t heures du soir, le gouverneur 
fut i m m é d i a t e m e n t conduit à Barcelone, et i n t e r n é dans la 
prison de la viguerie; on le mi t dans la chambre du jugement, 
tout seul et sans compagnie 6. Mossen Bou fut e n c h a í n é la 
cha íne au col ' . Le 16 mars, on forma une commission de 
trois juristes et de six prudhommes pour juger les accusés*. 
Les arrestations c o n t i n u è r e n t jusqu 'au commencement de 
mai . En Prancesch Matella 9 est a r r ê t é pour avoir f r audé les 
droits de la Généra l i t é . Le 24 mars, deux conseillers du roi 
sont déc ré t é s de prise de corps 10. Le 3i mars, le b a i l l i de Tor-
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losa est dénoncé pour avoir menace phisieurs habitants de la 
colore du roi et leur avoir dit qu ' i l nYHait pas de bonne fete 
sans lendemain Le o mai, on a r r è l a i l un ehapeiain qui 
disait v o u l o i r a l l e r à Saragosse, et ne pouvait expliquei- pour-
quoi s. Ges mesures ne manquaienl pas de faire m i grand 
nombre de m é c o n t e n t s ; la ü é n é r a l i t é ne reculait devant aucun 
moyen pour a r r ê l e r les rébel l ions . Des proclamations enga-
geaient le peuple bareelonais à couri r sus aux mal í 'a i teurs et 
à les ramener morts ou vii 's; les é t r a n g e r s (Gascons ou Cas-
tillans) non mar iés à Barcelone é t a i en t expulses 3; tous ceux 
qui se permettaient des paroles malsonnantes é ta ien t m e n a c é s 
de mesures rigourcuses *; des commissaires extraordinaires 
é ta ien t n o m m é s pour juger sommairement tous les procés 
entre Catalans 3. La Généra l i té arr ivai t a isément h se faire 
respecter de la bourgeoisie, mais les nobles el l'Kglise l u i fai-
saient une opposition plus dangereusc. A Perpignan, par 
exemple, la deputation noble du c o m t é de Roussillon formail 
une ligue p a r l i c u l i é r c , else p r é t e n d a i t i n d ó p e n d a n t e de la Gé
néra l i té 6; les consuls se plaignaient d'etre négligés par les dé-
putés de Catalogne7. Le gouverneur royal l'aisait des arres-
tations arbitraires 8. La Général i té envoya en Roussillon un 
homme adroit et discret, En Francesch Lobet, qui calma les 
consuls et défendi t aux dépu té s nobles de se reunir en assem-
b l é e c o n t r a i r e m e n t aux. ordres de la Géné ra l i t é ; on ne pouvait 
admettre que la noblesse de Roussillon vécüt aux d é p e n s du 
trésor c a t a l á n , et refusâ t d 'obéir aux au to r i l é s catalanes ,0. 
Les nobles t r o u v è r e n t le langage des dépu tés fort imperti
nent 11, mais se soumirent. Quant au gouverneur, une émeu te 
é c l a t a c o n t r e l u i , ce fut miracle si sa maison ne fut pas d é t r u i t e : 
poursesauver i l céda aux avis de Lobet qu i lu iconse i l l a la sou-

1. Doe. ined. de Arar/., t. XV, p. 168 : « No y ha boda que no haja tor
naboda. » — 2. Id., p. 419. — 3 . Id., t. XXVI, p. 42. - 4 . Id., t. XVI, 
p. 122, 354, 355. — 5. Id., t. XV, p. 29. — 6. Id., t. XVI, p. 226. — 7. Id., 
t.XVÜ, p. 18. - 8. Id., t. XVII, p. 21, 65. — 9. Id., í. XVII, p. 154,-
10. Doe. ined. de Arar,., t. XVI, p. 305. — 11. Id., t. XVII, p. 152. 
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mission *. A Tortosa, une grave contestation divisail les clercs 
et les l a íques .: les oleres ne voulaient pas contribucr à la 
défense de la vi l le , n i r é p a r e r les breches, n i fermer les portes, 
du côté oü les bailments du chapitre touchaient aux r e m -
parts8. Le 24 mars, ils se d é e l a r è r e n t e x e m p t é s de toute o b l i 
gation. Le 6 j u i n , ils avert irent la G é n é r a l i t é qu'ils avaient 
consenti à prendre leur par t de la garde de la cité 3. La Géné
rali té savait d'ailleurs t eñ i r tôte au pape comme au r o i . Pie I I 
faisait p r ê c h e r lacroisade eontre les Tures; les d é p u t é s défen-
dirent h l ' évéque d'Elne, son légat , de s'acquitter de sa mis
sion. L 'É ta t de la Gatalognene permettait pas, disaient-ils, de 
r épondre aux voeux du pape. Tout r é c e m m e n t , sous des pre
textes semblables, des nonces é t nutres gem avaient e m -
por té de Gatalogne plus de deux mil l ions d'or, « ce qui avait 
« causé des troubles à Barcelone, appauvr i tout le pays, 
« a m e n é la ruine des égl ises , et la mor tdes pauvres gens qu i 
« avaient voulu par t i r pour la croisade ». Les d é p u t é s ne 
pouvaient done pas permettre la p r é d i c a t i o n , i ls repoussaient 
aussi la vente des indulgences, qui devait p lu tô t exciter r i n -
dignation que la devotion populaire *. Gette mesure fut approu-
vée dans toute la Gatalogne, et les d é p u t é s d'Aragon remer-
cièrent e u x - m ê m e s leurs eol lègues de leur courageuse rés i s -
tance. 

Les d é p u t é s ne p r o n o n c è r e n t pas la dissolution de l ' a r m é e 
catalane, et d e m e u r è r e n t a r m é s m a l g r é les plaintes et Ies 
menaces du r o i ; leur tactique ne fut pas celle des grands 
capitaines : elle suffit à sauvegarder les in té rê t s don t ils 
avaient la charge. L ' a r m é e du somatent avait été levée en 
quinze jours , on mi t trois mó i s à la liceneier, mais on é v i t a 
ainsi tout brigandage, et le ro i fut tenu en respect jusqu 'au 
jour oü i l consentit à signer la paix. 

La mise en l iberté du prince eut pour premier effet do sus-

1. Doe. ined. de Arag., t. XVII, p. 65. — 2. Id., t. XVI, p; 439, 339. 
- 3. Id., t. XVII, p. 189. — 4. Id., p. 49. 
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pendre la levée des soldais Catalans et l 'armement des ga lè res , 
et d ' a r r é t e r la marche en avant ' . Le r o i , qui avait d'abord 
pensé à reprendre Praga de vive force % s'adoucit b i e n t ò t 3 , 
et se c o n t e n í a d'en demandei- l ' évacua t ion . A cet effet, les 
dépu tés d'Aragon et les jurats de Saragosse e n v o y è r e n t des 
ambassadeurs au comte de Módica, qu i refusa de pa r t i r sans 
en avoir reçu l 'ordre de Barcelone 4. Johan Ferrer r épond i t 
avec plus de hardiesse encore que Fraga avait élé oceupée 
paisiblement, et en vertu d'une decision ju r id ique ; que, d 'a i l -
leurs, Ies Catalans payant largement tout ce qu'ils consom-
maient, leur presence à Fraga é la i t p lu tò l avantageuse que 
nuisible aux habitants 5. Les dépu tés o r d o n n è r e n t à l ' a rmée 
de rosier à Fraga, parce qu ' i l n ' é ta i t bru i t quedes p répa ra t i f s 
de guerre du ro i . 

Jean I I n ' eü t pas mieux d e m a n d é en effet que d'entrer en 
campagne, mais le comte et l 'abbé de llibagorzase disaienttrop 
pauvres pour prendre du service. A Orca, les habitants avaient 
consenti à marcher centre les ennemis du ro i , mais non conlre 
le p r ince ; à Balbastro, le capitaine Rebolledo avait grand'-
peine à se faire obé i r . Le 5 mars, on n'eslimait pas encore 
les forces royales à plus de 250 rossins et 500 homrnes de 
pied6; on se sentait r a s su r é , l ' a r m é e catalane é ta i t bien 
qualorze fois plus nombreuse. Le b r u i t courait le m è m e j o u r 
que 600 a rba l é t r i e r s du comte de Foix avaient paru p rés de 
Monzon. Aussi tôt on j e t a i t le cri d'alarme et Ton songeait à 
la défense de L é r i d a 7 , on apostaitdessentinelles sur les routes, 
on foui l la i t les voyageurs, on lisait leurs lettres 8. Le 6 mars, 
nouvelle alarme; les gens de Fraga, divisés entre eux 
comme Guelfes et Gibelins, semblaient se réun i r contre les 
Catalans; les dépu té s d'Aragon avouaient les prépara t i f s m i l i -
taires du r o i ; Mossen Rebolledo, le chef royaliste que les 
Catalans paraissent avoir le plus r e d o u t é , marchait sur 

i . Doe. ined. de Arag., t. XV, p. 239, 263, 267, 268, 345. — 2. Id., 
t. XVI , p. 95. — 3. Id., i. XV, p. 36o. — 4. Id., p. 290. - 5. Id., p. 376. 
— 6. Id., p. 403. — 7. Id., p. 418. — 8. Id., 355, 57. 
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Belehite et m e n a ç a i t de p i l le r les Ierres de Johan Dixar. 
Le mois de mars se passa ainsi tout entier, Ies deux partis 

s'observant l ' un l 'autre. Le r o i p r é p a r a i t des troupes et pro-
testait en m ê m e temps c o n t r e t d u t e p e n s é e d ' a t t a q u e r l ' a r m é e 
catalane1; i l appelait a u p r è s de lu i son fils, D. Alonzo d 'Ara
gon*, l'aisait sommcr le comte de Módica d ' évacue r Praga3, 
occupait Balbastro et Monzon1, Balaguer, Montblanch, Alge r r i 
et AlguayreB. Les dépu t é s , r a ssurés par la presence de la reine 
en Gatalogne, refusaient d ' évacuer Fraga 0, recommandaient 
à toutes les petites villes de la f ron t iè re de se bien garder, 
et faisaient occuper Aytona , Seros et Penyalba 7. 

A la fin du mois, les d é p u t é s furent averlis que les beau-
montais s ' é ta ien t de nouveau soulevés en Navarre 8, et que le 
ro i de Castille faisait avancer des troupes pour les soutenir. 
l is e s l i m è r e n t avec raison que Jean I I ne pouvait songer à 
leur faire la guerre dans ces conditions, et ils s i gnè ren t , le 
28 mars, l 'ordre d ' évaeua t i on de Fraga 9. Ginq cents hommes 
de l ' a r m é e catalane et 50 rossins devaient rester à Lé r ida , 
tout le reste devait è t re l icencié 10. Le comte de Módica é ta i t 
r appe l é à Barcelone, et le commandement de l ' a r m é e , con
fié au viguier, Arnau Gui l lem Pastor, p r é s i d e n t du p r o c è s de 
somaten/, i n t e n t é aux mauvais conseillers du ro i 

Fraga fut évacuée le 1er avr i l , et l ' a r m é e catalane rentra à 
Lérida le 2 avr i l h m i d i 1 1 ; les députés d 'Aragon r e m e r c i è r e n t 
la Généra l i t é d'avoir enfin fait droi t à leur r e q u ê t e mais les 
h à b i t a n t s de Fraga r e s t è r e n t sous le coup d'une grande ter-
reur; le r o i parlait de les châ t ie r rigoureusement pour avoir 
rendu leur ville aux Catalans u . Jean I I , trop o c e u p é a i l -
leurs, ne put pas donner suite à ses menaces, et le calme 
se r é t ab l i t peu à peu. 

i . Doc. ined. de Aran., t. XV, p. 479. — 2. Arch, de Nav. (Indice), caj. 
158, fit. — 3. Doc. ined. de Arag., t. XV, p. 473. — 4. Id., t. XVI, p. 56. 
— B. Id., t. XVI, p. 51. — e. Id., t. XV, p. 498. — 7. Id., t. XV, p. 434. 
— 8. Id., t. XVI, p. 114. - 9. Id., p. 134, 136, 151. — 10. Id., p. 126. -
11. Id., p. 156. — 12. Id., 178. — 13. Id., p. 191. — 14. Id., p. 201. 
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Le comte de Módica eut de la peine ft se désis ter de son 
commandement, i l donnai t à entendre que l ' a rmóe n'avait 
confiance qu'en l u i , que son depart serait le signal d'une 
d é b a n d a d e g e n é r a l e ; i l ajoutait q u ' i l fallait songer avant 
tout à satisfaire les gens de Fraga, qui se plaignaient d'avoir 
é té pi l lés par les Catalans ' . Le 17 a v r i l , i l n'avait pas 
encore qu i l t é l ' a r m é e 3. Vers le 20 a v r i l . Johan Ferrer avail 
réuss i à organiser 20 conné tab l i e s de 23 homines, et donnait 
de bons renseignements sur la discipline des troupes; i l ne 
manquai t plus que deux chevaux pour remonter la cavale-
rie3. Le 21 avr i l , le comte de Módica avait qu i t t é l ' a r m é e * . 

L a Généra l i té ma in t in t ses cinq cents hommes et ses 50 
chevaux à Lér ida presque jusqu'a la l i n d e la lut le diploma
tique qu'elle soutenait avec la reine, mais i l ertt l a ü u aug-
menter la solde, à par t i r du i ' ' j u i n , parce que les hommes 
trouvaient à s'occuper aux travaux de la moisson " j le 2 j u i n , 
la Géné ra l i t é licencia encore quatre cents hommes, et l'escorte 
à cheval du viguier et du p o r t e - é t e n d a r d de Saint-Georges6. 
Le licenciement ne s ' o p é r a pas sans difficullé, les soldats 
voulaient è t re p a y é s jusqu'au j o u r de leur retour dans leur 
pays ' . Les gens de Fraga n ' ó t a i en t pas encore indemnisés 
le 10 j u i n , et a s s i égea ien t le viguier de leurs r é c l a m a t i o n s ; 
Arnau Guillem Pastor déc l a ra i t ne plus pouvoir vivre dans ees 
conditions8. Une guerre pa r t i cu l i è re avait éclaté entre D . Felipe 
de Castro et Rebolledo 0. Enfin l'heureuse conclusion des 
négoc ia t i ons e n g a g é e s avec la reine permit à la Généra l i té 
de l icencier ses d e r n i è r e s troupes. La reine signa le t r a i t é le 
21 j u i n . Le 23 j u i n , les d é p u t é s o r d o n n è r e n t à Johan Ferrer 
de l icencier les cent hommes qui restaient à L é r i d a ; Arnau 
Guil lem Pastor devait revenir i m m é d i a t e m e n t à Barcelone 
« avec sa b a n n i è r e p l i ée , sans c é r é m o n i e et sans ostenta-

1. Üoc. ined. de Arag., t. XVI, p. 241, 292, 22b, 332. — 2. Id., p. 261. 
— 3. Id., p. 29S. — 4. Id., p. 303. — 5. Doc. ined. de Arag., t. XVII, 
p. 111. — 6. Id., t. XVII, p. 124. - 7. Id., p. 143. - 8. Id., p. 105, — 
9. Id., p. 207. 
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t ioa1 ». Les gens de Fraga devaient ê t r e p a y é s de ce q u i leur 
étai t d ú ayant le d é p a r t du viguier pour Barcelone. L a Géné-
lité restait ainsi fidèle, j u s q u ' á la d e r n i è r e heure, au role 
l é g a l q u ' é l l e s 'était t r a c é . Elle avait su proportionner l'efTort 
au danger; elle avait mis cinq mi l le hommes en campagne 
pour obtenir la l iberté, du prince et pour amener le r o i à 
t rai ter ; elle avait g a r d é S00 hommes sous les armes pendant 
la du rée des négoc ia t ions , 108 hommes seulement lorsqu'elle 
s 'était crue certaine de la bonne v o l o n t é du r o i ; le j o u r du 
t r iomphe, au lieu de se laisser entrainer à qtielque vaniteuse 
d é m o n s t r a t i o n , elle licenciaitsans éc la t ses de rn iè res troupes, 
rappelait son géné ra l , payai t les d é g â t s commis par ses sol
dais, et gardait dans la victoire le m ê m e calme et le m ê m e 
sang-froid que dans la lut te . 

La victoire avait é té d i s p u t é e . La reine avait défendu pied 
à p i e d toutes les p r é r o g a t i v e s que Jean I I désira i t s'attribuer, 
et cette longue négocia t ion de trois mois est le plus beau ti tre 
de gloire de Jeanne Enriquez. 

On se rappelle que les dépu té s de Catalogne avaient refuse 
l 'ent rée de Barcelone à la reine. Elle avait dü rester en 
a r r i è re , à Villafrancha de Panades2, oü elle attendait les com
munications des dépu tés . Déjà menacé par la Gastille, Jean I I 
demandait aux Catalans de lu i p r é t e r une partie de leur 
a r m é e pour repousser les ennemis; les d é p u t é s r é p o n d i r e n t 
par un refus courtois, mais formei ; les Catalans é t a i en t pleins 
de bonne volonté pour le service du r o i , mais les circon-
stances n ' é t a i en t pas favorables, et la reine devait excuser les 
dépu tés s'ils apportaient quelque dé la i à l ' exécut ion de leurs 
premesses 

Les négoc ia t ions ne c o m m e n c è r e n t vra iment que le 20 mars; 
elles p r é s e n t e h t trois phases bien distinctes : du 20 mars au 
21 avr i ! , les députés de Barcelone n é g o c i e n t avee la reine, 

Ab la bandera plegada, e sens alguna cerimonia, y sin hacer 
ostentación aigunfi. » Id., p. 264, 67. — 2. Au S.-E. de Barcelone. — 
3. Doe. ined. de Arag., t. XVI, p. 13. 
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res tée à Vil lafrancha, et l u i soumettent le projet de t ra i te ; du 
21 av r i l au 20 mai , la reine retourne auprès du ro i , qui fait 
examiner par son conseil les propositions des Catalans; du 
20 m a i au21 j u i n , la reine sé journe de nouveau en Catalogne, 
à M a r t o r e l l à Galdes de Montbuy 2 et à Villafrancha de Pa-
nades; elle essaye d'obtenir quelques concessions, et signe le 
traite définitif le 21 j u i n . 

Le 20 mars 1461, les députés e n v o y è r e n t à la reine trois 
ambassadeurs : F a b b é de Saint-Jean des Abbesses, Mosson 
Johan Çabas t ida , chevalier, et En Francesch Burgues, syndic 

' de Tortosa3. l is avaient pour mission de se plaindre des p ré -
; paratifs de guerre que faisait le r o i , et d'engager la reine à 
I ne pas venir à Barcelone, ni m é m e à Sant-Boy. I I íal lut 
v trois heures de discussion pour decider la reine à obé i r *. Les 
'* dépu té s la r e m e r c i è r e n t de sa soumission, et, pour l u i mar-

quer leur bon voulo i r , ils déc idèrent que ses leltres au roi ne 
seraient plus a r r ê t é e s à Fraga5; mais la reine ayant d e m a n d é 

j à envoyer e l l e - m ê m e à Barcelone le maitre de Montesa et le 
i com le d'Oliva, on l u i r épond i t que Ton n'avait pas bonne 

opinion de ees deux personnages, et que leur i ngé rence ferait 
plus de mal que de b ien . On ne fit pas une réponse plus favo
rable au ro i qui se plaignait a m è r e m e n t de l 'arreslation de 
Galceran de Requesens0. Le 31 mars, trois nouveaux ambas
sadeurs, l ' abbé du Poblet , Mossen Johan Ç a b a s t i d a , et 
En Thomas Taqui , bourgeois de Perpignan, r eçu ren t le projet 
de t r a i t é , avec ordre de le communiquer, tous les trois en
semble, à la reine, et à elle seule 7. La reine les r eçu t le 
1 " a v r i l , et affecta de ne manifester aucune i n q u i é t u d e au 

1. Sur le Llobrcgat, à l'O. de Barcelone. — 2. N.-O. de Barcelone. — 
3. üoc. ined. de Arag., t. XVI, p. 11. — 4. Id., p. 86. — 5. Id., p. 99. 
— 6. « Vos pregam e encarregam axi estratament com podem que dif-

• ferint en aquesta part à- la honor nostra, de qui es estat e es official, e 
•'I per tots altres bons e honests respectes, tant com sia en vos altres, 

façats deliurar de la prisio lodit governador, e no perraettre que li sia 
5 feta vexatio o molestia en la sua persona, ne bens. Rex JOHANNES. « 
i Arch, de Barcel., Cartas reales (1458-62). — 7. Doc. ined. de Arag., 
;| t. XVI, p. 145, 14"; Id., t. XXVI, p. 42. 
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sujet des menaces du r o i de Castille. Elle affirmait « que la 
« plupar t des nobles Castillans passeraient au ro i d 'Aragon » 
et elle ajoutait que les Catalans feraient bien de se presser 
s'ils voula ienl t rai ler avec le r o i 1 . Le j e u d i saint, 2 a v r i l , elle 
les r eçu t à hu i t heures du soir, apres avoir assiste à tous les 
offices de la j o u r n é e ; devant les p r é t e n t i o n s des Catalans, son 
assurance t o m b a : elle discuta j u s q u ' á onze heures « en r é p a n -
« dant des torrents de larmes2 » et demanda de nombreuses 
modifications à certains passages du t r a i t é qu i l u i paraissaient 
c o n t r a i r e s á l ' h o n n e u r d u r o i . L e s d é p u t é s a u t o r i s è r e n t la reine 
à mettre ses observations par écrit, (7 avr i l )3 , et la reine leur 
envoya sa réponse le 12 avr i l4 . Elie se tenait au courant de 
tout ce q u i se passait à Barcelone, et ava i l des intelligences 
jusque dans le conseil8. Les dcputés e x a m i n è r e n t attentive-
ment les demandes de la reine, et r é s o l u r e n t de prendre l 'avis 
du prince de Viane. L ' a r c h e v é q u e de Tarragone, le eomte 
de Prades et Luis Xetant i , chancelier de Barcelone, conférè-
rent avec l u i au sujet de la r éponse à faire à la reine6. On ne 
sail quel fu l le sentiment du prince, n i le cas que les d é p u t é s 
firent de ses conseils, mais i ls l u i r e fusè ren t la permission de 
négocier directement avec la reine7. Le 18 avr i l , neuf ambas-
sadeurs part i rent de Barcelone pour porter à la reine le texte 
définitif du t r a i t é8 . Ils offraient un don de 200000 livres à 
l ' infant D . Fernando, pour mieux disposer la reine en leur 
faveur, et faisaient à la reine certaines concessions de forme 
sur d'autres chapitres0. Jeanne Enriquez qui t ta Villafrancha 
de Panadas Je 21 av r i l , et repri t la route de Saragosse. Les 
députés enjoignirent aux au tor i tés de Cervera de la recevoir 

1. Doe. ined. de Arag., t. XVI, p. 161. — 2. « No sens efusio de con
tinues Íngremes dels sus nils discorrents, e ab altres anxioses páran
les. » Id., p. 163. — 3. Id., p. 176. — 4. Id., p. 220. — S. Id. , p. 198. — 
6. Id., p. 230. — 7. Id., p. 290. — 8. Archevêque de Tarragone, évêque 
de Barcelone, Joffre Cerrahi, chanoine cabiscol et syndic de Girone; le 
comte de Prades; le vicomte Dilla et de Canet; Mossen Luiz Xetanti, 
Marti Père, syndic de Girone; Gabriel Vivet, syndic de Victa. Id., t. XVI, 
p. 263; t, XXVI, p. 43. — O. Id., t. XVI, p. 281. 
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honorablement si elle vennit à passer par lour v i l l e ' . Elle 
avai l d e m a n d é à è t r e suivie par quelques ambassadeurs Cata
lans; les dóputés craignirent sans doutc pour la sí ireté de ces 
ambassadeurs, et r e fusè ren t d'en envoyer, en disant qu'ils ne 
voulaient ètre redevables de la paix q u ' à la reine seule *. 

Jean I I reeut communication du p ro j e l de t ra i té le l " ' mai, 
et la reine s'empresaa d'en avei i i r les d é p u t é s 3 ; Jean I I confia 
['examen du t ra i té à quatre personnes de son conseil et à 
quatre d é p u t é s d 'Aragon1 ; mais, le 10 mai , i l n 'avait pas 
encore r é p o n d u . La Général i té d é p é c h a alors en Aragon le 
notaire En Brujo avec ordre d'insister a u p r è s de la reine pour 
avoir une réponse . Le mai , l i a Brujo arriva à Saragosse, et 
se p r é s e n l a chez la reine, à dix heures du matin. Jeanne En
riquez le reçut en toilette du mat in5, et le pauvre messager 
ne la reconnut point . Elle se fit reconnaitre. En Brujo s'age-
nouil la devant elle, et la pria de l u i pardonner; elle sourit 
modestement, Fembrassa d'une façon toute royale6, et parut 

! lire avec plaisir les lettres des d é p u t é s et des conseillers de 
Barcelone, mais elle ne fit pas connaitre les intentions du 
ro i . Le soir, ap r è s sa sieste, En Brujo se présen la de nouveau 
au palais, la reine ne l u i parla que des inquietudes qu'elle 

í ressentait au sujet du r o i , qu i é ta i t pa r t i pour faire la guerre 
i en Navarre. A six heures du soir, elle par l i t pour Vil lamayor , 
I . à trois lieues de Saragosse; En Brujo la rattrapa en chemin 
j et l u i rappela encore sa promesse. En arrivant à Vi l lamayor , 
I nouvelle d é m a r c h e d'En Bru jo ; du plus lo in qu'elle Taperçu t , 
I la reine l u i cria que son secré ta i re n ' é t a i t pas a r r ivé . En Brujo 
I resta a u p r è s de l a reine, écou tan t de son mieux et parlant le 
i moins possible7. Enfin , à onze heures du soir, pour se d é b a r -
í rasser de l u i , l a reine fit éc r i re aux d é p u t é s par le maitre de 
J Montesa. I I fallut sceller la lettre avec l'anneau d'une des 

1. Doc. ined. de Arag., p. 300. — 2. Id., p. 310. — 3. Id., p. 392. — 
4. Id., 432. — 5. « Stant en gonella de carmesí, ab beatilla emborra-
çada. » — 6. « AI modo reyal abrassant me. » — 7. « Servant la ley a 
mi donada de curta lengua, et ampies orells. » 
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dames de l a reine; i i é l a i t si tard, et Ton é t a i t si fa t igué , que 
l a l e t t r e f u t a d r e s s é e au « lieutenant de Barcelone » : la reine 
ojibliai t que Galceran de Requesens é ta i t en prison 

L a reine pa r l i t de Saragosse le 14 mai , a p r è s diner2, et 
arr iva le 20 mai à Igualada, sur la f ron t i è re de Catalogne3. 
Les d é p u t é s avaient envoyc au-devant d'elle Jaume de la Gel-
t r u , pr ieur de Catalogne, Mossen Arnau de Vi l lademany, 
chevalier, et mossen Jaume Ros, bourgeois de Barcelone. La 
reine voula i t venir directement à Barcelone, les ambassadeurs 
avaient l 'ordre de l 'en dissuader formellement4. Jeanne Enr i 
quez é ta i t réso lue à entrer à Barcelone m a l g r é toute opposi
t ion . Le 22 mai , elle a r r iva à Mar tore l l , en dépi t des ambas
sadeurs, et a n n o n ç a l ' in tent ion de continuer sa route jusqu'a 
San Cugat6; les d é p u t é s pers i s tè ren t dans leur refus, et ordon-
n è r e n t à leurs envoyés d'accompagner la reine, si elle voulai t 
sortir de Martorel l , et d 'arriver à Barcelone avant elle, afin 
que Ton p ú t aviser". Le m ê m e j o u r , Johan Ferrer saisissait à 
Lér ida tout un paquet de lettres du r o i , etles envoyait à Bar
celone. Elles monlrent que le roi se faisait renseigner sur les 
é v é n e m e n l s de Catalogne, comme les d é p u t é s trouvaient 
moyen de savoir ce qui se passait à Saragosse7. L a reine 
reçu t communication des ordres de la Généra l i t é au moment 
oü e l le-a l la i l par t i r pour San Cugat; elle se plaignit d ' é t r e en 
bulte aux soupçons des Catalans, elle d i t qu'elle é ta i t malade 
depuis son d é p a r t de Saragosse, qu'elle avait besoin de se 
purger, et qu'elle é la i t horr iblement m a l logée à M a r t o r e l l ; 
mais elle n'osa pousser plus lo in8. Le 24 mai , elle reçut 
encore les ambassadeurs, et leur di t qu'elle n'avait pu d o r m i r 
de toute la nuit à cause de l'abondance des punaises9; les 
d é p u t é s l ' au to r i sé ren t à se rendre à Ca ldès de Montbuy, oii 
elle devait trouver une habitat ion plus convenab!e)0. E n allant 

1. Doc. ined. de Araff., I. XVI, p. 460. — 2. Id., t. XVII, p. 16. — 
3. W., p. 5. — 4. Id., t. XVI, p. i l l . — 5. Id., t. XVII, p. 30, 34. — 
6. Id., p. 25. — 7. Id., p. 69, 81. — 8..Id., p. 30. — 9. Id., p. 61. — 
10. Id., p. 63. 
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de Mar to re l l à Caldes, la reine put se remire compte des dan
gers qui l 'auraient attendue à Barcelone. Elle voulait s'arreter 
à Tarraza; les habitants l u i f e rmèren t les portes de leur viüe, 
et s o n n è r e n t le tocsin comme si un ennemi ou un malfaiteur 
les eílt menaces ' . Les d é p u t é s éc r iv i r en t aux consuls de Vich 
et de Manrésa pour év i te r un parei l scandales, mais le mal 
é ta i t deja fait. La reine reçut les ambassadeurs Catalans à 
Caldos de Montbuy, le 27 mai, et remit au lendemain pour 
leur communiquer la r éponse du r o i ; elle é ta i t t rês i 'atiguée 
de son voyage et voula i t mellre un peu d'ordrc dans sa 
maison 3. Les ambassadeurs é ta ient au nombre de trente-neuf, 
six pour le prince, v ing t et un pour la Général i té et le conseil, 
douze pour la cité de Barcelone *. La reine leur remit par 
écr i t l a r é p o n s e du r o i , le 28 mai , a p r è s diner, et, comme les 
ambassadeurs ne parurent pas satisfaits de cette r é p o n s e , elle 
leur dé l iv ra une cédu le oii elle dísa i t porter à tons les Cata
lans le m è m e amour que s'ils é t a i en t lous ses fits : elle ne 
demandait que la paix, et avai l pleins pouvoirs du ro i pour la 
signer à Barcelone, d'accord avec les députés et le conseil de 
la c i t é 5 . 

Le prince de Viane in le rv in t alors en faveur de la reine0, 
et o b l i n t des d é p u t é s quelques concessions. On ne l u i défen-
dait plus d'entrer à Barcelone, mais on l u i laissait entendre 
que Ton croyait plus prudent à elle de n'y pas entrer; on lu i 
promet ta i t en m ê m e temps de l u i envoyer une ambassade 
assez nombreuse pour qu'elle püt t ra i ler avec elle, comme 
avec les dépu té s e u x - m é m e s 1 . La reine céda encore, et s 'éta-
b l i t à Vil lafrancha de Panades8. Elle soumitsa r é p o n s e aux 
ambassadeurs Catalans le 3 j u i n 0 ; la r éponse arr iva l e S j u i n à 
Barcelone, et les d é p u t é s n o m m è r e n t une commission c h a r g é e 

i . DOÜ. ined. de Araq., t. XVII, p. 86; t. XXVI, p. 4S. Quoralt, Vida del 
Principe, ch. xm. — 2'. Id., t. XVII, p. 90, 91. — 3 . Id., p. 96. — 4. Id., 
t. XXVI, p. 46. — 5. Id., t. XVII, p. 98. - e. Arch. d'Arat/., pr. de V., 
I. VI, f" 43. — 7. Doe. ined. de Arag., t. XVII, p. 110. — 8. Id., p. 101. 
— 9. Id., p. 128. 
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de Texamiaer minutieusetnent; l ' i nqu ié tude étai t grande à 
Barcelone : la Fête-Dieu tombai t le 4 j u i n cette a n n é c , i l n 'y 
eut n i processions, n i ré jou issances comme à Tordinaire, on 
ne s'occupa que des affaires publiques1. Le 8 j u i n , la r é p o n s e 
é tudiée par la commission fut soumise au prince de Viane, 
votée une de rn iè re fois par Ies dépu té s de Catalogne et Ies 
conseillers de Barcelone, et r envoyée à la reine2 avec une 
lettre t rês respectueuse, remplie de protestations de d é v o u e -
ment et de fidélitê : tout ce qui se faisait tendait à la gloire 
d u r o i 3 . Les ambassadeurs Catalans par t i rent de Barcelone le 
11 ju in4 , et r e ç u r e n t l 'ordre de poursuivre opporlunámenl et 
inopportunémenl la solut ion du d é b a t l i s accomplirent leur 
mission avec toute la t é n a c i t é Gatalane; la reine demanda 
qu'une nouvelle consultation eút lieu entre ses conseillers et 
trois ambassadeurs6; l 'entrevue ne dura pas moins de six heu-
res, et la reine ne voulut pas encore donner de r é p o n s e defi
ni t ive; obsédée par les ambassadeurs, elle r é p o n d i t gaiement: 
« Je vou í f t rouve bien impertinents, vous avez mis v o u s - m ê m e s 
« plus de hu i t jours à me r é p o n d r e 7 . » Ení in elle o í M t de 
conclure, si les Catalans voulaient consentir à envoyer une 
ambassade au roi de Castille pour le déc ider à év acu e r la 
Navarre. La Gónérali té aceepta eette condit ion8, prouvant 
par la, une fois de plus, que les in t é ré t s personnels du prince 
de Viane n ' é ta ien t pas l 'objet pr incipal de ses preoccupations. 
Les trente-neuf ambassadeurs revinrent à Barcelone le 17 j u i n 
avec" les dern iè res projiositions de la reine0, les d é p u t é s accor-
dè ren t au r o i la mise en l ibe r té de Galceran de Requesens, et 
d é p ê c h è r e n t à la reine l ' a b b é du Poblet, Johaa Çabas t ida , 
chevalier, et Job an L u l l , bourgeois de Barcelone (19 j u i n ) , 0 . 
La reine signa la paix le 21 j u i n , et la nouvelle en a r r iva le 
jour m ê m e à Barcelone. Les habitants en é p r o u v è r e n t « la 

1. Doe. ined. de Arag., l.- XXVI, p. 48. — 2. Id., t. XVII, p. 143. — 
3. Id., p. 157. — 4. Id., t.- XXVI, p. 48. — 5 . Id., t. XVII, p. 166. — 
e. Id., p. 168. — 7. Id., I. XVII; pMTO.- — 8.- Id., p. 178. — 9. Id., 
t. XXVI, p. 48. — 10. Id., t. XVII, p. 185. 
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« m ê m e joie que les a p ô l r e s eurent de la resurrection 1 ». Le 
prince de Viane se rendit à la c a t h é d r a l e et fit la procession 
autourde l 'église, d e r r i è r e la grande eroix, à d r o i t e de l ' évéque ; 
on chanta le Te Deum k l 'autel de Sainte-Eulalie; le soir on 
tira « des feux volants, des coups de canon et des feux g ró -
« geois à grand'foison2 ». Le lendemain se passa aussi en ré-
jouissances 3. 

Ce t r a i t é , si p é n i b l e m e n t é l aboré , contient une reconnais
sance expresse des droits du prince de Viane, et accorde aux 
Catalans les garanties les plus é t endues contre l 'arbitraire 
roya l . Le prince de Viane est reconnu comme primogénit et 
héritier présomptif de íous ¿es royaumcs du roi; i l est lieute
nant g é n é r a l du ro i en Catalogue avec droit de p r é s i d e r les 
Cor tés , de percevoir les revenus de Catalogne et de Roussil-
lon et d'en disposer à sa vo lon té ; i l est inamovible, et ne peut 
être dcposé pour quelque cause que ce soit; mais i l exer
cera le pouvoir en Catalogne à l 'aide de ministres Catalans, 
et ne pourra nommer aucun officier dans la principauté. Le 
roi l u i accorde 6000 livres de pension sur les revenus de 
Sicile, i l renonee au droi t de l u i inlenter un p r o c è s pour 
quelque déli t que ce soit, « pour grand et énormiss ime qu'on 
« puisse le dire ou penser, encore qu ' i l fút et se di t ennemi 
« de sa royale personne 4 ». Enfin les offices et les forteresaes 
du royaume de Navarre seront confies à des Aragonais, à des 
Catalans ou à des Valenciens, pour prevenir tout désordre 
etconsjpver les droits du prince; mais sur ce dernier article 
le r o i Je se prononce pas nettement, et s'en remet à la déci-
sion d ^ C o r t è s g e n é r a l e s de ses royaumes. 

Pour ce qu i est des l iber tés de Catalogue, Jean I I legitime 
tous les actes passés par les députés depuis le 5 d é c e m b r e 1460, 

l . üoc. ined. de Ai-ag., t. XXVt, p. 80, 82. — 2. « Fochs voladors, bom-
bardes, et fochs grechs desparant ab gran copia. » T. XXVI, loe. cit. — 
3. Id., p. SO. — 4. « Per gran o enormissim ques pogues dir o cogitar, 
encara que fos es digues esser commes contra la reyal persona de.vos 
dit Senyor. » 

• j : 
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et renonce pour l u i et pour ses successeurs à tout acle de 
poursuite ou de vengeance contre les Catalans. Dans le cas 
oü les Hber tés catalanes viendraient à ê t r e violées de nou-
veau, soit par le r o i , soit par le pr ince, le ro i autorise 
d'avance les dépu té s et le conseil de Barcelone, ou leurs d é l é -
gués , à poursuivre par toule vote de fait et de droit le redres-
sement de l'abus, i l valide d'avance tous les actes qu i pour-
raient è t r e fails dans ce but . Les grands officiers de justice, 
chancelier, vice-chancelier, r é g e n t de chancellerie, assesseur 
du vice-gouverneur g é n é r a l , seront d é s o r m a i s payés par l 'É ta t 
ca t a l án , mais tous, sauf le chancelier, seront Catalans de. 
naissance. I I leur est in te rd i t de recevoir des épices, e x c e p t é 
les menus cadeaux de boisson et de victuailles qui se peuvent 
consommer rapidement ' . Tous devront j u r e r d'observer í idè-
lement et de faire observer les lois catalanes. En cas de con
travention, rof i ic ier .de justice sera averti par les deputes, et 
s'il ne peut prouver q u ' i l est innocent, i l sera r e v o q u é ipso 
facto : le r o i aura trente jours pour pourvoi r au remplace-
ment de l'officier r évoqué . Le roi conserve le droi t exclusif de 
convoquer les Cortés et de nommer les officiers, mais s'il 
convoque les Catalans à des Cortés g é n é r a l e s tenues hors du 
territoire c a t a l á n , les Catalans ne seront pas forcés de s'y 
rendre, et les décisions des Cortés g é n é r a l e s n 'auront aucun 
effetà l ' éga rd de la Catalogne; les officiers n o m m é s par le r o i 
seront tous Catalans, ou domici l iés depuis d ix ans en Cata
logue. Le r o i s'engage, dans l ' in téré t de la paix, à ne pas 
paraltre dans le pays sans y è t re inv i té par les députés : et de 
cette fagon, le roi vivant dans ses royaumes, et le piñnce en 
Catalogne, la concorde sera facilement maintenue entre eux. 

Les Catalans renoncent à poursuivre eriminellement les 
mauvais conseiilers du r o i , mais i ls ne pourront d é s o r m a i s 
faire partie de son conseil, ou du moins le conseiller sur des 

i . « Exceptat esculentum et polulentum qui en breu puga esser con-
sumit. » 
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affaires de Gatalogne. D. Juan de Beaumont, a r r ê t é i l l éga l emen t 
en m ô m e temps que le prince, sera mis en l iberté par le r o i . 
Si le prince de Viane vient à m o u r i r sans enfants légi t imes , 
sa succession sera a s su rée à son frère , l 'infant D. Fernando. 
Les d é p u t é s et le conseil de Barcelone accordent à ce dernier 
un don de 200000 livres en reconnaissance des bons offices de 
la reine, et demandent que l ' infant soit elevé en Gatalogne 

On le voi t , la- victoire des Catalans fut complete, ils obtin-
rent du r o i le plus remarquable ensemble de garanties que 
put jamais demander un peuple à son souverain; ils crurent 
avoir bien mér i t é de leurs concitoyens en terminant aussi heu-
reusement une crise aussi dangereuse, et ils se vo tè ren t sans 
scrupule une i n d e m n i t é de oOO florins à chacun2. 

Polit ique personnelle du prince de Viane. 
Son gouvernement en Catalogue. 

Après d ix ans de luttes et de malheurs, le prince de Viane 
semblait toucher au b u t : i l allait ê t r e reconnu hér i t i e r de tous 
les royaumes de son p è r e , et i l avait le gouvernement du plus 
riche pays d'Aragon. Les deux choses qu ' i l aimait par-dessus 
tout, le luxe et la paix, paraissaient luí ê t re assurées . I I ne sut 
pas se contenter de ce résu l ta t , et parvin t en quelques mois ít 
le compromeltre par une politique personnelle, sans doule 
três justifiable, mais souverainement imprudente. 

D. Carlos d'Aragon sor l i t de sa prison aigr i contre son pè re . 
I I n 'oubl ia jamais ees trois mois d'angoisse qu ' i l avait passés 
à Saragosse, à Praga et à Morella; i l avait perdu toute con-
fianee dans le ro i , et ne put croire à une reconciliation s incère 
avec l u i . I I fut ainsi a m e n é à chercher des garanties contre 
une nouvelle agression. Le roi de Gàstil le l u i avait toujours 
t émoigné une grande sympathie, i l se t rouva por té à se rap-
procher de l u i davantage, et résolut de poursuivre plus active-

1. Doe. ined. de Arag., t. XVII , p. 222, 263. — 2. Id., t. XVII , p. 281. 
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ment que jamais ee proje t de mariage avec I'infante Ysabel, 
qui ava i l é t é la p r e i n i è r e cause de sa c a p t i v i t é , et qui lu i 
paraissait ê t r e le mei l leur moyen de se venger de son p è r e . 
I I se rappela é g a l e m e n t q u ' i l é ta i t toujours le seigneur pro-
priétaire du royaurae de Navarre; i l se c ru t d é g a g é de toute 
obligation e'nvers un p è r e qu i Favait t r ah i , et songea à reven-
diquer son droit , comme Ies Catalans avaient fait du leur . 

Ces vues é ta ient justes et l ég i t imes ; mais D . Carlos ne sul 
pas voi r qu ' i l n'avait r ien à gagner à poursuivre leur realisa
t ion. I I ne compri t pas que Ies seigneurs é t r a n g e r s auxquels 
i l s'adressait ne tenteraient aucun effort s é r i eux en sa faveur, 
et q u ' i l cut faliu pour l u i rendre son h é r i t a g e le dés in lé res -
sement d 'un chevalier errant . I I ne s'avisa pas que son mariage 
avec Ysabel de Castille é ta i t difficile, l u i procurerai t peu 
d'avantages, puisque Henr i I V é ta i t sur le point de devenir 
pè re , et q u ' i l l ' expose ra í t au r idicule, car sa fiancée avai l 
onze ans, et l u i en ava i l quarante. I I ne compri t pas qu ' i l 
n ' é t a i t e n Catalogne que le chef const i lul ionnel d'une vé r i t ab l e 
r é p u b l i q u e et que les Catalans n'avaient aucun i n t é r è t à le 
remettre en possession de la Navarre. I I compta sur le réveil 
de son pa r t i , mais les beaumontais, r u i n é s par d ix ans de 
guerre et dépoui l lés de Pampelune, é t a i e n t incapables de 
r e c o n q u é r i r le royanme avec leurs seules forces. I I e s p é r a que 
le ro i de Castille prendra i t sa défense, mais Henri I V éta i t 
trop versatile pour qu ' i l l'út prudent de se fier à l ü i , et t rop 
mal obé i pour que son concours fút ef í icace. Le prince de 
Viane é t a i t done c o n d a m n é à é c h o u e r dans tous ses desseins 
j u s q u ' á la fin de sa vie : non pas que ses projets ne fussent 
r a i s o n n à b l e s , mais parce qu ' i l ne savait pas les proport iormer 
aux moyens d ' exécu t ion don l i i disposait. 

Le prince de Viane f u l solennellement reconnu comme lieu
tenant g é n é r a l de Catalogne, le 24 j u i n 1461. I I v in t ce jou r - l à 
à la c a t h é d r a l e de Barcelone p r é t e r serment de fidélité aux 
l iber tés de la province. Vêtu d'une robe de velours cramoisi 
doub lée de damas, un coll ier de perles et de pierres p réc ieuses 
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autour du cou, i l s'agenouilla sur un carreau de velours, en 
face d'une chaire couverte de drap d'or imperia l , sur laquelle 
étai t d é p o s é un missel tout ouvert. L 'évéque de Barcelone 
t ena i t l a grande croix devant le pr ince; D. Carlos é tendi t la 
main et p r o n o n ç a le serment suivant : « Le três excellent sei-
« gneur D. Garlos, p r i m o g é n i t d 'Aragon et de Sicile, lieute-
« nant g é n é r a l du t r ê s haut et t rês excellent seigneur, 1c sei-
« gneur r o i , ju re sur son â m e , par Notre-Seigneur Jésus-Chris t 
« et ses quatro saints évangi les , qu ' i l touche corporellement 
« de ses mains, de tenir et inviolablement observer, et de 
« faire tenir et observer aux p ré l a l s , religieux, eleres, riches 
« hommes, barons, nobles, chevaliers et hommes de parage, 
« et aux ci tés , bourgs et autres lieux de Catalogne, et aux 
« citoyens, bourgeois et habitants desdites cités, et desdits 
« bourgs et l ieux, tous les usages de Barcelone, les constitu-
« tions, les capitulaires et les actes passés dans les Cortes de 
« Catalogne, les l ibe r t é s , privileges, us et coutumes de la 
« meilleure et plus pleine man iè re dont ils en aient j o u i . De 
« ce serment ledit seigneur prince veut qu ' i l soit fai t une çt 
« plusieurs copies. » Les dépu té s de Catalogne et les conseil-
lers de Barcelone pr i ren t acte du serment du prince, qui 
sortit de l 'église p r é c é d é de h é r a u t s d'armes, et d 'un officier 
por tant une grande é p é e à poignée de vermeil et fourreau de 
velours, eomme on en porte devant un flls de ro i et un lieu
tenant g é n é r a l . D. Carlos revint au palais en traversant à 
cheval les principales mes de la v i l l e . Toutes les fenétres 
é ta ient garnies de dames et de damoiselles, curieuses de le 
voir passer *. • 

Le prince é ta i t e n t r é en fonctions : i l l u i manquait encore 
d 'é t re reconnu en qua l i t é de lieutenant géné ra l par les Cor tés 
de Catalogne. Le 4 j u i l l e t 1461, i l les convoqua à Barcelone 
pour le 30 du m é m e mois. Le r o i se montra t r ê s i r r i t é de 
cette mesure, qu i é t a i t effectivement contraire à la let tre du 

1. Doe ined. de Arag., t. XXVI, p. 82, 84. 
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t r a i t é ; mais la Généra l i t é r é so lu t de passer outre : elle fit 
observer que les Cor tés se r éun i s sa i en t uniquement pour la 
reconnaissance du p r i m o g é n i t , et que le r o i y avait acqu ieseé 
dans ses r éponses aux d é p u l é s L a c é r é m o n i e eut lien le 
SOjuil let , dans la grande salle du palais roya l de Barcelone, 
toute tendue de draps de satin. Sur une estrade s 'é levai t le 
t rône du prince, deco ré de tentures et de coussins de brocart 
d'or. A six heures, D. Carlos y p r i t place, Mossen Johan de 
Yilademany tenant devant l u i l 'épée royale . Les gens des trois 
É la t s é t a i en t venus en si grand nombre que Fon ne pouvait 
plus se tourner dans la salle. Lo prince commanda le silence 
et adressa quelques mots à l ' a ssemblée : « Mes frères et bons 
« amis, pour en venir à notre but, vous savez déjà tous pour-
« quoi la p résen te a s s e m b l é e est c o n v o q u é e , e'est en vcrtu 

.« du chapitre X I du t ra i te , par lequel le seigneur r o i est con-
« tent et l u i plait que vous nous p rê t i ez serment comme p r i -
« tnOgénit dans tous les royaumes et terres sujeites à Sa 
« Majes té , et, ainsi, j e vous prie tous de faire voire devoir 
« envers nous, comme nous sommes p r ê t s et dé l i bé ré s de 
« faire le nô t re envers vous, et de confirmer, approuver et 
« j u r e r les privileges, constitutions et libertes que nos prédé-
« cesseurs vous ont a c c o r d é s à vous tous et à chacun de 
« vous. » L ' évcque de Vich , parlant au n o m des fitats, remer-
cia le prince de ses bonnes paroles, et p r o n o n ç a son é loge . 
On apporta un crucifix d'argent e t u n missel, qui furent posés 
sur un coussin, et remis à 1'évèque de V i c h ; puis, avant de 
p r ê t e r serment au prince, chacun des ordres de l ' a s semblée 
fit l i re une déc la ra t ion dans laquelle i l é ta i t d i t que le ser
ment serait p ré té sans prejudice et sous reserve des l ibertés 
des É l a t s . Le prinoe se leva alors de son t r ô n e , s'agenouilla 
devant l ' évéque de V i c h et j u r a entre ses mains de garder 
f idèlement toutes les l ibe r t é s catalanes. L a majeure parl ie du 
c le rgé v in t ensuite l u i p r ê t e r serment et l u i baiser la main 

i . Doc. ined. de Aruy., t. XVII, p. 379, 383. 
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(c commc au pr imogéniL et seigneur, ou successcur a prés la 
« m o r t de la ma je s t é ' du seigneur r o i , sou père ». Toute la 
noblesse, conduite par le comte de Pallas, preta serment à 
son tou r ; puis v inren t qu.itre conseillers reprcsentant la ville 
de Barcelone, Pè re Destorrent, bourgeois, Simeon Sala, mar-
chand, Honorat Ç a c o n a m i n a , notaire, Rafael Vi la r , artisan. 
Us m o n t è r e n t tous les quatre sur l'estrade oil le prince les 
altendait , le visage r ian t et ouvert, et P è r e Destorrent remit 
la formulo du serment au protonotaire. Lo prince ne permit 
pas q u ' i l en füt d o n n é lecture, disant qu ' i l eonnaissait assez 
les Barcelonais pour ne pas douter de leur (idélilè. Les quatre 
r e p r é s e n t a n t s de Barcelone p r è l è r e n t serment l u n ap rès 
l 'autre; le prince l eu rpa r l a i t ¡ t l o u s a v e e boiiti'', et les relevait 
gracieusement lorsqu' i ls s 'é taient agenoui l lés devant lu i . 
Après les Barcelonais, les syndics des aulres villes catalanes 
p r è l è r e n t serment à leur lour , et la cérémonio se termina au 
son des trompettes; D . Carlos é ta i t reconnu com me primo-
g é n i t e t lieutenant g c n é r a l en Cntalogne ' . 

Ce double l i t re ne lu i assurait d 'ailleurs qu'une simple préé-
minence d'honneur, et i l est impossible de trouver une diffé-
rence appreciable dans sa vie et dans ses actes, si on les con-
s idère avant et a p r è s la cé rémonie du 30 ju i l le t . L 'act ivi lé i m 
peu puerile du prinee de Viane continue à se porter sur un 
grand nombre de sujets. A peine remis en l ibertó, i l s'occupe 
de sa maison et reclame au vice-roi de Sicile les porcelaines 
dont la reine lui ava i l fait cadeau, l ' annóe p récéden te , et qui 
se t rouvaient à Trapani ! ; i l n'avait plus qu'un cheval3 : i l 
ordonne qu'on l u i envoie de Sicile ses chevaux et ses mules *, 
et s'indigne contre le vice-roi qui refuse de les laisser par t i r8 . 
I I est toujours à court d'argent, paie ses serviteurs avec des 
promesses eraprunte 600 florins au vicomte Di l la , et s'en 
fait donner 500 autres par les gens de Perpignan 7. 11 mande 

1. Doc. ined. de Arag., t. XXVI, p. 86, 90.— 2. Arch. d'Arafj., pr. ile V., 
t. VI , P 210. — 3. Id., t. V i l , IMS. — 4. Id., t. VII, r° 12. — 5. Id., 
f° 1$. — 6. Id., f° t.'i. — 7. Id., f» 49. 
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Doña Br ianda en Catalogne, oü elle r e ç o i t l 'hospi ta l i tó chez 
D. Hugo de Cardona, seigneur de Bel lpuig *. I I compat i t à 
toutes les misè res et s ' in té resse à tous les malheurs. I I apprend 
que le comte D. Juan Ortiz a é té fait prisonnier par les 
Maures de Grenade, et q u ' i l l u i manque 1600 doubles pour 
payer sa r a n ç o n ; i l envoie en Castille son serviteur, Juan Roiz, 
pour q u ê t e r la r ançon du prisonner 2. Galceran de Requesens 
avait conf isqué une ga l è r e et les marchandises quel le p o r t a i t : 
le prince en fait poursuivre la rest i tut ion ^ Les gens de Co l -
lioure se plaignent d ' é t r e s u r c h a r g é s d ' i m p ó t s , le prince 
promet d'y pourvoir , et ordonne au procureur roya l et aux 
conseillers de la v i l l e de faire une e n q u ê l e à ce sujet *. Le 
18 mai , le comte d 'Armagnac, accusé d'inceste et banni du 
royaume de France, arr ive à Barcelone avec deux ga lè res 
florenünes; le prince envoie son fils nature! , D. Phi l ippe, au-
devant du comte, s'avance l u i - m ê m e à sa rencontre, le salue 
courtoisement et le conduit j u s q u ' á la maison oü i l doi t loger. 
La soeur du comte, religieuse au couvent de Montesion, avait 
qui t té Barcelone la veille de l ' a r r ivée de son frère , parce que 
le pape, en donnant l 'absolution au comte, avait ex igé qu ' i l 
n ' h a b i t á t jamais la m é m e vil le que sa soeur. D . Garlos s ' inté
resse au m i s é r a b l e , un pet i t homme au cou gros et court , au 
visage b o u r g e o n n é , aux yeux louches et aux cheveux rouges5; 
i l le sennonne, i l l ' inv i te au repentir, i l é c r i t en sa faveur au 
comte de la Marche, au due de Bourbon , à Juan Dorva l et de 
Jjesparre, au comte de Cha ro l á i s , k Jean d'Armagnac 0. D 'a i l -
leurs le prince écr i t beaucoup, et son inépu i sab le complai
sance l u i vaut un grand nombre de cl ients . I I écr i t sept let-
tres au pape dans l'espace d'un m o i s ; i l l u i recommande le 
v é n é r a b l e pè r e abbé de Saint-Cucuphat, « âgé de soixante dix-
sept ans et que ses moines aecusent de mi l l e crimes imaginai-
res 7 ». I I demande une p r é c e p t o r e r i e pour Pr. Ramon L u l l 8 , 

1. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VII, f° 18. — 2. Id., V 164. — 3. Id., 
M66. — 4. Id., f" m . — Z.Doc. inéd. de Arag., t. XXVI, p. 45, 78, 80.— 
6. ¿rcA. d'Arag., pr. de V., t. VII, f» 60. — 7. Id., P 169. — 8. Id., 1" 175. 
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une dispense de mariage pour Pierre de Saint -CIétnent et 
Violante Dixar K I I éc r i t « à l ' i l lustre prince et seigneur le 
ro i R e n é , due d 'Anjou » pour obtenir la mise en l iber té d'un 
habitant de Perpignan, retenu prisonnier à Arles contre toute 
justice 2. I I correspond encore avec le r o i de Naples, Ferdi
nand 3, avec le due de Bourgogne \ avec l'empereur F r é -
dér ic I I I % avec le due de Savoie et le due de Milan 6. 

Toutes ees d é m a r e h e s oceupent le prince et Tamusent, mais 
ses grands in t é rè t s sont ailleurs. I I les défend avec opiniâ-
t r e t é , mais avec maladresse, et le succès l u i é c h a p p e sur lous 
les points : avec les d é p u t é s de Gatalogne, avec le r o i de Gas-
ti l le , avec Jean I I . 

Les d é p u t é s portent au p r imogén i t un amour três s incère , 
mais cet amour ne va pas j u s q u ' á l u i laisser une part trop 
large dans le gouvernernent; le prince, qui s'est h a b i t u é en 
Navarre à gouverner par l u i -même , ne comprend rien à son 
rôle de chef du pouvoir exécutif, dans une répub l ique oi l les 
lois s'observent à « 1'ongle et à la lettre ». 

Les Catalans se mont ren t t rês respectueux envers le prince, 
et l u i accordent de grands honneurs. Le 14 mars, i l vient 
remercier les jurats de l a part qu'ils ont prise à sa d é ü v r a n c e , 
on l u i donne un siège é levé avec dossier et coussins de drap de 
soie, et dans son enthousiasme D. Carlos s'écrie : « Que la cité 
« de Barcelone l u i est c h è r e comme sa f i l ie , et que les habitants 
« sont pour l u i des p è r e s , des m è r e s et des scours » Le 
16 mars, une commission de 15 membres est n o m m é e par le8 
d é p u t é s pour s'occuper de ses affaires 8. Le 2 avr i l , le conseil 
de Barcelone l u i aceorde un subside de 10000 florins d'or, 
« lesquels le receveur de I'lllustrissime P r i m o g é n i t emploiera 
« à payer des gens q u i serviront à la garde et à la protection 
« de l a personne dudit l l lustrissime P r i m o g é n i t 0 ». 11 assiste 
à la fête de Saint-Georges10 et à la procession du Corpus, céló-

í . Arch. d'Arag., pr. de V., t. VII, f» 9i. — 2. Id., f° 173. — 3. Id., f" 19, 
11. — 4. Id., f« 169. — 5. Id . , f» 93. — e. Id., f» 20. — 7.. Doc. ined. de Aray., 
t. XXVI, p. 75. — 8. id., t: XVI, p. 21. —9. id., p. 161.-10. id. , p. 311. 
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bree seulement le 18 j u i l l e t , ap rès la conclusion de la paix 
avee le r o i I I intervicnt activement dans quelques questions 
importantes; i l fait expulser de Barcelone la femme de Gal-
ceran de Requesens2; i l ordonne à u n chef caslillan de rendre 
ce qu ' i l a pris aux habitants de Tarragone 3. I I va, en per-
sonne, à Villafrancha de Panades pour pun i r un jeune noble, 
En Miguel Davinyo, coupable de quelque contravent ion; a r r ivé 
à Vil lafrancha, i l l u i pardonne 4. I I confirme un privilege 
accordé par le roi aux agiiculleurs e taux jardiniers de Barce
lone B. Tous ees actes sont d ' in té ré t secondaire, et ce sont les 
seuls que la Généra l i té l u i permette; elle l u i refuse invar ia -
blementson concours toutes les fois que l ' i n t é ré t c a t a l á n n'est 
pas en j e u . Le 29 mars, par exemple, au cours des n é g o c i a -
tions e n g a g é e s avec la reine, D. Carlos demande à y jouer un 
rôle actif ; i l voudrai t que le projet de t rai te fút sournis à un 
membre de son conseil, que le ro i fút s u p p l i é de consentir k 
son mariage avec Ysabel de Castille, et que l ' a rmée catalane 
res tà t à Praga j u s q y ' á ce qu ' i l eút oblenu complete satisfac
tion sur ce point . L e s d é p u t é s lu i r é p o n d e n t qu ' i l est impossible 
d'autoriserses conseillers p r ivés à discuter le t r a i t é ; on pourra 
tout au plus le l u i communiquer à l u i - m ê m e , « sans qu ' i l 
« puisse y rien changer, n i ajouter, parce que c'est un t rava i l 
« fait a p r è s müre d é l i b é r a l i o n , et du consentcment de tous »., 
Les d é p u t é s mainliennent l 'ordre qu'i ls o n l d o n n é pour l 'éva-
c u a ü o n de Praga et p r o m e t t è n t vaguement d'aviser plus tard 
à satisfaire le prince Le 30 mars, D . Carlos revient à la 
charge, et demande une modification à l 'article du t ra i té 
oü i l est p a r l é des droits de son frère , D. Fernando. I I vou
drait aussi que son vice-chancelier et son nolaire fussent 
déc la rés citoyens Catalans; i l essuie u n double refus 7. Le 
20 a v r i l , i l demande leur en t rée au conseil, nouveau refus des 

1. Doc. ined. tie Arar/., t. XXVI, p. 53. — 2. Id., p. 46. — 3. Arch. d'Aracj., 
pr. de V., I. VII, f 21. — 4. Doc. ined. de Arag., t. XVII, p. ;UI, 342; 
t. XXVI, p. 53. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, í" 80. — 5. Id., t. VII, 
I» 48. — 6. Doc. ined. de Arag., t. XVI, p. 138. — 7. Id., p. 142. 
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d é p u l é s Le 9 j u i n , le vice-chancelicr du prince se présente 
devant les d é p u l é s , et demande à prouver que le p r imogén i t 
peut avoir une vice-chancellerie à l u i ; les dépulés r éponden t 
que cel$ est impossible, car tout officier du p r imogén i t doit 
è l re Catalan s. Lorsquc la paix est s ignée avec la reine, le soin 
d ' i n t e r p r é t e r le t r a i t é n'est pas abandonnc au prince, les 
d é p u l é s se r é se rven t formellement ce d ro i t a . Quand la Cata-
logne envoie une ambassade en Caslille pour invi ler Henri IV 
à faire la paix avec Jean I I , le p r i m o g é n i t demande commu
nica t ion des instructions données aux ambassadeurs; i l est 
a u t o r i s é à les l i re , on va m è m e j u s q u ' á lui permettre den 
donner connaissance aux bannis navarrais qui l 'entourent; 
mais c'est à ses risques et perils, sans que cela tire à conse
quence : c'est une marque de conliance pcrsonnelle; ricn ne 
sera c h a n g é aux instructions déjà a r r è l é e s Sur les questions 
de personnes, les d é p u l é s sont plus hardis encore. Le prince 
demande à ne pas avoir Pedro Peyro pournota i re ; les députés 
main t iennent la nominationde Pedro Peyro5. Le prince dresse 
une liste assez longue contenant les noms de ses adversaires; i l 
voudra i tqu 'aucun d'euxne fút revè lu d'une charge publ ique"; 
on ne voi t pas que les dépu té s aient fait le moindre cas de 
cette recommandation. l i s se monl ren t aussi fat igués des con-
tinuelles demandes d'argent que leur adresse le prince. Le 
15 septembre, le doyen de Barcelone combat une demande 
de ce genre en faisant observer que, si Ton donne au prince, 
i l faudra donner au r o i , et les d é p u t é s décident que Pon ne 
donnera rien n i à l ' un , n i à l ' au t re ' . 

D. Garlos n'avait pas t a r d é k comprendre qu ' i l ne pouvait 
compter sur l'aide des Catalans pour ressaisir la Navarre, et 
i l ava i l mis dans le r o i de Castille ses dern iòres e spé rances . 

Le recouvrement de la Navarre n ' é t a i l pas pour D. Carlos 
une pure affaire de sentiment. I I voula i t ê l re ro i de Navarre, 

1. Doc. ined. de Arag., t. XVI, p. 291. - 2. Id., t. XVII, p. 130. — 
3. Id., t. XVII, p. 286. — 4. Id., p. 331 et 354. - 5. Id., p. 320. — 
6. Id., t. XXVI, p. 34. — 7. Id., t. XVII, p. 484; t. XVIII, p. 7. 
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ou du moins lieutenant g é n é r a l dans ce pays, parce que son 
droi t h é r é d i t a i r e l ' y appelait à Pexclusion de tous autres, 
parce q u ' i l n'avait jamais r enoncé à ce d ro i t , et que son pè re 
1'avail l u i - m ê m e reconnu à deux reprises. I I savail aussi, par 
expér i ence , que son a u t o r i t é ne pourrai t jamais ê t re en Cata-
logne áuss i é t endue qu'en Navarre : la Navarre n'avait n i Gé-
né ra l i t é , n i conseil des Cent jurais , n i juges de la Table; elle 
ne connaissait pas le somatent; enfin, si la Navarre é t a i t un 
pays bien moins riche que la Catalogne, le d é p a r t n 'y é t a i t pas 
fait entre les revenus publics et les revenus du ro i , les Cor tés 
é ta ient g é n é r a l e m e n t dóci les , le controle des finances é ta i t fait 
par des officiers royaux et non par une commission é l u e ; le 
souverain avait en somme à sa disposition la meilleure par-
tie des deniers du royaume. Toutes ees raisons engageaient 
le prince de Viane à revendiquer ses droi ts , et, d'ailleurs, la 
guerre civile avait r e c o m m e n c é en Navarre. 

Auss i tô t que les beaumontais avaient connu la l ibérat ion. de 
D. Garlos, ils é ta ient r e n t r é s en campagne. Oppr imés par D o ñ a 
Léonor et par Mossen Fierres de Peralta, ils avaient saisi avec 
joie la p r e m i è r e occasion de recommencer, la guerre. Charles 
d'Artieda s'empara de Lumbier , au nom du prince et, quoi -
que ce fítt un succès assez minee, i l n'en fa l lu tpas davantage 
pourremet t re toute la Navarre en feu2. Jean I I avait 200 lances 
dans le royaume3, les milices des villes agramontaises et de búns 
capitaines. Leonel de Garro marcha i m m é d i a t e m e n t sur L u m 
bier et b a t l i t Charles d 'Art ieda sous les murs de la v i l le , mais 
¡1 ne pu t la reprendre *. Garro appela le r o i à son secours, et 
Ar t ieda appela les Castillans. Henri I V envoya sur la f ront ière 
de Navarre 1200 chevaux et trois à quatre mil le hommes de 
pied, q u i passèren t en vue de Mallen le 7 mars s. Le c o n n é t a b l e 
de Navarre, D . Luiz de Beaumont, se m i t à la tê te des Castillans 

1. Derniers jours de mars 1461. Cf. Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, 56. 
— 2. Luc. Marin. Sicul., De Re6. ¡físp., 1. XHI. — 3. Arch, de Nav. (In
dice), caj. 158, 51. — 4. Doe. ined. de Arag., t. XVI, p. 23. — 5. Id., 
t. XV, p. 476. 
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et poussa j u s q u ' á Pedrola, à dix lieues de Saragosse, avee 
1000 chevaux et 1000 hommes de pied (14 mars). Le ro i ras-
sembla en toute h â t e SOO chevaux et 1000 fantassins pour mar
cher à sa rencontre. D . Luiz ne I 'at tendit pas et rentra en 
Navarre 1. Le ro i et sòn fils naturel , D . Alonzo d 'Aragon , v in -
rent ass iéger Lumbie r : pendant le siège de la v i l l e , Henri IV 
envoya à son secours mil le chevaux, sous le commandement 
de D. Gonzalo de Saavedra, grand m a í t r e d 'Alcantara 2, etde 
D. Rodrigo Marchena. A l'approche des Castillans, Jean I I 
r é t r o g r a d a j u s q u ' á Monreal, oü Saavedra n'osa Fattaquer : 
Lumbie r resta au pouvoir des beaumontais, mais le ro i mit 
des garnisons agramontaises à Ler in , à Pampelune 3 et à Les-
taca4, et laissa son fils, D. Alonzo, en Navarre, pour vei l ler aux 
in t é r ê t s du par t i . I I invoqua l'aide de son gendre, le comte de 
Foix5, i l obtint 10 000 florins d'or du chapitre et du conseil de 
Saragosse; i l extorqua 10 000 florins à certains j u i f s qu ' i l dé-
tenait à l 'Aljaféria; i l continua ses intrigues en Gastille, oü 
Mossen Rebolledo al ia chasser « l'oiseau sur le p o i n g » comme 
en pays a m i c . 

A la fin d 'avri l , la Navarre étai t pleine de gens d'armes 7, le 
roi é t a i t si anxieux q u ' i l en oubliait les. affaires de Catalogne. 
D. Garios envoyai tun messageren Navarre 8, et le r o i de Gas-
t i l le a r r iva i t à San-Domingo de la Calzada avec une grande 
a r m é e ; i l appelait aux armes tous les habitants valides des 
Vascongades et p r é t e n d a i t en m ê m e temps rester en paix avec 
í 'Aragon , car i l ne faisait la guerre qu'au ro i de Navarre 9. La 
nouvelle campagne des Castillans en Navarre d é b u t a par de 
br i l l an t s succès ; ils s ' emparé ren t de La Guardia, de Los Arcos 
et de San Vicente10. Viane fut assiégée, et succomba éga l emen t 
m a l g r é la belle défense de Mossen Fierres de Peral ta, qui sor-

í . Doe. ined. de Arag., t. XVI, p. 25. — 2. Luc. Mariu. Sicul., De Reb. 
Hisp., 1. XIII. — 3. Yang., Compendio, p. 300. — 4. Arch, de Nav. (In
dice), caj. 158, 53. — 5. Doo. ined. de Arag., t. XVI, p. 299, 328. — 
6. Id., p. 347. — 7. Id., p. 362. — 8. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VII, 
f° 36. — 9. Yang., Compendio, p. 301; Doe. ined. de Arag., t. XVI, p. 494. 
— 10. Mariana, t. IV, 2» part., p. 152. 
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t i t par une des portes de Ia ville pendant que Gonzalo de 
Saavedra entrait par l 'autre Dòs q u ' i l ava i l connu les pre
miers succès des Castillans, le prince ava i l conféré de pleins 
:pouvoirs au conné t ab l e , D. Luiz de Beaumont, pour continuer 
la guerre, recouvrerle royaume, «t puni r les rebelles (Ier j u i n ) 8 ; 
i l avai l r e c o m m e n c é à expéd ie r des acles de gouvernement 
pour la Navarre (9 j u i n ) ^ i l avail c h e r c h é à rendre evident 
aux yeux des Catalans tout le droi t qu ' i l avai l à ce royaume 
(18 j u i n ) T o u t d é p e n d a i t de l 'alt i tude du ro i de Gastille : aussi 
Henri I V é ta i l - i l soll ici lé à la fois par le pè r e et par le fils. 

Henri I V parul d 'abord se prononcer en faveur de D. Carlos. 
Du mois de mars au m ó i s de j u i n , les négoc i a t i ons se poursui-
virent t rês activeraent entre les deux princes, lant au sujet de 
la Navarre q u ' à p r o p ô s du mariage p r o j e t é entre D. Carlos et 
Doña Ysabel. Le 28 mars, Gonzalo de Caceres, ambassadeur 
du ro i de Castille, en louche quelques mots aux dópu lés de 
Calalogne Ii. Le o avr i l , D. Carlos entre ouvertement en rapport 
avee Henri I V , et remet le soin de ses affaires au conné t ab l e , 
D. Luiz de Beaumont, à D. Juan de Cardona, à Mar t i Guérau 
de Cruilles et à Pedro de Rulhia Le mariage avec Finfante 
avail jadis étó mis en avant par Jean I I l u i - m è m e , p è r e du 
prince de Vianc 7. D. Carlos demnndait que les í iançai l les eus-
sent lieu le plus lo t possible, i l demandait pour l ' in fante une 
dot de 200 000 doubles, dont centmi l le payables a. Barcelone, 
ap rès l ' échange des premieres ratifications 8, el , comme le roi 
de Castille savait bien que le prince n'avait rien à attendre de 

1. Yang., Compendio, loe. cit. — 2. « Dando vos otrossi facultad c 
poder a los renilenles, e rebelles, e a uoslra obediencia non se querien
tes reduzir, de imponer penas pecuniarias e corporales, e en defecto de 
los tales culpantes, rebelles, e no obedientes, tomar, punir e castigar, e 
si conveniese, por ultimo suplicio de muert mulctar e oprimir, et e 
contrario, a los caydos y relapsos, si a obediencia se reduzieren suble
var, reinetir. » Arch. d'Amg., pr. de V., í. VII, P 41. Id., ibid., t. VII, 
i'o» 39, 40 et 43. — 3. Arch, de Nav. (Indice), caj. 158, 57. — 4. Doc. 
ined. de Arag., t. XVII, p. 182, 355. — 5. Doc. ined. de Arag., t. XVI, 
p. 125. — 6. Arch, d'Arag., pr. de V., t. VI, p. 22, 53. — 7. Id., P 54. 
- 8. Id., P 53. 
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la géné ros i t é de sou p è r e , D. Carlos le p r ia i t de lu i attribuer 
les rentes et revenus de la maitrise de Saint-Jacques 

Le 17 avr i l , le prince reçu t du roi de Castiile une lettre três 
encourageanle : Henr i I V promettai t de ne prendre aucun 
part i déí ini t i f sans en a vertir le pr ince; i l l'engageait à recou-
vrer la Navarre, et à ne jamais consentir à une entrevue avec 
son pè re *. Les d é p u t é s de Catalogne conse i l l è ren t au prince 
de se montrer tres prudent dans sa r é p o n s e , et de s'en rap-
porler à eux pour ses affaires de Navar re3 : i l n'est pas proba
ble que le prince ait profile de cet avis. Deux messagers du roi 
de Castille a r r i vè ren t , le 6 mai, á Bareelone \ et exposèren t 
deux jours ap rè s , au conseil des Cent jurats , tout un plan d'al-
liance entre Henri I V , le prince dc Viane et les Catalans contre 
le ro i d 'Aragon, pour I 'obliger à abandonner la Navarre 6. 
Henri IV promettait de pousser avec la de rn i è r e vigueur les 
o p é r a t i o n s contre la Navarre, et offrait une entrevue au prince 
sur Ies frontières d 'Aragon. D. Carlos c ú t bien voulu l'accep-
ter, mais i l n'osa quit ter Bareelone contre la volonté des dépu 
tés ; i l envoya son secretaire, Mossen Jay me dc Mirabella 0, au 
ro i de Castille, et Pedro de Roncal au general de T a r m é e cas-
t i l lane, sur les f ron t iè res navarraises 7. Le 27 mai , i l fit un 
nouveau pas en avant : i l écrivit au r o i de Portugal pour 
l 'aver t i r qu ' i l ne songeait plus à é p o u s e r l 'infante Catherine. 
Ce- mariage ne l u i semblai l pas décidé par Dieu, et i l s'exeusait 
sur « la disposition des temps et l 'é tat des affaires 8 ». Le 17 

l . Arch. d'ArcK/., pr. do V., t. VI, I* 56. — 2. Doc. inixl. dc Arag., t. XVI, 
p. 254. — 3. Id., p. 325,349. — 4. ¡d., t. XXVI, p. 44. — 5. Hftnri IV se 
prétend obligé ¡i intervenir par un article du contrat de mariage de Jêonll, 
oál'on voit que le roi de Castille s'enfjage, sous peine d'oxcommunieation, 
à soutenir envers et contre tous lea droits du l'rtinogénit de Navarre. 
Doc. ined. de Arag., t. XXVI, p. 76-18; M., L XVI, p. 411. — 6 Arch. 
d'Arag., pr. de V., t. VI, P* 57, 61. — 7. Arch. d'Arag., pr. de V, t. VII, 
f0 38. — 8. d E después, succelnda Ia liberado, havemos seydo solli-
citados por el Illustrissimo rey de Castilla, nuestro primo, acerca del 
matrimonio de la indita su hermana, en el qual, causant al disposicio 
del tiempo, e de los negocios, e alum la necessidat; visto que por Dios 
assin es ordenado, e faze por nos, havemos entendido en aquel, e con
venido, por loqual cessa la causa del vuestro, el qual Dios sabe nos 
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j u i n , le t r a i t é paraissait sur le point de se conclure. D . Garlos 
autorisait ses ambassadeurs en Castille « à t rai ler , agiter, s i -
« gner, accepter, c o n c é d e r , conclure et confirmer toutes ligues, 
« ami t i é s , confédéra t ions , compositions, pactes, alliances, con-
« cordes et conventions temporaires ou p e r p é t u e l l e s , pour le 
« p r é s e n t e t pour l ' aveni r ». En cas d' invasion de la Castille par 
les troupes de Jean I I , D. Carlos s'engageait à secourir le roi 
de Castille avec toutes ses forces disponibles; sa rancune cen
tre son pè re s'exhalait en termes d'une s ingu l i è re amertume. 
« 11 n'y a pas, d i sa i t - i l , de crime plus grand à nos yeux que 
« l ' ingrat i tude, et nous avons reçu du r o i de Castille d ' immen-
« ses bienfaits; nous l u i devons notre salut m ê m e : nous voyons 
« d'une par t ses bienfaits, son amour et sa bienveillance pour 
« nous, amour et bienveillance que Ies fails mont rent d'eux-
« m ê m e s ; d'autre par t , nous voyons le r o i , notre p è r e , s'efforcer 
« de nous nuire et nous pr iver de notre r o y a u m é de Navar re : 
« i l nous a tenu deux fois dans les fers, i l a a t t e n t é plusieurs 
« fois à notre vie, et continue à nous dresser des e m b ú e h e s , si 
« bien q u ' i l parait avoir r enoncé à son rò l e de p è r e » Entre 
ce pè r e d é n a t u r é et le r o i de Castille, le prince de Viane n 'hési-
tait pas. I I autorisait ses ambassadeurs à promettre au r o i de 
Castille, comme de leur propre mouvement, qu'ils abandon-
neraient le prince s'íl trahissait jamais la cause castillane 2. 
Enfln le 21 j u i n , dans de nouvelles instructions à ses ambassa
deurs, i l déc la ra i t avoir r é so lu d'abandonner ce p è r e q u i avail 
oubl ié toutes les lois de la nature, et de s'attacher à celui qui 
s 'é tai t toujours m o n t r é d'une bon té paternelle à son é g a r d . « Ne 
« l'appellerons-nous pas, en efTet, notre p è r e , ou suivrons-nous 
« celui q u i nous tenait n a g u è r e encore en prison, et q u i avai l 
« déc idé de nousremettre entre les mains de Mar t in de Peralta, 

pluviera, si por Dios fuera ordenado! » Arch. d'Arag., pr% de V., I. VI). 
F i S . Laprincessede Portugal se voyant dédaignée se retira au couvenl 
de Sainte-Claire de Golrabre, et mourut au moment oü on venait de la 
flancer à Edouard IV, roi d'Angleterre. De Mayerne-Turquet, 1.1, p. 922. 
— 1. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, f» 66. — 2. Id., I. VI, f 73. 
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« notre ennemi mor te l , pour qu ' i l nous ô tà t la vie? car, nous 
« le savons, Martin ava i l du poisou tout p rè t pour nous tuer. 
« O i n i q u i t é ' ! » D. Luiz de Beaumont recevait en même 
temps des ordres pour nommer des officiers beaumontais dans 
toutes les places de Navarre que Ton pourrai t r e c o n q u é r i r 2; 
les ambassadeurs du prince allaient à Arevalo rendre visite, au 
nom de D . Garlos, à l ' infante Y s a b e l ' ; le bru i t courait que le 
roi de Gastille marchai t sur Tudela et étai t déjà m a í t r e de 
Peralta; une sédit ion avait éclaté à Oli te ; jamais le ro i d'Ara-
gón n 'avai t paru aussi inquiet; ses ennemis croyaient sa 
défai te imminente e l se ré jouissa ient déjà de la chute de 
« Pharaon » *. 

Malheureusement pour le prince de Viane, la paix fut con-
clue en ce moment entre Jean I I et les Catalans, et le roi 
d 'Aragon se t rouva dé l iv ré d'un gros souci. Kn Navarro, les 
agramontais flrent une resistance opiniAtre : soutenus par des 
auxiliaires venus de France et d 'Aragon, ils r epoussè ren t les 
Caslillans de Lerin 3, de Corella6, de Mendigorriael de l luarte 
Araqu i l 7. Henri I V se re l i ra à Madrid, et ne laissa que peu de 
troupes en Navarre 8. En Castille, les intrigues de l ' an i i ra l et 
de l ' a r c h e v é q u e de T o l è d e rendaient c h a q u é jour la situation 
du r o i plus ernbarrassante, et, m e n a c é d 'é t re a b a n d o n n é par 
toute sa noblesse, s'il continuait la guerre contre le ro i d 'Ara
gon, Henr i I V ouvr i t l 'oreil le à des propositions d'accommo-
dement. 

Le prince de Viane ne pouvait envisager qu'avec terreur la 
conclusion de la paix entre son pè re et le ro i de Gastille. I I 

i . « Apellabimus ne etiam eum patrem, aut iilum sequemur, qui 
cum nos paulo ante secundo tenuisset in vinculis Martini de Peralta et 
inimicissimi mortalis ¡n manibus tradere statuerat, ut luce privaremur, 
ut quem Martinuin jam scimus paratum tenuisse vcnenum ut nos 
necaret. O iniquitatem! » Arch. d'Arag., pr. do V., t. VI, í°70; t. V, f° 64. 
— 2. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, f» 63. — 3 . Mem. de la Acad. de la 
hist., t. VI, p. 6t. — 4. Doc. ined. de Arar]., t. XVII, p. 355, 459. — 
5. Mariana, t. IV, 2" partie, p. d52. — 6. Arch, de Nav. (Indice), caj. 
•158, 68. — 7. Id., ibid., caj. 158, 10. — 8. Doc. ined. de Arag., t. XVII, 
p. 313. 
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chercha à e m p è c h e r les Catalans d'envoyer une ambassade k 
Henri I V comme ils s'y é t a i e n t e n g a g é s ; mais les Catalans ré-
pondirent qu' i ls é t a i en t en paix avec le r o i et qu'ils cxécu te -
raient loyalement les conventions passées avec luí 1; ils nora-
m è r e n t six ambassadeurs (14 ju i l l e t )2 . Don Carlos voulut alors 
con t inúen à négocier , pour son compte, avec le ro i de Caslille, 
mais i l é t a i t lieutenant g é n é r a l de Jean I I , en Gatalogne, et, 
en cette qua l i t é , i l dut appuyer les reclamations des d é p u t ú s 
de Gatalogne qui demandaient à Henr i I V d ' é v a c u e r la Na
varre. On ne peul concevoir de si tuation plus embarrassanle 
et plus fausse que celle du prince de Viane. Une curieuse 
leltre du 31 ju i l l e t 1401 nous permet de juger de son embar
ras. D. Carlos écrit à son ambassadeur en Caslille, D. Mart in 
Guérau de Cruilles, et l u i explique la portee de la r e q u ê t e 
qu ' i l est obl igó de p r é s e n t e r au roi Henr i . Les ambassadeurs 
catalana prieront le r o i de Castille de rappeler ses gens de 
Navarre et d'abandonner toutes les forteresses conquises, et le 
prince parai t se jo indre à eux pour demander l ' é v a c u a t i o n ; 
mais ce n'esl qu'une clause de forme. Le prince desire, au con-
traire, que le roi en use en Navarre à sa vo lon té , et au mieux 
des in té rô t s beaumontais; i l a appris avec le plus grand dé -
plaisir la retraite du r o i , et craint beaucoup qu'une affaire sr 
bien c o m m e n c é e ne vienne à é c h o u e r . I I voudra i l avoir une 
entrevue avec Henri I V , et tel est le d é s a r r o i de ses pensées , 
qu ' i l songe p e u t - ê t r e à abandonner la Gatalogne : i l demande 
à Henri I V de l u i envoyer, par voie d1 ambassade, ou sous pre
texte devenir luirendre visile, une personne convenable, accom-
pagnée de cent génetaires payés pour six mois3. I I est probable 

1. Doe. ineil. de Arag., t. XVII, p. 307. — 2. ¡d., t. XXVI, p. 52. Les 
ambassadeurs n'étaient pas encore partis le 24 juillet. Id., t. XVII, 
p.365. — 3. « Que los dichos emhaxadores e Martin procuren e selTuer-
çen por toda su industria de obtener con suplicación del dicho senyor 
Rey de Castilla que por via de eiubaxada, e so color de visitar al dicho 
senyor Primogénito, le embie luego, o lo antes que se podiere, alguna 
persona digna con cien ginetes, pagados por sevs meses. » Arch, de 
Arag., pr. de V., t. VI, 1° 84 (31 juillet). 
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que D . Carlos songeait à s'enfuir de Catalogne, 011 personne 
ne s ' in téressai t à ses affaires navarraises, et dés i ra i t se rendre 
à la courde Caslille, oii i l e spé ra i t entrainer Henri IV à une 
nouvelle guerre centre l 'Aragon, pour le recouvrement de la 
Navarre. G'était un projet de tous points insensé . D. Carlos 
eú t r e n o n c é sans compensation à la haute situation qu ' i l oceu-
pait en Catalogne et se füt a l iéné à tout jamais les Catalans. 
Jean I I aurait , au contraire, r e t rouvé centre son fils rebelle 
I 'appui de tous ses royaumes, et aurai t facilement tenu tète 
aux forces castillanes. D. Carlos se serait vu d é p o u ü l é de nou-
veau de tout droi t h é r é d i t a i r e , et Ton doit avouer que, cette 
fois, l ' exhé réda t i on eü t élé legitime. Cependant, si fou qu'ait 
été ce dessein, i l prouve que D. Carlos é ta i t resté p ro fondémen t 
Navarrais, et que, moins de deux mois avnnt sa mor t , i l eút 
été heureux d ' é c h a n g e r son l i t re de lieutenant géné ra l en Ca
talogne contre le l i t r e de roi de Navarre. 

Les Navarrais doivent l u i en lenir compte. I I essaya encore 
vers la fin du mois d ' aoú l d'engagcr Jean I I dans une mau-
vaise affaire. I I fit r é c l a m e r , par les dépu té s de Catalogne, la 
mise en l ibe r té de l 'infante Blanche d 'Aragon, sa soeur, 
dépou i l l ée comme l u i de ses droits à la succession de Navarre, 
et que Ton disait p r i sonn iè re k Olite. Jean I I le p r i t de tròs 
haut avec les d é p u t é s . I I déc l a r a que sa filie n 'é ta i t pas tenue 
par l u i en cap t iv i t é , mais qu'elle habi ta i l Olite de son plein 
g r é . I I s 'offrit à, l 'envoyer en Catalogne, et la malheureuse 
princesse resta en Navarre, à la merci de son p è r e et de la 
comtesse de Foix 1. 

Ins t ru i t des menees de Jean 11 en Castille, et sentant que 
l 'alliance castillane l u i é c h a p p a i t , D. Carlos voulu t la rem-
placer par l 'alliance f rança ise . Charles V i l é tai t mor t le 22 j u i l -
let 1461 : le 18 a o ú t , le prince proposa aux dépu té s de Cata
logne d'envoyer une ambassade au nouveau r o i , Louis X I , 
pour l u i expliquer la conduite des Catalans et l u i demander 

i . Arch, de BarcsL, Cartas reales (1458-1462). 
Don CABLOS. 25 
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son alliance. Les dépu tés r é p o n d i r e n t que la eonduitc des Cata
lans n 'avait pas besoin d ' é t r e exp l iquée \ et le prince se decida 
Ò, envoyer, en son propre nom, le magnifique Mossen Ffranci 
Sampso au r o i de France. Les instructions du prince portent 
qu ' i l y a dé jà alliance presque conclue entre lu i et le r o i 2 ; 
Louis X I devra, dans le plus bref délaí possible, envoyer une 
ambassade au ro i d 'Aragon, el le r e q u é r i r de rcstituer la 
Navarre au prince de Viane, qui en est le lég i t ime et naturel 
seigneur et p r o p r i é l a i r e ; si le ro i d'Aragon refuse de restituer 
la Navarre, le ro i de France l 'averl ira qu ' i l est p rô t à se 
joindre au prince, à l i t re d ' a íné de la maison de France, à 
laquelle le prince appartient l u i -mème par sa mere. Comme 
le comte de Foix a é té la principale cause des malhcurs du 
prince, le ro i de France s'engageraane jamais l u i pardonner, 
à ne jamais le recevoir en sa merci, à le metlre au ban du 
royanme 3. D . Luiz de Beaumont recouvrera les biens qu ' i l 
possédai t en Gascogne. Une ligue g é n é r a l e sera conclue entre 
le .roi et le prince. Enfm l'ambassadeur verra quel accueil a 
fait le r o i de France au double projet de mariage dont le comte 
d'Armagnac l u i a déjá p a r l é : mariage du prince du Viane 
avec la sceur du roi \ mariage de la princesse Blanche d 'Ara
gon, sosur du prince, avec le comte de Genève , fils du due de 
Savoie. Le prince adressa des lettres dans le m è m e sens aux 
principaux seigneurs de la cour de France, au comte de Cha
rolá is , au due de Bourbon , au sire d 'Orval , au comte Jean 
d'Armagnac, au due d ' O r l é a n s , au comte de la Marche et au 
due de Bretagne 8. I I pr ia , en mérne temps, le ro i de Gastille 
de recommander l u i - m è m e sa cause au r o i de France. 

I I fal lai t bien mal connaitre Louis X I pour croire q u ' i l se 
lancerait dans une guerre é t r a n g è r e , et se broui l le ra i t avec 
un vassal aussi puissant que le comte de Foix, sans y ê t r e 

1. Doc. ined. de Arar/.,l. XVII, p. 401. — 2. Arch. d'Arag., pr. de V., 
t. II, f0 14. — 3. o Es la millor part sia tolt de tota sperança de venia, 
com a indigne de aquella, erradicai de la tierra. • — 4. Madeleine de 
France. — 5. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VII, P 63. 
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poussó par son in t é r e t i m m é d i a t ; ravenir devait raontrer 
combien le prince de Viane se t rompai t . Louis X I niaria sa 
soeur, Madeleine, au fils du comle de Poix, fit livrer l a princesse 
Blanche au comte el à la comtesse, et secourut Jean I I conlre 
les Catalans r évo l t é s . Gependant, si le prince manqua de per-
sp i cac i t é , on doi t reconnaitre qu'une alliance avec la Prance 
é ta i t la d e r n i è r e chance qui lui r e s t à t de recouvrer la Navarre, 
et que son projet de manage avec Madeleine de Prance 
n 'avait rien d ' impoli t ique, ni d ' i nexécu tab le ; mais, si rapide 
qu 'e i i l etc sa decision, son père le gagna encore de vitesse, et 
conclut la paix avec la Gastille avant que D. Carlos eCit pu 
conclure son alliance avec Louis X I . 

E tab l i à Calatayud, oil i l p rés ida i t les Cortés d'Aragon, 
Jean I I r e t in i habilement auprès de l u i les ambassadeurs Cata
lans que leur grand attachement au prince l u i rendait sus
pects, et s'entendtt avec le roi de Gastille par Vintermédiaire 
de l ' a r c h e v é q u e dc Toledo, du marquis de Villena et du comle 
de Paredes 3. Le 2 septembre, le r o i convoqua les ambassa
deurs Catalans à Calatayud, Ies r e ç u t avec sévéri té, et leur 
a n n o n ç a d'un Ion ferme et tranchant q u ' i l ava i l signó la paix 
avec le r o i de Gastille, au sujet des affaires de Navarre, et que 
le prince é ta i t libre d ' a d h é r e r au t r a i t é , s ' i l le voulait \ Le 
traite ne portai t aucune mention des droits du prince, et por-
tai t seulement que le différend entre Jean I I et D. Carlos 
serait dé f in i t ivement j u g é dans un déla i de quatre mois *. 

D . Carlos fut éc rasé par cette nouvelle; sa s a n t é , déjà 
é b r a n l é e , ne put rés i s te r à ce nouveau choc, i l dut se mettre 
au l i t , et un dramatique incident montre que son aversion et 
sa dé f iance pour son pè re c o m m e n ç a i e n t à se changer en 
une haine terr ible. Le 5 septembre, ar r iva á Barcelone un 
messager du r o i , An tony Noguères , c h a r g é d'apporter an lieu
tenant g é n é r a l la nominat ion de quelques ofíiciers royaux. 

í . Doe. ined. de Arag., t. XVII, p. 402. — 2. Id., t. XVII, p. 44S. — 
3. id., p. 447. —4. Ferreras, Hist. d'Esp., t. VII, p. 91. 
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Noguères é t a i t un zélé royaliste, et avait pris une part active 
à l 'arrestaUon du prince. D . Carlos le fit manden par son 
sec ré ta i r e , Rodrigo V i d a l , l 'appela p r é s de son l i t , et l u i dit, 
en le regardant avec une colore inexpr imable : « N o g u è r e s , 
« je m ' é t o n n e de deux choses : la p r e m i è r e est que le r o i mon 
« seigneur ait songé à vous envoyer i c i , vu que l 'on ne doit 
« envoyer comrae messagers que des personnes a g r é a b l e s à 
« celui qui les doit recevoir; la seconde est que vous ayez 
« osé entreprendre de vous presenter devant mes yeux. Avez-
« vous oub l i é que, lorsque j ' é t a i s prisonnier à Saragosse, 
« vous avez eu l'audace de venir pour m' interroger avec de 
« l'encre et du papier, e l que vous avez fait tout ce que vous 
« avez pu pour me faire d é p o s e r sur les grandes perfidies et 
« trahisons que Fon me reprochait alors? Sachez done que 
« je ne me rappelle jamais ees choses sans que m o n â m e 
« s'agite de telle sorte qu 'on dirai t qu'elle va sortir de mon 
« aein; soyez certain que, si j e ne voulais garder respect au 
« seigneur r o i , mon p è r e , q u i vous a e n v o y é , ct si j e n ' é t a i s 
« retenu par quelques autres motifs, vous sortiriez d ' ic i sans 
« la langue avec laquelle vous m'avez i n t e r r o g ó , et sans la 
« main avec laquelle vous avez écr i t . Et , pour ne pas me 
« tenter davanlage, j e vous prie et j e vous ordonne de vous 
« retirer i m m é d i a t e m e n t de devant mo i : ma vue s ' a l t é re de 
« voir en ma presence une personne q u i m'a accuse de si 
« grandes perfidies; vous ferez bien aussi de par t i r i n c o n t i -
« nentde celte cité. » Le malheureux N o g u è r e s voulu t se dis-
eulper, le prince l u i coupa la parole en l u i d i san t : « Ne pre-
« nez pas la peine de r é p o n d r e , vous ne feriez qu'enflammer 
« le charbon *. » 

Le r o i se montra t rês i r r i t é de la façon dont le prince avait 
reçu son messager. Les ambassadeurs Catalans eurent beau-
coup de peine à d é g a g e r la r e sponsab i l i t é des d é p u t é s de 
Catalogue, qui avaient é té les premiers à d é p l o r e r la violence 

1. Doc. ined. de Arar/., I. XVII, p. « 3 . 
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du prince. .lean 11 se p la ign i l encore que soa fils se crrtt en 
droit de dé l iv re r des lettres exéculo i res , des ordres rovaux, 
d'autoriser la publication des bulles apostoliques en Cáta lo-
gne ' , de molester les officiers nomines par le roi 2, de bannir 
arbi t rairement ceux qui l u i dép la i sa ien t I I ne pouvait y 
avoir deux rois dans le m è m e royanme, et deux au to r i t é s 
comme celle du ro i et celle du lieutenant généra l ne se com-
prenaient q u ' á la condition que Tune demeurerait s u b o r d o n n é e 
à l 'autre. 

La si tuation du prince devenait d'autant plus critique, que 
sa populante semblail déc l inc r en Catalogue. Le pays é ta i t 
fort t rouble : i l y avai l guerre ouvertc entre D. Juan de Castro 
et Mossen Rebolledo ' ; D. Juan Dixar, l 'un des partisans du 
prince, é t a i t menace par le gouverneur d'Aragon fi; des fails 
de brigandage se passaient dans le comté de ltil)agorza c. Les 
ennemis du prince faisaicnt c i rculer la liste des personnes sus-
pectes q u ' i l avai l dressée et remise à la deputation, et de v io
lentes r é c l a m a t i o n s se produisaicnt7. De nouveaux dépu té s de 
la Généra l i t é avaient été é lus , et semblaient moins favorables au 
prince que les precedents; enfin, les intrigues du ro i et de la 
reine d é t a c h a i e n t c h a q u é j o u r quelques nobles Catalans du 
par t i du prince 8. Sans pouvoir reel, sans crédit et sans auto-
rité en Catalogue, sans espoir de jamais recouvrer la Navarre, 
ni d ' é p o u s e r l ' infantede Castille, désabusc et dégoò té , D. Car
los ne v i t de, r e m è d e à ses maux que dans la vie religicuse, et 
voulut se faire moine. C'étai t en effet le seul par t i qui convint 
à un homme aussi mal a r m é qu' i l é ta i t pour la lutte poli t ique, 
mais l ' a b b é du Poblet le dissuada d'en venir à cette e x t r é -
mi té 9; i l savait sans doute que les jours du prince é ta ien t déjà 
c o m p t é s . 

1. Doc.incd. de Araij.. t. XVM, p. «¡3. — 2. 1<1.. p. lü. — 3. Id., p. 27. 
— 4. Id., p. 393. — S. /(/., p. 390. - - 6. Id., p. 413. — 7. W., p. 426. — 
8. Quintana, Esp. celeb., t. I, p. 182. — 9. Qucralt, Vida del principe, 
ch. xv. 
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M a l a d i e et m o r t d u pr ince de V i a n e . 

La m o r t du prince de Viane a été a t t r i b u é e à un crime par 
l a p lupar t des historiens espagnols. L a princesse Blanche 
croyait que son frère avait é té e m p o i s o n n é La Piscina croi t 
aussi à l 'empoisonnement et accuse formeliement Jeanne E n r i 
quez *. Pavyn accepte cette version, et y trouve I'occasion 
d'une belie ci tat ion latine : Lurida lerribiles miscent acanita 
novercm 3. Mayerne-Turquet ajoute qu'en puni t ion du crime, 
Jeanne Enriquez fut atteinte d'un cancer au sein quelque 
temps a p r è s la mor t du prince *. Prescott ne se prononce pas, 
mais di t que l ' h y p o l h é s e de Tempoisonnement, quoique dé-
nuée de preuves positives, ne parait nul lement invraisem-
blable, si Ton cons idère le caractere des personnages accusés 
de ce crime 3. 

Si on laisse de côté les faits purement l égenda i r e s , on ne 
trouvera que des p r ó s o m p t i o n s à la charge de Jean I I et de 
Jeanne Enriquez. Jean I I avait cu la p e n s é e de se défa i re de 
son íils et ne s'en é ta i t pas c a c h é aux d é p u t é s Catalans *. Dans 
une leltre de menace é c r i l e , en 1468, à la princesse Leonor, 
devenue rebelle à son tour , le ro i lu i fait entendre qu'elle p o m -
rait bien f in i r comme le prince de Viane. « Et , eomme le sei-
« gneur r o i ne voulut pas consentir à ees exigences d é r a i s o n -
« nables, comme la princesse le sait b ien, l 'esprit de révo l t e 
« f i t tomber le prince de Viane dans les erreurs oü il tomba 
« et le fit finir comme i l finit; ct, de m ê m e , la princesse, sa 
« sceur (dont Dieu ait l ' á m e ) , suivant le m ê m e chemin que son 
« f rère , perdit aussi la succession du royanme ' . » Ges texles 
ne prouvent ríen : Jean I I ne tua pas son í i ls , mais le rendit 
au contraire k la l i b e r t é , et i l ne para i t faire a l lusion, dans 
la lettre de 1468, qu'á l ' exhé réda t ion du prince et de sa soeur. 

1. Moret, Anales de Nav., t. IV, p. S92. — 2. La Piscina, I. VI, ch. i. 
— 3. Favyn, Hist, de Nav., p, 383. — 4. De Mayerne-Turquet, 1.1, p. 923. 
— 5. Prescott, Hist, de Ferd. et d'Ysab., t. I , p. 128. — 6. Doc. ined. de 
Arag., t. XIV, p. 124. — 7. Yang., Antig., t. IH, p. 180. 
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D. Carlos étai t m o r t dépoui l lé , dcshérilt í de la Navarre, 
comme la princessc Blanche. 

Les charges re levées contrc la reine ne paraissent pas plus 
sé r ieuses . I I est difficile d'admettre qu'un poison, adminis t ré 
avant le 10 mars, laisse la victime debout pendant six mois, 
et ne la tue que le 23 septembre. Le prince, qui é t a i t d'un 
c a r a c t è r e tres s o u p ç o n n e u x , et qui n ' é t a i t e n t o u r é , dans les 
derniers mois de son existence, que d'ennemis de la reine, 
n 'eutpas unscul instant l ' idéequ ' i l m o u r a i t e m p o i s o n n é . Tous 
les s y m p t ô m e s de sa maladie p r é s e n t e n t un caractere tròs 
na tu rc l . Son corps se conserva tres longtemps intact , après 
sa m o r t , et l'autopsie ne revela aucun fait extraordinaire. La 
reine fut atteinle d'un cancer au sein, pen nprès la mort du 
prince, mais i l n'y a aucun rapport á é tabl i r entro ees deux 
faits; la reine Ysabel mourut d'un cancer de la matrice et 
jamais personne n'a songé à l'acc.user pour cela d 'un crime 
quelconque. Jeanne Enriquez s 'écr ia , d i t -on, dans ses souf-
frances : « O Ferdinand! que tu c o ü t e s cher íi ta m è r e . » Ce 
n'est point encore là une preuve; superstitieuse, comme tons 
les gens de son é p o q u e et de son pays, la reine put voir dans 
le m a l qu i la consumai t une puni t ion de la haine qu'elle avait 
eue pour son beau-fils; mais une m è r e peut détes ter l'enfan t d'un 
premier l i t , et se faire un crime de ce sentiment, sans avoir 
poussé la haine j u s q u ' á l'assassinat. On raeonte que dans les 
derniers jours de sa vie, la reine manda son mari a u p r è s d'elle, 
l u i confessa son cr ime et que Jean I I sortit de sa chambre 
é p o u v a n t é , et refusa de la voir j u s q u ' á sa mort . I I est difficile 
d 'admettre l ' au then t i c i t é de ce f a i t : personne n'a pu savoir ce 
qui se -passa entre le ro i et la reine, dans cette dern iè re 
entrevue; par la conduite qu'on l u i attribue, Jean I I e ú t pré té 
une force terrible aux bruits qui couraient sur la m o r t de son 
fils. I I faut voir dans ees légendes un écho des soupçons qui 
tourmentaient les amis du prince. Sa maladie et sa mor t s'ex-
p l iquent naturellement, et sans q u ' i l soit besoin d'accuser 
personne de sa perte. 
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Le prince de Viane avai l raené en Navarre, pendant les 
trente-cinq p r e m i è r e s a n n é e s de sa vie, une existence t rês 
r é g u l i è r e ; i l v ivai t dans le pays le plus sain de I'Espagne, sa 
table é t a i t peu r e c h e r c h é e , ses moeurs t r ê s simples. En 
i l subit une épreuve des plus dangereuses. Fa t igué par les 
soucis de l a guerre civi le , i l se refugie à Naples, a u p r è s de 
son oncle, Alphonse V ; i l v i t désormais sous un cl imat chaud 
et flévreux, au milieu d'une cour d é p r a v é e , dont i l partage 
év idemment les plaisirs; ce changement de vie ne put m a n -
quer d'avoir une sér ieuse influence sur son t e m p é r a m e n t . 
Dês le temps de son sé jour en Sicile (1458-59) on voi t q u ' i l 
a perdu de ses forces, i l voyage en l i t ière d'une vi l le à l 'au-
tre *. S'il revient p r é m a t u r é m e n t en Espagne, au mois de 
mars 1460 2, c'est que l 'a i r de Majorque ne lu i convient pas. 
Dans le courantde l 'automne 1460, i l se trouve si las que lout 
travail l u i devient impossible 3. Dès les premiers jours de sa 
capt ivi té , les dépu té s Catalans le t rouvenl pâ l e et amaigr i \ 
I I arrive malade à Morel la , le 14 février 1461 dans son 
voyage de Morella à Barcelone, i l s ' a r ré te plusieurs fois pour 
se reposer 6. Au mois de j u i n 1461, i l est indisposé pendant 
quelques jours 7. Au mois de ju i l le t , D . Juan de Beaumont 
revient de Jativa à Barcelone, i l trouve le prince abattu, i l 
s'efforce de le distraire, de le faire manger, boire et se pro-
mener; tous ses soins sont inút i les . D. Carlos est dé jà grave-
ment atteint, ses p r é o c c u p a t i o n s croissantes e m p ê c h e n t toute 
amelioration de son é t a t , et i l est pris de l a fièvre au com
mencement de septembre 8. I I ressort de tous ees fails que le 
prince é ta i t dé j à malade depuis de longs mois lorsqu' i l s'alita, 
et que sa s a n t é avait c o m m e n c é à d é c l i n e r bien avant son 
arrestation à Lér ida . 

i . Arck. d'Arag., pr. de V., t. III, f" 18. — 2. Doc. ined. de Arag., 
t. XXVI, p. 24. — 3. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, f" S. — 4. Doc.ined. 
d'Arag., t. XIV, p. 99. — 5. Id., t. XV, p. 124. — 6.. Id., t. XV, p. 399. 
— 7. Arch. d'Arag., pr. de V., t. VI, ^62. ~ 8. Queralt, Vida del prin
cipe, ch. xv. 
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Pendant la plus grande partie du mois de septembre, la 
maladie du prince ne paru t presenter aucun s y m p t ô m e alar-
mant, mais le 21 la fièvre s'aggrava, et les députés de Cata
logue crurent devoir avert i r le ro i 1. l i s déc idèrent en m ê m e 
temps que des pr iè res publiques seraient dites dans toutes les 
églises, que quarante enfants iraient en pè le r inage au Mont
serrat, et que 100 enfants, pieds nus, iraient prier à Santa 
Madrona 2. Neuf personnes, n o m m é e s par la Généra l i t é , 
devaient veil ler continuellement sur la s an t é du pr ince; un 
crédit de mi l le florins d'or lu i élait ouvert pour subvenir aux 
dépenses extraordinaires de sa maladie 3. Le 22 septembre, 
les conseillers de Barcelone et le conseil ordinaire des 22 
n o m m è r e n t quatre d é p u t é s pour se rendre auprès du prince 
de Viane et veiller sur l u i et sur les médec ins qui l 'entou-
ra ien t t . Le prince s'affaiblissait de plus en plus. 

Dans la nui t du 22 au 23 septembre, entre minu i t et 
une heure du mat in , on entendit le prince dire à haute voix : 
« Mon procès va commencer ^ » Les médec in s ne croyaient 
pas sa f in prochaine, mais, l u i , se sentait mour i r et demanda 
la communion : « Lo corpus! lo corpus 1 lo corpus! » d i t - i l 
par trois fois. Le viatique lu i fut a p p o r t é , à deux heures du 
matin, par u n p r è t r e de la c a t h é d r a l e . I I fit retirer Ies bagues 
qu 'ü ava i l aux doigts, p r ia ses amis, les députés et les con
seillers de Barcelone, de l u i pardonner les fautes qu ' i l avai l pu 
commettre, et mourut vers trois heures du matin6. Son corps 
fut ouvert pour ê t re e m b a u m é , et l 'on t rouva les poumons en-
t iòrement pourris . D . Garlos était m o r t phtisique;.la maladie 
le mina i t depuis longtemps, et avait pris dans le dernier mois 
de sa vie un d é v e l o p p e m e n t três rapide, sous Tinfluence des 
échecs r é p é t é s que le prince avait essuyés dans sa polit ique. 

i . Doe. ined. de Arac/., t. XVIII, p. 35. — 2. Queralt, ch. xv. — 3. Doc. 
ined. de Arag., t. XVIÍ1, p. -18. — 4. Id., t. XXVI, p. 91. - 5. « Mi pro
ceso se va a publicar! » — 6. Doc. ined. de Arag., t. XXVI, p. 91, 92, 57; 
XVIH, p. 38. Bíb. nat. Mss. esp., 225, f« K. L. Queralt, Vida del prin
cipe, 1. II, ch. i. 
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La m o r t du prince de Viane p r i t les proportions d 'un denil 
na t iona l ; les au to r i t é s catalanes l u i firent de splendides funé-
railles, le peuple c a t a l á n canonisa son h é r o s . 

Dès le j o u r de sa m o r t le cadavre du prince fut exposé dans 
sa chambre du palais, sur le lit de repôs 1 oü i l é t a i t mort. 
On l 'avait e m b a u m é et revê tu d'une chemise fine, d 'un habit 
de damas craraoisi et d'une robe de velours n o i r ; i l était 
chaussé de souliers noirs et coifle d'une barrette violette ; les 
frères de la Merci chantaient l'office des Morts dans la 
chambre, convertie en chapelle ardente, et disaient la messe 
b. onze autels à la fois. Deux fois par j o u r , le c lergé des églises 
venait en procession au palais avec la croix paroissiale 2. Le 
27 septembre, le corps fut d é s h a b i l l é ; i l ne por ta i t aucune 
trace ex tér ieure de corrupt ion. On le coucha dans une bière 
de bois qu'enveloppait un cercueil ex t é r i eu r , recouvert d'un 
beau velours cramoisi, et l 'exposition du cadavre r e c o m m e n ç a ; 
les derniers habits du prince furent coupés en morceaux et 
d is t r ibués à ses amis ; D . Juan de Beaumont ret int seulement 
la robe de velours no i r qu ' i l voulait faire transporter à Pam-
pelune. L'affluence fut telle qu ' i l fa l lu t é tabl i r une cloture 
autour du l i t funèbre , avec une porte d ' en t rée et une autre 
de sortie : la foule entbousiaste s'arrachait les morceaux des 
draps de satin cramoisi qu i recouvraient le l i t et le cercueil. 
Le prince c o m m e n ç a i t à faire des miracles, le « bienheureux 
D. Charles d'Aragon » guér issa i t les paralytiques, rendait la 
vue aux aveugles et la parole aux muets, redressait les enfants 
contrefaits, guérissai t les cancers, etc. 3. Les p r é p a r a t i f s des 
funérai l les ne furent a c h e v é s que le 5 octobre. Les conseil-
lers de Barcelone avaient r e c h e r c h é tous les p r écéden t s , et 
avaient pris pour mo déle les funéra i l les faites à Mar t in , roi 
de Sicile et p r i m o g é n i t d'Aragon : les conseillers et quatorze 
bourgeois avaient óté habi l lés de deuil aux frais de la ville, 

i . Lo Hit de repôs. Doe. ined. de Arag., t. XXVI, p. 92. - 2. Id., 
p. 95, 96. — 3. Doe. ined. de Arag., t. XXVI, p. 58. 
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on avai l c o m m a n d é loO cierges de cire noircie, aux armes d u 
P r i m o g é n i t , e t un drap mortuai rc en brocart d'or i m p é r i a l , 
orné de seize écussons aux armes de Barcelone et du P r imo
génit *. Tous les comtes, barons, chevaliers, nobles hommes, 
notables bourgeois et marchands furent convoques, comme 
s'il s 'é ta i t a g i d'un appel des Cor tés %. Le lundi 5 octobre, le 
corps du p r ince fut t r a n s p o r t é solennellement à la c a t h é d r a l e . 
Dix-huit ou v i n g t brandonniers ouvraient Ja marche por tant 
de grands lustres de 50 cierges chacun 3, en tout 850 cierges; 
puis venaient les i 4 croix des paroisses et des ordres rel igieux, 
les chapelains des paroisses, les F F . de la Merci, les Augus-
tins, les Carmes , les F F . P r é c h e u r s , les Miniraes, les cha-
noines, et l ' é v é q u e de Vich . Une foule d'hommes, de femmes 
et d'enfants, miraculeusement gué r i s par l'intercession d u 
prince, suivaient le c l e rgé , pieds nus, ou vêtus d'une simple 
chemise, et louant Dieu d é v o t e m e n t . Le cercueil du prince 
était p o r t é p a r lestrois premiers conseillers de Barcelone, des 
genti lshommesetd'honorables bourgeois; d e r r i è r e l u i v e n a i e n t 
le fils n a t u r e l du prince et de D o ñ a Brianda de Vaca, D. Phe-
lipe de Nava r r e , e n t o u r é des officiers et des amis de son 
père, au n o m b r e de 480, tous pleurant et sanglotant piteuse-
ment. Plus de quinze mi l le personnes remplissaient les rues 
et les places p a r lesquelles le co r t ège devait passer4. L'absoute 
fut dite à l ' é g l i s e de Sainte-Marie de la Mer, voisine du palais, 
et le corps d é p o s é à la c a t h é d r a l e , au pied des escaliers q u i 
donnent a c c è s au choeur, de c h a q u é côté de la crypte de 
Sainte-Eulalie. La c é r é m o n i e s'acheva au mil ieu d'une é m o -
tion indescr ip t ib le ; i l y eut des miracles dans l 'église m è m e 5. 
Le lendemain , 6 octobre, un grand service de Requiem f u i 
célébré à l a c a t h é d r a l e pour le r e p ô s de F â m e du p r ince ; 

1. Doc. ined... de Arag., t. XXVI, p. 99. — 2. Id., p. 100. — 3. Rar-
celone donnait 100 cierges; Lérida, 100; l'évéque de Barcelone, 100; 
l'évéque de Vich, 100; l'évéque d'Oscha, 100; D. Juan de Reaumont, 100; 
D. Johan Dixar, 50 ; Mossen Bernat Çapila, SO; Mossen Bernat Fivaller, 
50; les exécuteurs test'amentairea du prince, 100. — i - Doc. ined. de 
Arar/., t. XXVI, p. 38, 61. — 5. Doc. ined. de Arar/., t. XVIII, p. 86. 
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maitre F r a n ç o i s Que ra l t , de Tordre des FF. P r ê c h e u r s et 
aneien confesseur du prince, p r o n o n ç a son oraison i u n è b r e ' . 
A u bout de quelques mois, le corps fut t r a n s p o r t é au monas-
t è re du Poblet, et i n h u m é dans le chceur, du còté de l 'évan-
gile, dans un sareophage de bois, convert d'un drap noi r orné 
d'une croix d'or aux armes du prince 2. 

Les Catalans p l e u r è r e n t le prince comme un saint; le poète 
Johan Sagassot composa sur la detention et la l iberat ion du 
prince deux petits p o è m e s pleins d'enlhousiasme; Guillem 
Gilbert chanta sa m o r t dans une j o l i e ballade {obra encade
nada solta), qui ne manque n i d ' é m o t i o n , n i de naturel3. Le 
peuple recueillit avidement, propagea et embellit les legendes 
qui se formaient sur la mor t du pr ince. On racontai t qu 'á 
peine mor t , ! ! avai l pris une figure a n g é l i q u e *; on voyai tson 
ombre errer la nui t dans les rues de Bareelone5, et le nombre 
de ses miracles augmenlai t tous les jours . Dès le 3 octobre, 
les d é p u t é s e n v o y è r e n t à Rome deux p ré l a t s pour informer 
le pape et les cardinaux desprodiges o p é r é s par l'intercession 
du prince c. Ces miracles c o n t i n u è r e n t lorsque le corps cut 
é t é transfere au m o n a s t è r e du Poblet "'. En 1515, l'arche-
vèque de Tarragone r e ç u t du pape l 'ordre de faire une 
e n q u ê t e sur la vie et les miracles du prince de Viane 8. Le 
3 novembre 1542, le cardinal D . Miguel de Silva, léga t a 
latere, en Catalogne, permi t d'exposer les reliques du prince 
à la véné ra t i on des fidèles, en attendant que le pape e ú t pro-
noncó 9. Le prince r e ç u t ainsi, pendant lout le xvn" siècle , un 
vé r i t ab le cuite public, comme I'aUeste cette inscription gravée 
sur le m u r de la sacristie du m o n a s t è r e du Poblet : 

i . Doe. ined. de Arag., t. XXVI, p. 61, 108. — 2. Latassa, Bib. aniir/., 
t. 11, p. 22:!; Queralt, Vida del principe, !. II, ch. n. — 3. Bib. Nal., 
Mss. esp., 225. Ces trois pièces ont cié publiées par Codina, à la suite 
tie ses Guerras de Navarra. — 4. Doe. ined. de Araq., t. XYIII, p. 57. 
— 5. Prescott, Ferd. et Ysab., t. I, p. 132. — 6. Doo. ined. de Arag., 
t. XVIH, p. 82. — 7. Bib. nat. de Madrid, Carias de D. Ferrando de 
Bolea y Galloz. — 8. Yang., Compendio, p. 302. — 9. Queralt, Vida dei 
principe, I. II, ch. m. 
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Ego morbo correptis medicina existo, 
Ego sanitatis fons perennis, 
Ego (kemonum cíTugatio, 
Ego his qui ad me confugiunt custos refugii, 
Quia tantum curo quantum tango '. 

Nuí doute que le prince de Viane n ' e ú t été r é g u l i è r e m e n t 
canonisé , si quelque personnage considerable se füt o c e u p é 
de celte question; mais son cuite ne fut qu'une sorte de popu-
larité posthume dans ce pays de Catalogue, qui s 'é ta i t j ad i s 
a rmé pour sa défense. De grands é v é n e m e n t s b o u l e v e r s è r e n t 
le pays; le souvenir de D . Carlos s'elTaça peu à peu, et, à 
partir du xvmc siòcle, son tombeau ne reçut plus que de 
rares visiteurs mais l ' o u b l i mi t deux siècles et demi à se 
faire sur son nom. 

En dehors de la Gatalogne, la mort du prince produisi t un 
effet bien different suivanl le pays ou la nouvelle fut portee. 
Jean I I montra un grand chagrin, mais declara auss i tò t son 
fils, D. Fernando, p r i m o g é n i t d'Aragon et de Sicile et l i eu te 
nant g é n é r a l en Gatalogne (26 septembre)3. La reine Jeanne 
Enriquez sc rendit à Barcelone avec l ' infant , et v in t rendre 
hommage au prince d é f u n t ; elle alia, avec les dames de sa 
suite, pr ier devant le sarcophage, fit une croix dessus et le 
baisa *. Mais i l est à croire que Jean I I et Jeanne Enriquez se 
consolèrent a i sément . Louis X I adressa aux d é p u t é s de Gata
logne une lettre de c o n d o l é a n c e s , et parut heureux de compter 
un saint pa rmi ses parents 6. Henri I V , qui avait cependant 

1. Queralt, 1. II, ch. iv. — 2. Le prince faisait encore dos miracles 
en noj. Queralt,!. II,ch. ix. — 3. Arch.de Baixel., Cartas reales(1458-62). 
— 4. Quintana, Esp. celeb., t. I, p. 187. — 5.« Diiquel décfcs avons esté 
et sommes tres courrociez, et desplaisans, tant pour le lignaige dont il 
nous attenoit, comme pour Ia bonne, grande et france amour qui estoit 
entre nous et luy, ainsi que povez assez savoir. Semblablement avons 
esté advertiz des grands et louables miracles que nostredit cousin par 
la grâce de Dieu a fails encontre plusieurs personnes depuis son décez, 
et tellement que desja par plusieurs lieux en peut cstre memoire, dont 
nous, et tous ses autres parents, sommes bien tenus et obligés en louer 
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a b a n d o n n é le prince dans les derniers mois de sa vie, le 
regretta s i n e è r e m e n t , et ce fut à l u i que les Catalans s'adres-
sè ren t tou t d'abord quand ils durent reprendre les armes 
centre Jean I I . En Navarre, la m o r t du prince de Viane fut 
pour tous les Beaumontais un nouveau m o t i f de haine contre 
Jean I I ; les Agramonlais s'en ré jou i ren t et la comtesse de Foix 
se c ru t enfin assurée de régner . 

La mor t de D. Garlos ne semblait pas devoir entrainer de 
graves conséquences politiques. I I ne laissatt pas d ' h é r i ü e r 
l ég i t ime , el ses droits mouraient avec l u i . Ses amis l'avaient 
en vain pressé de l ég i t ime r par un mariage in exlremh l 'en-
fant qu ' i l av'ait eu de D o ñ a Brianda, i l s'y étai t refuse; peut-
é t re n'eut-il pas assez de coní iance dans la fidélité de sa mai-
tresse 1; peu t -ê t re eut- i l peur de laisser à son fds, alors ágé 
de quelques années seulement, une t rop lourde et t rop dange-
reuse succession. Son testament n'est pour ainsi dire pas un 
acte poli t ique. 11 legue à ses enfants naturels, Anne, Philippe 
et Jean, les 366 000 florins d'or q u ' i l t ient de sa m è r e , la reine 
Blanche; ne voulant pas paraitre oublier son p è r e , i l l u i legue 
mille florins, et l u i recommande ses enfants, sa sceur, ses ser-
viteurs et ses amis; ce sera pour le r o i une affaire do con
science. La Navarre appartient au prince par dro i t lég i t ime : 
l ' hé r i t i é re du royaume sera I ' illustrissime princesse Blanche, 
infante d 'Aragon et de Sicile *. Le prince afiirme ainsi une 
d e r n i è r e fois son d r o i t ; mais i l sait que cette protestation 
demeurera sans valeur. I I semble done que la m o r t du prince 
soil une solution de toutes les diffieultés pendentes : Jeanne 
Enriquez rentre en Catalogue; D . Fernando devient primo-
gén i t d 'Aragon; D o ñ a Leonor est princesse hé r i t i è r e de 
Navarre. Tout est r e n t r é dans l 'ordre , du moins dans l'ordre 
tel que l'entend Jean I I . A ceux q u i croyaient q u ' i l en serait 

et grandement mercier notre eréateur, ce que avons fait, et ferons de 
nostre part, au mieulx de nostre pouvoir. » Arch, de liarcel.. Cartas 
reales (1458-02). — i . Yang., Compendio, p. 301. — 2. Doc. ined. de 
Arag,, t. XXVI, p. 111-121. 
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ainsi, les faits o p p o s è r e n t un ócla tant d é m e n t i ; i l se t rouva 
que la inor t de D. Garlos laissait un vide, que ce maladroi t 
politique, q u i n'avait pas su se creer d 'a l l iós , trouva du moins 
des vengeurs, et l 'on v i t , aux guerrea qu i s ' engagéren t alors, 
que ce r è v e u r avait, de son vivant, r e p r é s e n t é au moins deux 
grandes choses. D. Carlos, pour la Navarre, c 'était l ' indépen-
dance; D . Carlos, pour la Catalogne, c 'é ta i t Tautonomie, et, 
si i n c o m p l è t e m e n t qu ' i l e ü t rempli son rò le à Painpelune et à 
Barcelone, les peuples n'en ga rdè rcn t pas moins í i dè l emen t 
son souvenir, et pr i rent les armes contre ses ennemis le len-
demain de sa mort , parce qu ' i l leur sembla avoir perdu avec 
lui leur i n d é p e n d a n c e et leur l iber té . 



C H A P I T R E V 

LE PRINCE DR VIANE ÉCRIVALV 

La bibliothfeqni: du prince do Vianc. — Sa Ckroniqm de Navarre. — 
Ses écrits divers. — Popularitó du prince dans I'Espagne contempo-
raine. 

L a b i b l i o t h è q u e du prince de Viane. 

D. Carlos d'Aragon n'a pas été seulement le dernier souve-
rain nat ional de la Navarre et le r e p r é s e n t a n t de P i n d é p e n -
dance catalane, i l a c o m p t é parmi les princes les plus le t t rés 
de son temps. Son erudi t ion a exci té Fadmira t ion naive de 
ses contemporains. I I a laissé des éc r i t s qu i m é r i t e n t encore 
aujourd'hui quelque at tent ion. 

Le xv" siècle louche aux temps modernes par son histoire 
diplomatique, le p r o g r è s des inst i tut ions monarchiques, les 
grandes découver tes g é o g r a p h i q u e s , l a cur ios i té ardente qui 
s'empare de toutes les intelligences; mais i l l ient au moyen 
â g e , et au pire, par toute son histoire mil i ta i re ;e 'es t un siècle 
de crise, o ü l'esprit b ru ta l et formaliste du passé lu t te contre 
le large esprit novateur q u i sera celui de la Renaissance. Pa rmi 
les princes, les uns demeurent í idèles aux anciennes tradi
tions, les autres se laissent plus ou moins e n t r a í n e r par les 
tendances nouvelles. Les premiers nous donnent les h é r o s 
terribles, Jean de Berry , Charles de Bourgogne, Richard I I I ; 
ce ne sont plus des barons ch ré t i ens , ce sont des diables en 
fourrure d'hommes. A cô t é d'eux, les princes politiques, qui 
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se servent de la science sans la dé s i r e r pour e u x - m ô m e s : 
Charles V I I , Louis X I , Jean I I d 'Aragon, Ferdinand ie Calho-
lique. Enf in , les princes savants, artistes ou le t t rés , qui com-
prennent la science, r a i m e n t et met tcn l leur honneur à l'ae-
q u é r i r : Henri de Por tugal , René d 'Anjou, Alphonse d'Aragon, 
Charles de Viane. 

L a science de D. Carlos n'est pas eneore dégagée de tout 
apparei l scolastique : i l apprend bien des choses inú t i l e s , i l 
cultive p l u t ô t sa m é m o i r e qu ' i l ne fortific son jugement; i l n'a 
n i c r i t i que , n i m é t h o d e rigoureuse; cependant, i l n'est pas 
d é p o u r v u de toute o r i g i n a l i t é ; i l t i re quelques idees de son 
propre fonds : ce n'est pas un simple copiste, n i un simple 
compi la teur . 

Pour c o n n a í t r e l ' é ta t de son esprit et voir oü le porte le 
cours ordinaire de ses reflexions, le mieux est de pareourir sa 
b i b l i o t h è q u e dont le catalogue a été dressé par ses cxécu tcurs 
testamentaires 

D. Carlos posséda i t en propre une ccntaine de volumes, 
qui furent es t imés a p r è s sa mor t 1455 livres 6 sous G denier.-t, 
soit env i ron 7897 f r . 60 de notre monnaie actuelle. Presque 
tous ees livres t rai tent de théologie ou d'hisloire, ou sont des 
oeuvres purement l i t t é r a i r e s . On peut determiner pour 81 
d'entre eux la langue dans laquelle ils avaient été c o m p o s é s : 
52 sont é c r i t s en l a t in , 24 en français , 4 en ca ta lán , 2 en grec, 
1 en i t a l i e n , 1 en casti l lan. La b ib l io thèque du prince é ta i t 
sans doute res tée en grande partie en Navarre, et i l n'avait 
e t n p o r t é dans ses voyages que ses livres de predilection. 

L a b i b l i o t h è q u e t héo log ique presente pour nous peu d ' in-
t é r ê t ; mais i l n'en est pas de même des collections historiques 
ou l i t t é r a i r e s formées par le prince de Viane. 

1. Ce catalogue a été publié dans In Jteuue dn I'fccok (&$ diaries 
par M. Raymond, archiviste des Baaaes-Pyrcnées, d'aprfcs une pièce 
des archives de Pau. Le catalogue et l'eslimation figurent encore au 
tome XXVI de la Collection des Documents inedits d'Aragon. Noiis le 
reproduisons d'üprés ees deux éditions, mais en disposant la lisie par 
ordre de matières. (Appendice, P. 15.) 

DON CAULOF. 20 
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En l i t t é r a t u r e , ¡1 parai t avoir préféré les prosateurs anciens 
aux p o è t e s , on ne trouve p a r m i ses livres n i un H o m è r e ni 
un V i rg i l e ; mais i l a des Discours d e D é m o s t h è n e , les l i thiques 
d 'Ar í s to te , les Lettres de Phalaris et de C r a t è s , des Diseours et 
des Ép i t r e s de Cicerón, le de Finibus et le de Officiis, les lettres 
de S é n c q u e , Quinti l ien, Nonius Marcellus et un livre de Boèce. 
Les Pables d'Esope et les T ragéd ie s de S é n è q u e sont tou t ce 
que le prince possède en fait de poés ie ant ique; sa b ib l i o -
thòque scient i í ique se borne à l 'Histoire naturelle de Pl ine, en 
deux volumes, et à un t rai te anonyme sur les p r o p r i é t é s des 
choses. L a l i t t é ra tu re du moyeu à g e est mieux representee : 
e'est é v i d e m m e n t aux romans f rançais ou p r o v e n ç a u x que 
Charles de Viane emprunta i t ses formes poé t i ques , et les idées 
qu ' i l faisait passer dans ses propres compositions. Le carac
tere é m i n e m m e n t f rança i s du petit-fils de Charles le Noble se 
t rahi t par le l i t re de ses livres les plus chers : le Roman de la 
Rose, Ogier le Danois, le Saint Graal, Giron, les Moral i tés 
des philosophes. D'autres ouvrages, probablement éc r i t s en 
ca ta lán ou en p r o v e n ç a l , raeontaient les t ravaux d'Hercule, 
l 'h is tóire de Troie et de Thcbes, Ies aventures de Tr is tan aux 
Lions. A ees livres de « gai sçavoir » s'ajoutaient des ceuvres 
morales et philosophiques qui plaisaient à l 'esprit contem-
plat if et mystique du prince : des s e r m o n s , « hun notable l ibre 
qui t r á e t e de vicis et de vertuts »; u n l i v f e f rançais in t i tu lé 
I'lmage du monde. Les poè te s italiens des derniers siècles 
avaient a i m é ees sortes de sujets, et le prince de Viane lisait 
Dante, le de Vila tirannica de Léona rd d'Arezzo, le de Secreto 
Conflictu curarum de P é t r a r q u e . 

La b ib l io thèque historique du prince comprenait une col
lection assez cons idé rab le d'historiens anciens, et quelques 
ouvrages curieux sur l ' h i s tó i re de son temps. I I est t r ê s p ro
bable q u ' i l ne savait pas le grec, mais i l avait c o m m e n c é à 
l ' é tudier , car on trouve un alphabet grec au nombre de ses 
livres; i l avait pu prendre une idée g é n é r a l e des annales hel-
lén iques dans un commentaire la t in sur I 'Mstoire grecque, 
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dans les discours de Démos thcne et dans Plutarque, dont i l 
p o s í é d a i t des traductions latines. L'histoire romaine lu i étai l 
mienx connue. Le catalogue mentionne un Epitome de Tite 
Live, une traduction française de la seconde Decade, le 
l ivre X I de la t ro i s i ème 1 et deux autres fragments sur la 
seconde guerre punique et sur la guerre de Macédoine. I I 
lisait les Commentaires de César, les Histoircs et les Anuales 
de Tacite, les biographies de Plutarque et de Quinte-Curce, 
les eludes a r chéo log iques de Valere Máxime , les a b r é g é s de 
Justin et de Lampride . D. Carlos connaissait l 'histoire ecclé-
siaslique par les compilations d 'Eusébe et de Paul Oróse , par 
l 'Histoire t r ipar t i te , la chronologic de Mathieu Palmer, une 
chronique des papes. D . Carlos posséda i t encore un recueil 
de chroniques f rançaises , mais l 'histoire d'Bspagnc no comp-
ta i l que quatre ouvrages dans sa collection : une généa logie 
des rois de Navarre, un l ivre qui porte le l i t re bizarre d'Ana-
logia regni Navarre, une histoire latine de la reine Blanche, 
sans doule la m è r e du prince, et le poéme YAlplioméide 
consac ré à la gloire d'Alphonse le M a g n â n i m e , roi d 'Aragon. 
Sans doule D. Carlos ne voyait g u è r e dans ees auteurs que 
des modeles de style ou des leçons de mora le ; mais i l puisa 
dans leur lecture un g o ü t t rês v i f pour les choses du passe, 
et pour les histoires merveilleuses que Ton raconlait sur les 
hommes d'autrefois. Sans êlre un T i t e -L ive , i l voulu t , l u i 
aussi, é l eve r un monument à la gloire de sa patrie navar-
raise, et composa la p r e m i è r e histoire généra lc de ce pays. 

l . La division de 1'ouvrage de Tite-Live en decades parait avoir élé 
Pueuvre des copistes du moyen dge. On ne possède plus aujourd'hui 
que les livres 1 à X et XXI à LXV. Si les décades dont il est question 
ici comprenaient dix livres chacune, comme dans 1'édition italienne de 
Kardi (Veni.se, in-f°, 1300), il faudrait admettre quo le princo de Viane 
possédait les livres XI à XX, aujourd'hui perdus. Mais comme lo cata
logue mentionne le livre XI de la 3" décade, qui n'en compte réguliò-
remenl que dix, il est évident qu'il s'agit d'une division dilTórentc, et 
Ton ne peut savoir à quelle partió des a.'uvres de Tite-Live correspon
dent les fragments eités. 
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L a Chron ique des ro i s de Nava r r e . 

La Chronique des rois de Navarre est l 'ouvrage le plus 
impor tant du prince de Viane. I I la composa pendant sa pre-
miè re cap t iv i t é (1452-53), et y mi t la d e r n i è r e main en 1454, 
ap rè s son retour à Pampelune. 

I I a pris soin de nous indiquer l u i - m é m e , au d é b u t de son 
ouvrage, à quellessources i l a puisé ses renseignements. « Pour 
« nous, d i t - i l , nous avons pris grand plais i r à raconter les glo-
« rieux exploits que les seigneurs rois de Navarre ont accom-
a plis de tou t temps, g r â c e à leur immense courage. Nous 
« avons lu et écrit , et nous avons c o m m e n c é et fini le p r é s e n t 
« ouvrage; mais i l nous parai t nécessa i re de faire connaitre 
« notre façon de p r o c é d e r pour mieux marquer notre but . Et 
« d 'abord pour mettre tout en ordre eonvenable, et nous 
« mieux informer des histoires dont nous voulons t r a i l e r , i l 
« nous a p lu d'examiner les anciens l ivres d'histoire pour 
« appuyer notre ouvrage sur ce qu'ils ont d i t de v r a i . A notre 
« avis, i l faut comrnencer par parler des populations ( p r i m i -
« lives) de I'Espagne, pour découvr i r les plus anciennes o r i -
« gines de ce royanme de Navarre, dont nous voulons t r a i l e r , 
« ainsi que des rois qu i ont régné sur l u i . I I nous a done fal lu 
« parler un peu de la Genèse qui raconte comment les fi ls de 
« Noé s'en vinrent en trois pays, savoir : Sem en Asie, ¿ h a m 
« en Afrique et Japhet en Europe, o i l , selon- les antiques chro* 
« ñ iques d'Espagne et les histoires de T h è b e s et de Troie , 
« nous voyons qu ' i l fonda quelques é t a b l i s s e m e n t s , que nous 
« menlionnerons en leur l ieu, ainsi que les é t ab l i s semen t s que 
« fonda Tubal-Cain, c i n q u i è m e fils de Japhet, commele racon-
« tent lesdites chroniques, Phistorien Paul Orose, E u s è b e , 
« l 'auteur de I'Histoire t r ipar t i te , et Isidore le Grand. Puis nous 
« dirons quelles nations d o m i n è r e n t en leur temps j u s q u ' á 
« la venue des Albanais, qu i fondèren t certains é t ab l i s s emen t s 
« en ce royaume, comme le disent les chroniques d'Espagne, 
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« écr i tes par Isidore le Grand, a r c h e v ê q u e de Seville, par saint 
« Alphonse, a r c h e v ê q u e de To lède , et saint Sulpice, arehe-
« v ê q u e de Compostelle, et par D. Lucas, évèque de T u i , et 
« par Isidore le Pe t i t ; comme aussi, par D. Fr. Garcia de 
« Eugni , évêque de Bayonne et confesseur du roi Charles, notre 
« aieul (dont Dieu est Tâme) , dans une compilation qu ' i l avail 
« faite. Pour t rai ler des rois de Navarre, pays dont j>> suis l'ké-
« ritier, el ou f espere régner, e l pour savoir quels ils furent, 
« nous avojis t r o u v é en ce royaume assez pen de renseigne-
« menls, ce qui n'a pas étó sans nous causer une grande con-
« fusion. Nous avons eu recours aux chroniques de Castille, 
n d 'Aragon el de France, nous avons fouillé les antiques 
« archives de notre royaume, el de notre Chambre des Com ptes, 
« et, avec toutes ces chroniques et éc r i l u re s , nous avons com-
« posé ce qui suit, aussi bien que notre esprit peu subtil I'a 
« su choisir et noter; et, si nous éc r ivons l 'a imée oi l nous 
« achevons notre ouvrage, c'est pour que Ton puisse plus 
« a i s é m e n t retrouver la vórité en cons idé ran t r a n t i q u i t é des 
« autres é p o q u e s » 

Ce passage prouve que le prince de Viane ne manquait pas 
absolument de m é t h o d e , et s 'élait sé r ieusement p r é o e c u p é de 
r é u n i r les m a t é r i a u x de son histoire; s'il n'a pas toujours fait 
la par t de la vér i lé et de l 'erreur dans les livres q u ' i l a con-
su l t é s , la faute en est à son temps et à l 'éducat ion génóra le 
que Ton recevait à cette époque . Personne ne songeait à con-
tesler l ' au to r i t é historique de la Bible : l 'elhnographie bibli-
que é t a i t accep tée comme article de fo i , et nous ne saurions 
nous en é t o n n e r , puisque certains savants denos jours soutiea-
nent encore la valeur scientifique du Pentatcuque. I I n'est pas 
plus d é r a i s o n n a b l e de croire que l'Espagne fu l peup lée par 
T u b a l - C a í n , c inqu i ème fils de Japhet, que de p r ó l e n d r e conci-
l i e r l e s d o n n é e s bibliques sur le deluge avec les principes de 
la géo log ie . Busèbe et Paul Oróse nesontpasdes guides beau-

1. Cron. del principe, ed. Yanguaa, p. 2-4. 
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coup plus s ú r s que la Genèse , mais on sait quel cas le moyen 
âge a fãit de ses éc r iva ins . Tous los auteurs de chroniques uni-
verselles les ont copiés sans avoir cu un seul instant la p e n s é e 
de discuter leur t é m o i g n a g e . Le prince de Viane a du moins 
eu le m é r i t e de passer rapidement sur ees fables au l ieu de s'y 
complaire eomme son continuateur, Diego Ramirez d'Avalos 
de la Piscina, qui consacre la moi t i é de son premier l iv re à 
l 'histoire des dynasties fabuleuses de l'Espagne. Les c h r o n i 
ques espagnoles el f r ança i ses , consul tóes par D . Garlos, sont 
déjà des sources beaucoup plus sér ieuses . L a Chronique a b r é -
gée d'Isidore de Seville et surtout son Histoire des W i s i -
goths empruntent une grande valeur à la haute si tuation de 
l'auteur en Espagne et à ses.relations avec les rois R é c a r è d e , 
Wit ter ic , Gundemar, Sisebuth, Réca rède I I , Swint i la et Sise-
nand Alphonse ou Ildephonse, disciple d'Isidore de Sévi l le , 
et a r c h e v ê q u e de To lède (658-668), a é c r i t un l ivre de Scripto-
ribus ecclesiaslicis oü Ton trouve les biographies de plusieurs 
hommes illustres et entre autres celle de son maltre *. 

Isidore de Béja (Isidorus Pacensis) a poussé sa chronique 
jusqu'en 754 3; i l parle souvent en t é m o i n ocula i re ; son 
ouvrage, éc r i t dans un la t in detestable, et peu consu l t é pour 
cette raison, est une des sources les plus importantes de l'his
toire espagnole au vm0 siccle. Les Annales de Compostelle 
rédigées au xa0 siècle sur l 'ordre de l ' a r c h e v é q u e de Saint-
•Jacques et a t t r i buées , par le prince de Viane, à saint Sulpice, 
racontent l 'histoire de la reine Doña Urraca et de ses d é m ô l é s 
avec son m a r i , Alphonse le Bata i l leur ; elles sont e n t a c h é e s de 
pa r l i a l i t é , mais contemporaines des é v é n e m e n t s . Le Chronicon 
mundi de D . Lucas, é v ê q u e de Tuy (vers 1250), fut entrepris 
à la p r i è r e de Bé rengè re , reine de Castille, et m è r e de Ferdi-

1. Cf. Sancti hidori Ilispalensis Opera, Philippi Secundi catholici regís 
jussu, e vetustis exemplaribus eméndala, nünc denuo diligeritissimè 
correcta atque aucla. Aiatriti, 1178. — 2. J. A. Fabricius, Bib. Ecclesias-
tica. Lorenzana, Sanctorum Patrum Ecclesia Toletanse qua extant opera. 
Matriti, 1782. — 3. Epitome Imperatorum et Arabum ephemeridis, una 
cum Hispani/e chronico. 
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nand I I I ; i l est assez singulier quo le prince de Viane cite, 
pa rmi ses sources, cette imporlante chronique du xm0 siècle, 
et nefasse pas men t ion des ouvrages de Rodrigue Ximenès , 
a r c h e v ô q u e de Toledo S qui étai t n é à Hada, en Navarre, et 
avai l é té s ec ré t a i r c de Sancho el Fuerte. La chronique de 
Lucas de Tuy est un document des plus in té ressants , et l 'au-
teur, q u i avait visi té Rome, Constantinople et J é r u s a l e m , étai t 
un des p r é l a t s les plus é rud i t s de l'Espagne du xinc siècle. 

En dehors de ees ouvrages, le prince declare s 'étre servi des 
chroniques de Gastille, de Prance e td 'Aragon. Des chroniques 
de Prance sont po r t ée s au catalogue de sa b ib l io thèque sous le 
t i tre assez vague de Crónica regmn Francix in Gal lka lingua; 
i l s'agit p e u t - é t r e d'une copie des Grandes Chroniques de 
France : les longues relations des rois de Navarre avec la cour 
de France expliqueraient la presence de cette histoire dans la 
b i b l i o t h è q u e du prince de Viane. Sous le nom de chroniques 
de Gastille, i l faut vo i r sans doute une allusion à la chronique 
g é n é r a l e d'Espagne, composée sur l 'ordro d'Alphonse X, et 
aux ouvrages de ses difl 'érents continuateurs : Fernando San
chez de T o v a r , Juan Nuñez de Villasan, Pedro Lopez de 
Ayala , q u i conduisent l 'histoire de Gastille jusqu'au r ègne de 
Henri I I I . L'histoire d 'Aragon é ta i t sans doute connue du 
prince de Yiane par les oeuvres de Jayme le C o n q u é r a n t et de 
Pierre I V , rois historiens comme D. Carlos 1'était l u i - m ê m e . 
I I est à regretter que la compilation de F. Garcia de Eugui , 
•évêque de Bayonne, n 'a i tpas encore t r ouvé d 'éd i teur . G'est un 
court r é s u m é ehronologique de l 'histoire navarraise; i l en 
existe encore des manuscrits , remplis de fautes par les 
«op i s tes *. 

Si c o m p l è l e qu'elle pu t sembler au prince de Viane, cette 
Mbl iographie étai t en réa l i t é t rês insuffisante. Les auteurs de 
ees chroniques é t a i e n t pour la p lupar t fort ignorants, et tous 

1. Rerum in Hispânia Gestarum Chronicon et Historia Arabum. — 
.2. Yang., Dice, 1.1, p. 470; Garibay, Compendio historial, 1. XXI, ch. i"; 
Bib. Nat. de Paris, coll. Duchesne. 
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é ta ien t d'une profonde c r é d u l i t é ; l 'histoire prend chez eux, 
dans ses pé r i odes les mieux connues, un aspect é t r a n g e et tout 
l é g e n d a i r e . La chronologie est lo in d ' é t r e rigoureuse, les 
fails les plus con t rouvés sont r acon té s avec la m è m e convic
tion que les é v é n e m e n l s les moins discutables, la geographic 
est m a l connue, les moeurs des peuples é t r a n g e r s n 'ont pas 
C t é é t u d i é e s , l e u r s i n s t i t u t i o n s sont dé í igu rées . Achaque instant 
p e r c e l e g o ú t des auteurs pour le mervei l lcux et le surnatu-
rel : i ls voienl le miracle partout. Une bonne partie de ees 
défauts a naturellement passé dans l'ceuvre du prince : i l est 
naif, c r édu l e et s u p e r s ü t i e u x ; i l raconte complaisamment les 
legendes dé jà r acon tées par ses devanciers, et i l r é p è t e leurs 
efreurs sans en avoir le moindre s o u p ç o n ; on voi t achaque 
page q u ' i l compose une histoire l é g e n d a i r e et morale, o i i les 
róis de Navarre viennent successivement o í l r i r au lecteur le 
modè l e de toutes les ver tus : quelque chose comme un de Viris 
UluHribm regni Navarrx . Cependant i l est en p r o g r è s sur un 
grand nombre de ses devanciers; l a p r é o c c u p a t i o n morale 
n'est pas la seule qui l 'anime, i l voudrai t encore ê t r e exact 
et complot : i l demande des renseignements au Fuero, aux 
annales des m o n a s t è r e s , aux pieces des archives de Navarre ; 
i l copie des pieces curieuscs, et les choisit bien;, sa m é t h o d e 
gené ra l e est mauvaise, mais i l a l ' idée d'une m é t h o d e m e i l -
leure; i l comprend les difficultés de l 'histoire, i l sa p l a in t de 
jtaanquer de documents; ¡1 est confusde voi r qu'aucun Navar-
rais ne s'.est encore o c c u p é des annales de çon pays, et i l c ra in t 
lu i -même d'avoir entrepris une t âche au-dessus de ses forces. 
I I n'a pas assez de gén ie pour abandonner Ja routine, et conce-
voi r l 'histoire d'une façon purement rat ionnelle, m a i s ' i l est 
assez intel l igent pour comprendrc combien sont ínsuf f i san ts 
les p r o c é d é s de.ceux q u i l 'ont p r é c é d é ; en un mot, i l -ne sera 
encore qu 'un chroniqueur, mais i l aura quelques idées dignes 
d'un v é r i t a b l e historien. 

La Chronique des rois de Navarre se divise en trois l i v r e i , 
Le l iv re premier p résen te un. résuraé rapidp des origines de 
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la Navarre, et un a p e r ç u de l 'histoire des premiers rois. Le 
prince ne fa i l que n o m n i e r les diíTérents peuples qui passaient 
pour avoir soumis J'Espagne avant les Romains, et arr ive , dès 
la seconde page de son réc i t , á l ' é t a b l i s s e m e n t du christianisme 
en Navarre avec saint Cernin et saint F i r m i n , dont la légende 
est r a c o n t é e par l u i avec grands d é t a i l s : i l en tire cette con-
séquence que les Navarrais sont les plus anciens c h r é t i e n s de 
l'Espagne. Le chapitre I I de ce premier l ivre raconte l 'histoire 
des Goths et leur é tab l i s sement en Espagne; cette partie est 
remplic d'erreurs : le prince voit dans le basque la langue des 
Mains , i l fai l de T h é o d o s e un ro i des Goths, i l donne à 
I ) . Rodrigue quarante-quatre ans de r è g n e , lui fait c o n q u é r i r 
I 'Afr ique, et fait du cointe Julien un gouverneur de l 'Afr ique; 
i l le confond pcul -è l re avec le cointe Boniface, qui ava i l , trois 
siècles plus lòt , appe l é les Vandales; i l donne, d ' aprés le Fuero 
g é n é r a l de Navarre, les noms des val lées p y r é n é e n n e s qui 
é c h a p p è r e n t à la dominat ion des Sarrasins. Les chapitres I I I et 
I V sont e n t i è r e m e n t é t r a n g e r s au sujet, et contiennent la liste 
des papes, des empereurs d'Orient et des rois de France a n t é -
rieurs à Charlemagne. Au chapitre V commence v é r i t a b l e m e n t 
r i i i s to i re de Navarre : Ies montagnards d'Aragon et de Navarre 
restent i n d é p e n d a n t s dans la montagne, repoussent les atta-
ques des Mores, et r é s i s t en t à Charlemaine, auquel le prince 
fait faire quatre expéd i t ions en Espagne. I I ne p a r a í t pas avoir 
connu les listes de Leyre , dont s'est serví La Piscina; i l 
raconte , d ' aprés le Fuero g é n é r a l , r é t a b l i s s e m e n t do la 
r o y a u t é en Navarre, et ne fait commencer la liste des rois 
q u ' á I ñ igo Ar is ta ; i l reporte à cette date toute la part ie du 
Fuero relative aux devoirs du r o i , et semble croire que la r é -
daction du Fuero a p réeédé r é t a b l i s s e m e n t de la monarchie. 
A p a r t i r du chapitre V I I , le prince expose successivement Ies 
r è g n e s d ' Iñ igo Aris ta , Garcia Iñ iguez , Sancho Abarca, Gar-
cie le Trembleur, Sanche le Grand, Garcia de Nagera, et 
Sanche I I I . Le réc i t conserve son al lure légendaire : le prince 
donne des annoiries aux premiers rois.de Navarre, i l dóve-



410 DON CARLOS D ARAGON 

loppe complaisamment l 'histoire de Sancho Abarca a r r a c h é 
v ívan t du sein de sa m è r e , blessée à m o r t dans une rencontre 
avec les Sarrasins; i l raconte avec de grands déta i ls comment 
les t ro í s fils de Sanche le Grand a c c u s è r e n t leur m è r e d'adul-
t è r e , et comment Sanche I I I fut tué par u n de ses barons dont 
11 avai l terni rhonneur . Les dates d o n n é e s sont souvent faus-
ses, et ne concordenl m ê m e pas entre elles; un manuscrit rap-
porte la mor t de Garcia Iñ iguez à l ' a n n é e 926, un autre à 
l ' année 943, un autre à l ' année 966. L a chronologic du prince 
de Viane n'a été admise n i par D. Moret, n i par TAcadémie de 
l 'histoire : Ia complè t e concordance des listes royales données 
par le prince, D. Moret et l 'Académie , ne commence qu'avec 
Garcie le Trembleur, p è r e de Sancho Abarca. Le style du 
prince de Viane a presque partout , dans cette partie, toute la 
sécheresse des anciens chroniqueurs, et, parfois aussi, toute 
leur na ' iveté . Iñ igo Aris ta a r e m p o r t é u n grand nombre de 
victoires sur les Mores, mais, comme i l n 'en est pas p a r l é dans 
l e s é c r i t s q u ' i l a lus, D . Garlos n'en d i r á r i e n non plus. I I avoue 
que la chronique de Navarre n'est pas d'une a u t h e n t i c i t é inat-
taquable ; i l la cite cependant, parce q u ' i l ne veut r ien négl i-
ger de ce qu i peut i l lus t rer la Navarre. Malgré toutes ees c r i t i 
ques, on doi t signaler dans ees premiers chapitres quelques 
points i n t é r e s san t s . Le testament d ' Iñ igo Aris ta repose certai-
nement sur untexte fort anclen, e t fou rn i t des renseignements 
curieux pour l 'histoire des mceurs navarraises. La donation 
de Garcia Iñiguez au couvent de San Juan de Ja P e ñ a est évi-
demment e m p r u n t é e aux annales du m o n a s t è r e , et p r é s e n t e 
tQus les ca rac t è r e s d 'un document d'archives. Le partage des 
É ta t s de Sanche le Grand entre ses t rois fils est correctement 
i n d i q u é , et les rapports qu i ex i s t è r en t entre le r o i Garcia de 
Navarre et son frère na ture l Ramire, r o i d 'Aragon, sont mar
qués dans la chronique du prince d'une façon beaucoup plus 
conforme à l 'histoire que dans les m é m o i r e s de San Juan de la 
P e ñ a . 

Dans son second l iv re , D. Carlos é t u d i e les r è g n e s des rois 
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aragonais, Sancho Ramirez, Pierre I « et Alphonse le Bata i l -
leur, q u i o c c u p è r e n t le t r ò n e de Navarre de 107G à 1134; le 
prince termine cette partie de son ouvrage par les r ègnes de 
D. Garcia le Restaurateur, Sanche le Sage et Sanche le Fort , 
derniers rois de l 'antique dynastie de Navarre. I I regarde les 
princes aragonais comme des usurpateurs; i l attache une 
grande importance à l 'ordre legitime de succession au t r ò n e , 
et cette preoccupation se comprend d'autant mieux chez lu i 
qu ' i l se sentait m e n a c é d'etre dépoui l lé par son père . 

Les sources é ta i en t , pour cette p é r i o d e , plus ahondantes et 
plus sures que pour la p r é c é d e n t e ; auasi les erreurs chronolo-
giques sont-elles moins importantes el plus rares; i l n 'y a ni 
lacune, n i transposition à signaler dans la liste des rois. Le 
réci t p rend é g a l e m e n t plus d'ampleur : l e s i ège de Huesca par 
Sancho Ramirez, la batai l le livréc sous les mura de la ville 
aux troupes de l ' émir de Saragosse, la guerre de D. Garcia le 
Restaurateur et de Ramire le Moine, ro i d'Aragon, la bataille 
de las Navas de Tolosa sont autant de morceaux ép iques qui 
rappellent, par leur vivaci té et leur couleur, certaines pages 
du romancero : quelques réflexions personnelles, na íves et 
pittoresques, rompent parfois la monotonie du réci t . Si le 
prince ne renonce pas encore complè tement , à la l égende , i l 
l u i fait une part de moins en moins grande; i l raconte qu'un 
chevalier c h r é t i e n fut t r a n s p o r t é d'Antioche à Huesca par 
saint Georges; i l rapporte, sans discussion, quelques-uns des 
passages les plus douteux de la chronique du Cid; mais i l em-
prunte aux archives du royaume et des villes, et aux traditions 
locales un certain nombre de fails impor tants ; i l cite un pas
sage de la charle de Sancho Ramirez qu i ré tabl i t k Pampe-
lune le s iège episcopal t ransféré à S. Salvador de Leyre, à 
l ' é p o q u e des grandes invasions sarrasines; i l appuie sur une 
bulle d 'Urbain I I le d ro i t qu'avaient les rois de nommer aux 
bénéflces vacants dans leur royaume; i l rappelle que Sanche 
le Sage est í ' au teur d'une réforme du Fuero; i l expose en dé-
ta i l les conditions de l 'accord intervenu entre les habitants du 
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bourg de Saint-Cernin, et de la P o b l a c i ó n de San Nicolas à 
Pampelune sous le r è g n e de Sanche le F o r i . I I prend un i n -
té rê t t o u l part icul ier à expliquen les relations qui pouvaient 
dès lors existen entre la Navarre et la France; i l nomine un 
comte du Perche, eomme le vainqueur de Tudela ; i l d i t que le 
bourg de Saint-Cernin fut r e p e u p l é par Alphonse le Batail leur 
à l ' a íde de colons francais venus de Cahors. On ne peut lui 
reprocher qu'une erreur vraiment considerable : ne coimais-
sant pas les termes de l'accord intervenu entre Sanche le 
Fort et le ro í de Castillo, a p r è s Toccupation de l 'A lava et du 
Guipúzcoa par les Castillans, i l cite à ce propos un t rai te con-
clu plusieurs années avant la c o n q u ê t e castillane, et qu i ne 
peut donner aucun renseignementsur ce point capital del 'his-
toire de Navarre. 

Le l ivre I H contient l 'histoire des dynasties f rança i ses de 
Navarre, et p résen te de t r ê s grandes inéga l i l é s de dcveloppe-
ment. La guerre civile q u i suivit en Navarre la m o r t de Henri 
le Large (1272) est r a c o n t é e en dé ta i l , et forme une des parties 
les plus clairement exposées de tout l 'ouvrage; i l est à rcmar-
quer que le prince est beaucoup plus favorable aux Francais 
que ne le sera La Piscina, e t q u ' i l ne parle pas du sac de la 
Navarreria, n i des depredations commises à Pampelune par 
les soldais du c o n n é t a b l e de France (1276). Le r è g n e de 
Charles le Mauvais est longuement e x p o s é , quoique le prince 
declare n'en avoir pas t r o u v é une seule histaire suivie . La 
chronologic est o b s e r v é e , et les principales phases de ce long 
r è g n e ont é té bien comprises; mais i l n'est ríen d i t du role 
j o u é en France par le ro í de Navarre, pendant la cap t iv i t é du roi 
Jean. Les é v é n e m e n t s de Castille sont à peu p rés p a s s é s sous 
silence, et Pierre le Cruel n'est poin t n o m m é . L 'his toire in té-
rieure de la Navarre sous Charles le Mauvais est t r a i t é e plus 
largement et ne manque pas d l n t é r è t ; eelte partie de l 'ou
vrage ahonde en traits de mceurs et en dé ta i l s ca rac té r i s t i -

•ques. L a guerre civile de 1272 et le r è g n e de Charles le Mau
vais remplissent les d ix chapitres les plus longs du l iv re I I I , qui 
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encomptevingt - t ro iseu tou t ; lestreizc autres chapitres ofTrent 
un i n t é r è t beaucoup moindre ; on y pent, toutefois remarquei-
que les princes de la maison de Champagne ne paraissent. pas 
avoir la issé en Navarre de souvenirs t r ê s populaires, landis 
que le prince exalte la gloire des princes d 'Évreux , ses ancè-
tres directs. La l ég i l imi té de la succession à la couronne est 
une des questions qu i sont trai tées avec le plus de d é t a i l s ; le 
prince a cop ié les lettres oü les Cortés de Navarre demandent à 
Philippe le Bel d'envoyer dans le royanme Louis le H u t i n , son 
íils a iné . Le texte du serment p ré lé aux Cortés par Philippe 
d 'Évreux est r a p p o r t é tout enticr. Le prince écrit en homme 
qui a sans doute une haute idee de la prerogative royale, 

>mai5 q u i respecte en m é m e temps les l iher lés de son pays; en 
í cela encore i l est bien Navarrais. 

D. Carlos s ' a r ré te brusquement an regno de Charles le 
,Noble. U n'a pas écr i t l 'histoire de son g r a n d - p è r e ; i l s'est 
con t en t é de rapporter sommairetnent les négoeia t ions enga-
gées par le ro i de Navarre avec le ro í de Prance pour en 
obtenir la retrocession de ses domaines. On eà t a imé voir le 
prince s ' é t end re davantage sur ce r é g n e important , q u ' i l eút 
pu déc r i r e d ' ap ré s le t é m o i g n a g e des contemporains, ct avec 
une abondance de documents qui ne lu i eú t rien laissé à dés i -
rer; i l a préféré rester dans son ròle de chroniqueur, et, ne 
trouvant pas de guerres à raconter au cours de ce long règne 
pacifique, i l l 'a tfai té en quelques pages, sans comprendre 
p e u t - è l r e quel genre d ' in t é ré t on y aurait t rouvé . 

D'ail leurs D. Carlos a pu craindre de parler d ' é v é n e m e n t s 
aussi r a p p r o c h é s . Sa premiere captivitc I'avait fort a ig r i , et 
i l est facile de juger, par quelques dé ta i l s , qu ' i l nourrissait, dès 
cette é p o q u e , un grand ressentiment centre son pé re . 11 con
sacre quelques lignes d 'éloges à sa m è r e , Doña Blanca; i l rap-
pelle le mariage de la princesse avec 1c ro i Martin de Sicile; 
i l ne nomme m é m e pas D. Juan d 'Aragon, son propre p è r e . I I 
semble regretter la mor t des íils de Charles Je Noble, q u i , 
vivants, l 'auraientexclu du t ròne , e t i l ajoute t r i s lement : « Le 
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« lecteur peut penser combien ees princes m a n q u è r c n t au 
« royaume. » I I termine brusquement son ouvrage par le 
p rocès -verba l du couronnemcnt de Charles le Noble ; i l se 
plai t à déc r i r e cette p ó m p e n s e c é r é m o n i e , et i l t ro uve, à 
peindre cette gloire et cette splendeur, un charme tout rempl i 
d ' e spé rance : l u i aussi sera eleve sur le pavois par les riches 
hommes et les bourgeois des bonnes vi l les , l u i aussi entendra 
crier autour de l u i : Real ! Real! Real! pour le noble ro i 
D. Carlos! Avec toute l'apparente s é c h e r e s s e d'un eompila-
teur, i l termine son histoire comme i l Ta conçue et comme i l 
eút vou lu l ' exécuter , en r ê v e u r et en artiste. 

La chronique dü prince de Viane n'est pas l'osuvre d'un 
écr iva in habile, n i d 'un observateur p ro fond ; telle qu'elle est, 
cependant, elle m é r i t c une place honorable parmi les chro-
ñ iques espagnoles du xv" s i èc le ; elle donne la mesure de ce 
qu 'un homme instrui t et bien r e n s e i g n é connaissait de l 'his-
toire navarraise en 1454. 

L'osuvre de D. Carlos est res tée i néd i to pendant p r é s de 
quatre siècles, comme tant d'autres l ivres espagnols qu i at-
tendent encore des éd i t eu r s . En 1833, D . José Yanguas y 
Miranda, secretaire de la D é p u l a t i o n provinciate de Navarre, 
enl repr i tde publier ce curieux monument de l 'histoire navar-
faise. Yanguas s'est servi de quatre inanuscrits *. Le premier 
est une copie moderne d o n n é e en 1799 par D. Lorenzo del 
Prestamero k D. Juan Antonio Fernandez, archiviste de 
l 'ordre de Saint-Jacques; cette copie a é t é exécu tée sur un 
manuscrit plus ancien écr i t en 1597, par le docteur Pedro 
Puerto de Hernân i , professeur de « d é c r e t » à l 'un ivers i té 
d 'Oña te . Le second manuscrit est une copie de celui que pos-
sède l 'Académie royale de l 'h is to i re ; i l a é té exécu té en 1832 
par D . Miguel Salva, et corrige par D . Manuel Abel la sur un 
manuscrit du xv" siècle appartenant à l a b i b l i o t h è q u e de l'Esco-

i . II en cite un bien plus grand nombre : 8 à la Bib. Nat. de 
Madrid, t A l'Escorial, 2 à la Bib. de l'Acad. de l'histoire, i ú l'Acad. 
espagnole. Yang., Chron. del principe, p. XLI . 
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r i a l . Le t ro is ième est aussi une copie moderne; i l est conservé 
aux archives de la Navarre. Le q u a t r i è m e date de la fin du 
xvi0 sièele et fait partie de la b ib l io lhòquc du comto d'Osuna. 
Toutes ees copies proviennent é v i d e m m e n t d'unc inème source, 
mais p r é s e n t e n t entre clles des différences assez notables; 
elles sont toutes remplies de fautes dues à la négl igence et ;\ 
Tignorance des eopistes. Le texte du prince de Viane n'a pas 
été scicnlifiquement é t ab l i . Yanguas connaissait bien l 'histoire 
navarraise, ayant l u i - m é m e composé un abrégé des a ú n a l e s 
de Navarre du P. More t ; i l a c h e r c h é à rapprocher autanl 
que possible le texte du prince de la vé r i t é historique, et i l a 
composé , a l'aide des variantes, la version la plus conforme ¡i 
l 'histoire, sans indiquen les leçons des autres inanuscrits; ce 
procede commode ne saurait ôtre accopté , la liste des inanus
crits consultes est trop oourte, les copies sur lesquelles Yan
guas a t r a v a i ü é sont trop modernes, et le texte do imé par h i i 
ne peut ô t re r ega rdé comme un texte défiuitif. Ge reproche 
n'est pas lescul qu'on soit en droit d'adresser à son t ravai l . I I 
semble ignorer c o m p l è t e m e n t l 'histoire ct la g é o g r a p h i e de la 
France; les notes sont rares et assez ma l choisies; i l ne prend 
pas le soin de ré tab l i r la chronologie souvent mauvaise; i l ne 
i'ait aucun rapprochement entre le texte de son auteur et les 
passages des différcnts auteurs espagnols dont i l s'est servi. 
I I y a fo r t l o i n de l ' éd i t ion de Yanguas à une edition savante, 
et la tache qu ' i l n'a pas su remplir serait cependant de nature 
à tenter u n é rud i t ; nos sociétés historiques françaises ont pu-
blié avec frui t des ceuvres moins originales et moins interes
santes. 

É o r i t s d ive r s d u pr ince de V i a n e . 

La Chronique de Navarre est I'ojuvre principale de D. Car
los, mais i l a composé d'autres ouvrages de moindre impor
tance q u i servirent aussi à é tabl i r sa reputation de prince 
le t t r é . 
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Lorsque D . Carlos a r r iva en I t a l i e , Léona rd d'Arczzo 
venait de lerminer sa traduction latine des Ethiqucs d 'Aris-
tote, et u n moine eastillan, Pray Diego de Belmonte, les avait 
traduites à son tour en langue espagnole; mais cette traduc
tion é t a i t sans g r â c e et pleine de contresens V D. Carlos en-
trepri t d'en faire une nouvelle, et tous les auteurs s'accordent 
à dire q u ' i l s'acquitla de ce t ravai l avec u n rare bonheur. « I I 
« montra dans cette t raduct ion, d i t Garibay, une telle ciarle 
« d'esprit q u ' i l redressa m ê m e des erreurs commises par Léo-
« nard d'Arezzo; de plus, i l divisa les livres en chapitres, et 
« les chapitres en conclusions, ce que n'avaient fait n i L é o n a r d 
« d'Arezzo, n i Aris tote; et i l écrivit certains passages avec des 
« mots mieux choisis que ses devanciers ne l 'avaient fait en 
« grec et en l a l in 2. » Ge singulier é l oge serait peu a p p r é c i é 
aujourd 'hui , et le traducteur ne se donnerai t pas pour bu t de 
corriger son m o d è l e ; cependant, si é t r a n g e que puisse pa-
raltre cette idee, elle est certainement conforme à l 'opinion 
géné ra l e des hommes d'alors. Dédiée au roí de Naples, 
Alphonse le M a g n â n i m e , la traduction des Éthiques fut consi-
dérée pendant longtemps comme un chef-d'oeuvre; la reine 
Isabelle en avait un exemplaire imprimé dans sa b i b l i o l h è q u e \ 
et l 'Al lemand George Coei en donna une nouvelle é d i t i o n i n 
folio à Saragosse en 1509 *. 

D. Carlos ne voulut pas se contenter d'une simple traduc
t ion des Ethiques d 'Ar is to te ; i l l u i sembla que la morale chré-
tienne c o m p l é t a i t sur plus d'un point les idées du grand phi-
losophe grec, et i l crut que les Morales d'Aristote, r e m a n i é e s 
et remises en harmonic avec les t h é o r i e s orthodoxes, pour-
raient former un l ivre de morale d'une lecture aussi facile que 
profitable. C'était l ' idée d 'un homme de la Renaissance, qui 

1. Acad, de la Hist., Memorias, t. VI, p. 475. — 2. Garibay, t. Ill, 
p. 404. De Mayerne-Turquet, Hist. d'Esp., t. I, p. 899. — 3. Un libro 
pequeño, escrito de molde, en papel, en romance ques Hética de Aris-
totilis, con las cubiertas coloradas, y cerraduras de latón. Acad. dela 
Hist., Memorias, t. VI, p. 474. — 4. Menendez, Tipoqraphia española, 
p. 193. Madrid, 1796. 
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croyait l ' un io i i possible entre la civilisation antique et la foi 
du moyen â g e , c 'é ta i t de réc lec t i sme avant Érasme. D. Carlos 
ne se sentait pas de force à mener à bien une semblable entre-
prise; i l r é so lu t de s'adresser aux l e t t r é s de l'Espagne en t iè re , 
et leur envoya une sorte de eirculaire pour les invi ter à se 
mettre à l'Geuvre. Son secretaire et ami , D. Fernando de 
Bolea, repr i t cette idée ap rè s le décès de son ma í t r e , et de
manda aux rois d 'Aragon, de Castille et de Portugal de s ' inté-
resser à cette entreprise.. La lettre du prince et celles de Fer
nando de Bolea sont conservées à la b ib l io thòque de Madrid, 
dans un beau manuscrit en parchemin de la fin du xv" siècle. 
Le contenu en a été public en 1863 par D . Manuel de Bofa-
ru l l y Sartorio dans le tome X X V I des documents inéd i t s des 
archives d 'Aragon; la lettre eirculaire du prince avail é té déjà 
publ iée par Yanguas dans son Dictionnaire des an t iqu i t és de 
Navarre. 

En dehors de ees ouvrages, on peut citer un certain nombre 
de t r a i l é s et de morceaux divers d e m e u r é s inédi ts . Garibay a 
eu entre les mains Fexemplaire de la chronique du prince 
écrit en 1597 par le docteur Pedro Puerto. A la suite de la 
chronique se trouvait un t ra i t é des miracles du fameux sane-
tuaire de San Miguel de Excelsis, sur le mont Aralar. Garibay1 
et Latassa 2 at tr ibuent ce t r a i t é au prince de Viane. 

En 1796, Juan Garriz, receveur de l 'hópi ta l g é n é r a l de 
Saragosse, posséda i t un l ivre du cen t ró l e de la maison du 
seigneur prince contenant toute la dépense de son entretien 3. 
Ge l ivre de comptes devait rappeler de fort p rés les sept 
registres de la chancellerie pr ivée du prince de Viane, qui 
sont encore aujourd'hui conservés aux archives d 'Aragon; on 
y retrouve quelques documents d'un c a r a c t è r e personnel au 
milieu d'innombrables quittances et de nombreuses pièces 
politiques. 

i . Garibay, 1. XXVHI, ch. xvi et XXJX. — 2. Bib. antig., 1.1, p. 226. — 
3. Andres, Micseo Aragones; Latassa, Bib. antig., t. H, p. 228. 

DON CARLOS. * ' 
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Latassa cite encore dif férentes lettres sur des sujets de l i t -
t é r a t u r e , principalement à des savants i tal iens; Zur i t a avait 
pu en avoir connaissanee 

Tons les écr ivains q u i se sont oecupés du prince de Viane 
s'aecordent à le r e p r é s e n t e r comme u n p o è t e gracieux et 
fécond. Mariana parle de « quelques vers espagnols t r ê s 
« beaux, et de quelques chansons dé l i ca t e s et i ngén ieuses , de 
« sa f açon , q u ' i l avait coutume de chanter en s'aecompagnant 
« sur la guitare 2 ». Malheureusement les vers du pr ince ne 
se trouvent cités nul le par t , on n'en trouve aucune trace, n i 
dans les archives deNavarre n i dans celles d 'Aragon. U n Ubre 
de cobles est m e n t i o n n é dans le catalogue de la b i b l i o t h è q u e 
du p r ince ; i l devait contenir un certain nombre de ses poé -
sies, i l a disparu ou s'est é g a r é . I I existe à la b i b l i o t h è q u e 
colombienne de Seville un manuscrit q u i renferme les comptes 
de Phô te l du pr ince; les marges en sont, para i t - i l , convertes 
d'annotations, et i l ne serait pas impossible que Ton y t r o u v â t 
quelques compositions versifiées 3; mais en admettant m è m e 
qu ' i l y e ü t des vers sur le manuscrit en question, et qu'ils 
fussent du prince de Viane, on n'aurait l à que des p ièces fugi
tives écr i tes à la b â t e , et probablement dénuées de toute va-
leur l i t t é r a í r e . 

Les poés ies d'Ausias March, ami in t ime de D. Garlos, sont 
des oeuvres subtiles, d'une forme t r ê s châ t i ée et d 'un art 
c o n s o m m é . Jamais l ' id iome ca t a l án , un peu dur, et t r o p riche 
en monosyllabes, n'a é té écr i t avec plus de douceur et d'har-
monie. L 'amour c o n s i d é r é dans son origine et son essence, 
Pamour immaté r i e l , et pour ainsi dire imaginai re , est la 
grande source d ' inspirat ion. Gomme P é t r a r q u e , Ausias March 
a une amante mystique, mais sa passion est plus t h é o r i q u e 
et plus abstraite encore : Teresa n'est g u è r e qu 'un n o m , et ce 
nom n'apparait qu'une fois dans les cants d'amor; Y Amour 

i . Latassa, Bib. anlig., t. II, p. 227; Zurita, i" part., 1. XVII, cb. xxiv, 
fo 97, col. 3 et 4. — a. Mariana, t. IV, 1" part., p. 353. — 3. Nous de-
vons ce renseignement à l'obligeance du R . P. Fidel Fita y Colomé. 
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tel que veut le peindre le poè te , n'a que faire de la réal i té et 
n'a m è m e plus besoin d'objet. Des canls de morí, des cants 
morals et un cant espiritual, a e h è v e n t de marquer le carac-
tère idéa l et mystique de son ceuvre 

C'est dans ce monde poé t ique que le prince de Viane a vécu, 
c 'était aussi sans doute des catüs d*amor et des cants morais 
qu' i l avait composés . mais i l fallait un vér i table génie pour 
p rè te r quelque vie à des abstractions et à des fan tômes , et 
cette vie, on peut douter que D. Carlos ait su la p r ê t e r à ses 
c réa t ions . Le Cançoner d'obres enamorades de la Bib l io thèque 
nationale renferme un grand nombre de poésies catalanes du 
XVo s iècle ; l a p lupar t se recommandent par une facture 
habile, une versification précieuse, u n style d'une ex t raord i 
naire recherche; presque toutes sont vides, et de ce recueil de 
gaie science se dégage un profond ennu i ; les vers du prince 
de Viane mér i t e r a i en t peut-ê t re une place dans le Cançoner 
d'obres enamorades; elles p ré sen te ra i en t mèmes mér i t e s et 
mêmes dé fau t s . Les q u a l i t é s moyennes et la curiosité é rudi te 
qui ont suffi à D. Carlos pour faire un bon chroniqueur, ne 
suffisaient pas à en faire un vér i table poè te . 

P o p u l a r i t é du prince de Viane dans l'Espagne 
contemporaine. 

La Navarre et la Catalogne ont cessé d ' é t re i n d é p e n d a n t e s ; 
la Catalogne a perdu ses privi lèges depuis 1715, la Navarre a 
vu restreindre ses fueros par les lois de 1849 et de 1876, et 
ces deux pays ne forment plus officiellement que des d é p a r -
tements espagnols; mais la masse des habitants ne s'est pas 
encore r é s ignée à ce nouvel ordre de choses : un par t i puis
sant cherche à conserver le cuite des anciennes libertes et 
des vieilles traditions, et combat désespé rémen t les efforts du 
gouvernement central. Les fueristes sont Navarrais ou Cata-

1. Obras de Ausias March. Barcelona, 1884, in-8°. 
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lans avant d ' é t r e Bspagnols; les plus e x a l t é s assurent qu' i ls 
sont p r è t s à se s épa re r d u reste de la na t ion si leurs p r i v i -
lèges s a c r é s ne sont pas maintenus. Les nécess i tés polit iques, 
les raisons d 'É ta t , l ' i n l é ré t de la patrie commune, ríen ne les 
louche; ils savent qu'i ls ne sont pas et ne seront jamais la 
m a j o r i t é ; ils s'en font g l o i r e ; ils s'honorent d'etre les 
Vendéens de FEspagne. Quand on leur objecte que quel-
ques centaines de mi l le honimes ne peuvent faire la l o i k seize 
mil l ions , i ls r é p o n d e n t avec une obstination furieuse qu'une 
guerre d 'extermination aura seule raison de leur r é s i s t ance . 

Dans uu pays semblable les choses du pa s sé n 'a t t i rent pas 
seulement l 'attention des é rud i l s ou des a r c h é o l o g u e s ; l 'his-
toire devient un arsenal pour les p o l é m i s t e s ; les fails les plus 
anciens sont invoqués par les politiques du j o u r à l ' appui de 
leurs t h é o r i e s , el les hommes d'autrefois passionnent les 
esprits comme s'ils é t a i e n t morts d'hier, parce que les fueristes 
ne veulent regarder qu'en a r r i è re , parce qu'ils mettent leur 
honneur à ne pas changer, parce qu ' i ls ont pour le mouve-
ment la m é m e horreur que les nations jeunes ont pour l ' i m -
mobi l i t é . 

Le souvenir des h é r o s nationaux est done res té bien plus 
vivant dans le pays des fueros que par tout ailleurs, et la 
m é m o i r e du prince de Viane est beaucoup moins oub l i ée en 
Navarre et en Catalogne que celle de Charles V I I I en Prance. 
Les bourgeois de Pampelune connaissent les traits principaux 
de sa v i e ; i ls savent combien i l é ta i t savant et combien i l fut 
malheureux; ils d é t e s t e n t Jean I I , l 'usurpateur aragonais, 
ils en fon t le m e ü r t r i e r de sa fdle et de son fils. A Oli te , les 
paysans ont en t endü par ler du pr ince; i ls connaissent au moins 
son n o m ; ils montrent dans le palais la place de son oratoire, 
et l ' endroi t oü i l gardait ses liens. Barcelone est une v i l l e trop 
affairée et trop moderne pour que le peuple a i l g a r d é le sou
venir de faits si anciens, mais tout Barcelonais ins t ru i t sait 
la terr ible h is to i redu s o u l è v e m e n t de lA&l; i l se rappelle que 
la r é v o l t e se Gt au nom de Charles de Viane, et que, pendant 
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deux s ièc les , l a Catalogae honora comme un saint son héros 
b i e n - a i m é ; sans la grande guerre f rançaise , qui a r u i n é le 
Montserrat et le Poblet , le souvenir du prince serait plus 
vivant encore. 

L ' a r t contemporain s'est aussi insp i ré de notre person-
nage. U n tableau du m u s é e de Madrid, dú au pinceau de 
M. Sala y Frances, r e p r é s e n t e l 'arrestation de Viane h Lér ida , 
le 2 d é c e m b r e 1460; le prince vient de remettre son épée 
et se t raine à genoux vers son pè re en implorant sa p i t i é ; 
le peintre a bien rendu I'effroi et la surprise du prince, 
a r r è t é en pleines Cor t ê s , au mépr i s de la sauvegarde royale; 
Jean I I , t r o p v i e i l l i , t rop courbé , est cependant historique par 
son geste implacable, sa fureur concen t r ée , ses traits durs de 
viei l lard bi l ieux et tyrannique. ü . Juan de Beaumont assiste 
debout et muet à toute cette scène, haineux et sombre, mais 
non surpris , en homme qu i avail tout p r é v u et qui s'attend à 
tout. 

M. Moreno Carbonero nous r ep ré sen t e le prince de Viane 
dans sa b i b l i o t h è q u e ; Carlos, magnifiquement p a r é , manteau 
de fourrures p réc ieuses , collier d'or, bagues ornées de pier-
reries, s'est r enversé au fond d'une grande chaire de chêne 
sculpté à dossier monumental , ses pieds s'enfoncent dans un 
coussin de velours et sa main gauche pend sur un l ivre ouvert 
devant l u í , pendant que ses yeux suivent vaguement on ne 
sait quelle vis ion; un lévr ie r blanc, couché sur les dalles, 
dort , le museau entre les pattes, tandis que son maitre tnédi te , 
à demi e n d o r í n i l u i - m é m e . Ce tableau, reproduit par l a pho
tographic à centaines d'exemplaires, se vo i t à toutes les vitrines 
dela rue Ferdinand V I I à Barcelone; on le retrouve à Gracia, 
dans les f a u b o u r g f t ü la vi l le . Plus d'un détai l est expressif 
et bien r endu ; cette attitude fatiguée convient bien au héros 
incomplet et p e r s é c i # , au prince qui a p l u s v é c u p a r l a p e n s é e 
que par Taction, à l 'hér i t igr de six royaumes qui n'a jamais 
r é g n é ; mais c'est une i i ^ J f ^ P o m p l è t e , c'est leD. Carlos des 
derniers jours , c'est l u i , moins la g r â c e , moins l'affabilité qui 
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le faisaient populaire, moins le grain d ' i d é a l qui I'a fait saint 
aux yeax de tout un peuple. 

Les li t terateurs navarrais ont compris tout cc que la vie 
du prince de Viane renferme d e l é m e n t s dramatiques : un 
Pamplonais, D. Ar tu r io Campion, I'a pris pour h é r o s d'un 
roman h i s to r ique1 ; le comte de Guendulain I'a cé lébré en vers 
charmants, qui comptent pa rmi les meilleures productions de 
la l i t t é r a t u r e navarraise contemporaine. Don Carlos, fai t p r i -
sonnier a p r è s la j o u r n é e d'Aybar, r eço i t la visite de Doña 
Brianda de Vaca qu i vient le consoler et l u i apporler sa nour-
r i ture , car elle craint que son amant ne soit e m p o i s o n n é . La 
forme est a r c h a í q u e , le style rappelle les chants populaires 
du xv" s ièc le , le pastiche se t rah i t à peine par quelques expres
sions t rop r e c h e r c h é e s ; l'oeuvre est saine, elle est simple, elle 
enchante I'oreille par l 'harmonieuse sonoritc des syllabes, 
elle p la i t par Ia g ráce des dé ta i l s , elle touche par sa s incé r i t é , 
et, quoique peu conforme à l 'hisloire, elle t émo igne de Pat-
trai t profond et sympathique qu'exerce toujours sur l ' áme 
d'un fuér is te espagnol le personnage doux et triste dont on 
a vu l 'hisloire, et qui est res té aussi cé l èb re par ses malheurs 
et ses d i sgrâces que son frère Ferdinand par sa fortune et 
ses victoires. 

i . La Vision de D. Carlos, por D. Arturio Campion. Bevista Euskara, 
año quinto, n« 49 et SO. 



C O N C L U S I O N 

La vie de D. Carlos d'Aragon, prince de Viane, p résen te 
une sé r i e d ' é v é n e m e n t s dramatiques qui p ré ten t à son his-
toire quelques-uns des carac tè res d'un r o m á n d'aventures; les 
coups de t h é à t r e y sont f r équen t s ; la catastrophe y est sou-
daine, inattendue et terr ible . I I semble qu ' i l soil difficile de 
tirer quelque conclusion généra le de cet ensemble de ftñts 
d é t a c h é s , et sans l ien apparent. 

D. Carlos nait en 1421. Les dix-neuf p remières années de 
sa vie ne sont marquees par aucun fait extraordinaire. I I 
reço i t sous les yeux de sa m è r e l ' éduca t ion laborieuse et sage 
qui convient à l ' hé r i t i e r p résompt i f d 'un petit Éta t . A la mor t 
de la reine Blanche, i l devient en dro i t le vér i tab le souyerain 
de la Navarre ; cependant son pè re continue à r égne r . I I pro
teste centre cette usurpation, et accepte le titre de lieutenant 
g é n é r a l dans son propre royaume; i l est ro i de par le droi t 
naturel q u ' i l t ire de sa naissance, de par le Fuero, de par le 
consentement de la meilleure et de la plus saine moi t i é de 
ses sujets, et i l se r é s igne à ne j o u i r en Navarre que d 'un titre 
p r é c a i r e , á n ' y exercer qu'une au to r i t é dé léguée . Cette situa
t ion fausse é ta i t impossible à soutenir, le conflit entre le roi 
et le prince devait éc l a t e r ma lg ré eux ,au premier j o u r ; cepen
dant l a lieutenance du prince dure plus de neuf ans; un 
miracle quotidien maint ient la paix pendant tout ce temps, 
et la crise inév i tab le se produi t au moment oü tou t danger 
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parait é c a r t é , oil Ton croira i t les habitudes prises de par t et 
d'autre, oil le modus vivendi, aceep té depuis tant d ' a n n é e s , 
semble devoir se p e r p é t u e r j u s q u ' á la r é so lu t ion naturelle du 
p r o b l è m e par la mor t de D . Juan. A u moment oü le conflit 
s'accuse, les deux princes ont encore recours aux compromis 
oü i ls se sont complú jusqu'alors : le prince n'ose t i rer l 'épée, 
le r o i tergiverse, tous deux négoc ien t . Deux ans se passent 
en al lées et venues; chacun menace et promet, s'indigne et 
s'apaise, s'insurge et d é s a r m e tour à tour . Le j o u r oü le 
différend s'arrange, à l ' instant oü les p l én ipo ten t i a i r e s des 
deux partis signent le t r a i t é définitif, l a bataille s'engage k 
Aybar, n í a l g r é le prince et m a l g r é le r o i , entre agramontais 
et beaumontais. Jean I I t r iomphe, et retient son fils prison-
nier pendant vingt-et-un mois . Mais i l est maitre du souverain 
sans l ' é t re du royanme; i l r e lâche son prisonnier, sans m ê m e 
avoir pu l u i demander de garanties sé r ieuses . La guerre aurait 
dú recommencer trois jours ap rès la l ibé ra t ion du pr ince; 
elle ne recommence que trois ans plus t a rd . Le prince devait 
en donner le signal; c'est Jean I I q u i la déc l a r e , en d é s h é r i -
tant son fils au profit du comte de Fo ix . On s'attend à ce que 
la lutte soit acha rnée et déc is ive ; dès le premier échec D. Carlos 
se d é r o b e , et quitte la Navarre pour chercher un refuge à 
Naples. Dès lors, si h é r o i q u e que soit la rés i s t ance navar-
raise, T in té rê t se dép l ace , et se reporte tou t entier à la côur 
d'Alphonse V . La sagesse du r o i d 'Aragon promet un d é n o u e -
ment pacifique et p rocha in ; le M a g n â n i m e se sent a t t i r é vers 
D. Garlos, son neveu et son hér i t i e r , par la sympathie la 
plus vive; i l se fait l 'arbi t re de' Ia querelle, i l déc ide r a entre 
le pè r e et le fils, i l va prononcer, q ü a n d sa mort remet tout 
en question. C'est le moment oü Naples et la Sicile r é c l a m e n t 
D. Carlos pour r o i ; Sa l o y a u t é , son sens int ime du dro i t le 
défenden t centre l a ' double tenta t ion; i l Tefuse et vient se 
remettre au pouvoir de' son p è r e , qu i 1'interne à Majorque. 
Un acte d ' i n d é p e n d a n c e r a m è n e le prince au mil ieu des Cata
lans; tou t un grand peuple embrassesa cause ;il paratt toucher 
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au s u c c è s ; D. Juan le fait a r r ê t e r en pleines Cortés. Une des 
revolutions les mieux justif iées, une des insurrections les plus 
léga les q u i se soient jamais produites arrache encore D. Carlos 
e.ux mains de ses ennemis, mais sa des t inée n'en parait pas 
plus enviable. Lieutenant généra l en Catalogne, i l est b ién 
p l u t ô t F h ô t e qu ' i l n'est le maitre de Barcelone; son père n'a 
point d e s a r m é ; mi l le ennemis l 'entourent; mille obstacles le 
s é p a r e n t dela Navarre, vers laquelle l 'a t t i re l ' invincible senti
ment de son droi t . I I s'agite, i l se déba t au milieu des dangers 
q u i le menacent; rien ne permet de p résage r ce que l 'avenir 
l u i reserve; i l disparait tout à coup, usé depuis de longues 
a n n é e s par l ' i nqu ié tude , abattu en quelques jours par la 
maladie, et sa mort est en Navarre et en Catalogne le signal 
d'une guerre plus terr ible que toutes celles qui avaient éelaté 
pendant sa vie. 

Telle est l 'histoire du prince de Viane avec ses contradic
tions apparentes, et ses perpétuel les surprises. Elle a cepen-
dant une profonde et saisissante un i t é , et c'est dans le carac-
tè re m ê m e des peuples de l'Espagne du Nord qu ' i l faut la 
chercher. 

Le Castillan domine l'Espagne depuis quatre siècles, et 
eroit volontiers qu'en l u i s'incarne le vér i t ab le génie espagnol. 
Ses p r é t e n t i o n s sont en partie justifiées : nul peuple n'a de 
l u i - m ê m e une i d é e p l u s noble; nul n'a poussé aussi lo in Pen-
thousiasme religieux, le dévouemen t à son prince ou à sa 
patr ie, l 'amour des aventures et des conquê tes . Mais la raison 
compte pour peu de chose aux yeux du Castillan, épr is d ' idéal 
et d'impossible, et sa grandeur est souvent voisine de la folie. 
Moins p rompt , moins br i l l àn t et plus op in iâ t r e , l'Espagnol 
d u Nord se distingue de son r ival par un sens três v i f de la 
r é a l i t é , et par. un attachement inviolable à la lo i écr i te , aux 
formules t rad i t iònne l les de son droi t . L'esprit castillan s'est 
depuis quát re-v ingts ans ouvert aux idées modernes; l'Espagnol 
du N o r d semble, au contraire, avoir recu lé , et la diíférence 
s'accuse c h a q u é j o u r davantage entre l'Espagne castillane et 
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» l'Espagne du Nord, entre le pays qui accepte les doctrines 
; révolutionnaires, et la terre des Fueros oü Ton se refuse à 

tout cbangement. 
La Navarre occupe le premier rang parmi les pays fuéristes. 

Son histoire se confond d'abord avec celle des petites tribus 
;' euskariennes luttant dans les Pyrénées contre la domination 
t," romaine, wisigothique ou sarrasine. Des cette époque la 

Navarre est un pays de Fuero, e'est-á-dire un petit pays 
l fermé, qui s'administre et se juge lui-même, oü ne pénètrent 
; ni l'édit d'Adrien, ni le bréviaire d'Alarle, ni le Koran, oü la 

loi civile est la marque et la garantie de l'indépendance 
nationale; clan de sauvages, si Ton veut, mais aussi tribu 
d'hommes fiers et indomptables qui connaissent leurs droits 

'; et savent les défendre. Vers la fin du ixc siècle, la situation de 
la Navarre se régularise, et la tradition populaire, plus 
logique que l'histoire, place à la mème époque l'étáblissement 
de la royauté et la rédaction du Fuero, tant ees deux élé-
ments de la constitution nationale paraissent indissolublement 

I liés l'un à l'autre. Au début du xm0 siècle, la Navarre perd 
I tout à fait le caractère d'État euskarien, lorsque la Gastille 
? s'empare des Vaseongades; mais le Fuero reste intact au 

milieu de ce grand cbangement. La Navarre subit deux cents 
ans de domination étrangère, sans que sa constitution soit 
réellement altérée. Les rois français sont populaires en pro
portion de leur respect pour la loi nationale ; le meilleur est 
oehxi qui rédige le Fuero et qui l'applique; le plus mauvais 
est celui qui le réforme ou le transgresse. Dès ce moment 
apparait en Navarre l'idée caractéristique des peuples fué
ristes : Fimmutabüké de la loi. Le Fuero est parfait en lui-
même; on n'en doit ríen retrancher; il n'y faut ríen ajouter; 
les mceurs pourront en modifier Fapplication, lui ôter mème 
sur certains points toute autorité, mais son texte ne doit être 
l'objet d'aucune retouche; on n'amende pas plus le Fuero 
qu'on ne corrige l'Évangile. Cette manière de voir peut être 
étroite et incompatible avec le progrès, mais il faut se rap-
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peler que T i n t e r p r é t a t i o a de la l o i y in t rodui t b ientôt l ' a rb i -
t ra i re , et que Ies codes pér issent souvent étouffés sous la 
jurisprudence. La lettre tue et 1'esprit sauve, mais le respect 
de la le t t re est aussi la meilleure garantie que l'esprit sera 
re spec té . 

Pour n 'avoir pas compris ce sentiment, Ies rois de Navarre 
de la maison de Champagne furent peu a imés de leurs sujets, 
et les tentatives qu'ils firent pour fortifier leur au to r i t é ne 
furent c o u r o a n é e s d'aucun suceès. A la m o r t de Henri le Gros, 
une part ie de la Navarre se révol ta contre sa f i l ie ; ce fut une 
révo l te fuér is te . Phil ippe le Bel céda encore à un mouvement 
fuériste lorsqu ' i l envoya Louis le Hu t in en Navarre; i l en fut 
de m é m e de Philippe de Valois lorsqu'i l abandonna la cou-
ronne de Navarre à Phil ippe d 'Évreux . Philippe d 'Évreux ne 
fut pas accep té sans conditions par les Navarrais, et, s'ils 
applaudirent à la redaction du Fuero généra l , ils refusèrent 
de voter Ies changements que le r o i voulait y apporter. 
Charles le Mauvais p r o n o n ç a un grand nombre de condam-
nations i l légales , d é c i m a la noblesse, c r éa la Chambre des 
Comptes et la Corte Mayor, leva ['alcabala et les cuarteles; i l 
fut ha'i de ses sujets, autant à cause de ses innovations que 
de sa ty rann ic . Charles le Noble p e r ç u t des impôts m o d é r é s , 
r e n o n ç a aux grandes guerres en France, rappela les fidalgos 
bannis p a r s o n p è r e , et gouverna l é g a l e m e n t ; i l n'en fallut 
pas davantage pour le rendre populaire. 

Cette inviolable fidélité au Fuero, la Navarre Ta ga rdée 
depuis le x\e siècle, à travers toutes les révolu t ions qu i l 'ont 
ag i t é e , et elle a r e çu Ia juste r écompense des efforts et des 
sacrifices qu'elle a fails pour la défense de sa lo i nationale, 
car elle en j o u i t encore aujourd'hui. El le a été la p r e m i è r e en 
date p a r m i les nations fuér is tes ; elle reste la dernière en pos
session de son Fuero. 

F u é r i s t e s aussi, et presque au m é m e t i t r e , sont l 'Aragon et 

la C á t a l o gne. 
L ' A r a g o n n'a d'abord été qu 'nn d é m e m b r e m e n t de la 
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Navarre. II a eu avee elle communauté d'origine, et commu-
nauté de dynastie. Le Fuero de Sobrarbe a peut-être été 
rédigé avant tous les autres, et la constitution aragonaise a 
donné à la liberté individuelle des garanties plus fortes que 
toute autre legislation. Oü retrouve-t-on une magistralure 
analogue à celle du grand juge d'Aragon, et des privilèges 
semblables à l^jurisfirma et à la manifestación? 

Les institutions de la Gatalogne sont profondément em-
preintes de l'esprit républicain. La nation catalane est une 
veritable fédération de cités souveraines; dans les grandes 
villes, les pouvoirs municipaux sont aussi fortement organisés 
que dans les villes libres d'Allemagne et d'Italie. Les Cortés 
fonetionnent régulièrement, comme en Aragon et en Navarre, 
la Généralilé de Gatalogne contróle les actes du gouvernement 
royal dans l'intervalle des sessions, le tribunal des Proviseurs 
surveille les agents du roi et les rappelle sévèrement au res
pect de la loi. Barcelone a une ócole de jurisconsultes. Les 
constitutions catalanes et les usages de Barcelone sont appli-
qués avec la même rigueur et dans le même esprit formaliste 
que les Fueros d'Aragon et de Navarre. 

Enfin Valence, le Roussillon et le royanme de Majorque 
doivent ètre considérés comme des dépendances naturelles 
de la Gatalogne; ils participent à sa vie politique; ils sont 
membres comme elle de la nation catalane, et forment 
avec elle un tout indivisible placésous la protection et la sau-
vegarde des rois d'Aragqn. 

L'ensemble de ees pays constitue ce que nous appelons 
l'Espagne fuériste. 

D. Carlos, souverain légitime de la Navarre à la mort de sa 
mère, Doña Blanca (1441), était regardé dès cette époque 
comme l'héritier présomptif de la couronne d'Aragon; son 
oncle, Alphonse V, n'avait pasd'enfants de sa femme, la reine 
Doña Maria, et il était à penser qu'il n'en aurait jamais, car 
une haine capitale divisait les deux époux; D. Alphonse avait 
quitté l'Espagne sans esprit de retour, et Doña Maria vivait à 
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Barcelone coipme gouvernante de Gatalogne. D. Garlos parais-
sait done des t iné à recueil l ir un j o u r Thér i t age d'Aragon, et à 
devenir r o i de l'Espagne fuéris te . 

.On peut a f í i rmer que son education l a v a i t p r é p a r é à ce 
grand r ô l e , et que ses qua l i t é s personnelles lui eussent permis 
de le r empl i r avec honneur, au grand profi t des peuples qu ' i l 
aurait g o u v e r n é s . 

D . Garlos possédai t au plus haut d e g r é l ' idée maitresse du 
fuériste, l ' idée d'un dro i t inviolable, i na l i énab le , imprescrip
t ible, s u p é r i e u r à toute atteinte et à toute contestation. Cette 
conception t h é o r i q u e et absolue du dro i t peut nous sembler 
é t r a n g e , car le droi t ne s'affirme plus aujourd'hui avee une 
pareille assurance; mais e'est ainsi que les fuéristes l 'ont com-
pris, et i l n 'y a vraiment pas d'autre man iè re de le com-
prendre. D . Carlos cons idéra i t la couronne de Navarre comine 
P h é r i t a g e de sa mère et comine sa p r o p r i é t é par t i cu l iè re ; i l 
consentit quelquefois à ne pas user de son droi t ; i l ne le laissa 
jamais discuter, et le proclama de la façon la plus formelle 
dans tous les actes qu ' i l signa pendant v ingt ans. I I s 'intitula 
toujours prince de Viane , primogenit bér i l ie r ot seigneur 
p r o p r i é t a i r e du royanme. S'il ne pr i t jamais le l i t re de r o i de 
Navarre, et m ê m e s'il b l â m a ses conseillers les plus fidèles de 
le l u i avoi r déce rné , c'est qu ' i l fut toujours a r r é t é par un sen
t iment de respect filial, q u i prè te à son carac tè re une singu-
lière b e a u t é morale, et q u i prouve une fois de plus son pro-
fond respect de la l o i . Décidé dès la p r e m i è r e heure à ne pas 
désobé i r à D . Juan, i l ne perd pas une occasion d ' a f f imer à 
la fois son droi t à la couronne, et sa soumission aux volontés 
de son p è r e . On peut trouver cette politique dangereuse et 
inbabi le ; le prince y resta fidèle toute sa vie, et ne t i n t pas 
sans d i g n i t é un rôle aussi difficile et aussi délicat . I I apparut 
ainsi pendant vingt ans eomme la personnification du droit 
m é c o n n u , parfois e n c h a í n é , et toujours vivant. 

D . Carlos ne s'est pour ainsi dire jamais dépar t i de son atti
tude expectante et passive. Deux fois seulementil a eu recoure 
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aux armes, et dans ees deux circonstanees la r e sponsab i l i t é 
de la guerre retombe tout en t iè re sur les chefs mi l i t an ts de 
son pa r t i . Ces deux prises d'armes ont toujours é té pou r l u i 
un vé r i t ab l e sujet de remords. Gertes, i l ferait mei l leure 
figure p a r m i les princes encore si guerriers du xvc siècle s ' i l 
etit conquis son royanme à la pointe de l ' épée , et s'il e ú t m e n é 
contre l 'usurpateur une longue et sanglante guerre comme 
celle que Jean I I mena en Gastille contre le c o n n é t a b l e de 
Luna. Mais D . Carlos ne pouvait pas ê t r e guerrier, puisqu ' i l 
aurait eu son pè re pour ennemi. A l 'homme q u i a de son dro i t 
l ' idée juste et profonde q u ' i l en avai l , l a violence est inu t i l e ; 
on n'a que faire de dé fendre ce qui est par nature inattaquable; 
le suecès ne doit s'attendre que du temps, et la bonne cause 
tr iomphe par sa seule ve r tu . D . Carlos a é té et ne devait ê t r e 
qu'un prince pacifique. E n cela encore, i l s'est m o n t r é Je légi-
time et digne r e p r é s e n t a n t de ees nations fuéristes o rgan i sées 
pour l a pa ix , e t qu ine connaissent que les guerres défensives. 
Cette guerre m ê m e é t a i t interdite au pr ince; l u i reprocher de 
ne l 'avoir pas faite serait commettre u n vé r i t ab le contresens 
historique. 

Épr i s de son droit , D . Carlos n ' é ta i t pas moins respectueux 
du dro i t d 'autrui . Son gouvernement en Navarre montre en 
lu i un observateur scrupuleux de la l o i , un gardien fidèle des 
l iber tés nationales. I I r é u n i t r é g u l i è r e m e n t les Cor tés , i l ne 
lève d'autres impôts que ceux qui ont é té consentis par les 
députés des É t a t s ; i l ne nomme pas d ' é t r a n g e r s aux charges 
du royanme; s'il touche aux pr iv i lèges de quelque v i l l e ou 
de qüe lquó association, e'est pour les é t e n d r e , et non pour 
les restreindre; lorsque ses ennemis dressent contre l u i leur 
acte d'accusation, i ls ne trouvent à l u i reprocher que d'agir 
en souverain, et là encore le bon d r o i t é t a i t de son cô té . La 
Navarre doi t au prince de Yiane d ix ans de paix, d 'ordre et 
de p r o s p é r i t é . En Catalogue, D. Carlos semble moins soucieux 
de la l éga l i t é . 11 l u i arr ive quelquefois de p ré sen t e r des obser
vations q u i ne sont po in t écou tées ; ses demandes sont par-
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fois r epoussées assez s è c h e m e n t par la Général i té . Mais i l est 
é t r a n g e r au pays; i l ne connait pas l a lo i catalane aussi bien 
qu ' i l connait la l o i navarraise; i l est en terrain inconnu. 
D'ailleurs s'il l u i arrive de s 'égarer , i l est le premier à recon-
naitre son erreur, et ne résis te jamais lorsque ses guides le 
remettent dans le dro i t chemin; i l écou te patiemment leurs 
remontrances; i l ne s'en pla int pas; i l comprend que les Cata
lans aient à coeur de maintenir leurs privileges, m ê m e lors» 
qu'ils sont contraires à sa p ré roga t ive . I I reste j u s q u ' á sa 
mor t le sage et prudent prince qu ' i l a été toute sa vie, et 
meurt p l e u r é de la Gatalogne en t i è re . Les partisans de la 
monarchie absolue, les adnairateurs du pouvoir personnel, 
les t héo r i e i ens du « bon plaisir » peuvent trouver le rôle 
constitutionnel du prince de Viane bien pâle et bien effacé; 
les fuér is tes ne sont pas de cet avis, et l'histoire d'Espagne 
pendant les quatre derniers siècles n'est pas faite pour leur 
donner to r t . 

Par sa haute idée du droit , par son amour pour la paix, 
par son respect de la l éga l i t é , le prince de Viane mér i t e d 'é t re 
cons ideré comme le dernier prince de l'Espagne fuér is te . 

D . Garlos est mor t , â g é de quarante ans, le 23 seplem-
bre 1461, avant d'avoir r éun i sur sa tê te les couronnes de 
Navarre et d'Aragon. Sa mor t p r é m a t u r é e a ô t é à l'Espagne 
du Nord toute chance de maintenir son i ndépendance . Mais 
s'il avait survéeu, le grand Éta t navarro-aragonais e ú t com-
pris toute l'Espagne fué r i s t e ; et ce fait pouvait avoir les plus 
importantes conséquences . 

B o r n é au nord par les P y r é n é e s , au sud parles montagnes 
qui bordent le plateau castillan, l 'Etat navarro-aragonais 
aurait eu avec la vallée de l 'Ébre une voie naturelle qui l 'eíit 
t r ave r sé du N.-O. au S.-E. et aurait a s su ré Ies communica
tions entre ses diverses parties. Saragosse eú t été admirable-
ment s i tuée pour devenir la capitale politique de tout le 
pays. Le terri toire des divers royaumes eíit mesuré p r é s de 
200000 k i l . ca r rés , et e ú t présénté les ressources suffisantes 
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pour nou r r i r une nombreuse populat ion. La Navarre e l 
I 'Aragon auraient fourni les grains et le bé t a i l , la Catalogue 
et Valence les vins, les fruits , I 'huile et la soie. L 'ac l iv i té 
industrielle et commerciale des Catalans aurait été encou-
ragée par les possessions mari t imes des rois d 'Aragon, les 
Ba léares , l a Sardaigne et la Sicile. Dès le j o u r de son é tab l i s -
sement, TÉta t navarro-aragonais aurai t eu des tradit ions : 
Alphonse le Batailleur avait é té ro i d 'Aragon et de Navarre; 
depuis deux siècles, I 'Aragon vivai t un i à la Catalogne et au 
royaume de Valence. Chacun des petits peuples eút ainsi con
servé sa legislation pa r t i cu l i ô r e et ses Fueros; ma i s i l y aurai t 
eu place à Saragosse pour les Cor tés genéra les des six 
royaumes et de la p r i n c i p a u t é c á t a l a n e . L 'É t a t navarro-ara
gonais n 'aurai t été cen t ra l i sé que fort t a rd , et sa consti tution 
fédérale l u i aurait rendu pendant longtemps impossible toute 
guerre de conquê te . Mais l a c o n q u ê t e n 'enr ichi t pastoujours. 
La Castille a donnó naissance aux « conquistadores » et leurs 
exploits ont causé sa ru ine . L'Espagne fuériste eú t é té une 
sorte de r épub l ique paisible et laborieuse, agricole et com-
m e r ç a n t e , dont la p r o s p é r i t é et la sage organisation eussent 
fait envie à bien des É ta t s plus cons idérab les et plus puissants 
en apparence. Ajoutons que les lois locales et l espr i t l ibé ra l 
d e l a populat ion eussent o p p o s é un obstacle t rês fort à l ' é t a -
blissement de l ' Inquisi t ion. 

L ' idée de l ' i ndépendance de l'Espagne fuériste a s u r v é c u 
au prince de Viane, q u i en a été le dernier r e p r é s e n t a n t . La 
Catalogne a soutenu a p r è s sa mort une lu t te de dix ans pour 
conserver sa l ibe r té . L ' É t a t aragonais a f a i l l i se reconstituer 
en, 1505, lors de la venue de Philippe le Beau en Castille. 
Ferdinand le Gatholique est r en t r é dans son royaume, i l a eu 
un il ls de la reine Germaine de Fo ix , et si le jeune prince 
avait vécu , i l relevait la maison d'Aragon, à côté de la maison 
d'Autriche maitresse de la Castille. Si Ferdinand a plus tard 
i n c o r p o r é la Navarre à la Castille et non à I 'Aragon, c'est 
que l ' idée de l 'uni té espagnole a fini par p réva lo i r dans son 
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esprit sur les in té rê ts aragonais, et qu ' i l n'a pas voulu aug-
menter la force de resistance des pays fuéris tes de l'Espagne 
en leur annexantle plus fuériste de tons, la Navarre. Le règne 
de Phi l ippe I I a vu encore se produire une menace de s é p a r a -
tion de la part de l 'Aragon. En 1640, la Gatalogne s'insurgea 
centre la tyrannic de Philippe I V , et se donna à la France. 
Le 30 d é c e m b r e 1641, M . de Brézé, r e p r é s e n t a n t le ro i de 
France Louis X I I I , p r ê t a serment aux Fueros de Gatalogne. 
Au xvm0 siòcle, le ro i f rançais , Phil ippe V , entreprit à. son 
tour contre les l iber tés catalanes et aragonaises; l 'Aragon et 
la Gatalogne appe lè ren t en Espagne l 'archiduc Charles d 'Au-
triche, q u i promettait d ' é t r e un ro i fuéris te . La guerre de la 
succession d'Espagne fa i l l i t se terminer par une r é su r r ec t i on 
de l 'É la t navarro-aragonais. Louis X I V offrit par deux fois 
aux allies de se contenter pour Philippe V de la Navarre et 
des pays aragonais. Les victoires de V e n d ó m e ct la prise de 
Barcelone, en 1714, r é t a b l i r e n t l 'uni té espagnole; mais pen
dant la guerre de l ' Indépendance (1808-1814), Napoléon son-
geait encore à tirer par t i des idées sépara t i s tes de l'Espagne 
du Nord pour é tendre j u s q u ' á l'Ebre la frontière f r ança i se . 
Depuis quatre-vingts ans, la Navarre et la Gatalogne ont pris 
part à toutes les insurrections carlistes, et i l se fait toujours 
à Pampelune et à Barcelone une active propagande fuér is te . 
Après quatre cents ans de vie commune avec la Castille, les 
fuéristes ne sont pas encore rall iés à la politique castillane, 
et les p r é t e n d a n t s exploitent habilement, dans l ' in té ré t de 
leur p a r t i , les souvenirs de l'ancienne l iber té . En ce sens, et 
comme princes disposés à respecter les Fueros, Charles V , 
Charles V I et Charles V I I de Bourbon sont les successeurs 
legitimes du prince de Viane, et leur histoire prouve combien 
est encore énerg ique et vivante l ' idée que représenta i t au 
XVo siècle D . Carlos d 'Aragon. 

Est-ce à dire que les entreprises des fuéristes modernos doi -
vent r éus s i r un jour? Devons-nous assister au ré tab l i s sement 
de la confédéra t ion navarro-aragonaise? Beaucoup de Navar-

DON CARLOS. 28 
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rais et de Catalans Tespè ren t , mais leurs e spé rances parais-
sent déf in i t ivement c o n d a m n é e s par les exigences de la p o l i 
tique moderne. Les guerres de la Révo lu t i on ont d o n n é lieu 
en Europe à un grand mouvement de concentration des peu-
ples, et ce n'est pas au moment oü l ' un i t é allemande et l 'uni té 
italienne viennent de s'accomplir, que l'Espagne va se mor-
celer pour ne plus è t r e , elle aussi, qu'une « expression g é o g r a -
phique » . L a belle conception fuériste est incompatible avec 
l'existence d 'un Éta t fortement c o n s t i t u é , et capable de 
compter p o ú r quelque chose dans le conseil de l 'Europe. 
On ne peut comprendre aujourd 'hui qu 'un Éta t accorde 
à une de ses provinces une r e p r é s e n t a t i o n pa r t i cu l i è re , la 
levée et la repart i t ion de ses impô t s , l a nominat ion de ses 
fonctionnaires, le droi t de paix et de guerre, et tous les a t t r i -
buts de la souve ra ine t é . Les princes q u i promettent de res
pecter les Fueros sorit des candidats au t r o n é , qui ne pour -
raient t eñ i r comme rois ce qu'ils promettent comme p r é t e n -
dants. Malgré la justice de son principe, m a l g r é ses glorieuses 
traditions, m a l g r é l'enthousiasme qu'elle inspire encore, la 
politique fuériste est vouée à l ' insuccés ; elle m ó u r r a , comme 
le prince de Viane, avant d'avoir vu la victoire , et l'Espagne 
demandera à d ' a u t r e s principes le gouvernement qu i l u i rendra 
son rang en Europe, et sa place pa rmi les grandes nations. 

Est-ce juste, dans le sens fuériste du mot? — Assu rémen t 
non. Mais cette transformation est inevi table; elle s'accom-
plira fa talement: Lo que ha de ser no puede faltar! 
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11 

Population de l a Navarre au X V C s i è c l e . 

KENSEIGNEMENTS SUR LA POPULATION D'UN CERTAIN iNOJIBRE DE LOCA LIT ÉS 

NO MS 

DES LOCAMTÉS 

Tudela.. 

Viana 
S.-Martinde-ünx. 
Boncesvalles.. 
Aybar 
Ayechu 

Genevilla. 
Olabe 
Oteiza.... 
Monteagudo. 

Caparroso. 

Aranguren. 
Labraga... 
Marcalaln.. 

Irujo. . . . , 

Cascante., 

Artajona., 

Ablitas — 

Miraglo.... 

Villatuerla. 
Mon real.. . 

136G 

1380 

1388 

1418 
4420 
1422 

1423 
1431 

POPULATION 

5,630 h. 

1.325 
.•{20 
395 
Ho 

( Tombcc de 515 
á 50. 

Tombée de 500 
A 150. 

15 
150 

Tombée de 250 
¡i 40. 

300 + 280=580 
avant la pesie 
de 1422. 

Tombée de 400 
à 15. 

25 
Tombée de 60 à 

10. 
Tombée de 60 à 

20. 
Tombée de 1,500 

à 240. 
Tombée de roO 

à 325. 
Tombée de 1,005 

/ à 300. 
500 

Tombée de 150 
à 50. 

Tombée de 135 
à 75. 

Tombée de 240 
h 115. 

"00 

souncus 

Arcb.deNav., 
lib. de fue
gos. 

Gaj. 42, 3. 
Caj. 57, 110. 

Gaj. 117, 2. 
Gaj. 118, 79. 
Caj. 121, 36. 
Gaj. 122, 14. 

Caj. 122, 14. 

Caj. 122, 46. 
Caj. 124, 1. 
Caj. 131, 45. 

Caj. 131, 21. 
l'ap. suelt. leg. 

7, carp. 24. 
Caj. 164,15. 

Caj. 143, 52. 

Guerra, leg. 1, 
carp. 27. 

Caj. 144, 22. 

Caj. 154, 11. 

Caj. 158, 15. 

8,995 

4,050 

80 
1,397 

392 

475 

1,779 

6,423 

2,361 

2,204 

1,489 

428 
459 
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NOMS 

DBS LOCAUTÊS 

Valtierra. 

, Orba 

Arguedas. 

Mendabia. 

Sesma. 
Sada 
Eslava.... 
Dicastillo. 
Girauqui.. 
Carear.... 
Azanza... 
Arroniz.., 
Alio. . . . . . 
Andosilla. 

1468 

1471 

1495 

1495 

POPULATION 

TombÈe de 35ft 
à 150. 

Tombée de 765 
à 453. 

Tombée de 450 
á 325. 

425 

550 
200 
150 
300 
275 
265 
75 

420 
405 
385 

16,785 

Caj. 162, 16. 

Cuentas,!. 516. 

Caj. 162, 16. 
Guerra, leg. I, 

carp. 27. 
Guerra, leg. I, 

carp. 27. 

1,386 

1,580 

1,999 

336 
535 
504 

1,255 
1,978 
1,728 

1,535 
1,519 
1,647 

45,700 
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I I I 

Population de la Navarre au X V s i è d e . 
PLAINTES SUR LA MISÈRE DES V1LLES 

Zuazu 

Mongelos... 

Pampelune . 

Burgui 

Unzué. 

Lesaca.., 

Lacarra , 

Burunda (Val de). 

Rada 

Iribarren (laCasa). 

Cascante. 

Cintruenigo. 

Corella 

Cadreita. 

Tuluebras 

1420 

1435 

1436 

14*3 

1443 

1445 (?) 

•1445 

1445 

1446 

1447 

144" 

1441 

1448 

1449 

1445 

Caj. 123, 38. 

Yan2.,/1;¡%.. 
t.II.p. 409. 

Caj. 139, 40. 

Caj. 150, 45. 

Caj. 151, 40. 

Caj. 151, 50. 

Caj. 151, 53. 

Caj. 151, 62. 

Caj. 154, 31. 

Caj. 154, 41. 

w 

Caj. 154, 52. 

Caj. 155, 7. 

Caj. 151, 35. 

La pecha esl réduite de 95 cahíces 
à 40. . . 

(c Mongelos es quemado, y muertas 
las gentes ». 

La ville est três d¡m¡nuée,sa part des 
cuarteles est réduite à 700 livres. 

Remise de 20 cahices.sur50,àcause 
de la mortalité et de Pémigration 
qui ont décimé la population. 

Remise de 15 ffl. sur 45, parce que 
les habitants sont fort diminués 
et écrasés de laxes. 

Remise d'impAts pour 30 ans à la 
ville ravagée par les Castillans. 

Remise de cuarteles pour 4 ans en 
consideration de la grande dimi
nution des habitants. 

Itemise d'impóts pour émigration 
et misfcre des habitants. 

Remise de 13 livres sur 28 par cuar
tel, pour cause de grande dimi
nution des habitants. 

Per Arnaut, seigneur de la Cflsad'Iri-
barren, est exempt de tons im-
pòts à cause de sa grande misère, 
et des taxes énormes qu'on luí a 
fait payer pendant sa minorité. II 
avail abandonné sa uiaison, et 
errait à l'aventure sans oaer re
venir chez lui. 

Remise d'impóts pour cause de mi
sère et de diminution de popula
tion « por haber venido en tanta 
diminución que casi esta en total 
despoblación de gentes ». 

Méme faveur pour les mêmes mo
tifs. 

Remise d'impóts pour U ana <• por 
que estaba despoblada según el 
patio y circuito que tenia ». 

Remise d'impóts pour 10 ans. Las 
habitants « estaban muy dismi
nuidos por las pestilencias y pea
la larga turbación y trabajo do 
guerra». • ' 

« Estaba totalmente despoblada. » 
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I V 

Population de l a Navarre au X V 4 s i è c l e . 
DESPOBLADOS 

noas 

SANTA Olalla. 

Lagardeta 
VillanuevadePeñalen 
Zubiurreta. 

Leiza... 
Lodias, 
L o r . . . . 

Arraiz., 

Ondaz. • . 
Aquirriain et Irega, 

Eulza. 

Echango. 
Urrobi... 

Saracoiz. 

Adurraga. 
•Araciel... 

Azut. 

Egunzun., 
Érandazu. 
Osabain... 
Granada... 

Lacar 
Repodas (Urraul b) 

Murillo 

Miirugarren.... 

Uriberriguchia. 

1406 

1412 
1413-1447 
1416 

1423 
1424 
1434 

1435 

1436 
1444 

1445 

1445 
1448 

144S 

1448 
1448 

1400-1413 

1400-1413 
1400-1480 
1449 

1450 
1453 

1459 

1460 

1462 

Yang., Die., 
supp. 340. 

Id., t. II, p. 183 
Caj. 103, 24. 
Cuentas, t. 413 
Yang., Die, 

t . l l l .p. 537 
Caj. 122, 53. 
Caj. 123. 42. 
Yang., Die., 

t. II, p. 269. 
Caj. 137, 7 et 

157, 45. 

Caj. 139, 2. 
Caj. 151, 6. 

Caj. 151, 44. 

Caj. 151, 56. 
Caj. 154, 50. 

Caj. 154, 58. 

Caj. 184, 59. 
Yang., Die, 1, 

p. 43. 
Id., p. 79. 

Id., supp., p. 122. 
W.,supp.,p.l24. 
Caj. 155, 5. 
Yang., Die, II, 

p. 14. 
Id., p. 157. 
Yang.,í)¿c.,III, 

p. 274. 
Yang. Die, II, 

p. 439. 
Id., II, p. 445. 

Caj. 159, 1. • 

Réduiteàun feu àcette date. 
2 chefs de famille en 1413, 

despoblada en 1447. 
Réunie à Puente.la Reyna. 

Dépeuplé en 1435. Repeuplé 
en 1456, payait la pecha 
eyurdea. 

Lugares despoblados, ven-
dus 4000 florins par D. Phi
lippe de Navarre. 

Vendue 900 Jlprjns en 1452, 
caj. 156, 46. 

Donné à cens perpetuei aux 
getis du lieu de Saragueta 
pour 36 ss. 

Donné parle prince de Viane 
à la confrérie chargée de 
l'entretien de l'hópital de 
Puente la Reyna. 

Existait encore en 1413,auj. 
dópeuplé. 

Palacio, monte y.lugar des
poblado. 

4 raaisons seulement dont 
2 brülées. . 
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Baigorri (cié deLerin). 
Gardalain 

Sarluz. 
Oriz... 

Sartagudas. 
Agos 
Burguillo... 

1468 
1471 

1484 
1483 

1495 
1497 
1498 

Caj. 160, 38. 
Yang., Die, II,p. 

S,caj. 162,18. 
Yang., III, 322. 
Cuentas, t. 512. 

Yang., I l l , 324. 
T. I, p. 11. 
Caj. 166, 46. 

Donné en compensation 
d'une rente de 15 livres. 

Réuni à Sarasa. 
L'impótne se recouvre plus 

« porque todos las labra
dores son muertos et au
sentados ». 

Despoblado. 
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Monnaies navarraises au X V 0 s i è c l e . 

1429 

4 m 
i m 
1428 
H38 
1481 
1481 
1481 
1428 
1428 
1429 
1431 
1428 
1432 
1430 
1481 
1481 
1426 
1438 

Valeu r dum arc d 'argent. 

Demi-gros. 
Cornados.. 

Medios cornados. 
Blancas 

Dineros carlines. 

Dineros prietos.. 

Maravédie 
Florin d'Aragon 

Florin de Florence. 

22 11. 10 ss. 

13 11. 
28 11. ou 32 II. monnayées. 
5 dd. 12 ggr. 
2 ss. 
16 cornados. 
8 cornados. 
13 ggr. d'argent fin. 
2 dd. 
1 d. 
2 ss. carlina. 
9 dd. 
1 d. 
5 dd. 
3 cornados 1/2. 
8 ggr. argent fin. 
1/57,6 de livre. 
28.33. 
36ss. = ou34 reales vellón. 
Egal au ducat. 

Yang., Die. V» 
MONEDAS. 

Caj. 164, 21. 
Caj. 151, 5. 
Caj. 141, 32. 
Caj. 164, 21. 

Id. 
Id. 

Caj. 127, 5. 
Id. 

Caj. 128, 41. 
Caj. 131, 46. 
Cal. 127, 5. 
Cal. 132, 1. 
Caí. 129, 50. 
Ca). 164, 21. 
Caj. 156, 33. 

Yang., sup.,p.206. 
Caj. 141, 32. 

Mem. de la Acad. 
dela hist.,t.\l, 
p. 537. 



P . V I 

Aragon i 

L A P R I N C I P A U T E D E V I A N E 

E N 1425 

San Vicente C^rige^ 

anavz/Za 

h-Bernedo v T ^ o Cabvedo 

3 

Tofolla 

Olite 

0 Mcwaiions 

° A g u i l a r 

LaPoblacLorv 

Leu Guai-dia- V i a n a 

Pera/íi-

CadreiZa B a T d e n » 

(iníruenitjo 

Mesa dt- loa tres lieyea 
trontiin de Navarre, CatIUU cl jüvgon 

Irop. Çhn-pentiei' 1 ríJG de Concíé 
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P A L A I S R O Y A L D ' O L I T É 

daprès Iturralde y Suit 

tglise 
Maria 

a Real Ancien 
corps da 

Passage auac 
A \;tribunesroyales Porte de, 

Tour deó ftuairc ^knJò 

G a J e J 
D o n j I o n 

l e o n e r a 

Tour idu 
S i s s ã Porta/7 

Porte dvntrée 

Saiie «fes Céries 
a a n a D 

Ccmr 

E 

Bàtimenis ruinés 

Tour Je l'Oratoúv 

( jPozo de-hido (Glacière) 

Tour des trois couronnes 

Tour des SetüineUee 

Chemfn de. Fer de Pampeluiie à Sara.gosse 

Tour de 1» Cigogne 
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vm 
Cuarteles votes au roi et au prince par les Cortés 

de Navarre. 
(1441-1431.) 

1441 

m a 

1443 

1444 

Mai. 

Février. 

Janvier. 
Octobre. 

Janvier. 

Avril. 

Mai. 
Juillet-aoftt. 

Décembre. 

Pampelune. 

Tudela 

Sangüesa.. 
Pampelune. 

Tafalla 

Olit 

Sangüesa.. 
Pampelune. 

Otite. 

6 cuarteles au roi et au 
prince. 

Ic.sans remises,et 4 cuar
teles 1/2 avec remises. 

3 cuarteles 1/2. 
1 c. sans remises. 
1 c. avec remises. 
4 e. avec remises au 

prince. 
ic. avec remises et 1 sans 

remises. 
i c. 1/2. 
3 c. dont 2 sans remises. 

6 c. au roi. 

Décompte général des cuarteles de l'année 1444. 

Arch, de Nav.. 
caj.l49,6et27. 

Id., caj. 149, 34. 

Id., caj. 150, 28. 
Id., caj. 130, 4!). 

Id. , ca¡. 1;>1 et 
103, 3. 

/(/., caj. i i i l , ü. 

Id., caj. 148, 30. 
Id., ca'j. 148,; 30 

14», 29; i:il,10, 
H et is. 

Id., caj. 151, 25 
et 20. 

Caj. 148, 33. 

Janvier, 
id. 

Juillet. 

Tafalla 
Sangüesa.. 
Olit 

2 c. 
3 c. 1/2. 
5 c. 
3 c. 

D'aprés un nutre compte, les c. de 1444 et de 1445 montent à 14 c. 
Caj. 1151, 35. 

1445 

1440' 
1447 

1448 

1449 

1450 

1451 

Février. 
Décembre. 

Novembre. 
Septembre. 

Mars. 
Septembre. 

Mai. 

Avril. 

Sangüesa. 

Falces. 
Olite.. 

Tafalla 
Olite 

Estella. 
Olite . . 

3 c. 
6 c. au roi etGau prince. 
6 c. au prince. 
5 c. au roi. 

4 c. au prince. 
4 c. an prince. 
1 ou 2 c. au prince. 
5 cuarteles, 2 sans remi

ses et 3 avec remises. 
8 c. au prince. 
27,000 florins au roi. 
12 c. au roi. 
4 c. au prince. 

Caj. 151, 35. 
Caí. 154, 13,1, 

2 et 8. 
Caj. 154, 20. 
Caí. 190, 46 et 

154, 37. 
Caj. 154, 52. 
Caj. 154, 00. 
Caj. 155, 14. 
Caj. 169, 30. 

Caj. 153, 31. 
Caj. 155, 42. 
Caj. 169, 30. 
Caj. 153, 37. 



444 APPENDICE 

IX 

I t inéra ire de Jean I I en 1450. 

i " Janvier. 
28 janvier. 
30 janvier. 
22 février. 
2 mars. 

21 avril. 
24 avril. 
4 mai. 
9 mai. 

20 mai. 
19 iuillet. 
22 juillet. 
28 .juillel. 
31 juillet. 
i 4 aoút. 
15 aoút. 
18 aoút. 
20 aoút. 
21 aoút. 
24 aoftt. 
lof septembre, 
9 septembre. 
5 octobre. 
2 decernbre. 

31 décembre. 

Olite.. 
Tafalla 
Olite 
Tafalla 
Olite 
Tudela 
Samgossi: 
Tudela 
Cortes 
Saragosse 
Pampelune 
Tudela 
Pampelune 
Pampelune 
Asiain.. 
Olite 
Asiain 
Pampelune 
Ecliarri Arranaz... 
Estella. 
San Vicente 
Pampelune 
Estella 
Viana 
Olite 

ch. de Nav. (Indice), caj. 153, 20. 
., caj. -135, 22. 

., caj. 15ii, 23. 
caj. 15», 26. 

., caj. 155, ¡ifi. 

., caj. 155, 30. 
caj. 155, 37. 

caj. 155, 30. 

, caj. 15o, 41. 

, caj. 155, 42. 
, ca.¡. 155, 43. 
, caj. 155, 43. 
, caj. 155, 44. 

., caj.l55,õ2(moisd'oct. et nov.). 
caj. 156, 15. 
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X 

Officiers de la maison du roi c i tés dans les quittances 
de la Chambre des Comptes en 1444. 

Mossen Fierres de Peralta, grand 
mailre de l'hótel du roi. 

Pedro de Cuellar, dépensier du roi, 
caj. 151, 16. 

Un álpnazU du roi, caj. 151, 17. 
Les 10 pa^es du roi, caj. ISi, 1". 
L'echanson du roi, caj. 151, 20. 
Le camarero du roi, caj. liil, 23. 
L'azemilero mayor du roi, caj. 131, 

La chapelaiu du roi, caj. K'.l, 28. 
Un contador du roi, cnj. 1*>2, 2. 
Un arbalétrier du roi, caj. I,'i2, 2. 
Un chantre du roi, caj. 152, 2. 
Juiin Ybaiiez de Tafalia. escribano 

de la cámara del rey, caj. 152, (!. 
Miguel García do liarasoain, secré-

taire, 152, ti. 
Albaio de Leon, repostero du roi. 

152, 5. 

Offlciers de la maison du roi c i t é s dans les quittances 
de la Chambre des Comptes en 1450. 

Miguel Ferrandiz, huissier du roi, 
caj. 132, 20. 

Sebastien Periz, alguazil du roi. W. 
Lope de Ortega, domestique du 

roi, id. 
Johan de Duasit, garde du roi, irl. 
Johan Martinez de Tafalia, garde 

du roi, id. 
Juan de Hualde, alguazil du roi, id. 
Garcia Guria de Olite, garde du 

roi, id. 
Pierres de Peralta, grand maitre 

de l'hótel, id. 
Garcia Gordillo, garde du roi, id. 
Martin de Lezcano, socrétaire du 

roi, id. 
Gonzalvo de Robledo, repostero 

du roi, id. 
Gonzalvo de Castañeda, garde du 

roi, id. 
Martin de Oliz, garde du roi, 

caj. 152, 21. 
Fernando de Ledesma, gouverneur 

de l'infant Ferdinand, flls natu-
rel du roi, id. 

Alfonso de Cordova, domestique 
du roi, id. 

Juan Beltran de Ripa, écuyer d'hon-
neur du roi, id. 

Alfonso d'Arevalo, garde du roi, id. 
Alvaro de Montoia, garde du roi, id. 
Juan Ponze, garde du roi, id. 
Yñigo de Errera, garde du roi, id. 

Fernando de Sabcdra, garde du 
roi, id. 

Martin Ximeuiz de Leon, cambra-
dineros du roi, caj. 152, 22. 

Guillen de Urresua, ministrer, id. 
Albaro de Cordoba, cavallerizo, id. 
Pedro de Cuellar, dépensier, id. 
Juan de Villalpando, maitre de la 

salle du roi, id. 
Alfonso Pujnlte, huissier du rol,id. 
Juan Destamado, domestique du 

roi, id. 
Francisco de Cuellar, domestique 

du roi, id. 
Pedro Guzman, domestique du 

roi, id. 
Sancho de Munarriz, secretaire du 

roi, caj. 132, 2:i. 
Juan de Pozo Antiguo, gouverneur 

de D. Juan, Ills du roí, id. 
Juan Blasquez de Robredo, secre

taire du roi, iil. 
Juan de Guete, domestique du 

roi, id. 
Fernando de Madrigal, domestique 

du roi, id. 
Ortucho de Lezama, repostero de 

zera, id. 
Juan de Arana, chapelain de la 

chapelle du roi, caj. 152, 21. 
Alvaro de Leon, cirier du roi, id. 
Lope de Rebolledo, alguazil du 

roi, id. 
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Guillen Dursua, jongleur du roi, id. 
Sancho Dechalecu, jongleur du 

roi, id. 
Luiz de Medina, page du roi, id. 
Garcia Coronado, page du roi, id. 
Fernando de Montalbo, page du 

roi, id. 
Pedro Malgarejo, camarero mayor, 

id. 
Juan de Monreal, repostero de ca

mas, id. 
Diego de Londoino, maitre dc 

salle du roi, caj. 151, 23. 
Diego de liurgui, official de la 

copa, id. 
Martin Lopiz, alentero de cocina, 
. caj. 151, 20. 
Juan de Bivero, muet du roi, id. 
Garcia Gonzalbiz, grand marechal 

des logia du roi, id. 
Cosin, escalador, id. 
Juan d'Asiain, repostero de camas 

du roi, id. 
Juan d'Oreina, valet de chambre 

de la grande chambre du roi, 
id. 

Juan de Medina, garcon de la cha-
pelle du roi, id. 

Perez d'Iturmendi, elere de la 
chapclle du roi, id. 

Juan Arnaz, chantre de la chapelle 
du roi, id. 

Luiz de Mujarres, domestique du 
roi, id. 

Juan de Londoiuo, domestique du 
roi, id. 

Juan do Villatucrta, azemilero du 
roi, eaj. 151, 27. 

Martin Ricxa, tailleur du roi, id. 
Juan Causit, chapelain de la cha

pelle du roi, id. 
Ferrando Dastorga, copero du roi, 

caj. 131, 28. 
Pedro de Bargas, domestique du 

roi, caj. 151. 28. 
Miguel Ximeniz de Lerin, cambra-

dineros du roi, caj. 151, 29. 
Juan de Baños, arbalétricr à cheval 

du roi, caj. 131, 30. 
Pedro de Contreras, Rodrigo de 

Durazo, officiers du roi, caj. loo, 
28. 

Pere Torrella, oficial del cuchillo, 
caj. 155, 28. 

Rodrigo, surveillantde la dépense, 
id. 

Juan de Contrera, repostero de 
plata, id. 

Pedro de Leon, homme de la cham
bre aux draps du roi, caj. 155, 26. 

Juan d'Antellon, alguazil du roi, 
caj. 155, 27. 

Rodrigo de Medina, garde du roi,¿rf. 
Ferrando de Ratia, garde du roi, id. 
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XII 

Nominations d'offlciers faites en Sicile 
par le prince de V i a n e . 

(1458-1459.) 

14ÜÍ 

1439 

10 octobrc. 

11 
5 novemb. 

décemb. 
15 Janvier, 
20 — 

22 — 
26 — 

4 février. 
5 — 
7 — 

fi mars. 

avril. 

6 avril. 
10 — 

Pierre de Sada, vice-chancelier. 

Pedro de Sanlaogel, conseiller privé. 
Juan Carafa, chanoinc de Majorquc, 

chapelain et conseiller privé 
Pierre Coste, premier cliapclain et 

soiis-aumônier 
Martin de .Mur, Ranlien des livres.. 
Juan Pedros, bibliotliécaire 
Grégoire de fíravina, chain brier et 

écuyer de la Chambre 
X..., écuyer de panelerie 
X..., chainbellan 
X..., écuyer cavalcadour 
Ferrando de Bolea, majordome 
Yrach Sacas (juif), médecin 
Nicolas de Turturctis, chancelier en 

Sicile 
X... etX..., « ministres de cavalls », 

écuyers 
Antonio de Torralba, sobre azemi-

lero (suriiitendant des bôtes de 
somme) 

Ximeno de San Marçal, écuyer tran 
chant 

Juan de Pardo, arbalétrier 
Raymond Faget, fauconnier 
Philippe Albert, chamhellan 
André Spanyol, surintendant des CIMV 

vaux, des harnais et des armes... 
X..., chef des ateliers 
Guillaume de Nicosie, chapelain..., 
Valentio Claver, grand armurier... 
Christophe Grita, peintre 
Charles de Miraballis, chamhellan.. 
Pedro de Navarra, contróleur des 

biens de la future prineesse de 
Viane 

X..., alguazil 
X..., écuyer cavalcadour 
X..., majordome 
X..., médecih 
X..., chambèllau 
X..., chapelain 

Arch, ile Ann/., 
pr.deV.,t.l'll, 
f» ¡¡ti. 

Jil., t. Ill, P;W. 

— 41 

— "iS 
— ti(i 
— 84 

7;; 
if, 
78 

r. vii, c un 

— 83 

— 80 

— 113 

114 

r . v i i , f» u s 
— 116 

T. Ill, f- 12;) 
» )> 

T. n i , f m 
— 126 
— 127 
— 128 

— 128 
— 129 

T. Ill, f» 130 
— 130 
— 131 
— I l l 
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16 juillet. 
12 -

X..., prévôt. 

X..., majordome 
X.'.., peintre 
X..., apothicaire 
X..., bouteiller 
X..., alguazil 
X..., conseiller des comptes 
X..., chapelain 
Jehan de Villaviciosa, huissier de la 

chambre des arme? 
X..., chapelain 
Jacques Crepin, apothicaire 
Barthélemy Cabrera, apothicaire... 
X..., grand écuyer 

Arch, de Arar/., 
pr. deV.,t.íIl, 
P 172. 

/d. ,t . i i i , [»n3 
— 179 
— 180 
— 181 
— 182 
— 183 
— 184 

— 186 
— 58 

> — S9 
— 61 
— 62 
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I-409 

1460 

XII his. 

Emprunts c o n t r a c t é s par le prince de Viane 
du 6 septembre 1459 au 26 mars 1460. 

6 septemb. 

12 — 

13 — 

n — 

2!) octohrc. 

31 — 

r> novcinl). 

28 — 

3 décemb. 

23 févricr. 

8 mars. 

22 

23 — 

20 

DON CARLOS 

oOO florins h Jmn Deliran, 
chand de Majorquc 

tOO florins à Francoscli Burgues, 
procureur royal A Majorque. Le 
prince promct de les reslituer en 
février 14t>0. 

200 florins it Paul Pardo, bourgeois 
de Majorque. Promessa de reiu-
boursoment en février l itiO 

fiOO florins á Arnaut de Mors, ora-
tour iln prince, doeteur eu décrol. 
prolonolaire aposloliciiu: el clia-

' ' " se de 
i ii;o. 

bour
se de 
lii'.O. 

300 l ivres li Pierre Pardo, eheva-
lier. Proniesse de reinboursement 
en février liliO 

SO livres íi Bernard Spin. Proniesse 
de remboursenieul eu décembi'e 
U;i9 

nome de Majorque. I'rome: 
reinboursement en frvrier 

110 florins á l.udovie 
geois de Majon|iie 
reinbniii'sciiien! en 

P. 
Proines 
f é v r i e r 

180 livres á Juan Foncuber'a. Pro
niesse de reinbonrseuient cn Jan
vier l'i60 

100 livres à un clianoine de Major
que. Proniesse de rcinboursemenl 
en janvier ItBO 

200 florins ;i Tliomas Tilomas, che
valier , bourgeois de Majorque. 
Proniesse de rembourscuient au 
mois d'aoüt 1460 

100 livres íi Paul Sureda, chevalier 
de Majorque 

682 livres ü Francois Prats, drapier. 
Proniesse de reinboursement en 
juillet 146(1 

136 livres, U sous, 0 deniers ¡i An-
loine de Ver, mareliand de Ma
jorque. Premesse de rembourser 
en juin 

2;) florins à Nicolau Moróles, de 
l'ordre des Frères prAclieurs. Pro 
messe de reiuboursement en juin 

• M i . de 
pr. de V. 
r» lo. 

•<<•</•. 
(.IV, 

/ ( / . , ! . IV, M!) 

20 

T. VI, 

24 

f» 91 

92 

92 

93 

94 

29 
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X I I I 
Emprunts c o n t r a c t é s par le pr ince de V i a n e 

pendant son s é j o u r à Barcelone . 

1460 16 avril 

19 — 
21 — 
23 — 

25 — 
29 — 
30 — 
3 mai 
8 — 

10 — 
20 — 

11 juin 
aoiit, 

21 — 
26 — 
27 — 
29 — 
^'septemb. 

2 
6 
8 — 
9 

10 — 

à Franceseh Lobet. 

15 

16 

17 — 

18 — 

21 octobre 

novemb. 

à llatlicii Capella, 
à Martin de Candellaria. 
à Juan Bcrinser Capella. 
h Philippe de Cavalleria. 
i Ludovic Selany. 
à Brandan Amat. 
à François deSantmenat. 
à Bernal Jiinyel. 
à Bernat Capilla, 
à X... 
à Bernat Champe!, 
á François Alegre, 
à X... 
à Varchev. de Saragosse. 
â Berber Dolms. 
á Philippe Albert, 
à Juan de Leon. 
à Jacques Roma. 
à Arnau t Metge. 
à Juan Ferrer, 
à Guillaume Raymond de 

So y Cistro. 
à Arnaul, Macana, 
ñ. fierre F. 
à Mitçuel Piquer. 
à Barthelemi Ninbo. 
à Ferrer Beltran, 
i Guillaume Raymond 

Monegal. 
à Miguel Fayol 
à Pierre Falcon, 
à Juan de Salt, 
à Juan de Gualbres. 
k Arnaut Sonolleda. 
lleçu sur les douanes de 

Barcelone, en vertu 
d'une décision de la Gé-
néralité de Catalogne. 

Lettres de change pour 

à Pierre Scela. 
k Pierre Boquet. 
à Raymond Bertrand. 
à Jacques de Guialtru. 
à Jean Raymond Ferrer. 
à Perin Gem. 
à Barthélemy Sollent. 
à Pierre Vincent. 
íi Antoine Ferrer. 

Total. 

•400 florins 

300 — 
100 livres. 
300 florins. 
200 livres. 
300 florins. 
100 livres. 
300 florins. 
100 — 
300 — 
300 — 
200 — 
200 — 
100 — 
100 — 
300 livres. 
300 — 
140 florins. 
100 — 
100 — 
200 livres. 

500 florins. 
300 livres. 
200 florins. 
•200 livres. 
121 — 
150 florins. 

50 — 
200 livres. 
100 florins. 
600 — 
300 — 
500 — 

500 florins. 
1000 — et 
100 livres. 
100 — 
100 — 
100 — 
200 — 
200 — 
100 — 
130 -
100 florins. 
100 — 

7,340 florins 
et3,05Uiv.i. 

1. Ou 8,0-15 florins et 30 sons (1c floriu compté à 38 sons). 

ArrJi.deAriiq., 
pr.deW.t.Vl, 
í° 06. 
hl., f° 07 

— 05 
— m 
— 97 
— 96 
— 98 
— 98 
— 99 
— 99 
— 100 
— 100 
— 101 
— 101 

- 108 
— 108 
— 110 
— 113 
- - 113 
— 114 

— 114 
— 114 
— 115 

110 

11-

120 
121 
121 

119 
119 

120 
123 
123 
124 
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XIV 

Nominations d'offlciers par le prince de Viane 
pendant son premier sé jour à Barcelone. 

) íliO 20 avril. 

l.'i mai. 
20 — 

2!) 
lor jinn. 

I ' — 

2.-; — 

]ü septemb. 

Jac((nes Pol, repostero. 

François (¡ulceran de Pinos, ca-
mcrliupue. 

Gonzalve Cedrelle?. chapelain. 
Stephen Ginesluro, capitaine <lcs 

arbalétricrs. 
Gaspard Uormos, majorilome. 
Antonio. eoadjuU'iir tie cliapelle. 
Arnau (¡iiillem de C.orvello. ma-

jordome. 
Pierre Cavalier, eliinirgien. 
.Martin de Liedena. secretaire. 
Arlaud, eonseillé privé. 
Juan de la Cerda, grand fau-

connter. 
Louis de Sant .An^el, seriba por-

tionis de la future princesse de 
Viane. 

Michel de Salou. conseiller. 
Kr. Juan de Santa .Martha, doyen 

de la chapelle. 
Martin de Barasoayn, sous-fou 

connier. 

.l/v/í. ,l( 
pr. de V 

Arar/.. 
. .t .VI, 

/(/..t.VI.Mlí 
— 128 

I2S 
I IS 
n : 

118 
— 1 l'.i 

121 
ll'.l 

— 120 

— 12 
128 

121) 

120 
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X V 

Catalogue et estimation de la B i b l i o t h è q u e 
du prince de Viane . 

Latin. 

Français 

(irec. 

Latiu. 

hun 

L T l I K O l . O C I E . 

Biblia (secunda pars Bibi)»'. 
Saltcrium 
Lo teslament veil on francés 
Lo testanient novel] en francés... 
Les cinch libres de .Moyses en 

volnm en francés 
Los evangelis en grecli.... 
Los evangclis e epistoles 
Lactancins 

— Examcron Beatí Ambrosü 
— Joannes Grisostomus super Joannem 
— ct liabanus : Va naturis rcrum— 
— Super primum Sententiarum 
— Bonaventura. Super (piarto senten

tiarum. Era de Fi are Merola e fonch 
li resliluil por los marmessors, co 
es per lo conseller e mossen Mar
torell, per don Johan de Cardona. 

— Magister sententiarum 
— Prima pars Ilcali Tiloma' 
— Prima secundum Beat i Thoniic 
— Secunda secunda! lieati Tbom.T 
— Ultima Ueati Tiloma; 
— Glosa Salterii cu ni aliis traclatibus 

secundum sanctiim Thoniaui 
— Sent Tilomas sobre les IClbiques 
— De divino amore 

Français. Hun altre libre en francés, scril en 
pregami es intitulai : De la amor 
de Deu 

Flos Sanctorum 
Hum libre en paper de diverses ma-

leries de philosopbia 
La Pressia (comprai per setenta 

florins) 

Latin. 

Livres. 
30 

45 
15 

11. LlTTÉHATUIlK ANCIENNE. 

11 
10 
íi la reliure. 
30 » 
1(1 » 

no 
6 » 

Latin. Coincnlarium rcrum Gnecarum. 
Français. Isop. (lisope?) en francés 

10 
9 

20 
10 

20 
» 

10 

à la reliure. 

1 10 

50 à la reli 

Total. 384 II. 19 ss. 0 dd. 
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Lalin. 

Latin. 

Cas t i l lan. 

F rançais. 

Lalin. 

Francais. 

Latin. 

Francais. 
Latin. 

Francais, 
Latin. 

Français. 

10 I 
» 

31) » 
¿0 
2r, 
x .> 

30 
«0 

10 
ã la ro l iu i 'C . 

Heporl ;¡S-V 11. 19 ss. 
Oratione? Dcmoslhcnis in ,, 
Dos Orations (?) una ah rubcrtes 

blavcs. c altra ah verdes de ceti.. J » 
Ethicorum ¿0 », 
Guido Didonis, super Eticha Hi 10 
Los Probletimes de Aristotil ii la reliure. 
Ihin libre de pliilosopllia de Aris

totil en pregami, en metro 
Les Ktliiques (per ell transladados).. 
.losephus. De Bello Judaico 
Plularcus 
Epistola? Phallaridis el Oralis 
Tullius. De officiis 

— De finibus bonorum et ma-
lorum 

— Epistola» familiares 
— Oraliones 

Comentariornni Cesaris 
Epitome Titi Livii 
Secunda decade Tilo Livio en francos. 
Lo XI libre de la terça dcca de Ti tus 

Livius 
Deca de secundo bello punico 
Deca de bello Macedónico 
Epistolie Seneca; en francés (Jos epis

toles de Seneca en paper, no aca-
bades) 

Tragedias Senecic 
Cornelius Tacitus 
Lo Plini de natural istoria (2 vol.).. 
De proprietatibus rerum 
Valerius Maximus en francés 
De vita et moribus Alexandri .Magni, 

cum Quinto Curcio 
Vita Alexandri, Sillaj et Anibalis— 
Laertius 
Quintilianus 
De viris illustribus 
Justinus 
Nonius Marcellus 
Elius Lampridius 
Un libre de Boece en francés 
De bello Gothorum •"> 1° 

Hl. — LITTÉIUTUHE HOMANK. 
Del Sent-Greul en francés 
De Giron en francés 

0 dd. 

I 
ir. 
30 

» 

50 
35 

n 
5 

30 

;í 
33 
12 
ir, 

:i 

20 
9 

13 

Total 1,234 11. 2 ss. 0 dd. 
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Report 
Français. Un libre intitulai Giron en francés.. 

Tristany de Leonis 
Un libre de Sermons 

Français. Les morals dels pliilosofs en francés. 
Istories thebanes el troyancs 

Français. Hun libre en francés, scrit en per-
gaini e comença. Cest livre parole 
de la science c del regiment del. 
Rey nomenat vulfjo Elidió 

— Hnn altre libre en francés, scrit en 
pregami c comcnca Cy comencé 
hnn notable libre qui tracla de 
vicis e virtuts 

— Ilun altre libre en francés, scrit en 
pergamins, intitulat lo libre de 
trésor 

Catalan(?) Hun altre libre scrit en pergami, e 
comença Acè comença lo Romans 
de Vernius 

Les cent baladas, descuernados, en 
paper 

Los treballs Dercules, en paper, cu-
berts de pergami 

Catalan. Hun libre de cobles en paper 
— Ilun libre en paper de cobles 

Français. Lo Romans de la Rosa, en pergami. 
— Him libre en francés Ogicr le Danois. 

Ilun libre en francos que comença : 
Libre de Clarcssia (alias clericia) 
intitulat. Imago mundi 

Latin. Leonardi Aretini. De vita tirannica. 
— Francisci Petrarchoe. De secrclo con-

flictu curarum 
Italien. Dant 

Livres 

1,234 11. 
Sou* 

2 
Dcn;o'.>. 

(I d(l 

20 

12 

10 

11 
11 
11 

10 

IV. — I I l S T O I H E . 

Latin. Eusebius. De temporibus. 
— Paulo Oroso .- '. 

Français. La Tripartita historia, en francés... 
Latin (?) Lo papaliste o coronicá sumorum 

pontificum 
Français. Crónica regum Francie in gallica 

lingua 
La canónica (ou coronica) vella en 

paper 

20 
30 
20 

Iti 

11 

Total 1,408 11. 12 ss. 0 dd. 
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L i v i v s . Son?. Dt>niers. 

Report 1,'iOS 11. l-i ss. ti dd. 
Latin. .Matheus Palnicrii. l)e tcin]>oribiis... 12 •• •> 

Lcs Genealogies uíque ad Karolmn 
regem Navarra; en luiu rotol tie 
preRami 2 

Analogia regni Navarra; (alias liis-
tories de Spanya) •• " 

Latin (?) Gesta regina; Blancha; :¡ > 
Alfonseydos 5 I» » 

V . — D l V E H S . 

Français. Hun libre en francés de pedrés pre
ciosos •' 

Hun lapidari en francés I » » 
— Hun allre de eavalleria 1 « >» 

Catalan. Summari de leys i* " 
Latin. Tractatus legnm » " 
Grec. Hun all'nbet en grucli :i " » 

Hun livre de comples, deus libres de 
comptes de deu e deig « II •> 

Molts querns el libres desipiernats. 
imperfets, en paper que IHJ valen 
res " " " 

Total 1,461 U. 13 ss. ti dd. 

K1X 

Coulommiers. - TVP. P. liUOUAKD ET GALLOIS . 


